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NOTES EXPLICATIVES 

Les sigles et abréviations ci-après sont utilisés dans la présente publication 

CEE 
OACI 
ZEE 
Convention de 1961 
Convention de 1971 
Protocole de 1972 

HONLEA interrégionale 

Communauté économique européenne 
Organisation de l'aviation civile internationale 
Zone économique exclusive 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes 
Protocole de 1972 portant amendement de la Conven-
tion unique sur les stupéfiants de 1961 
Réunion interrégionale des chefs de service chargés 
au plan national de la lutte contre le trafic illicite des 
drogues 

Les pays sont désignés par leur nom officiel à l'époque. 

JV 



Travaux préparatoires 
DOCUMENT E/CN.7/1987/2 

Préparation d'un projet de convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes : rapport du Secrétaire général 

I. INTRODUCTION 

1. Au paragraphe 2 de sa résolution 39/141 du 14 dé-
cembre 1984, intitulée "Projet de convention contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes", l'Assemblée générale priait : 

"Le Conseil économique et social, compte tenu du 
paragraphe 3 de l'Article 62 et du paragraphe 1 de 
l'Article 66 de la Charte des Nations Unies ainsi que de 
la résolution 9 (I) du 16 février 1946 du Conseil lui-
même, de prier la Commission des stupéfiants de com-
mencer la préparation à titre prioritaire lors de sa trente 
et unième session qui se tiendra en février 1985, d'un 
projet de convention contre le trafic illicite des stupé-
fiants où l'on aborderait dans leur ensemble les divers 
aspects du problème et en particulier ceux qui ne 
sont pas traités dans les instruments internationaux 
existants." 

Le Conseil économique et social a, dans sa décision 1985/ 
104 du 8 février 1985, prié la Commission des stupéfiants 
d'entreprendre la préparation de ce projet de convention. 

2. A sa trente et unième session (11-20 février 1985), 
la Commission a répondu à la demande de l'Assemblée 
générale et adopté la résolution 1 (XXXI) du 20 février 
1985 intitulée "Mise en route de l'élaboration d'un projet 
de convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes". 

3. Au paragraphe 1 de cette résolution, la Commission 
priait le Secrétaire général : 

"De demander aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et aux Etats parties à la Conven-
tion unique de 1961 sur les stupéfiants, à cette Conven-
tion telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique de 1961 sur 
les stupéfiants et à la Convention de 1971 sur les sub-
stances psychotropes, de lui communiquer, avant le 
1er juillet 1985, des observations et propositions sur les 
éléments qu'ils voudraient voir incorporer dans un pro-
jet de convention en exécution du mandat établi par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 39/141." 

A cet effet, le Secrétaire général était également prié de 
distribuer 18 documents pertinents énumérés dans le même 

[Original : anglais] 
[13 juin 1986] 

paragraphe du dispositif de la résolution de la Commis-
sion : ce qui a été fait sous couvert d'une note en date du 
15 mars 1985. 

4. Au paragraphe 2 de sa résolution 1 (XXXI), la Com-
mission priait le Secrétaire général 

"De compiler, dans la limite des ressources disponi-
bles, les observations reçues des gouvernements, ainsi 
que les autres études pertinentes et d'en faire la syn-
thèse, ainsi que d'établir un rapport, qui sera distribué 
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
et aux autres Etats avant le 1er novembre 1985, et où 
seront identifiés les éléments qu'il faudrait envisager 
d'inclure dans le projet de convention pour donner suite 
au mandat fixé par l'Assemblée générale dans sa réso-
lution 39/141." 

5. A sa neuvième session extraordinaire (10-14 février 
1986), la Commission des stupéfiants était saisie du rap-
port du Secrétaire général, intitulé "Observations et propo-
sitions communiquées par les gouvernements au sujet d'un 
projet de convention sur le trafic illicite des stupéfiants 
et des substances psychotropes" (E/CN.7/1986/2 et Corr.l 
et 2 et Add.l à 3). Ce rapport, qui contenait une analyse 
systématique des réponses de 46 gouvernements et d'autres 
documents pertinents, identifiait les éléments qu'un grand 
nombre de gouvernements avaient jugés susceptibles d'être 
inclus dans le projet de convention, ainsi que d'autres élé-
ments qui semblaient exiger un complément d'examen 
avant qu'il soit statué sur leur incorporation. 

6. A la suite de l'examen de ce point1 à la lumière dudit 
rapport, la Commission a adopté, le 14 février 1986, la 
résolution 1 (S-IX) intitulée "Directives concernant l'éla-
boration d'une convention internationale contre le trafic 
illicite de drogues". Au paragraphe 3 de cette résolution, 
la Commission recommandait l'incorporation des 14 élé-
ments ci-après dans un avant-projet de convention : 

"a) Définitions nécessaires aux fins de la conven-
tion; 

"b) Identification, détection, gel et confiscation du 
produit du trafic des drogues; 

'Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1986, 
Supplément n" 3 (E/1986/23) par. 5 à 32. 

1 
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"c) Renforcement des obligations d'extradition du 
fait de délits liés au trafic des drogues; 

"d) Mesures visant à surveiller ou à contrôler cer-
tains produits chimiques, solvants et précurseurs uti-
lisés dans la transformation ou la fabrication illégales 
de drogues placées sous contrôle; 

"e) Mesures visant à empêcher l'utilisation des 
moyens de transport commerciaux pour transporter des 
stupéfiants et des substances psychotropes illicites, y 
compris la mise au point d'un système de sanctions; 

"f) Moyens de coopération entre les pays, en 
particulier entre les services de répression, en vue 
d'assurer l'échange de renseignements, l'établissement 
d'un réseau commun de communications, une assis-
tance à la formation et l'échange d'experts, y compris 
le détachement, si nécessaire, d'agents de liaison en 
matière de drogues, compte tenu des problèmes par-
ticuliers des Etats de transit; 

"g) Renforcement de la coopération entre les pays 
aux fins d'entraide légale et judiciaire dans les cas liés 
au trafic des drogues, et promotion d'une assistance 
mutuelle en matière d'enquêtes et de poursuites judi-
ciaires; 

"h) Livraisons surveillées; 
"i) Pertinence des sanctions applicables aux délits 

liés au trafic des drogues; 
"j) Renforcement de la coopération mutuelle entre 

les Etats aux fins de la suppression du trafic illicite de 
drogues en haute mer; 

"k) Mesures destinées à limiter la culture illicite et 
non contrôlée des plantes servant à la préparation de 
stupéfiants, y compris la prévention, le remplacement 
et l'élimination des cultures; 

"l) Extension des contrôles dans les zones fran-
ches et les ports francs; 

"m) Prévention de la réception, de la possession et 
du transfert de matériel destiné à fabriquer, mélanger 
ou transformer illégalement des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes; 

"n) Prévention de l'envoi illégal par la poste de 
stupéfiants et de substances psychotropes." 

7. Au paragraphe 4 de la résolution 1 (S-IX), la Com-
mission priait le Secrétaire général "d'élaborer un avant-
projet de convention contenant les éléments spécifiés au 
paragraphe 3 et de le communiquer aux membres de la 
Commission et aux autres gouvernements intéressés avant 
le 15 août 1986". L'avant-projet établi par le Secrétaire 
général, qui reprend les 14 éléments identifiés par la Com-
mission en vue de leur incorporation dans le projet de con-
vention, est reproduit au chapitre II du présent document. 

8. Au paragraphe 5 de la résolution 1 (S-IX), la Com-
mission invitait "les membres de la Commission et les 
autres gouvernements intéressés à soumettre au Secrétaire 
général, avant le 30 octobre 1986, leurs observations sur 
l'avant-projet et/ou les modifications de forme qu'ils 
proposent d'y apporter". Dans la note sous couvert de 
laquelle il communique le présent document aux Etats 
Membres et aux Etats non membres de l'Organisation des 

Nations Unies, le Secrétaire général les a invités à lui 
adresser avant la date indiquée dans la résolution de la 
Commission leurs observations sur l'avant-projet et/ou les 
modifications de forme qu'ils proposent. 

9. Au paragraphe 6 de la résolution 1 (S-IX), le Secré-
taire général était prié "de compiler ces observations et/ou 
ces propositions de modifications de forme et de les dis-
tribuer pour examen à la trente-deuxième session de la 
Commission, pour que la Commission puisse formuler des 
directives quant à la poursuite de l'élaboration du projet 
de convention". Quand le Secrétaire général aura reçu les 
réponses des gouvernements, il compilera les observations 
et propositions de modifications de forme et les distribuera 
dans un additif au présent document, pour examen à la 
trente-deuxième session de la Commission. 

10. Le projet présenté au chapitre II comporte 14 arti-
cles, qui correspondent aux éléments dont l'incorporation 
a été demandée par la Commission, accompagnés de com-
mentaires sur le fond. L'ordre dans lequel ces articles 
apparaissent a été déterminé sur la base de considérations 
théoriques tenant à la nécessité de donner une présentation 
méthodique des dispositions ayant entre elles des liens 
juridiques, étant bien entendu qu'il est possible de le 
changer. On a indiqué à quel élément identifié par la 
Commission correspond chacun de ces articles. 

11. On a jugé prématuré à ce stade initial et avant que 
la Commission ait donné les directives appropriées, de 
chercher à établir le texte du préambule et des articles 
traitant des mesures et mécanismes d'application. Les 
suggestions et les propositions concrètes que les gou-
vernements voudront formuler dans leurs observations 
concernant le présent projet de convention seront dûment 
exposées dans l'additif au présent document et prises en 
considération à la prochaine étape de l'élaboration de la 
Convention, selon les directives que la Commission émet-
tra à sa trente-deuxième session. 

12. En ce qui concerne les clauses finales du projet de 
convention, celles-ci seront établies en temps utile sur la 
base des dispositions types pertinentes qui figurent dans 
les instruments des Nations Unies récemment adoptés et 
conformément aux directives spécifiques que la Commis-
sion voudra peut-être donner en ce qui concerne en propre 
ce projet de convention. 

II. PROJET DE CONVENTION CONTRE 
LE TRAFIC ILLICITE DES STUPÉFIANTS ET 

DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Article premier* 

TERMINOLOGIE 

Sauf indication expresse contraire ou sauf si le con-
texte exige qu'il en soit autrement, les termes et expres-
sions ci-après utilisés dans la présente Convention ont le 
sens indiqué ci-dessous : 

•Se réfête à l'élément a. 
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a) Le terme "Organe" désigne l'Organe international 
de contrôle des stupéfiants; 

b) Le terme "transporteur" désigne une entité publi-
que ou privée qui loue ses services pour assurer le trans-
port de personnes ou de biens; 

c) Le terme "Commission" désigne la Commission 
des stupéfiants du Conseil; 

d) L'expression "livraisons surveillées" désigne 
l'opération consistant à faire passer par le territoire d'une 
ou de plusieurs parties, au su et sous la surveillance de 
leurs services de répression, des substances sous contrôle 
expédiées illicitement, en vue d'en suivre le mouvement, 
d'identifier et traduire en justice les individus, sociétés ou 
autres personnes morales intervenant dans leur expédition, 
leur transport, leur livraison, leur dissimulation ou leur 
réception; 

e) L'expression "substances sous contrôle" désigne 
les drogues des Tableaux I et II de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 et de cette convention telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 qui en porte amende-
ment toutes les parties de la plante de cannabis non inclu-
ses dans le Tableau I de ces Conventions, les substances 
des Tableaux I, II, III et IV de la Convention de 1971 sur 
les substances psychotropes et les produits chimiques spé-
cifiques figurant dans les Listes A et B de cette Conven-
tion; 

f ) Le terme "Conseil" désigne le Conseil économique 
et social des Nations Unies; 

g ) Le terme "confiscation" désigne la dépossession de 
produits sur décision judiciaire; 

h) Le terme "gel" désigne l'interdiction du transfert, 
de la conversion, de la disposition ou du mouvement de 
produits sur décision d'un organe judiciaire ou de toute 
autre autorité compétente; 

i) L'expression "trafic illicite" désigne la culture, la 
production, la fabrication, l'extraction, la préparation, 
l'offre, la mise en vente, la distribution, la possession dans 
l'intention de la distribuer, l'achat, la vente, la livraison à 
quelque condition que ce soit, le courtage, l'expédition, 
que ce soit par la poste ou en transit, le transport, l'im-
portation et l'exportation de toute substance sous contrôle, 
en infraction aux dispositions de la présente Convention. 
Le fait d'organiser, de faire exécuter, de financer ou de 
faciliter les opérations ou activités susmentionnées est 
également considéré comme un trafic illicite aux fins de 
la présente Convention; 

j) Le terme "blanchissage" désigne le fait de cacher 
ou de déguiser la vérité en ce qui concerne la nature, la 
source, la disposition, le mouvement ou la propriété de 
produits et notamment leur mouvement ou leur conversion 
par transmission électronique; 

k) L'expression "tierce partie légitime" désigne toute 
personne, société ou autre personne morale qui, agissant 
de bonne foi et ignorante des circonstances incriminantes, 
a légalement acquis le droit de détenir, utiliser, contrôler 
ou posséder des produits; 

l) Les expressions "Liste A" et "Liste B" désignent 
les listes de produits chimiques spécifiques figurant sous 
ce titre jointes en annexe à la présente Convention et qui 
sont modifiées périodiquement conformément à l'article 8 
de ladite Convention; 

m) Le terme "Partie" désigne un Etat qui a consenti à 
être lié par la présente Convention et pour lequel cette 
Convention est en vigueur; 

n) Le terme "produit" désigne toutes les formes de 
biens, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, 
tangibles ou intangibles, ainsi que les actes et instruments 
établissant le titre de propriété de ces biens ou le droit qui 
y est relatif; 

o) L'expression "Secrétaire général" désigne le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies; 

p ) Le terme "saisie" désigne la prise de produits en 
garde ou sous contrôle par décision d'un organe judiciaire 
ou de toute autre autorité compétente; 

q) L'expression "produit chimique spécifique" dési-
gne une substance de la Liste A ou de la Liste B de la 
présente convention utilisée dans la transformation ou la 
fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes; 

r) Le mot "détection" signifie le fait d'établir la 
vérité en ce qui concerne la nature, la source, la disposi-
tion, le mouvement ou la propriété des produits; 

s) L'expression "Etat de transit" désigne un Etat qui, 
bien que n'étant pas un grand producteur, fabricant ou 
consommateur de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes, pâtit néanmoins du trafic illicite qui transite par 
son territoire. 

Article 2* 

DISPOSITIONS PÉNALES — PERTINENCE DES SANCTIONS 

1. Compte tenu de son système constitutionnel, juri-
dique et administratif, chaque Partie adoptera les mesures 
qui se révèlent nécessaires pour conférer le caractère de 
délit grave, au regard de leur droit pénal : 

a) Au trafic illicite; 
b) A la fabrication, la distribution ou la possession de 

matières ou d'équipements destinés à être utilisés pour la 
production ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de 
substances psychotropes; 

c) A l'acquisition, la possession, le transfert ou le 
blanchissage de produits tirés du trafic illicite ou utilisés 
pour celui-ci; 

d) A la participation délibérée aux délits visés aux 
alinéas a, b et c ou à toute association, tentative, aide, 
complicité ou conseil en vue de les commettre. 

2. Les délits visés au paragraphe 1 du présent article 
seront rendus passibles d'une sanction appropriée, notam-
ment en particulier : 

a) L'emprisonnement à temps ou d'autres peines 
privatives de liberté d'assez longue durée; 

b) De sanctions pécuniaires ou d'amendes proportion-
nées à la nature et à la gravité du délit; 

c) La confiscation de tous les biens ou avoirs ayant 
servi à la perpétration du délit; 

*Se réfère à l'élément h. *Se réfère à l'élément d. 
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d) La confiscation des produits ainsi qu'il est prévu à 
l'article 3 de la présente convention. 

3. Les Parties devront, autant que possible, considérer 
comme circonstances aggravantes des délits visés au para-
graphe 1 du présent article : 

a) L'appartenance à des organisations de malfaiteurs; 
b) L'utilisation d'armes à feu ou du recours à la vio-

lence; 
c) Le fait que l'auteur du délit assume une charge 

publique; 
d) Le fait que les victimes sont des mineurs. 

4. S'il est commis dans des pays différents, chacun 
des délits visés au paragraphe 1 sera considéré comme un 
délit distinct. 

5. Les condamnations prononcées à l'étranger pour 
des délits visés au paragraphe 1 du présent article seront 
prises en compte pour établir la récidive. 

6. Tout délit visé au paragraphe 1 du présent article, 
commis soit par des ressortissants, soit par des étrangers, 
sera poursuivi soit par la Partie sur le territoire de laquelle 
le délit a été commis, soit par la Partie sur le territoire de 
laquelle le délinquant est découvert. 

7. Les Parties devront tenir compte de la gravité des 
délits visés au paragraphe 1 du présent article pour envisa-
ger l'éventualité d'une libération anticipée ou condition-
nelle de coupables de ces délits et s'efforcent de prévoir 
les dispositions appropriées concernant la prescription des 
délits liés au trafic illicite en vue de dissuader les délin-
quants potentiels de se livrer à ce type d'activité crimi-
nelle. 

8. Les Parties devront, conformément à leur système 
juridique, prendre les mesures pertinentes afin que toute 
personne accusée d'un délit visé au paragraphe 1 du pré-
sent article ou objet d'une demande d'extradition en vertu 
de l'article 4 de la présente convention assiste au déroule-
ment de la procédure. A cet égard, lorsqu'elles fixeront le 
montant de la caution, les Parties devront tenir compte des 
grosses sommes dont les trafiquants disposent. 

Article 3* 

IDENTIFICATION, DÉTENTION, GEL, SAISIE ET CONFISCATION 
DES PRODUITS DU TRAFIC ILLICITE 

1. Les Parties s'engagent à prévenir et réprimer 
l'acquisition, la possession, le transfert ou le blanchissage 
des produits tirés du trafic illicite ou utilisés pour ce trafic. 
A cet effet, elles devront : 

a) Prendre des dispositions législatives et réglemen-
taires au niveau national en vue de faciliter l'identifi-
cation, la détection, le gel, la saisie et la confiscation des 
produits du trafic des drogues; 

b) Faciliter la prise de mesures efficaces et coordon-
nées au niveau national; 

•Se réfère à l'élément b. 

c) Se fournir une entraide appropriée. 

2. Sous réserves des limitations imposées par sa 
constitution, chaque Partie devra traiter comme un délit 
punissable l'acquisition, la possession, le transfert ou le 
blanchissage du produit d'un délit sachant que ce pro-
duit provient ou découle directement ou indirectement 
d'un trafic illicite, quel que soit l'endroit où ce trafic a eu 
lieu. 

3. Compte dûment tenu de leurs systèmes constitu-
tionnel, juridique et administratif, chaque Partie devra : 

a) Habiliter un tribunal criminel ou civil ou toute 
autre autorité compétente, sur sa demande ou celle d'une 
autre Partie, à prononcer le gel ou la saisie d'un produit 
si ce tribunal ou cette autorité est convaincu qu'un délit 
punissable visé au paragraphe 2 du présent article a été 
commis dans un ressort quelconque et quand les produits 
se trouvent dans son propre ressort. Les décisions de gel 
ou de saisie : 

i) Devront interdire le transfert, la conversion, la 
disposition ou le mouvement des produits; 

ii) Pourront être prononcées dans un délai raison-
nable avant la mise en accusation; 

iii) Pourront être modifiées quand les circonstan-
ces l'exigent, à l'initiative de toute personne 
ayant un droit sur les produits; 

iv) Pourront prévoir la nomination d'un adminis-
trateur ou curateur habilité à vendre, contrôler 
ou gérer le produit; 

v) Pourront être prononcées même si les produits 
sont mêlés à d'autres biens ou avoirs acquis de 
sources légitimes; 

b) Habiliter un tribunal criminel ou civil à prononcer 
la saisie de produits, que ceux-ci fassent ou non déjà 
l'objet d'une décision de saisie ou de gel : 

i) Quand une personne a été déclarée coupable 
dans un ressort quelconque d'un délit visé au 
paragraphe 2 du présent article et quand le 
tribunal estime que les produits en question 
proviennent directement ou indirectement du 
trafic illicite; 

ii) En dépit de l'absence d'inculpation ou de con-
damnation, lorsque, saisi par la Partie ou par 
une autre, le tribunal est convaincu que le 
propriétaire du produit savait que celui-ci 
provenait directement ou indirectement du 
trafic illicite ou était utilisé pour ce trafic dans 
un ressort quelconque. 

c) Faire en sorte que, dans toute procédure pénale ou 
civile concernant les délits visés au paragraphe 2 du pré-
sent article ou en vue du prononcé d'une décision de saisie 
ou de gel visée au paragraphe a, ou d'une décision de 
confiscation visée au paragraphe 3 b, le tribunal, en cher-
chant à établir que les produits ont été en connaissance de 
cause tirés directement ou indirectement du trafic illicite, 
tienne compte des preuves établissant : 

i) Qu'une personne, association de personnes, 
société ou toute autre personne morale a été 
mêlée à un délit visé au paragraphe 2 du 
présent article; 
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ii) Que, dans le même temps ou environ, la per-
sonne, l'association de personnes, la société ou 
l'autre personne morale a acquis des produits; 

iii) Que, par rapport à la valeur des produits, la 
personne, l'association de personnes, la société 
ou l'autre personne morale n'avait pas de 
source légitime apparente de revenu justifiant 
cette acquisition. 

d) Veiller à ce que toute procédure pénale ou civile 
pour des délits visés au paragraphe 2 du présent article ou 
en vue du prononcé d'une décision de gel ou de saisie 
visée au paragraphe 3 a ou d'une décision de confiscation 
visée au paragraphe 3 b ne soit pas entravée par le fait que 
les produits tirés du trafic illicite ou utilisés pour ce trafic 
sont mêlés à des biens ou des avoirs acquis de source 
légitime. La confiscation pourra concerner seulement la 
partie des produits tirée du trafic illicite ou utilisée pour 
celui-ci. 

4. Les dispositions du présent article ne devront pas 
être interprétées de manière à porter atteinte aux droits ou 
intérêts des tierces parties légitimes. 

Article 4* 

EXTRADITION 

1. Le présent article s'applique aux délits visés au 
paragraphe 1 de l'article 2 de la présente convention. 

2. Chacun des délits auxquels cet article s'applique 
sera considéré comme passible d'extradition dans tout 
traité d'extradition en vigueur entre des Parties. Les Parties 
s'engagent à considérer ces délits comme passibles d'ex-
tradition dans chaque traité d'extradition qui sera conclu 
entre elles. 

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'exis-
tence d'un traité reçoit une requête d'extradition d'une 
autre Partie avec laquelle elle n'a pas conclu pareil traité, 
elle pourra considérer la présente convention comme la 
base légale de l'extradition pour tout délit auquel le pré-
sent article s'applique. 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à 
l'existence d'un traité reconnaîtront les délits auxquels le 
présent article s'applique comme passibles d'extradition 
entre elles, sous réserve des conditions prévues par le droit 
de la Partie requise. 

5. Une requête d'extradition pour tout délit auquel le 
présent article s'applique ne devra pas être refusée : 

a) Au motif que la personne faisant l'objet de cette 
demande est un ressortissant de la Partie requise, sauf si 
ce refus est imposé par la constitution de cette Partie; 

b) Au motif que le délit a été commis hors du terri-
toire de la Partie requérante s'il l 'a été dans l'intention de 
produire ou s'il a réellement produit des effets sur ce 
territoire; 

c) Au motif que le délit est de caractère politique ou 
a des mobiles politiques. 

6. Si l'extradition est refusée, la Partie requise aura 
juridiction en la matière et traduira en justice dans un 
délai raisonnable la personne dont l'extradition a été 
refusée, de la même manière que si le délit avait été 
commis sur son territoire. 

7. La Partie sur le territoire de laquelle le délinquant 
est découvert aura également juridiction sur les délits 
commis hors de son territoire si la Partie sur le territoire 
de laquelle le délit a été commis ne requiert pas l'extra-
dition, à condition que ledit délit soit en principe passible 
d'extradition et que cette dernière Partie sache pertinem-
ment où se trouve le délinquant, ou si l'extradition a été 
offerte en vain à cette Partie. 

8. Les Parties conviennent que l'existence de preuves 
donnant de bonnes raisons de croire que la personne dont 
l'extradition est requise a commis l'un des délits visés au 
présent article sera considérée comme motif suffisant de 
requérir l'extradition. 

9. En cas de concours de compétences pour un délit 
visé par le présent article, l'extradition ne sera pas refusée 
si la Partie requérante est mieux à même d'établir les faits 
pertinents et de traduire le délinquant en justice. 

10. Les Parties envisageront la conclusion d'accords 
bilatéraux et régionaux d'extradition ou d'accords tendant 
à faire de l'extradition un moyen mieux approprié de 
poursuivre en justice les personnes accusées de délits visés 
par le présent article. 

Article 5* 

ENTRAIDE JUDICIAIRE 

1. Compte dûment tenu de leurs systèmes constitu-
tionnel, juridique et administratif, les Parties devront, à la 
demande d'autres Parties et conformément aux disposi-
tions du présent article, accorder à ces autres Parties 
l'assistance judiciaire la plus étendue dans toutes les en-
quêtes, poursuites et autres procédures concernant les 
délits visés au paragraphe 1 de l'article 2 de la présente 
convention qui relèvent de la compétence de la Partie 
requérante. 

2. Les Parties s'engagent à adopter les mesures légis-
latives et réglementaires propres à permettre, dans le cadre 
de leur système juridique national, de fournir aux autres 
pays, à leur demande, l'assistance effective envisagée 
dans le présent article. 

3. L'entraide, sans s'y limiter, consistera à : 
a) Recueillir des preuves; 
b) Présenter des documents et des dossiers judiciaires; 
c) Faire droit aux demandes de perquisition et de saisie; 
d) Examiner les objets et les lieux; 
e) Rechercher ou identifier les témoins, les suspects 

ou toutes autres personnes; 

* Se réfère à l'élément c. * Se réfère à l'élément g. 
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f ) Echanger des renseignements et des objets; 
g) Fournir des documents et dossiers pertinents, y 

compris des dossiers bancaires et financiers ainsi que des 
dossiers des sociétés et livres de commerce. 

4. Les Parties devront envisager favorablement la 
possibilité de : 

a) Transmettre à une autre Partie les procédures 
répressives dans les affaires où cette transmission peut 
contribuer à assurer que toutes les personnes ayant com-
mis des délits punissables en vertu de la présente conven-
tion soient traduites en justice; 

b) Transférer les détenus dont la déposition est essen-
tielle aux poursuites ou à toute autre procédure judiciaire, 
pour qu'ils témoignent. 

5. Chaque Partie désignera une autorité pertinente 
pour qu'elle réponde aux demandes d'entraide judiciaire 
et facilite cette entraide. Chaque Partie notifiera à toutes 
les autres, par l'intermédiaire du Secrétaire général, le 
nom de l'autorité ainsi désignée. 

6. Les autorités désignées communiqueront directe-
ment entre elles en vue de donner suite aux demandes 
émises en vertu des dispositions du présent article. 
L'autorité désignée devra en cas de besoin charger un 
service de donner suite à cet effet. 

7. Les demandes seront adressées par écrit par 
l'autorité ou par le service de la Partie requérante à 
l'autorité de la Partie requise. 

8. Les demandes devront contenir des renseignements 
dont la Partie requise pourra avoir besoin, notamment les 
suivants : 

a) Nom de l'autorité requérante; 

b) Objet et motif de la demande; 

c) Enoncé des actes de procédure indispensables à la 
Partie requérante; 

d) Le cas échéant, obligation du secret. 

9. Les demandes seront satisfaites conformément au 
droit de la Partie requise, dans la mesure où ce droit ne 
l'interdit pas pour tous les actes de procédure énoncés 
dans la demande. 

10. La Partie requérante ne révélera ni n'utilisera les 
renseignements ou éléments, fournis par la Partie requise, 
à des fins autres que celles indiquées dans la demande, 
sans le consentement préalable de la Partie requise. La 
Partie requérante pourra exiger que la Partie requise garde 
secret le fond de la demande, sauf dans la mesure néces-
saire pour y donner suite. 

11. L'entraide judiciaire pourra être refusée : 

a) Si la demande n'est pas faite conformément aux 
dispositions du présent article; ou 

b) Si la Partie requise estime que donner suite à la 
demande risque de préjudicier à sa souveraineté, à sa 
sécurité ou à d'autres intérêts essentiels. 

12. L'entraide judiciaire peut être différée au motif 
qu'elle perturbe une enquête ou des poursuites en cours. 
Dans ce cas, la Partie requise consultera la Partie requé-
rante afin de déterminer si cette entraide peut être fournie 
aux conditions jugées nécessaires par la Partie requise. 

13. Les Parties s'acquitteront de leurs obligations en 
vertu des dispositions du présent article conformément aux 
traités d'entraide judiciaire qui pourraient exister entre 
elles et envisageront, le cas échéant, la possibilité de 
conclure des accords bilatéraux ou régionaux qui servent 
les fins des dispositions du présent article et donnent effet 
à celles-ci. 

Article 6* 

COOPÉRATION ET FORMATION À LA RÉPRESSION 

1. Compte dûment tenu de leurs systèmes consti-
tutionnel, juridique et administratif, les Parties devront 
coopérer étroitement pour renforcer l'efficacité des activi-
tés de répression tendant à éliminer le trafic illicite. Elles 
devront en particulier : 

a) Etablir et entretenir les communications entre les 
services de répression, notamment entre les services des 
douanes pour faciliter l'échange rapide et sûr de rensei-
gnements en ce qui concerne notamment : 

i) L'identité, le lieu et les activités des trafiquants 
connus ou suspectés; 

ii) Les méthodes appliquées par les trafiquants; 
iii) Le mouvement des produits susceptibles d'être 

tirés du trafic illicite ou utilisés pour celui-ci; 
iv) La possession et l'utilisation de moyens de 

transport dont on soupçonne qu'ils servent au 
trafic illicite; 

b) S'entraider lorsqu'elles procèdent aux enquêtes ou 
pour obtenir des preuves lors d'enquêtes sur des affaires 
de trafic illicite. On envisagera, le cas échéant, de trans-
mettre avec diligence des échantillons de substances sous 
contrôle à des fins de preuve ou d'analyse. 

2. Dans la mesure où cela est nécessaire, les Parties 
entreprendront, exécuteront ou amélioreront les program-
mes de formation destinés aux membres des services de 
répression, des douanes ou d'autres services chargés de 
lutter contre le trafic illicite. Ces programmes devront 
porter en particulier sur les points suivants : 

a) Les méthodes de détection du trafic illicite; 
b) Les nouveaux itinéraires empruntés et les nouvel-

les techniques appliquées par les trafiquants, en particulier 
dans les Etats de transit, et les mesures de lutte appro-
priées; 

c) La surveillance de l'importation et de l'exportation 
des substances sous contrôle; 

d) La détection et la surveillance du mouvement des 
produits tirés du trafic illicite ou utilisés pour celui-ci; 

e) Les méthodes utilisées pour le blanchissage de ces 
produits; 

f ) La collecte des preuves. 

•Se réfère à l'élément f . 



Travaux préparatoires 7 

3. Les Parties s'entraideront en vue d'établir et exé-
cuter des programmes de formation leur permettant 
d'échanger des connaissances spécialisées, en particulier 
dans les domaines suivants : 

a) La méthodologie du trafic illicite; 
b) Les méthodes utilisées pour le blanchissage des 

produits tirés du trafic illicite ou utilisés pour celui-ci; 
c) Les techniques de répression comme celles des 

livraisons surveillées, les techniques de la fouille et de 
perquisition, la comptabilité de substances, la surveillance 
électronique et l'analyse chimique. 

4. Les Parties faciliteront la coordination effective 
entre leurs services de répression respectifs et, à ce titre, 
envisageront le détachement sur leur propre territoire 
d'agents de liaison d'autres Parties et la promotion 
d'échanges de personnel et d'autres experts en matière de 
trafic illicite. 

5. Les Parties s'efforceront, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales compéten-
tes, de mettre au point des programmes de coopération 
technique à l'intention de toutes les Parties, compte dûment 
tenu des besoins particuliers des Etats de transit, en vue 
d'améliorer les voies de communication et de fournir des 
moyens techniques quand demande en sera faite. 

6. Les Parties envisageront la conclusion d'accords 
bilatéraux et régionaux visant à promouvoir la coopération 
en vue de l'élimination du trafic illicite. 

7. Les Parties envisageront l'organisation à intervalles 
réguliers au plan régional et international, de conférences 
et de séminaires destinés aux membres des services de 
répression, des douanes et d'autres services pour stimuler 
la coopération, permettre l'examen de problèmes d'intérêt 
commun, y compris des problèmes particuliers des Etats 
de transit, et échanger des renseignements sur les tendan-
ces nouvelles en matière de trafic illicite et les méthodes 
appliquées pour y mettre fin. 

Article 7* 

LIVRAISONS SURVEILLÉES 

1. Compte dûment tenu de leurs systèmes constitu-
tionnel, juridique et administratif, les Parties devront pren-
dre les mesures nécessaires pour permettre le recours ap-
proprié aux livraisons surveillées en vue d'identifier et 
traduire en justice les individus, sociétés ou autres person-
nes morales impliquées dans l'expédition, le transport, la 
livraison, la dissimulation ou la réception d'envois illicites 
de substances sous contrôle. 

2. Afin de coordonner efficacement les opérations de 
livraison surveillée aux niveaux national et international, 
les Parties devront envisager d'en charger une autorité 
compétente. Notification devra être faite à toutes les Par-
ties, par l'intermédiaire du Secrétaire général, de l'autorité 
désignée par chacune d'elles à cet effet. 

3. La décision de recourir à la technique des livrai-
sons surveillées devra être prise au coup par coup. 

4. Pour qu'une sécurité adéquate soit assurée tout au 
long des opérations de livraison surveillée, les Parties 
devront faire en sorte que : 

a) Les envois soient constamment sous contrôle; 
b) Que la Partie sur le territoire de laquelle survient 

un risque immédiat de perte puisse intervenir en cas de 
nécessité; 

c) Que les services de répression de la Partie requé-
rante ne puissent intervenir qu'avec l'autorisation préala-
ble de la Partie dans le ressort de laquelle se déroule 
l'opération de livraison surveillée; 

d) Que tout ou partie des substances sous contrôle 
faisant l'objet d'un envoi illicite soit remplacé si possible 
par des substances inoffensives. 

5. Les Parties conviennent que les autorités compé-
tentes du pays d'origine et de tout pays de transit suspen-
dront les poursuites pour délits d'envoi illicite commis 
dans leur ressort, à condition que le pays de destination 
s'engage à poursuivre les délits commis dans son ressort 
dans un délai raisonnable après la fin des opérations de 
livraison surveillée. Le pays de destination devra fournir 
les preuves disponibles qui seront nécessaires aux pour-
suites dans le pays d'origine ou dans tout pays de transit 
en ce qui concerne les délits commis dans le ressort de ces 
pays. 

Article 8* 

MESURES VISANT À SURVEILLER o u À CONTRÔLER 
LES PRODUITS CHIMIQUES SPÉCIFIQUES UTILISÉS DANS 

LA TRANSFORMATION OU LA FABRICATION ILLICITE 
DE STUPÉFIANTS OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties adopteront toutes les mesures nécessai-
res sur leurs territoires respectifs pour empêcher le détour-
nement des produits chimiques spécifiques utilisés dans la 
transformation ou la fabrication illicite de stupéfiants ou 
de substances psychotropes et coopéreront conformément 
aux dispositions du présent article. 

2. Lorsqu'une Partie sera en possession de renseigne-
ments qui peuvent rendre nécessaire l'inclusion d'une 
substance dans la Liste A ou la Liste B en tant que produit 
chimique spécifiquement utilisé dans la transformation 
ou la fabrication illicite de stupéfiants ou de substances 
psychotropes, elle adressera au Secrétaire général une 
notification accompagnée des informations pertinentes à 
l'appui. 

3. Le Secrétaire général communiquera cette notifica-
tion ainsi que tous les renseignements qu'il jugera perti-
nents aux Parties et à la Commission. Les Parties adresse-
ront au Secrétaire général leurs observations concernant la 
notification et toute information complémentaire qui pour-
rait aider la Commission à décider. 

4. La Commission, tenant compte des observations 
communiquées par les Parties et prenant en considération 
tous les facteurs: qu'elle pourra juger pertinents, pourra 
décider, par un vote à la majorité des deux tiers de ses 

*Se réfère à l'élément h. *Se réfère à l'élément d. 
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membres, d'inclure une substance dans la Liste A ou dans 
la Liste B. 

5. Toute décision de la Commission prise en applica-
tion du présent article sera communiquée par le Secrétaire 
général à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres parties à la pré-
sente convention et à l'Organe. Cette décision prendra 
pleinement effet pour chacune des Parties 180 jours après 
la date de la communication. 

6. a) Les décisions de la Commission prises en vertu 
du présent article seront sujettes à révision par le Conseil 
sur demande d'une Partie enregistrée dans les 180 jours 
suivant la notification de la décision. La demande de révi-
sion sera envoyée au Secrétaire général avec tous les ren-
seignements pertinents à l'appui; 

b) Le Secrétaire général communiquera copie de cette 
demande de révision et de tous les renseignements perti-
nents à la Commission et à toutes les Parties, qu'il invitera 
à présenter leurs observations dans les 90 jours. Toutes 
les observations reçues seront soumises à l'examen du 
Conseil; 

c) Le Conseil pourra confirmer, modifier ou annuler 
la décision de la Commission. La décision du Conseil sera 
notifiée à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres parties à la présente 
convention, à la Commission et à l'Organe. 

7. La procédure décrite aux paragraphes 2 à 6 du 
présent article s'appliquera également, mutatis mutandis, 
lorsqu'une Partie disposera de renseignements à l'appui de 
la radiation d'un produit chimique spécifique de la Liste 
A ou de la Liste B. 

8. Les Parties envisageront de prendre des mesures 
conformes à leur droit national en vue de placer sous 
licence ou sous un contrôle d'autre nature la fabrication et 
l'usage dans leur pays de produits chimiques spécifiques, 
y compris d'interdire cette fabrication ou cet usage quand 
il n'en existe pas de besoin licite. 

9. En ce qui concerne les produits chimiques spécifi-
ques de la Liste A, chaque Partie : 

a) Limitera leur importation et leur exportation aux 
besoins licites; 

b) Exigera que l'importation et l'exportation de ces 
produits soient effectuées avec l'autorisation des autorités 
compétentes; 

c) Indiquera à l'avance aux autres Parties auxquelles 
les exportations sont destinées leur nature, leurs quantités 
et leurs destinataires; 

d) Exigera que les registres d'importation et d'expor-
tation soient conservés par les importateurs et les exporta-
teurs pendant cinq ans au moins et tenus à disposition pour 
examen par les autorités compétentes; 

e) Exigera que les envois soient dûment étiquetés; 
f ) Encouragera les producteurs, importateurs, expor-

tateurs et utilisateurs finaux à signaler aux autorités les 
importations ou les exportations suspectes; 

g ) Avisera la Partie destinataire lorsqu'il y aura lieu 
de soupçonner que l'envoi sera utilisé pour la transforma-

tion ou la fabrication illicite de stupéfiants ou de substan-
ces psychotropes; 

h) Saisira les importations et les exportations illicites. 

10. En ce qui concerne les produits chimiques spéci-
fiques de la Liste B, chaque Partie : 

a) Exigera que les importations et exportations soient 
dûment étiquetées et documentées. Les documents devront 
comporter la dénomination commune des produits chimi-
ques spécifiques importés ou exportés, indiquer la quantité 
à importer ou exporter, le nom et l'adresse de l'impor-
tateur, de l'exportateur et du destinataire final ainsi que la 
période au cours de laquelle l'importation ou l'exportation 
doit avoir lieu; 

b) Exigera que les registres des importations et expor-
tations visées à l'alinéa a soient conservés pendant cinq 
ans au moins et tenus à disposition pour examen par les 
autorités compétentes; 

c) Encouragera les producteurs, importateurs, expor-
tateurs et utilisateurs finaux à signaler aux autorités les 
importations ou exportations suspectes; 

d) Surveillera le commerce de ces substances en vue 
de l'identification des transactions suspectes; 

e) Avisera la Partie destinataire lorsqu'il y aura lieu 
de soupçonner que l'envoi sera utilisé pour la transforma-
tion ou la fabrication illicite de stupéfiants ou de substan-
ces psychotropes; 

f ) Saisira tout produit chimique spécifique s'il existe 
des preuves suffisantes qu'il est destiné à un usage illicite. 

11. Les Parties notifieront à l'Organe toutes les affai-
res de fabrication ou de tentative de fabrication illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes et indiqueront 
notamment les types et quantités de produits chimiques 
spécifiques saisis ou utilisés, leur origine, si celle-ci est 
connue, ainsi que le procédé de fabrication. 

Article 9* 

MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENTS 

1. Les Parties coopéreront à la suppression du com-
merce de matériels et d'équipements destinés à être uti-
lisés dans la fabrication de stupéfiants et de substances 
psychotropes. 

2. Les Parties exigeront la notification préalable à 
l'autorité compétente de l'intention d'exporter des machi-
nes à fabriquer des comprimés ou des capsules. Si une 
machine de ce genre doit être exportée vers une autre 
Partie, l'autorité de la Partie dont elle provient devra 
notifier à la Partie destinataire les détails de la transaction. 

3. Les Parties envisageront d'exiger : 
a) L'enregistrement auprès de l'autorité compétente 

des machines à fabriquer des comprimés et des capsules; 
b) La notification à ladite autorité de la vente ou de 

toute autre cession de ces machines dans le pays même. 

*Se réfère à l'élément m. 
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Article 10* 

MESURES DESTINÉES À ÉLIMINER LES CULTURES ILLICITES 
DE PLANTES SERVANT À LA PRÉPARATION DE STUPÉFIANTS 

1. Les Parties adopteront les mesures propres à em-
pêcher la culture illicite du pavot à opium, du cocaïer et 
de la plante de cannabis et prendront des mesures efficaces 
en vue de supprimer toute culture dont ces plantes feraient 
l'objet. Il sera dûment tenu compte de considérations bio-
logiques et écologiques. 

2. Les Parties coopéreront pour rendre plus efficaces 
leurs efforts d'élimination des cultures, en recourant no-
tamment aux techniques de remplacement des cultures et 
de développement rural intégré, compte tenu des divers 
types de ressources dont elles disposent, de l'importance 
de ces ressources ainsi que des conditions socio-
économiques prévalant dans les zones de culture illicite. 
Les Parties ayant une frontière commune chercheront à 
coopérer aux programmes d'élimination des cultures dans 
leurs régions frontalières. 

Article 11** 

TRANSPORTEURS 

1. Les Parties s'engagent à améliorer la sécurité aux 
ports internationaux et à empêcher par des mesures appro-
priées que les moyens de transport commerciaux soient 
utilisés pour le trafic illicite. Ces mesures consisteront 
notamment à procéder à une visite minutieuse de tous les 
moyens de transport dans lesquels la présence de preuves 
d'un trafic illicite est soupçonnée. 

2. Les Parties exigeront des transporteurs qu'ils pren-
nent des précautions raisonnables pour empêcher l'utili-
sation de leur matériel pour le trafic illicite et infligeront 
des sanctions appropriées en cas d'inobservation. Ces 
sanctions comprendront notamment la confiscation éven-
tuelle des moyens de transport s'il est établi qu'au su de 
l'exploitant ils servaient au trafic illicite. Néanmoins, sous 
réserve que toutes les précautions raisonnables aient été 
prises, l'exploitant ne sera pas tenu pour responsable si 
l'expéditeur a dissimulé le caractère illicite du chargement. 

3. Les Parties veilleront à ce que les transporteurs : 
a) Donnent à leur personnel une formation permettant 

d'identifier les envois ou les personnes suspects; 
b) Limitent l'accès aux moyens de transport et aux 

marchandises dans les ports internationaux; 
c) Inculquent à leur personnel le sens de l'intégrité; 
d) Fassent parvenir les manifestes si possible avant 

l'arrivée au port; 
e) Echelonnent, si possible, l'arrivée des moyens de 

transport de manière à faciliter les formalités en douane; 
f ) Utilisent pour sceller les conteneurs des cachets 

infalsifiables susceptibles d'un contrôle distinctif. 

4. Les Parties conviennent qu'il ne devra pas être 
considéré comme anormal de retarder le départ d'un avion 
commercial pour entreprendre une visite minutieuse à la 
recherche des preuves d'un trafic illicite. Les visites seront 
effectuées avec l'aide d'un personnel de maintenance 
qualifié si la navigabilité l'exige. 

5. Rien dans le présent article ne devra être interprété 
comme interdisant aux transporteurs de conclure avec des 
services de douane ou de répression des arrangements 
spéciaux en vue d'empêcher ou d'éliminer le trafic illicite. 

Article 12* 

TRAFIC ILLICITE PAR MER 

1. Les Parties coopéreront au maximum en vue 
d'éliminer le trafic illicite par mer des substances sous 
contrôle. 

2. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soup-
çonner qu'un navire immatriculé conformément à sa légis-
lation sert au trafic illicite de substances sous contrôle 
peut demander l'assistance d'autres Parties pour mettre fin 
à cette utilisation. Les Parties ainsi requises fourniront 
cette assistance dans la limite des moyens dont elles dis-
posent. 

3. Une Partie qui a des motifs raisonnables de penser 
que se livre au trafic illicite un navire qui navigue en 
haute mer, selon la définition donnée à cette expression 
dans la partie VII de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, peut arraisonner, visiter et saisir ce 
navire si : 

a) Le navire est immatriculé conformément à sa 
législation; ou 

b) Cette Partie en demande l'autorisation à la Partie 
d'immatriculation et la reçoit; ou 

c) Le navire n'arbore aucun pavillon ou ne porte 
aucun matricule. 

4. Une Partie à laquelle une autre Partie demande de 
déterminer, aux fins du paragraphe 3 du présent article, si 
un navire est immatriculé conformément à sa législation et 
adresse une demande d'autorisation, en vertu des disposi-
tions dudit paragraphe, y fera droit avec diligence. Cha-
cune des Parties désignera une autorité chargée de rece-
voir ces demandes et d'y donner suite. Le Secrétaire 
général notifiera à toutes les autres Parties l'autorité 
désignée par chacune. 

5. Quand des preuves d'un trafic illicite sont décou-
vertes, la Partie qui a la garde du navire prendra les 
mesures appropriées à l'égard de ce navire et des person-
nes à son bord conformément : 

a) A sa propre réglementation judiciaire si le navire 
est immatriculé conformément à sa législation; ou 

b) Aux traités bilatéraux existants, s'il y a lieu, ou à 
tout accord ou arrangement conclu à la date de la saisie 
avec la Partie d'immatriculation. 

*Se réfère à l'élément k. 
**Se réfère à l'élément e. *Se réfère à l'élément h. *Se réfère à l'élément d. 
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6. Seule la Partie d'immatriculation aura le droit 
de mettre en cause la nature ou l'effet de l'accord ou 
de l'arrangement visé au paragraphe 5 & du présent arti-
cle. 

7. Les Parties envisageront de conclure des accords 
bilatéraux et régionaux en vue d'appliquer les dispositions 
du présent article ou d'en renforcer l'efficacité. 

Article 13* 

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS 

1. Les Parties appliqueront, pour éliminer le trafic 
illicite des substances sous contrôle dans les zones fran-
ches et les ports francs, des mesures au moins aussi 
sévères que celles qui sont appliquées dans d'autres par-
ties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforceront : 

a) De surveiller le mouvement et le transbordement 
des marchandises dans les zones franches et les ports 
francs et, à cet effet, habiliteront les autorités compétentes 
à procéder à la visite des navires entrant et sortant, y 
compris les navires de plaisance et de pêche de même que 
les aéronefs et véhicules; 

b) De mettre au point un système de détection pour 
identifier les substances suspectes qui entrent dans ces 
zones ou en sortent; 

c) De placer des patrouilles dans des bassins et en-
trepôts ainsi qu'aux aéroports et aux postes de contrôle 
correspondants; 

d) De donner une formation spéciale aux fonction-
naires chargés de la surveillance de ces zones. 

Article 14* 

PRÉVENTION DE L'USAGE DES SERVICES POSTAUX 
POUR LE TRAFIC ILLICITE 

1. Conformément à leurs obligations en vertu des 
conventions de l'Union postale universelle et compte dû-
ment tenu de leurs systèmes constitutionnel, juridique et 
administratif, les Parties adopteront des mesures tendant à 
éliminer le recours aux services postaux pour le trafic 
illicite et coopéreront à cette fin. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article comprendront, sans s'y limiter : 

a) Une action préventive et répressive menée en co-
ordination en vue de décourager le recours aux services 
postaux pour le trafic illicite; 

b) L'adoption et la mise en œuvre de techniques 
d'enquête destinées à permettre la détection des substan-
ces sous contrôle dans les lettres et colis; 

c) Des mesures législatives tendant à autoriser le re-
cours aux moyens appropriés pour rassembler les preuves 
nécessaires aux poursuites. 

*Se réfère à l'élément L *Se réfère à l'élément n. 

DOCUMENTS E/CN.7/1988/2 (DEUXIÈME PARTIE ET QUATRIÈME PARTIE) 

Rapport du groupe intergouvememental d'experts à composition non limitée 
concernant l'élaboration d'un projet de convention contre ie trafic 

illicite des stupéfiants et des substances psychotropes 

DOCUMENT E/CN.7/1988.2 (DEUXIÈME PARTIE)* 

Rapport du groupe intergouvernemental d'experts 
à composition non limitée sur ses première et 

deuxième sessions 

[Original : anglais] 
[23 octobre 1987] 

Chapitre premier 

GENÈSE ET ORGANISATION DE LA RÉUNION 

A. Genèse de la réunion 

1. Par sa résolution 39/141 du 14 décembre 1984, 
l'Assemblée générale avait prié la Commission des 

*A l'exclusion des annexes et des rectificatifs y relatifs. 

stupéfiants, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, d'entreprendre l'élaboration d'un nouveau projet 
de convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes. A cette fin, la Commission, par 
sa résolution l(S-IX) du 14 février 1986, avait retenu 14 
éléments devant être incorporés dans un avant-projet de 
convention et elle avait prié le Secrétaire général d'établir 
cet avant-projet en vue de lfe communiquer aux gouverne-
ments pour observations. A sa trente-deuxième session, en 
février 1987, la Commission avait examiné le projet de 
convention et les observations y relatives des gouverne-
ments. 

2. Le Conseil économique et social, par sa résolution 
1987/27 du 27 mai 1987, dont le texte lui avait été soumis 
sous forme de projet par la Commission des stupéfiants 
lors de la trente-deuxième session de celle-ci, avait prié le 
Secrétaire général d'établir un document de travail qui 
rassemblerait l'avant-projet de convention, les observations 
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présentées jusque-là par les gouvernements au sujet de cet 
avant-projet et les résultats des travaux que la Commission 
avait consacrés à cet avant-projet lors de sa trente-
deuxième session; le document de travail devait aussi 
comporter un projet de préambule, une section sur le 
mécanisme de mise en œuvre prévu et un projet de clauses 
finales. Le Conseil avait en outre prié le Secrétaire géné-
rale de distribuer ce document de travail aux Etats avant 
le 1er mai 1987 et avait décidé qu'un groupe intergou-
vernemental d'experts à composition non limitée se réu-
nirait deux fois s'il y avait lieu en 1987 pour examiner le 
document de travail, parvenir à un accord sur les articles 
de la convention chaque fois que cela serait possible et 
établir un document de travail révisé. 

3. La date limite pour la communication du document de 
travail qui était proposée dans le projet de résolution sou-
mis par la Commission était antérieure à l'ouverture de la 
première session ordinaire du Conseil économique et social 
(4-29 mai 1987), au cours de laquelle le projet de résolu-
tion devait être examiné. En fixant cette date, la Commis-
sion, au moment où elle avait arrêté un calendrier précis 
de nature à favoriser l'élaboration du projet de convention, 
avait été mue par le souci de prévoir que le document de 
travail serait communiqué très tôt. En conséquence, et 
anticipant sur l'approbation du projet de résolution par le 
Conseil, la Division des stupéfiants avait établi le docu-
ment de travail demandé. 

4. Eu égard au calendrier et anticipant sur la demande 
du Conseil économique et social, le Secrétaire général 
avait communiqué le document de travail à tous les Etats 
sous couvert de sa note NAR/CL.5/1987 datée du 29 avril 
1987. Par cette même note, le Secrétaire général invitait 
les gouvernements à faire savoir s'ils entendaient partici-
per au Groupe intergouvernemental d'experts à composi-
tion non limitée. 

B. Organisation de la réunion 

Première session 

5. La première session du groupe intergouvernemental 
d'experts à composition non limitée concernant l'élabora-
tion du projet de convention contre le trafic illicite des 
stupéfiants et des substances psychotropes s'est tenue au 
Centre international de Vienne, du 29 juin au 10 juillet 
1987. Ont participé à cette session 135 experts venant 
des 57 Etats ci-après : Afghanistan, Allemagne, Répu-
blique fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Bénin, 
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, 
France, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, 
Japon, Jordanie, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Maroc, Mexique, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République démocratique allemande, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela 
et Viet Nam. La liste des participants figure dans 
l'annexe I au présent rapport. 

6. A sa première séance, le 29 juin 1987, le Groupe 
d'experts a élu par acclamation le Bureau ci-après : 

Président : M. Enrique Parejo Gonzâlez (Colombie) 
Premier Vice-Président : M. Gioacchino Polimeni 

(Italie) 
Deuxième Vice-Président : M. E. A. Babayan (Union 

des Républiques socialistes 
soviétiques) 

Troisième Vice-Président : M. Maurice Randrianame 
(Madagascar) 

Rapporteur : M. Hema Weerasinghe (Sri Lanka) 

7. A sa première séance, le Groupe d'experts a adopté 
son ordre du jour provisoire (DND/DCIT/1) et un calen-
drier provisoire de ses travaux (DND/DCIT/2/Rev.l). 
Lorsqu'il a adopté son calendrier, le Groupe d'experts a 
décidé d'examiner les différents articles et les différentes 
sections du projet de convention, s'il en avait le temps, 
dans l'ordre suivant : articles 14, 13, 6, 10, 7, 8, 9, 11, 12, 
2, 3, 4 et 5 et article premier, puis les articles relatifs aux 
modalités d'application, le préambule et les clauses finales. 
Il était entendu que le temps limité dont le Groupe dispo-
sait et la complexité de la tâche ne permettraient peut-être 
pas d'achever en totalité l'examen au cours de cette pre-
mière réunion d'une durée de deux semaines. 

8. Le Groupe d'experts était saisi du document de tra-
vail élaboré par le Secrétaire général (DND/DCITAVP.l et 
Corr.l et Add.l) et il a examiné ce document au cours des 
20 séances plénières qu'il a tenues durant sa première 
session. 

9. Pendant ses travaux, le Groupe d'experts a étudié à sa 
première session les articles 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13 et 14; 
il a commencé l'examen de l'article 2 et décidé de rédiger 
à nouveau l'article 8, comme base de ses travaux à sa pro-
chaine session; enfin, il a procédé à un échange de vues 
sur les articles relatifs aux modalités d'application et les 
clauses finales du projet de convention et en a achevé 
l'examen. Les débats du Groupe, dans la mesure où ils 
portaient sur les modifications de rédaction approuvées en 
définitive ou qu'il était proposé d'inclure dans le projet 
révisé, sont consignés dans le chapitre II, article par arti-
cle. A la dernière séance de sa première session, le 10 juil-
let 1987, le Groupe d'experts a adopté en tant que projet 
le texte de ces articles, tel qu'il avait modifié par consen-
sus ou en y joignant l'indication des diverses variantes 
proposées pour incorporation au texte lorsque l'entente 
complète n'avait pu se faire au sein du Groupe. 

10. A cette dernière séance, le Groupe d'experts a aussi 
demandé au Secrétariat de prendre les dispositions vou-
lues, conformément au paragraphe 4 de la résolution 1987/ 
27 du Conseil économique et social, pour convoquer du 5 
au 16 octobre 1987 la seconde session du Groupe 
intergouvernemental d'experts à composition non limitée 
pour poursuivre l'examen des articles et sections restants 
du projet de convention. 

Deuxième session 

11. La deuxième session du Groupe d'experts a eu lieu 
comme prévu du 5 au 16 octobre 1987, période pendant 
laquelle se sont tenues 19 autres séances plénières. Ont 
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participé à la deuxième session du Groupe 183 experts 
venant des 65 Etats ci-après : Allemagne, République 
fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Bénin, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colom-
bie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, République démocratique 
allemande, République populaire démocratique de Corée, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, 
Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchécoslova-
quie, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay et Venezuela. On trouvera égale-
ment à l'annexe II la liste des participants à la deuxième 
session. 

12. A la première séance de sa deuxième session, le 
5 octobre 1987, le Groupe d'experts a pris note du fait que 
quatre des membres du bureau élus à la première session 
seraient présents à la deuxième session. Etant donné que 
le troisième Vice-Président (Madagascar) ne serait pas 
présent à la deuxième session, il a été convenu qu'il serait 
approprié de procéder à l'élection d'un remplaçant. Aussi, 
à la troisième séance de sa deuxième session, le 6 octobre 
1987, le Groupe d'experts a-t-il élu M. Christophe Akélé 
(Bénin) au poste de troisième vice-président. 

13. Le Groupe d'experts était saisi d'un ordre du jour 
provisoire (DND/DCIT/4) et d'un calendrier provisoire de 
ses travaux (DND/DCIT/5/Rev.2) où figuraient les points 
de l'ordre du jour et le calendrier prévu pour l'examen des 
projets d'articles dont il avait été saisi à sa première ses-
sion. Le Groupe d'experts a continué de s'appuyer dans 
ses travaux sur le document de travail mentionné au para-
graphe 8 ci-dessus. Durant sa deuxième session, le Groupe 
d'experts était également saisi du rapport intérimaire sur 
sa première session (DND/DCIT/WP. 12). 

14. Au cours des débats de la deuxième session, le 
Groupe d'experts s'est penché sur les articles 2, 2 bis, 8 
et 11 bis; il a également conclu son débat général sur les 
articles 3 et 4. Faute de temps, il ne lui a pas été possible 
d'examiner les articles premier et 5, ni de poursuivre 
l'examen des articles 3 et 4, du préambule des mesures 
d'application et des clauses finales; aussi le Groupe a-t-il 
convenu qu'une troisième session serait souhaitable pour 
lui permettre d'achever ses travaux. Il serait bon que cette 
session, si elle était autorisée, se tienne juste avant la 
dixième session extraordinaire de la Commission des 
stupéfiants. 

15. A sa dernière séance, le 16 octobre 1987, le Groupe 
d'experts a approuvé le texte révisé des projets d'articles 2, 
2 bis, 8 et 11 bis, tels qu'ils ont été modifiés par consen-
sus, ou par des variantes indiquées entre crochets lorsqu'il 
n'a pas été possible d'arriver à un accord total. Le Groupe 
d'experts a ensuite adopté son rapport et décidé que le 
texte révisé de tous les projets d'articles approuvés aux 
première et deuxième sessions figurerait en annexe au 
rapport. 

Chapitre II 

EXAMEN DU PROJET DE CONVENTION 

Article 2 

Première session 

16. Plusieurs représentants ont estimé que le titre de 
l'article 2 ne reflétait pas entièrement le contenu de 
l'article et il a été suggéré de modifier ce titre, qui se lirait 
comme suit "Infractions, sanctions et compétence". 

17. Plusieurs représentants ont souligné que la clause 
limitative figurant dans la phrase introductive du para-
graphe 1 devrait être supprimée car une telle formulation 
restrictive aurait pour effet négatif d'affaiblir un des arti-
cles fondamentaux du projet de convention et n'était pas 
conforme à la pratique généralement admise dans d'autres 
instruments pénaux internationaux; l'engagement pris par 
les Etats de sanctionner le trafic illicite devrait avoir un 
caractère contraignant. Quelques représentants ont suggéré 
que l'on emploie dans la phrase introductive la variante 
suivante de clause limitative : "conformément aux princi-
pes fondamentaux de leurs systèmes juridiques nationaux", 
comme il avait déjà été décidé pour les articles 7, 13 et 
14, afin de donner à chaque Etat une certaine latitude pour 
l'ajustement de la législation nationale aux dispositions 
rigoureuses de l'article considéré. 

18. On a exprimé l'opinion que seul l'alinéa d du para-
graphe 1 devrait faire l'objet d'une clause limitative analo-
gue à celle de l'article 36 de la Convention de 1961, 
c'est-à-dire "compte tenu de son système constitutionnel, 
juridique et administratif', car les diverses infractions 
visées par cette disposition donnaient souvent lieu à des 
interprétations différentes. 

19. Quelques représentants ont émis l'avis que seules les 
infractions commises intentionnellement devraient tomber 
sous le coup du projet de convention et ont proposé l'in-
troduction du mot "intentionnellement" au paragraphe 1. 

20. Quelques représentants ont considéré qu'il était pré-
férable d'examiner d'abord les dispositions des alinéas a 
à «f et de décider, en se fondant sur leur formulation ulté-
rieure, de la clause limitative éventuelle à adopter pour la 
phrase introductive. 

21. Différents avis ont été exprimés en ce qui concerne 
le critère à retenir pour qualifier une infraction de "grave". 
A ce propos, plusieurs représentants ont cité comme fac-
teurs pouvant être pris en considération les conditions 
dans lesquelles est commise l'infraction, l'ampleur du tra-
fic, les perturbations causées à l'ordre social et la menace 
représentée pour la santé des personnes et pour la société. 
Plusieurs représentants ont préconisé la suppression de 
l'adjectif "grave" car des affaires mineures pouvaient 
constituer des infractions au titre des alinéas a à d du 
paragraphe 1. Pour un autre représentant, il était important 
de conserver ce terme car les Parties seraient ainsi incitées 
à prévoir des sanctions rigoureuses en rapport avec le 
caractère grave de l'infraction. 

22. Le Groupe a adopté l'alinéa a du paragraphe 1 dans 
son libellé initial, étant entendu que l'expression "trafic 
illicite" devait être définie dans l'article premier et que la 
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définition proposée par le Groupe de travail non officiel 
de la Commission des stupéfiants devait encore être exa-
minée par le Groupe d'experts. 

23. Quelques représentants ont déclaré que les activités 
visées dans l'alinéa b du paragraphe 1 devraient non pas 
constituer des infractions distinctes mais seulement être 
punissables au titre de la complicité. 

24. Selon plusieurs représentants, les activités visées à 
l'alinéa b devraient, pour être considérées comme crimi-
nelles, être commises intentionnellement et en connais-
sance de leur objectif illicite. Il a été également suggéré 
que c'était la connaissance préalable de l'utilisation effec-
tive des matières et des équipements pour la production et 
la fabrication illicites qui devait être prise en considéra-
tion pour déterminer le caractère de l'infraction. Quelques 
représentants ont appelé l'attention sur les difficultés pré-
sentées par la mise en œuvre des dispositions de l'alinéa 
relatives essentiellement à des activités en rapport avec le 
stade préparatoire de la production ou de la fabrication 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes. 

25. Le Groupe est convenu que l'alinéa devrait faire 
mention des "substances sous contrôle", ce qui limiterait 
son champ d'application. 

26. Le Groupe est convenu d'incorporer dans l'alinéa c 
du paragraphe 1 la disposition plus complète du para-
graphe 2 de l'article 3, relative à l'acquisition, la posses-
sion, le transfert ou la dissimulation de biens, étant entendu 
que cette dernière disposition serait supprimée pour éviter 
les doubles emplois. Il a été proposé que l'on se réfère 
aussi à l'utilisation des biens et que la mention figurant 
dans le texte original de l'alinéa c du paragraphe 1 sur 
l'utilisation de ces biens aux fins du trafic illicite soit 
maintenue. 

27. Plusieurs représentants ont fait remarquer qu'il serait 
difficile de définir et de limiter la portée de l'application 
de l'alinéa c du paragraphe 1 qui, selon la rédaction 
actuelle dudit alinéa, pourrait être indûment élargie. 

28. Plusieurs représentants ont proposé d'introduire une 
clause limitative dans la phrase introductive du paragra-
phe 2, puisque ce paragraphe traite des sanctions qui 
relèvent de la souveraineté des Etats. On a proposé de 
spécifier que les dispositions du paragraphe 2 devaient 
s'entendre sous réserve des limitations constitutionnelles, 
du système juridique et de la législation nationale des 
Parties. 

29. Eu égard à la gravité des infractions relatives au 
trafic de drogues, plusieurs autres représentants ont ap-
puyé les dispositions du paragraphe 2 telles qu'elles sont 
actuellement rédigées; selon eux, les mesures envisagées 
dans cet article donnaient une indication des mesures 
pénales nouvelles que les Etats devaient prendre pour 
réprimer le trafic de drogues. Par conséquent, si l'on in-
troduisait une clause limitative, on réduirait l'effet dis-
suasif des sanctions envisagées. 

30. De l'avis de plusieurs représentants, il fallait que les 
sanctions prévues au paragraphe 2 soient suffisamment 
rigoureuses pour exercer l'effet dissuasif escompté. La 

rigueur des peines prévues par la législation pénale devait 
être en rapport avec la gravité des infractions énumérées 
au paragraphe 1. Plusieurs représentants ont souligné que 
les mesures pénales envisagées dans le nouveau projet 
de convention devaient aller plus loin que celles que pré-
voit l'article 36 de la Convention unique et l'article 22 
de la Convention sur les substances psychotropes. A cet 
égard, plusieurs représentants ont déclaré fermement qu'ils 
étaient pour l'inclusion dans le paragraphe à l'étude de 
dispositions prévoyant des sanctions pécuniaires et la 
confiscation des biens et du produit. 

31. Des représentants ont dit qu'il faudrait supprimer les 
alinéas a à d du paragraphe 2; il suffirait de déclarer, dans 
cette disposition, que les infractions énumérées au para-
graphe 1 doivent être rendues passibles d'une sanction 
appropriée, sans spécifier sous quelle forme; en entrant 
dans le détail on pourrait, en effet, créer des difficultés 
d'interprétation et d'application selon les divers systèmes 
juridiques. Si l'on s'abstenait de toute énumération, com-
me on l'avait fait dans le texte initial, il ne serait peut-être 
pas nécessaire d'introduire une clause limitative, puisqu'il 
appartiendrait aux divers Etats de déterminer, chacun selon 
son système juridique propre, la forme que prendraient les 
sanctions. 

32. D'autres représentants ont approuvé rémunération 
telle qu'elle figure dans les alinéas a à d du paragraphe 2, 
mais ont proposé qu'elle soit précédée des mots : "de 
l'une ou l'autre des sanctions ci-après"; de cette façon, on 
indiquerait clairement que toutes les sanctions énumérées 
ne sont que des exemples de celles que les Etats peuvent 
appliquer, eu égard à leur législation nationale, qu'elles ne 
sont pas applicables dans tous les cas et que la liste n'est 
pas exhaustive. 

33. Un représentant a proposé que l'on fasse figurer la 
peine capitale au nombre des sanctions possibles, selon la 
nature et la gravité de l'infraction et sous réserve des 
limitations constitutionnelles, du système juridique et du 
droit interne de chaque Partie. Plusieurs représentants ont 
élevé de fortes objections contre cette proposition, notam-
ment sur le plan moral et ont souligné que les Nations 
Unies avaient pris position fermement contre la peine de 
mort et avaient clairement indiqué les raisons de cette 
prise de position. 

34. Plusieurs représentants ont dit que le texte initial ne 
permettait pas de déterminer clairement si l'intention des 
auteurs était d'appliquer simultanément les peines priva-
tives de liberté prévues à l'alinéa a du paragraphe 2 et les 
sanctions pécuniaires prévues à l'alinéa b de ce même 
paragraphe ou s'il s'agissait d'appliquer soit les unes, soit 
les autres. 

35. D'autres représentants ont dit qu'il faudrait préciser 
la signification de l'expression "autres peines privatives 
de liberté". On a estimé qu'il faudrait trouver une formule 
plus acceptable pour évoquer la possibilité de mesures 
autres que l'emprisonnement, à laquelle on voulait faire 
allusion. 

36. Plusieurs représentants ont formulé des réserves 
quant à l'utilisation des termes "rendus passibles", à pro-
pos des sanctions, étant donné que cette même formule 
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avait donné lieu à des interprétations divergentes dans le 
cas de l'article 37 de la Convention de 1961. 

37. A l'issue de la discussion préliminaire du para-
graphe 2, le Groupe est convenu qu'il fallait indiquer dans 
ce paragraphe que les infractions énumérées au para-
graphe 1 du même article devaient être passibles de peines 
tenant compte de la nature grave de ces infractions. 

38. Le Groupe a également décidé d'énumérer au 
paragraphe 2, en vue d'un examen ultérieur en tant que 
sanctions possibles, l'emprisonnement, d'autres peines 
privatives de liberté et la confiscation de biens ou avoirs. 

39. Le Groupe a aussi décidé d'examiner, dans le même 
contexte, la proposition d'un représentant s'inspirant 
des dispositions de l'article 37 de la Convention de 1961, 
ainsi qu'une proposition visant expressément à rendre les 
infractions visées au paragraphe 1 passibles de sanctions 
pécuniaires et de mesures de confiscation. 

40. Un représentant a présenté les propositions formulées 
par son gouvernement, telles qu'elles figurent aux para-
graphes 272 et 273 du document de travail, tendant à 
ajouter deux nouveaux alinéas concernant respectivement 
les modalités de la destruction des substances placées sous 
contrôle et faisant l'objet du trafic illicite qui ont été 
saisies, et l'imposition d'autres mesures venant soit se 
substituer à la condamnation ou à la sanction pénale, soit 
compléter celles-ci lorsque des personnes utilisant de 
façon abusive les stupéfiants auront commis une des 
infractions visées au paragraphe 1. Un autre représentant 
a réservé sa position en ce qui concerne la proposition de 
reprendre l'examen de l'amendement proposé figurant au 
paragraphe 272 du document de travail. 

41. Commentant le paragraphe 3, certains représentants 
ont évoqué les problèmes juridiques qui pourraient se 
poser aux pays où les circonstances aggravantes sont en 
pratique prises en considération par les tribunaux mais pas 
nécessairement énoncées dans la législation nationale. On 
a aussi fait observer que si certaines des circonstances 
aggravantes énumérées au paragraphe 3 avaient un carac-
tère général, d'autres étaient d'une nature particulière qui 
les rendaient inapplicables dans certains pays. 

42. Un représentant a estimé qu'il fallait renforcer le 
libellé de la phrase liminaire du paragraphe 3 en suppri-
mant les mots "autant que possible". Un autre représentant 
a proposé qu'après ces mots on insère les mots "et si cela 
est souhaitable". 

43. Plusieurs représentants ont déclaré que la notion de 
récidive devrait être reflétée dans le paragraphe, la réci-
dive constituant un aspect très important des circonstances 
aggravantes. On a proposé à cet égard d'insérer le mot 
"récidive"; selon une autre proposition, il convenait de 
mentionner les "condamnations antérieures en vertu du 
paragraphe 1, qu'elles aient été prononcées par un tribunal 
étranger ou national". 

44. On a proposé de remanier l'alinéa a comme suit : 
"La participation à d'autres activités criminelles organisées 
de caractère international". L'auteur de la proposition a, 

par la suite, accepté une suggestion tendant à ce que 
l'alinéa a reste inchangé et que sa proposition soit incluse 
dans un nouveau paragraphe. 

45. En ce qui concerne l'alinéa c, on a proposé de le 
rendre applicable non seulement aux délinquants assumant 
une charge publique mais aussi aux employés du secteur 
privé. On a aussi proposé de modifier le libellé de l'alinéa 
comme suit : "L'abus international d'autorité ou d'une 
charge publique". 

46. En ce qui concerne l'alinéa d, on a proposé de men-
tionner, outre le fait que les victimes sont des mineurs, le 
fait d'utiliser des mineurs, ainsi que la victimisation et 
l'utilisation de personnes handicapées ou souffrant de 
déficience mentale ou physique. Selon une autre opinion, 
il fallait tenir compte du fait que le délit avait été commis 
à proximité d'endroits fréquentés surtout par des mineurs 
ou des personnes handicapées, tels que les écoles et les 
centres de réadaptation. 

Deuxième session 

47. Le Groupe a repris son examen de l'article 2, sur la 
base des paragraphes 1 et 2 du projet initial et, le cas 
échéant, du nouveau libellé avec variantes établi durant la 
première session. 

48. Des divergences sont apparues quant au maintien 
d'une clause restrictive à la première phrase du para-
graphe 1. Plusieurs représentants ont souligné que tout 
libellé restrictif aurait pour conséquence regrettable 
d'affaiblir un des principaux articles du projet de conven-
tion; l'engagement pris par les Etats de réprimer le trafic 
illicite devait avoir force obligatoire et les Parties à la 
Convention devaient être prêtes à adapter leur législation 
nationale aux exigences de la Convention. 

49. D'autres représentants ont avancé que certains Etats 
éprouveraient des difficultés, compte tenu de leurs systè-
mes constitutionnel et juridique, à appliquer entièrement 
et efficacement certaines des importantes dispositions de 
cet article et qu'il était donc nécessaire d'y inclure une 
clause restrictive sous une forme ou une autre. 

50. Certains représentants ont estimé que le maintien 
d'une clause restrictive unique au paragraphe 1 n'était pas 
la meilleure formule; les dispositions des différents alinéas 
devraient faire l'objet de clauses restrictives distinctes, 
adaptées à la teneur et aux incidences juridiques de ces 
alinéas; ainsi tiendrait-on compte des problèmes particu-
liers que pourraient connaître certains Etats dans l'appli-
cation de certaines dispositions. 

51. Plusieurs représentants ont proposé de supprimer le 
mot "grave", figurant au paragraphe 1 du projet initial, car 
les dispositions des alinéas 1 a à 1 d pouvaient également 
s'appliquer aux infractions mineures. Il a été avancé à ce 
propos que, si l'on conservait le mot "grave", la première 
phrase devrait faire l'objet d'une clause restrictive. Plu-
sieurs représentants ont par contre jugé qu'il importait de 
conserver le mot "grave", car, notamment, les Parties 
seraient par là-même incitées à prévoir des sanctions lour-
des, proportionnées à la gravité de l'infraction. 
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52. Pour ce qui est de l'alinéa 1 b du texte modifié, 
plusieurs représentants ont estimé que le libellé de cette 
disposition était d'une portée trop large et devrait être 
précisé. 

53. Pour ce qui est de l'alinéa 1 c du projet modifié, 
selon un avis, cette disposition était d'une trop grande 
portée et pourrait faire l'objet d'interprétations ambiguës 
conduisant à criminaliser des personnes de bonne foi parti-
cipant, à différents stades, à des transactions commerciales 
ou d'autres personnes qui ne seraient pas mêlées au trafic 
illicite de drogues. Elle entraverait en outre par trop le 
libre échange. 

54. Plusieurs représentants se sont déclarés favorables 
au maintien des alinéas c et d en raison du caractère 
novateur de leurs dispositions qui traitaient respectivement 
des phases préparatoires du trafic illicite et de la criminali-
sation des personnes ayant, sciemment et intentionnelle-
ment, profité du trafic illicite. 

55. Plusieurs représentants ont estimé que la termino-
logie utilisée à l'alinéa 1 d du projet initial poserait des 
problèmes dans certains pays, du fait de leur système juri-
dique, et ont noté en particulier que le mot "conspiracy" 
(association de malfaiteurs) n'était pas une notion juri-
dique universelle. Cet alinéa devrait donc être assorti 
d'une clause restrictive appropriée. 

56. A la suite d'un débat et de consultations officieuses 
entre experts intéressés, le Groupe a adopté à titre de 
compromis un paragraphe 1 remodelé dont les dispositions 
de fond se subdiviseraient en deux alinéas, a et b. L'ali-
néa a, du fait de son importance en tant qu'élément central 
du projet de convention, ne serait assorti d'aucune clause 
restrictive, alors que l'alinéa b serait appliqué sous réserve 
de la constitution, de l'ordre juridique et du droit interne 
des Parties. 

57. Le Groupe a convenu de supprimer le mot "grave" 
à la première phrase du paragraphe 1, car la gravité des 
infractions était implicite dans le libellé, aux termes duquel 
chaque Partie devait impérativement qualifier d'infrac-
tions en vertu de son droit pénal les actes visés aux alinéas 
a et b. Le Groupe a en outre convenu d'insérer le mot 
"intentionnellement" à la fin de la phrase, afin de souligner 
que, pour être considérées comme criminelles, les activités 
énumérées au paragraphe 1 devaient être perpétrées par 
une personne ayant connaissance de leur objectif illicite. 

58. Le Groupe a accepté la proposition d'un représen-
tant tendant à dissocier les notions de "fabrication et dis-
tribution" de matériels ou équipements de celle de "déten-
tion", afin que la disposition concernant la détention soit 
soumise à la clause restrictive de l'alinéa b. 

59. Pour ce qui est du paragraphe 2 du projet modifié, 
des avis divergents ont été exprimés quant à la question de 
savoir si les sanctions énumérées pouvaient être cumulées 
ou non en cas d'infractions visées au paragraphe 1. Plu-
sieurs représentants ont estimé que lesdites sanctions ne 
devraient être considérées ni comme exclusives ni comme 
cumulatives, mais plutôt comme une indication des types 
de sanctions que pouvaient retenir les Parties. Certains 

représentants ont indiqué que, dans leur pays, on imposait 
souvent une combinaison de sanctions, notamment l'em-
prisonnement et la confiscation, solution qui avait un effet 
dissuasif efficace sur le trafic illicite. 

60. Les représentants ont étudié en détail la question de 
savoir s'il était approprié d'inclure la confiscation parmi 
les sanctions possibles. Plusieurs ont avancé que, bien que, 
dans certains systèmes juridiques, la confiscation soit con-
sidérée comme une sanction pécuniaire (alors que dans 
d'autres elle est considérée comme une sanction pénale), 
cette notion était maintenant suffisamment admise et 
largement utilisée pour avoir sa place dans la convention. 
En outre, on a estimé que la confiscation d'avoirs acquis 
grâce au trafic illicite s'était révélée un moyen efficace de 
priver les trafiquants de leurs gains, ainsi que des moyens 
d'entreprendre de nouvelles activités criminelles. Le 
Groupe a approuvé la décision provisoire qu'il avait prise 
précédemment d'insérer les deux notions de "sanction 
pécuniaire" et de "confiscation" au nouveau paragraphe 2. 

61. Un représentant a présenté la proposition faite par 
son gouvernement, telle qu'elle figure au paragraphe 273 
du document de travail, demandant l'inclusion d'un para-
graphe supplémentaire prévoyant d'autres mesures, soit en 
remplacement de la condamnation ou de la peine, soit en 
complément de la condamnation ou de la peine, lorsque 
les infractions visées au paragraphe 1 ont été commises 
par des toxicomanes. Dans le même contexte, plusieurs 
représentants ont indiqué qu'il était nécessaire d'introduire 
une disposition rédigée sur le modèle de l'alinéa 1 b de 
l'article 36 de la Convention de 1961 afin de garantir son 
application car son absence dans le nouveau projet de 
convention pourrait être interprétée comme signifiant 
qu'elle ne s'applique plus. 

62. Plusieurs représentants ont émis l'idée que cette 
proposition ne devrait pas être restreinte aux toxicomanes 
mais s'appliquer aussi aux autres auteurs d'infractions, 
dans certains cas appropriés. Un représentant a indiqué 
que, dans son pays, une loi allant dans ce sens avait donné 
des résultats tangibles. 

63. Plusieurs représentants se sont opposés à ces propo-
sitions au motif que le nouveau projet de convention avait 
pour objet de criminaliser le trafic illicite et non pas de 
traiter de tous les aspects de l'abus des drogues; l'in-
clusion de telles dispositions affaiblirait la substance de 
l'article 2. On a souligné qu'en ce qui concerne les gros 
trafiquants leur traitement et leur réinsertion ne pouvaient 
être considérés que comme venant en complément et non 
pas en remplacement de la condamnation ou de la peine. 
Il était entendu pour les représentants que les mesures 
spéciales que les Etats pouvaient souhaiter prévoir en plus 
de la condamnation ou de la peine devraient figurer dans 
des dispositions distinctes de celles du paragraphe 2 qui 
faisait obligation aux Etats de tenir compte de la gravité 
des infractions visées au paragraphe 1 lors de la détermi-
nation des sanctions applicables. 

64. Suite à des consultations officieuses, le Groupe a 
proposé deux alinéas supplémentaires distincts couvrant 
respectivement les mesures spéciales qui, quelles que 
soient la nature et la gravité de l'infraction, peuvent être 
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appliquées à son auteur, en plus de la condamnation ou de 
la peine, et les mesures spéciales applicables dans certains 
cas appropriés de caractère mineur en remplacement de la 
condamnation ou de la peine, y compris certaines mesures 
qui ne s'appliqueraient que lorsque l'auteur de l'infraction 
est un toxicomane. On a indiqué que les mesures mention-
nées étaient données à titre d'illustration des mesures que 
pouvaient prévoir les Etats. 

65. Se penchant sur le paragraphe 3 de l'article 2 du 
projet initial, plusieurs représentants ont fait observer que, 
dans les pays de common law, il appartenait aux tribunaux 
de déterminer les circonstances aggravantes alors que, 
dans les pays de droit romain, les tribunaux, s'ils étaient 
compétents pour accorder des circonstances atténuantes, 
ne pouvaient invoquer des circonstances aggravantes que 
s'ils y étaient autorisés par la loi. 

66. Un représentant a proposé que l'on stipule plus pré-
cisément la nature de l'obligation imposée aux Etats Par-
ties au paragraphe 3 en indiquant que les circonstances 
aggravantes peuvent être traitées comme des questions se 
rattachant à la condamnation infligée à une personne et ne 
doivent pas être considérées comme un élément supplé-
mentaire des infractions énumérées au paragraphe 1. 

67. En ce qui concerne la réserve "autant que possible" 
utilisée dans la phrase d'introduction, plusieurs représen-
tants ont proposé sa suppression afin que les dispositions 
de ce paragraphe s'imposent davantage aux Parties. 
D'autres représentants ont souhaité que le paragraphe soit 
assoupli par l'insertion de la stipulation supplémentaire "si 
cela est souhaitable" après les mots "autant que possible". 
Une autre solution a été avancée qui consisterait à intro-
duire une clause restrictive appropriée au début de la 
phrase. 

68. A la suite de consultations officieuses, le Groupe a 
examiné et approuvé un libellé révisé de la phrase 
d'introduction qui, au lieu de mentionner les "circonstan-
ces aggravantes", mentionnerait les "circonstances fac-
tuelles pouvant rendre la perpétration de l'infraction visée 
au paragraphe 1 particulièrement grave" et préciserait que 
les Parties veilleront à ce que leurs tribunaux puissent 
tenir compte de telles circonstances. 

69. Il y a eu un débat au sein du Groupe sur le point de 
savoir si le paragraphe 3 devait contenir une liste des 
circonstances factuelles dont les tribunaux pourraient tenir 
compte. Selon une opinion, il n'était souhaitable d'établir 
une telle liste, qui ne saurait être ni exhaustive ni impéra-
tive. Selon une autre, elle pourrait servir d'indication à 
condition qu'elle reste dans des limites raisonnables. 

70. Le Groupe a décidé d'inclure, comme l'ont proposé 
deux experts, deux circonstances additionnelles dont les 
tribunaux pourraient tenir compte. La première, qui avait 
déjà été approuvée à la première session, serait la partici-
pation de l'auteur de l'infraction à d'autres activités crimi-
nelles organisées de caractère international. La seconde, 
qui visait la combinaison d'infractions liées à la drogue 
et d'infractions économiques, consisterait en la participa-
tion de l'auteur à d'autres activités illégales facilitées par 
la perpétration de l'infraction. En ce qui concerne deux 

circonstances factuelles déjà énumérées dans le projet 
initial aux alinéas c et d, le Groupe a décidé d'énoncer 
expressément que, dans le cas où l'auteur de l'infraction 
assumait une charge publique, l'infraction devait être liée 
à cette charge, et décidé d'ajouter à l'alinéa d la notion 
d'utilisation ou de victimisation de mineurs. 

71. Plusieurs représentants ont proposé que le para-
graphe 4 soit supprimé car son objet n'était pas clair et, 
de l'avis de certains d'entre eux, il constituait une viola-
tion du principe non bis in idem. Une proposition visant 
à introduire une clause restrictive conforme à celle du 
paragraphe 2 de l'article 36 de la Convention de 1961 
visant à rendre les dispositions plus généralement accep-
tables a été rejetée. On a fait remarquer que l'introduction 
d'une clause restrictive rendrait le paragraphe inopérant. 
Un représentant, évoquant l'expérience de son pays, a 
indiqué que la disposition correspondante de la Conven-
tion de 1961 s'était révélée inapplicable. Le Groupe a 
décidé de supprimer ce paragraphe. 

72. Plusieurs représentants ont signalé les difficultés à la 
fois juridiques et pratiques que pourrait susciter l'appli-
cation du paragraphe 5. On a noté en particulier que cer-
tains systèmes juridiques n'admettaient pas la notion de 
récidive. Le Groupe a souscrit à la proposition faite par 
plusieurs représentants tendant à supprimer ce paragraphe 
et à mentionner à la place, au paragraphe 3, les condam-
nations précédentes, qu'elles aient été prononcées à 
l'étranger ou dans le pays, parmi les circonstances fac-
tuelles dont les tribunaux pouvaient tenir compte lorsqu'ils 
se prononçaient sur les infractions visées au paragraphe 1 
de l'article. 

73. Plusieurs représentants ont appelé l'attention sur les 
liens qui existaient, quant au fond, entre les dispositions 
du paragraphe 6 et celles des paragraphes 6 et 7 de 
l'article 4, qui portait aussi sur les cas où une partie était 
priée de se déclarer compétente. Le Groupe a conclu 
qu'un article distinct traitant expressément des questions 
de compétence serait plus approprié et a décidé d'élaborer 
un tel article. 

74. Examinant le paragraphe 7, le Groupe a noté que ses 
dispositions se rapportaient à deux notions distinctes, à 
savoir la libération anticipée et la libération conditionnelle 
d'une part et la prescription des infractions de l'autre. Il 
a donc estimé plus judicieux de dissocier ces dispositions 
et d'en faire l'objet de paragraphes distincts. 

75. En ce qui concerne la libération anticipée ou condi-
tionnelle, certains représentants ont appelé l'attention sur 
les difficultés que présentait pour eux le libellé de la dis-
position. En particulier, a-t-il été souligné, il ne paraissait 
pas approprié d'exiger de l'autorité compétente qu'elle 
retarde la libération au motif que l'infraction en question 
était une de celles qui étaient visées au paragraphe 1. Le 
Groupe a débattu de cette question, mais a cependant 
conservé le libellé du projet initial. 

76. En ce qui concerne la prescription des infractions, 
certains représentants ont préconisé la suppression de 
la disposition correspondante, faisant valoir que l'idée 
d'introduire une prescription spéciale pour une catégorie 
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particulière d'infractions n'était pas compatible avec leurs 
systèmes juridiques respectifs. D'autres représentants se 
sont déclarés favorables à l'inclusion d'une telle disposi-
tion sous la forme révisée proposée par un expert, telle 
qu'elle figurait au paragraphe 253 du document de travail. 
Le Groupe s'est mis d'accord sur une nouvelle formula-
tion qui, avec l'insertion des mots "le cas échéant", indi-
quait clairement que les Parties devaient s'efforcer d'éla-
borer les dispositions voulues concernant la prescription 
des infractions visées au paragraphe 1 de l'article 2, lors-
que les dispositions existantes ne paraissaient pas suffire 
à la bonne mise en œuvre des mesures envisagées dans cet 
article. 

77. Certains représentants ont estimé que les disposi-
tions du paragraphe 8 n'avaient guère leur place dans le 
projet de convention et qu'en tout état de cause, il serait 
préférable de les inclure dans l'article 5 qui traitait de 
l'assistance judiciaire. Selon plusieurs représentants, étant 
donné la gravité des infractions visées au paragraphe 1, il 
ne fallait pas envisager la possibilité d'une mise en liberté 
provisoire sous caution. D'autres ont souligné qu'en la 
matière il incombait aux tribunaux de prendre une déci-
sion en toute indépendance. Il a donc été proposé de sup-
primer la deuxième phrase du paragraphe 8, ce que le 
Groupe a accepté. 

78. Le Groupe a étudié la nouvelle formulation qu'un 
représentant a proposée pour la première phrase du para-
graphe 8, et qui Figurait au paragraphe 262 du document 
de travail. Il s'agissait de limiter la portée de l'obligation 
faite à chaque Partie de veiller à ce que toute personne 
accusée ou reconnue coupable d'une infraction visée au 
paragraphe 1 de l'article 2 assiste au déroulement de la 
procédure au cas où ladite personne se trouverait sur le 
territoire de ladite Partie. Le Groupe a approuvé la nou-
velle formulation, sans préciser le détail de la procédure 
en question, mais en spécifiant qu'il s'agissait d'une 
procédure pénale. 

79. Plusieurs représentants ont proposé d'ajouter à 
l'article 2 un paragraphe inspiré du paragraphe 4 de 
l'article 36 de la Convention de 1961. Ils ont expliqué 
qu'il ne s'agissait pas d'introduire une clause qui limite-
rait le champ d'application de toutes les dispositions de 
l'article 2, mais d'indiquer que les procédures à suivre par 
les Parties pour s'acquitter de l'obligation que leur impo-
sait le paragraphe 1 relèveraient de leur droit interne. Par 
contre, des représentants ont estimé que le nouveau para-
graphe proposé était superflu et introduirait une certaine 
ambiguïté dans l'article. 

80. Plusieurs représentants ont formulé des objections 
quant à l'utilisation du terme "définies", car il se prêtait 
à diverses interprétations suivant les langues et ont préféré 
le terme "qualifiées". 

81. A la lumière de ces débats et tenant compte des 
diverses suggestions émises, le Groupe s'est mis d'accord 
sur la formulation d'un paragraphe supplémentaire à insé-
rer dans l'article 2. 

82. Un représentant a proposé d'inclure une disposi-
tion inspirée de l'article 37 de la Convention de 1961 qui 
porte sur la saisie et la confiscation des stupéfiants, des 

substances et du matériel utilisés dans le trafic illicite et, 
rappelant la proposition de son gouvernement qui figurait 
au paragraphe 272 du document de travail, il a suggéré 
aussi un paragraphe complémentaire sur la destruction des 
stupéfiants et des substances psychotropes saisies. Le 
Groupe a convenu d'étudier ces propositions le moment 
venu, lorsqu'il examinerait les autres articles du projet de 
convention. 

Article 2 bis 

83. Comme suite à la décision qu'il avait prise lors de 
son examen du paragraphe 6 de l'article 2 du projet initial, 
le Groupe a été saisi d'un projet d'article additionnel 
traitant des questions de compétence, élaboré durant des 
consultations officieuses. 

84. Il a été expliqué qu'une distinction était faite au 
paragraphe 1 du projet d'article entre les cas où l'établis-
sement de la compétence était impératif et ceux où il était 
optionnel. Il a été jugé bon de placer le paragraphe 2 entre 
crochets car le maintien de cette disposition, qui traitait 
de l'établissement de la compétence lorsque l'extradition 
est refusée, dépendrait des résultats de l'examen par le 
Groupe de l'article 4 traitant de l'extradition. Un représen-
tant a rappelé à ce propos ses vives réserves en ce qui 
concerne l'établissement d'une compétence plus large que 
ce qui est prévu actuellement au paragraphe 1 du projet 
d'article 2 bis. Pour ce qui est du paragraphe 3, on a noté 
qu'il était conforme à la disposition standard que l'on 
trouvait dans d'autres instruments internationaux. 

85. Le Groupe a approuvé le projet d'article additionnel 
sur la compétence tel qu'il lui avait été soumis et a con-
venu d'examiner les dispositions de son paragraphe 2 
après avoir achevé l'examen de l'article 4. 

86. Deux représentants ont exprimé des réserves à pro-
pos du sous-alinéa 1 b iii, qu'ils ont jugé ambigu. 

Article 3 

87. Le Groupe a examiné l'article 3 tel qu'il figure dans 
le projet initial. Des observations précises ont été faites au 
sujet des divers paragraphes afin d'orienter les consulta-
tions officieuses jugées souhaitables pour parvenir à un 
texte acceptable par tous. 

88. Le Groupe a reconnu que les dispositions de l'arti-
cle 3 constituaient un élément nouveau majeur de la 
convention et devraient contribuer largement à limiter la 
puissance économique des trafiquants de drogue. Plusieurs 
représentants ont fait valoir qu'il fallait faire preuve de 
souplesse pour rédiger des dispositions pertinentes et 
largement acceptables sur ce qui constituait un problème 
complexe relevant d'un domaine délicat. Il a générale-
ment été admis que l'article tel qu'il était rédigé entrait 
trop dans les détails et devrait être restructuré pour gagner 
en clarté. De l'avis de certains participants, l'article 
devrait se contenter de poser les principes de la coopéra-
tion internationale dans ce domaine et laisser les mesures 
d'application aux Etats. Il a cependant été fait remarquer 
que la simplification ne devait pas se faire au détriment du 
contenu concret nécessaire pour rendre l'article effectif. 
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89. Plusieurs représentants ont estimé que l'élaboration 
pratique des dispositions de cet article, en particulier en 
ce qui concernait la confiscation, devrait faire l'objet 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux entre les Parties et 
qu'il conviendrait d'inclure une disposition à cet effet 
dans le projet de convention. 

90. Plusieurs représentants ont souligné l'importance 
essentielle de l'entraide judiciaire entre les Etats pour la 
détection et la saisie des produits du trafic de la drogue. 
Il a été proposé à ce sujet qu'il soit fait mention dans 
l'article des dispositions de l'article 5. 

91. Plusieurs représentants ont souligné la nécessité de 
réexaminer la définition du terme "biens" qui est l'objet 
d'interprétations très différentes dans le projet de conven-
tion. Un représentant s'est élevé contre le sens très large 
qui lui est donné dans l'article 3 car il s'appliquerait aussi 
à des propriétés incorporelles telles que la propriété litté-
raire et les brevets. Plusieurs autres représentants ont fait 
remarquer qu'il fallait aussi inclure les biens corporels et 
incorporels car l'un des objectifs de l'article était de lutter 
contre la source de financement du trafic illicite. 

92. Se penchant sur l'article 1, un représentant a fait 
remarquer qu'il contenait des dispositions qui allaient très 
loin et que son pays aurait peut-être des difficultés à appli-
quer dans le cadre de son système juridique. Il a donc 
suggéré que ces dispositions soient assorties d'une clause 
de garantie, sous une forme ou une autre. 

93. S'agissant des alinéas a et b du paragraphe 1, un 
représentant a indiqué qu'il y avait un certain chevauche-
ment entre ces deux alinéas et a proposé de les fondre en 
un seul afin d'éviter ce problème. Quelques représentants 
ont proposé de les supprimer purement et simplement, 
estimant qu'ils faisaient également double emploi avec les 
dispositions de l'article 2. 

94. Plusieurs représentants ont indiqué qu'il était néces-
saire d'établir une distinction plus claire entre la forme 
d'aide envisagée à l'alinéa c du paragraphe 1 et l'entraide 
judiciaire faisant l'objet de l'article 5; les dispositions de 
l'article 5 paraissaient adéquates et l'alinéa c du para-
graphe 1 était donc peut-être superflu. 

95. De nombreux représentants ont été d'avis de suppri-
mer le paragraphe 2 puisque les mesures qui y étaient 
envisagées étaient déjà dûment prévues à l'article 2. Un 
représentant a reconnu qu'il y avait effectivement un cer-
tain double emploi mais a indiqué que le paragraphe 2 
contenait certains éléments qui n'apparaissaient pas à 
l'article 2. Il a été suggéré de conserver ces éléments et 
de modifier le paragraphe 2 pour éliminer tout double 
emploi. Il a été proposé notamment d'incorporer l'élément 
précis, concernant le fait de savoir que le produit d'un 
délit provient directement ou indirectement d'un trafic 
illicite, quel que soit l'endroit où ce trafic a eu lieu, à l'ar-
ticle 2 ou de le conserver en reformulant le paragraphe 2. 

96. Il a été suggéré d'aligner la clause restrictive du 
paragraphe 3 sur celle qui figure à l'article 2. Il a aussi 
été proposé de la supprimer dans la première phrase et 
de reformuler les alinéas en choisissant des termes qui 

reflètent une plus large acceptation, compte tenu des dif-
ficultés d'application que pouvaient rencontrer certains 
pays du fait de leur système juridique. 

97. Plusieurs représentants ont appuyé l'inclusion au 
paragraphe 3 d'une disposition tendant à renverser la 
charge de la preuve afin d'éliminer la présomption de 
bonne foi et de laisser à l'inculpé la charge de prouver que 
ses biens et avoirs ont été acquis par des moyens légiti-
mes. Un représentant a estimé qu'un tel renversement de 
la charge de la preuve devrait en principe être limité à 
l'estimation de la valeur des profits réalisés par le trafi-
quant une fois qu'il a été régulièrement convaincu de 
trafic illicite. Certains autres représentants ont jugé qu'une 
telle disposition ne serait pas acceptable dans les diffé-
rents systèmes juridiques des Etats potentiellement parties. 

98. L'attention des représentants a été attirée sur le fait 
que l'alinéa a du paragraphe 3 du texte actuel portait 
simultanément sur les mesures à prendre aux niveaux 
national et international. Pour plus de clarté, il a été pro-
posé d'en faire deux alinéas distincts, l'un portant sur les 
mesures à prendre par chaque Partie pour faire prononcer 
le gel et la saisie d'avoirs, et le second portant sur les 
mêmes mesures à prendre sur la demande d'une autre 
Partie. 

99. S'agissant du sous-alinéa a iv du paragraphe 3, un 
certain nombre de représentants se sont opposés aux dis-
positions habilitant des administrateurs et des curateurs à 
vendre les biens saisis qui leur avaient été confiés. On a 
fait remarquer que la saisie étant une mesure provisoire, 
il convenait de limiter le droit de vendre les biens saisis 
aux cas où il s'agissait de biens périssables afin d'en 
préserver la valeur. 

100. Un représentant a demandé que soit précisée la 
différence entre les dispositions i et ii du paragraphe 3 de 
l'article 3. 

101. Plusieurs représentants ont jugé inacceptable la 
disposition de l'alinéa 3 b ii concernant la confiscation des 
produits du trafic illicite, lorsqu'il n'y avait eu ni condam-
nation ni inculpation, car le droit de propriété était un 
droit fondamental garanti par leur constitution et leurs 
lois. Une telle disposition était également jugée contraire 
au principe de la présomption d'innocence. 

102. Plusieurs représentants ont préconisé la suppres-
sion de l'alinéa 3 c, car l'énumération des différentes 
catégories de procédures était source de confusion et 
superflue. On a noté que c'était aux tribunaux d'évaluer 
les éléments de preuve. On a estimé que, si cet alinéa était 
conservé, l'énumération des procédures devrait être 
révisée. 

103. Plusieurs représentants ont souligné que, pour que 
les dispositions de cet article soient efficaces, il faudrait 
que les décisions des tribunaux étrangers ordonnant la 
confiscation de biens tirés du trafic illicite soient applica-
bles dans les Etats Parties à la convention. 

104. Une proposition a été faite qui tendait à modifier 
la deuxième phrase de l'alinéa 3 b en remplaçant les mots 
"pourra concerner" par "concernera" afin qu'il soit clair 
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que toutes les fois où des biens acquis illégalement étaient 
mêlés aux produits du trafic illicite, il fallait obligatoire-
ment dissocier ces biens légitimes des produits du trafic 
illicite. Plusieurs représentants se sont opposés à la modi-
fication proposée au motif que la formulation initiale était 
plus souple en ce sens que les Parties avaient la possibilité 
de saisir non seulement les biens tirés du trafic illicite ou 
utilisés pour ce trafic, mais aussi les biens tirés d'autres 
activités illégales. Un autre argument a été avancé en 
faveur du maintien du libellé examiné, à savoir que les 
Parties devraient avoir la possibilité d'étendre le droit 
d'exécuter l'ordonnance de confiscation à l'ensemble des 
biens de l'auteur de l'infraction. Un représentant a fait 
observer qu'il serait difficile d'appliquer une telle disposi-
tion dans le système juridique de son pays où les décisions 
relatives à l'étendue des biens à confisquer incombaient 
aux tribunaux, aussi a-t-il proposé la suppression de la 
dernière phrase de l'alinéa d. 

105. Un représentant a fait observer à propos du para-
graphe 4 qu'il serait préférable de parler de tierces parties 
"de bonne foi" plutôt que de tierces parties "légitimes". 
D'autres représentants ont toutefois indiqué qu'une tierce 
partie pouvait être légitime sans être de bonne foi comme 
dans le cas de l'acquisition légitime de biens qui se 
révélaient par la suite être tirés du trafic illicite. Certains 
représentants étaient d'avis que ce paragraphe serait plus 
précis si les mots "tierces parties légitimes" y étaient rem-
placés par "parties non impliquées dans l'acte criminel". 
Il a été dans l'ensemble convenu que les droits des tierces 
parties innocentes devraient être protégés mais qu'un li-
bellé plus approprié devrait être donné à ce paragraphe. 

106. Il a été proposé l'inclusion d'une disposition sti-
pulant que les exigences du secret bancaire ne devraient 
pas faire obstacle aux enquêtes portant sur les infractions 
liées au trafic de drogues. 

107. Plusieurs représentants ont été d'avis que l'article 3 
devrait contenir une clause traitant de la disposition des 
biens confisqués internationalement. L'idée selon laquelle 
les biens confisqués par une Partie comme suite à une 
condamnation prononcée par une autre Partie seraient 
partagés entre les Parties intéressées a reçu un appui 
considérable. 

108. Il a été proposé que les produits de la confiscation 
soient affectés, par l'intermédiaire d'organismes interna-
tionaux appropriés tels que le Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre l'abus des drogues, à l'aide aux pays 
en développement, en particulier les Etats de transit, dans 
la lutte contre le trafic illicite. A ce propos, un représen-
tant a proposé un nouveau paragraphe prévoyant le trans-
fert au Fonds des ressources financières tirées des biens 
confisqués par une autre Partie comme suite à une 
condamnation prononcée par une autre Partie, conformé-
ment aux accords qui seraient conclus entre les Parties 
intéressées. Plusieurs représentants ont appuyé cette pro-
position. 

109. Plusieurs représentants, faisant état des pratiques 
en vigueur dans leur pays, se sont prononcés en faveur 
d'une formule prévoyant l'affectation du produit de la 
confiscation de biens à des fonds nationaux de finance-
ment des programmes de lutte contre la drogue. 

110. Plusieurs représentants ont émis des réserves en ce 
qui concerne l'insertion d'une telle disposition qui 
n'entrait pas dans le champ d'application d'une conven-
tion traitant du droit pénal. On pouvait en outre se de-
mander, à leurs yeux, si le Groupe était bien le cadre 
approprié pour examiner des questions touchant aux 
procédures budgétaires nationales. 

111. Plusieurs représentants ont indiqué que le transfert 
de biens confisqués à un fonds international, tel que le 
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des 
drogues, serait contraire à leur constitution et à leur systè-
me juridique qui stipulaient que la valeur en numéraire de 
ces biens allait au budget de l'Etat. Le problème était 
encore plus complexe en ce qui concernait les Etats fédé-
raux où, en vertu de la constitution, l'aliénation de biens 
confisqués échappait à la compétence de l'Etat fédéral. 

112. Plusieurs représentants ont estimé que la meilleure 
manière d'élaborer des modalités d'aliénation serait de 
conclure des accords bilatéraux et multilatéraux. A ce pro-
pos, un représentant a cité le paragraphe 286 du Schéma 
multidisciplinaire complet où une approche identique avait 
été adoptée par la Conférence internationale sur l'abus et 
le trafic illicite des drogues. 

113. Pour encourager les Etats à confisquer les gains 
illicites des trafiquants, certains représentants ont proposé 
que le produit de la confiscation de ces biens aille aux 
États où lesdits biens se trouvaient et où la confiscation 
s'était opérée. 

Article 4 

114. Le Groupe a entamé l'examen de l'article 4 par un 
débat général au cours duquel des observations prélimi-
naires ont été faites sur les divers paragraphes. 

115. Les représentants qui ont pris la parole ont appuyé 
l'inclusion dans le projet de convention d'un article relatif 
à l'extradition qu'ils ont jugé être un élément clef dans la 
lutte contre le trafic illicite. Plusieurs représentants ont 
souligné que le nouvel instrument devrait compléter et 
renforcer les dispositions correspondantes des traités sur le 
contrôle des drogues en rendant l'extradition obligatoire 
pour toutes les infractions graves couvertes par le projet 
de convention. Certains autres représentants ont souligné 
qu'il était important d'aligner les dispositions de l'arti-
cle 4 sur les dispositions correspondantes de la Convention 
de 1961 et de la Convention de 1971 afin de faciliter 
l'adhésion au nouvel instrument des Etats parties à ces 
conventions. Il a été proposé, à ce sujet, d'ajouter à l'arti-
cle 4 une clause restrictive semblable à celle qui figure 
dans l'article 36 de la Convention de 1961 et l'article 22 
de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes. 

116. On a fait remarquer que la convention ne préten-
dait pas constituer un traité d'extradition précis entre Etats, 
ni modifier les modalités des traités d'extradition entre 
Parties. Il a été dit par ailleurs que l'article 4 devrait 
compléter l'article 2 et non déroger à ses dispositions. 

117. Plusieurs représentants ont proposé que le paragra-
phe 1 soit amendé de façon à indiquer que les dispositions 
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de l'article 4 ne s'appliquent qu'aux infractions graves 
mentionnées au paragraphe 1 de l'article 2. Il a également 
été fait état de l'intérêt qu'il y aurait à établir des critères 
communs pour déterminer si des infractions relatives aux 
drogues sont suffisamment graves pour justifier l'extradi-
tion. Un représentant a proposé que ces infractions soient 
celles qui sont passibles au maximum d'une peine priva-
tive de liberté d'au moins deux ans. 

118. Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, qui sont 
analogues aux dispositions correspondantes de la Conven-
tion unique sur les stupéfiants de 1961 modifiée par le 
Protocole de 1972, ont dans l'ensemble été considérées 
comme acceptables sous réserve de quelques améliora-
tions de rédaction. 

119. En ce qui concerne le paragraphe 2, un représen-
tant a proposé que la première phrase soit reformulée de 
façon à établir clairement que l'obligation des Parties au 
titre de cette disposition était de compléter les traités d'ex-
tradition existants afin d'y inclure les infractions relatives 
aux drogues. 

120. Plusieurs représentants ont proposé que les dispo-
sitions du paragraphe 3 soient rédigées de façon à rendre 
obligatoire l'extradition pour des infractions relatives aux 
drogues entre les Parties qui ne sont pas liées par un traité 
d'extradition. Ils ont proposé que les mots "pourra consi-
dérer" soient remplacés par le mot "considérera". 

121. A propos du paragraphe 4, un représentant a estimé 
que la clause conditionnelle à la fin du paragraphe pouvait 
être interprétée très largement et que la Convention euro-
péenne sur l'extradition de 1957 pourrait servir de modèle 
pour une meilleure formulation. 

122. Plusieurs représentants ont estimé que les para-
graphes 5, 8 et 9 avaient une trop grande portée et contre-
disaient le principe selon lequel le droit interne ou les 
traités existants devaient s'appliquer dans le cas d'infrac-
tions mentionnées dans la convention; il n'y avait aucune 
raison d'inclure des conditions spéciales régissant l'extra-
dition pour des infractions relatives aux drogues. 

123. L'avis a été émis qu'il conviendrait de supprimer 
l'ensemble du paragraphe 5. On a fait valoir à ce propos 
qu'il faudrait laisser à la discrétion des Etats souverains le 
droit de refuser l'extradition. D'un autre côté, il a été pro-
posé que ce paragraphe soit maintenu sous réserve que sa 
rédaction soit améliorée. Une délégation a noté que les 
Parties à la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide ne pouvaient pas arguer de la nature 
politique d'une infraction pour refuser l'extradition. 

124. En ce qui concerne l'extradition de nationaux de la 
Partie requise envisagée au paragraphe 5 a, certains repré-
sentants ont appelé l'attention sur les dispositions de leur 
constitution ou de leurs lois qui excluent l'extradition de 
leurs nationaux. A leur avis, il convenait de supprimer cet 
alinéa. D'autres représentants ont proposé que cet alinéa 
soit conservé, modifié toutefois de façon à indiquer que ce 
n'était pas seulement la constitution mais aussi la législa-
tion nationale qui pouvait justifier un refus d'extradition. 

Un représentant a exprimé l'avis que l'extradition ne 
devrait pas être refusée du fait que le coupable est un 
national de la Partie requise. 

125. En ce qui concerne l'alinéa 5 b, il a été proposé 
qu'il soit modifié de façon à ce que l'extradition ne puisse 
pas être refusée parce que l'infraction a été commise hors 
du territoire de la Partie requérante, si cette infraction 
devait être commise dans cet Etat. 

126. Plusieurs représentants ont souhaité la suppression 
de l'alinéa 5 c, tel qu'il était rédigé. On a indiqué que 
les infractions énumérées au paragraphe 1 de l'article 2 ne 
devaient en aucune manière être interprétées comme étant 
politiques. On a proposé l'inclusion d'une disposition le 
stipulant. D'un autre côté, on a souligné qu'une telle dis-
position dérogerait aux principes fondamentaux de la 
constitution ou de l'ordre juridique de certains Etats. 

127. Un certain nombre de représentants ont noté que 
les paragraphes 6 et 7 traitaient de questions de compé-
tence qui devraient être examinées de manière approfon-
die en relation avec l'article 2 bis. Un représentant a fait 
observer que les paragraphes 6 et 7 ne devraient pas 
dépasser le champ de la compétence prévue au paragra-
phe 1 de l'article 2 bis. On a souligné que le principe 
énoncé aux paragraphes 6 et 7, rendant obligatoire l'incul-
pation si l'extradition était refusée, devrait être maintenu 
dans cet article ou à un endroit approprié dans le projet de 
convention. 

128. En ce qui concerne le paragraphe 6, on a estimé 
qu'il serait peut-être approprié d'adopter la terminologie 
standard utilisée dans la Convention pour la répression de 
la capture illicite d'aéronefs adoptée à La Haye en 1970 
et dans la Convention pour la répression d'actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l'aviation civile adoptée à 
Montréal en 1971. 

129. Certains représentants ont proposé que le principe 
aut dedere aut judicare trouve une expression concrète 
dans les dispositions du paragraphe 7, qui pourrait être 
remanié sur le modèle de l'article 7 de la Convention de 
1973 sur la prévention et la répression des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection interna-
tionale, y compris les agents diplomatiques, et de l'ar-
ticle 8 de la Convention internationale contre la prise 
adoptée en 1979. Un représentant a indiqué que ce prin-
cipe devrait toutefois être adapté aux exigences du projet 
de convention qui couvrait une gamme très large 
d'infractions. 

130. En ce qui concerne le paragraphe 8, certains repré-
sentants ont estimé que le projet de convention offrait 
l'occasion d'adopter des mesures qui rendraient moins 
strictes les règles de procédure et d'administration de la 
preuve en matière d'extradition. Ce paragraphe devrait être 
remanié de façon à écarter la possibilité que l'existence 
d'un commencement de preuve puisse être exigée. A ce 
propos, on a proposé que la présentation d'un mandat 
d'arrêt en bonne et due forme ou d'un jugement exécu-
toire de l'Etat requérant soit suffisante pour fonder une 
demande d'extradition. Inversement, plusieurs représen-
tants ont estimé que ce paragraphe devrait être supprimé 
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au motif que ses dispositions seraient difficiles à appli-
quer, notamment dans les pays où l'exigence d'un com-
mencement de preuve était fondamentale. 

131. Plusieurs représentants ont proposé la suppression 
du paragraphe 9 car ils estimaient qu'il n'ajoutait rien 
quant au fond à l'article et qu'il ne ferait que créer des 
difficultés supplémentaires pour les Parties ayant concur-
remment compétence. On a fait remarquer en particulier 
qu'il ne réglait pas la question de savoir qui déterminerait 
quelle Partie était mieux à même d'établir les faits de 
l'espèce; la décision relative à cette question devrait être 
laissée à la Partie requise. Un représentant a proposé que 
le paragraphe 9, s'il n'était pas supprimé, soit remanié et 
prenne la forme d'une simple recommandation. 

132. Un représentant a proposé la suppression du para-
graphe 10 qu'il jugeait inutile. 

133. Plusieurs représentants ont proposé que l'article 
couvre non seulement les personnes faisant l'objet de 
poursuites, mais aussi les condamnés en fuite. 

134. Certains représentants ont proposé l'inclusion 
d'une disposition concernant l'exécution des condamna-
tions étrangères en vue d'encourager les Etats à conclure 
des accords bilatéraux ou multilatéraux permettant le 
transfert des condamnés dans leur propre pays pour y 
purger leur peine. 

Article 6 

135. Le Groupe est convenu de modifier le titre de 
l'article, qui se lirait "Autres formes de coopération et de 
formation", afin d'indiquer que la coopération envisagée 
dans l'article 6 n'a pas la même portée que l'entraide 
judiciaire prévue à l'article 5. 

136. Il a été convenu d'employer une clause de sauve-
garde analogue à celle qui avait été adoptée pour les arti-
cles 7 et 14, avec les modifications nécessaires pour tenir 
compte de la diversité des structures administratives et des 
besoins. 

137. Plusieurs représentants ont indiqué que la coopéra-
tion en matière de répression devrait être assurée par 
l'intermédiaire du service national centralisé de coordina-
tion établi en application de l'article 35 de la Convention 
de 1961 et de l'article 21 de la Convention de 1971. Pour 
que la disposition s'étende à la fois aux pays s'étant dotés 
d'un tel service et aux pays où l'échange de renseigne-
ments et la coopération relèvent de plusieurs services 
gouvernementaux, il a été convenu de mentionner, à 
l'alinéa a du paragraphe 1, les "organismes et services 
nationaux compétents". 

138. Le Groupe a estimé que les renseignements à 
échanger ne devraient pas être énumérés en détail, car le 
propre de toute liste était d'être incomplète et de tomber 
en désuétude. Il a été convenu en conséquence de suppri-
mer les points i à iv de l'alinéa a du paragraphe 1. 

139. Quelques représentants ont évoqué l'importance 
des liens entre le trafic illicite et d'autres activités 
criminelles organisées, et il a proposé d'inclure dans le 

paragraphe un alinéa consacré à cet aspect. Plusieurs 
représentants ont estimé que le Groupe devait s'en ternir 
à son mandat, qui consistait à élaborer un projet de 
convention concernant spécifiquement la répression du 
trafic illicite de drogues, et qu'il ne saurait élargir la 
portée de ladite convention en y incluant l'alinéa proposé. 
A titre de compromis, il a cependant été convenu que les 
échanges de renseignements entre les Parties sur le trafic 
illicite pourraient également porter sur les liens avec 
d'autres activités criminelles si les Parties intéressées le 
jugeaient approprié. Un membre de phrase à cet effet a été 
ajouté à la fin de l'alinéa a du paragraphe 1. Un représen-
tant s'est déclaré déçu du compromis peu satisfaisant 
auquel on était arrivé. Il a souligné à nouveau que son 
pays considérait que les liens avec d'autres activités crimi-
nelles étaient l'un des aspects majeurs du trafic illicite de 
stupéfiants. La communauté internationle ne profitait pas 
de la grande chance qu'offrait l'élaboration du projet de 
convention de combattre efficacement le trafic illicite dans 
un contexte concret. 

140. Pour définir plus précisément le type de coopéra-
tion envisagée à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'avant-
projet, un représentant a proposé de diviser le texte consi-
déré en deux alinéas respectivement consacrés à la 
coopération entre les services de répression de plusieurs 
pays en vue des enquêtes précédant l'action judiciaire et 
au transfert d'échantillons de substances sous contrôle à 
des fins d'analyse et d'enquête. Le Groupe a marqué son 
accord sur cette formulation révisée. 

141. La phrase d'introduction du paragraphe 2 a été 
modifiée de manière à faire clairement apparaître qu'il 
appartiendrait à chaque Partie de concevoir des program-
mes de formation "spécifiques" pour ses services de ré-
pression luttant contre le trafic illicite. 

142. L'alinéa a du paragraphe 2 a été modifié afin 
d'indiquer que les programmes de formation viseraient 
non seulement à déceler le trafic illicite, mais également 
à le réprimer. 

143. Il a été convenu de remplacer les termes "blanchis-
sage" et "produit tiré", qui figuraient dans les alinéas d 
et e, par les termes "dissimulation" et "biens" en attendant 
une définition plus largement acceptée de ces termes ou 
leur remplacement éventuel par d'autres notions. 

144. Le Groupe est convenu que la disposition de 
l'alinéa d du paragraphe 2 de l'article 13, qui n'a pas été 
retenue dans le libellé convenu pour cet article, serait 
insérée dans l'article 6 en tant que nouvel alinéa g du 
paragraphe 2 ainsi conçu : "g) Les techniques de contrôle 
dans les zones franches et les ports francs". Le Groupe est 
également convenu de transférer au paragraphe 2, sous 
une forme révisée, un point figurant initialement au para-
graphe 3 et qui se lirait comme suit : "Les techniques 
modernes de répression". 

145. Il a été suggéré que les programmes dé forma-
tion mentionnés au paragraphe 3 englobent les mêmes 
points que ceux qui étaient visés au paragraphe 2 et de 
mentionner au paragraphe 3 l'organisation, envisagée au 
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paragraphe 7, de conférences et de séminaires pour stimu-
ler la coopération. Le paragraphe 3 a été reformulé en 
conséquence. 

146. Le Groupe a examiné le texte du paragraphe 4 dans 
la nouvelle rédaction établie par la Commission des stupé-
fiants. Il a été convenu de remplacer les mots "services 
de répression respectifs" par les mots "organismes et ser-
vices de répression nationaux compétents", pour assurer la 
conformité avec le paragraphe 1. 

147. Pour souligner que le détachement d'agents de 
liaison ne serait pas obligatoire, il a été décidé d'indiquer 
que les Etats envisageront cette forme de coopération uni-
quement lorsqu'il y aura lieu. Il a également été convenu 
d'indiquer que la nomination d'agents de liaison en 
matière de drogues serait effectuée sur la base d'accords 
ou d'arrangements, au gré des Parties. 

148. Le Groupe a marqué son accord sur une proposi-
tion visant à ajouter le membre de phrase "et qu'elles 
seront en mesure de le faire" à la fin du paragraphe 5. 

149. Le Groupe est convenu de supprimer le para-
graphe 6, étant donné qu'il n'a pas été jugé nécessaire de 
faire figurer une disposition de ce type dans un instrument 
international. 

150. Un représentant a proposé l'insertion d'un para-
graphe supplémentaire visant à souligner que les agents 
des services de répression d'une Partie ne devraient pas 
mener d'opérations sur le territoire d'une autre Partie sans 
le consentement exprès de cette dernière. 

151. Si plusieurs représentants ont approuvé l'idée ainsi 
exprimée, la formulation proposée a soulevé des objec-
tions. Le Groupe a donc invité les experts intéressés à 
mettre au point, dans le cadre de consultations officieuses, 
un texte généralement acceptable. 

152. Après avoir été remanié, le texte proposé a recueil-
li l'appui général du Groupe, qui a aussi approuvé la 
décision de l'insérer dans l'article en tant que nouvel 
alinéa 1 c. 

153. Un représentant a indiqué que l'alinéa proposé ne 
serait acceptable que si on y introduisait une clause de 
sauvegarde à l'effet que les opérations ne seraient menées 
que si elles n'étaient pas contraires à la législation natio-
nale. 

154. Le Groupe a approuvé le texte après qu'il eût été 
amendé pour tenir compte de cette préoccupation. Un 
représentant a émis des réserves quant au contenu de 
l'ensemble de l'alinéa 1 c. Un autre représentant a émis 
des réserves quant au contenu de l'alinéa 1 c au motif que 
la mise en place d'équipes communes et les modalités de 
leurs interventions devraient relever des seuls arrange-
ments conclus entre les Parties concernées. 

Article 7 

155. Le Groupe était partisan de faire figurer dans le 
projet de convention des dispositions sur la technique ré-
pressive des livraisons surveillées, qui était considérée 

comme un instrument capital de lutte contre le trafic des 
drogues à l'échelon international. De l'avis général, l'arti-
cle devait constituer un cadre pour agir, se limitant aux 
objectifs de la technique. Etant donné que la technique des 
livraisons surveillées était essentiellement une opération 
de police dissimulée qui, pour être efficace, devait 
s'effectuer avec la plus grande discrétion, le soin d'en 
arrêter les modalités d'exécution devait être laissé aux 
organismes nationaux compétents. 

156. Plusieurs représentants ont signalé les difficultés 
d'ordre constitutionnel, juridique et administratif aux-
quelles certains pays se heurteraient pour adopter ou appli-
quer ce qui constituait pour eux une technique nouvelle de 
répression et qui, à l'heure actuelle, n'est pas légal dans 
certains pays. Il a été proposé de modifier en conséquence 
l'article 7 de façon à ne pas rendre ces dispositions obli-
gatoires. 

157. Le Groupe est convenu d'employer la même clause 
de sauvegarde qu'à l'article 14, car elle était considérée 
comme plus propre à répondre au souci du respect de la 
souveraineté des Etats que la clause qui figurait dans 
l'avant-projet. Il a aussi été décidé de modifier le para-
graphe 1 de façon à préciser que l'objectif était d'établir 
des principes directeurs quant à l'emploi de la technique 
des livraisons surveillées "à l'échelon international". 

158. Eu égard aux répercussions que l'application de 
cette technique pouvait avoir sur la souveraineté d'un pays 
par le territoire duquel le passage aurait lieu, plusieurs 
représentants ont souligné que les livraisons surveillées 
devraient s'effectuer sur la base d'accords préalables entre 
les Parties intéressées. Quelques représentants ont fait 
observer que l'exécution d'une opération pourrait exiger 
une prompte décision initiale et, par suite, qu'il serait 
peut-être nécessaire de recourir à des arrangements offi-
cieux plus expéditifs entre les Parties. Le Groupe est 
convenu de faire figurer dans le texte la double possibilité 
d'accords et d'arrangements et il a décidé qu'il faudrait 
que les Parties aient "mutuellement consenti" à ces accords 
ou arrangements de façon à souligner que l'assentiment 
des Parties était une condition préalable de la décision de 
recourir à des livraisons surveillées. 

159. En vue de spécifier de façon plus concise les buts 
que l'on cherchait à atteindre par l'emploi de la technique 
des livraisons surveillées, le Groupe est convenu de rem-
placer le dernier membre de phrase du paragraphe 1 par 
le texte ci-après : "en vue d'identifier les individus impli-
qués dans le trafic illicite et d'engager des poursuites 
judiciaires contre eux". 

160. Il a été convenu de supprimer le paragraphe 2 de 
l'avant-projet car il a été estimé que l'objet des disposi-
tions de ce paragraphe était couvert par le paragraphe 1 tel 
qu'il avait été modifié. 

161. En vue de tenir compte de la charge financière des 
opérations de livraisons contrôlées, notamment pour les 
pays de transit, il a été convenu de mentionner au para-
graphe 3 de l'avant-projet, renuméroté paragraphe 2, que 
les décisions de procéder à des opérations de livraisons 
surveillées pourraient être soumises à des arrangements 
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financiers entre les Parties chaque fois qu'elles le consi-
déreraient nécessaire. 

162. Le Groupe est convenu de supprimer le paragra-
phe 4, qui allait trop dans le détail quant aux modalités des 
opérations de livraisons surveillées. Ces modalités pour-
raient être réglées lorsqu'il y aurait lieu dans des cas 
d'espèce par les accords et arrangements visés au para-
graphe 1 de l'article. 

163. Les dispositions du paragraphe 5 ont été jugées 
compliquées, plutôt confuses, trop détaillées et revêtant un 
caractère obligatoire peu souhaitable. La clause concernant 
la suspension des poursuites pourrait soulever des diffi-
cultés compte tenu de l'existence des compétences con-
currentes et du principe des poursuites obligatoires. Un 
représentant a exprimé l'avis de son gouvernement selon 
lequel les livraisons surveillées ne devraient pas porter 
atteinte au droit du pays d'origine ou de tout pays de 
transit d'engager des poursuites. Mais il a été estimé qu'il 
serait approprié de mentionner d'une façon ou d'une autre 
le problème des modalités d'exercice de compétence dans 
l'article, étant entendu que ce problème serait réglé par les 
Parties dans les accords ou arrangements qu'elles met-
traient au point entre elles. Il a été convenu en consé-
quence de faire figurer cette considération à la fin du 
paragraphe 2 nouveau. 

Article 8 

Première session 

164. Plusieurs représentants ont déclaré appuyer l'inclu-
sion dans le projet de mesures visant à surveiller ou à 
contrôler les produits chimiques spécifiques utilisés dans 
la transformation ou la fabrication illicite de stupéfiants ou 
de substances psychotropes. Il a été dit que la surveillance 
des envois de précurseurs produits dans les pays indus-
trialisés était d'une importance particulière pour certains 
pays en développement si on voulait les aider à combattre 
la fabrication illicite de stupéfiants ou de substances 
psychotropes. Un participant a appelé l'attention sur les 
principaux éléments fabriqués, à savoir les drogues et les 
produits chimiques essentiels; compte tenu des mesures de 
contrôle rigoureuses que la Convention de 1961 prévoit 
pour les drogues, il serait nécessaire et logique d'établir, 
chaque fois que cela sera possible, des contrôles aussi 
rigoureux pour les produits chimiques essentiels. 

165. Il a été souligné toutefois que les mesures de 
contrôle du genre de celles qu'envisageait l'article 8 de-
vaient tenir compte du fait que bien des précurseurs et des 
produits chimiques essentiels servaient de façon légitime 
à fabriquer toute une gamme de produits et qu'il ne fallait 
pas entraver leur commerce licite. 

166. Il a aussi été signalé que l'acceptation d'un système 
donné de contrôle serait fonction des substances qui 
devraient être soumises à ce contrôle. Il était donc essen-
tiel d'établir des critères pour identifier les substances 
auxquelles les dispositions de l'article s'appliqueraient. A 
ce sujet, il a été indiqué que, pour que les mesures de 
contrôle soient efficaces, il fallait que le nombre des sub-
stances auxquelles elles s'appliqueraient se limite à ceux 

des précurseurs et des produits chimiques essentiels qui 
servent essentiellement à la fabrication illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes. 

167. Un représentant a appelé l'attention du Groupe sur 
le texte que son gouvernement avait proposé de substituer 
au texte actuel et qui figurait au paragraphe 678 du docu-
ment de travail. 

168. Il a été décidé que l'examen de l'ensemble de 
l'article devrait se poursuivre au cours de consultations 
entre les experts intéressés en vue de parvenir à un projet 
révisé qui fût acceptable pour tous. 

169. Les consultations ont eu lieu entre les représentants 
qui appuyaient la rédaction d'un article en la matière, avec 
la participation également de représentants qui n'étaient 
pas en faveur de l'inclusion d'un tel article dans le projet 
de convention. Les résultats de ces consultations ont été 
soumis au Groupe sous forme d'un projet de texte reflétant 
l'opinion générale. 

170. Prenant la parole sur le projet, plusieurs représen-
tants ont indiqué qu'il constituait un point de départ 
valable pour l'examen ultérieur de l'article. 

171. Parlant plus précisément du texte du projet, un 
représentant a noté une certaine contradiction entre les 
définitions proposées et certaines substances figurant sur 
la Liste A et sur la Liste B. Il a aussi souligné qu'il fallait 
réexaminer de plus près les rapports à établir entre cet 
article et les dispositions pertinentes des conventions 
existantes en matière de contrôle des drogues. 

172. Le Groupe est convenu d'un certain nombre de 
modifications de forme qui étaient proposées. De l'avis 
général, le projet d'article révisé devait être examiné plus 
avant lors de la seconde réunion prévue du Groupe et, en 
raison de la nature hautement technique et de la com-
plexité des dispositions en question, il serait souhaitable 
que les experts chimiques et les experts en pharmacie que 
compteraient les diverses délégations se réunissent au 
cours des premiers jours de la session en vue d'examiner 
le projet actuel et de faire rapport au Groupe. Cette façon 
de procéder a recueilli l'assentiment du Groupe. 

Deuxième session 

173. Le Groupe a repris à sa deuxième session l'examen 
de l'article 8, sur la base du projet modifié durant la 
première session. 

174. Plusieurs représentants ont répété qu'ils étaient 
favorables à l'inclusion d'un ensemble de mesures appro-
priées pour la surveillance ou le contrôle des précurseurs 
et produits chimiques utilisés pour la transformation ou la 
fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes, dans la mesure où lesdits précurseurs chimiques 
n'étaient pas couverts par les traités de contrôle des 
drogues existants. Des avis divergents ont été exprimés 
quant au caractère volontaire ou impératif de telles dis-
positions. On a avancé à ce propos qu'il faudrait tenir 
compte de la situation particulière de chaque Etat en ce 
qui concerne la production et le commerce de telles sub-
stances. 
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175. Certains représentants ont estimé que certaines des 
mesures de contrôle envisagées au paragraphe 8, et toutes 
celles envisagées au paragraphe 9, imposeraient des tâches 
bureaucratiques excessives aux pays exportateurs, sans 
qu'il soit certain qu'elles permettent d'obtenir des résul-
tats efficaces. Il faudrait donc supprimer ces dispositions. 
D'autres représentants se sont déclarés partisans de dispo-
sitions similaires aux systèmes de suivi en place dans leur 
propre pays, fondés sur la coopération entre les services de 
répression et l'industrie; ces systèmes, qui étaient de carac-
tère informel, avaient avant tout pour objet de repérer les 
envois suspects et d'empêcher leur détournement vers le 
trafic illicite. Selon ces représentants, les gouvernements 
devraient pouvoir disposer de toute la latitude voulue pour 
adopter des mesures appropriées, compte tenu de la situa-
tion dans chaque pays. Un participant s'est réservé le droit 
de faire d'autres observations sur les paragraphes 8 et 9 à 
la Commission des stupéfiants. 

176. Certains représentants ont noté que, vu les sévères 
mesures de contrôle que les pays producteurs de matières 
premières utilisées pour la fabrication de stupéfiants 
étaient tenus d'appliquer en vertu de la Convention de 
1961 et qui leur imposaient des tâches administratives 
considérables, il était justifié d'instituer des mesures de 
contrôle tout aussi strictes, dans la mesure du possible, 
pour les précurseurs et produits chimiques provenant de 
pays industrialisés qui étaient utilisés pour la fabrication 
illicite de stupéfiants. Certains représentants ont souligné 
que de telles dispositions aideraient les pays importateurs, 
notamment ceux qui ont des frontières importantes, à lut-
ter efficacement contre la fabrication illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes sur leur territoire. 

177. On s'est accordé à penser que les mesures de 
contrôle envisagées dans l'article ne devraient pas être 
plus strictes que celles appliquées aux substances inscrites 
aux tableaux des traités de contrôle des drogues. 

178. Plusieurs représentants ont souligné que la nature 
et l'ampleur des mesures de contrôle que l'on pourrait 
accepter d'inclure dans l'article 8 dépendaient des sub-
stances qui seraient en dernière analyse inscrites sur les 
listes A et B. Pour ce qui est des définitions proposées 
dans le projet pour les "précurseurs immédiats" dans la 
Liste A et les "produits chimiques essentiels" dans la Liste 
B, on a estimé qu'en l'absence de définitions scientifiques 
acceptables de ces termes elles pourraient susciter des 
interprétations juridiques divergentes dans le contexte de 
la Convention. L'inclusion de telle ou telle substance dans 
l'une ou l'autre liste en ferait implicitement un "pré-
curseur immédiat" ou un "produit chimique essentiel"; 
cette approche pourrait être reflétée dans des définitions 
de ces termes ou d'autres termes appropriés à l'article 
premier. Il a donc été jugé indispensable d'instituer une 
procédure plus systématique pour l'identification des sub-
stances à placer sous contrôle et pour leur inclusion dans 
les listes voulues. Conformément aux propositions faites 
pendant le débat, la Division des stupéfiants, en consulta-
tion avec les experts intéressés, a présenté à l'examen du 
Groupe un projet de compromis concernant les listes 
révisées de substances et la procédure complète pour 
l'inscription des substances sur lesdites listes. 

179. Le Groupe a approuvé la recommandation élaborée 
durant les consultations officieuses, qui avait pour objet de 
supprimer les définitions proposées dans le projet pré-
cédent et d'adopter une approche plus juridique, conforme 
aux dispositions correspondantes des traités internationaux 
de contrôle des drogues, consistant à faire simplement 
référence dans le texte de l'article aux substances de la 
Liste A ou de la Liste B. Le Groupe a approuvé les para-
graphes 1 à 3 ainsi modifiés, ainsi que l'inclusion, dans un 
nouveau paragraphe 4, d'un ensemble de critères pour 
l'identification des substances qui pourraient être soumises 
au système international de contrôle et inscrites sur les 
listes voulues. 

180. Le Groupe a également convenu d'inscrire, à titre 
provisoire dans son projet, certaines substances sur les 
Listes A et B. 

181. Deux représentants ont proposé que la paille de 
pavot soit inscrite dans une des listes. Faisant observer que 
les rapports de l'Organe international de contrôle des stu-
péfiants pour 1985 et 1986 avaient confirmé que la paille 
de pavot pouvait faire l'objet d'abus et susciter un trafic 
et avaient proposé un renforcement des mesures de contrô-
le de cette substance, un représentant a déclaré que la non-
inclusion de la paille de pavot dans le même régime de 
contrôle que les substances inscrites aux Listes A et B ne 
pouvait qu'entamer l'efficacité de la nouvelle convention 
envisagée. Plusieurs autres représentants se sont opposés à 
la proposition susmentionnée car ils estimaient que s'il 
était nécessaire de réglementer la paille de pavot, il serait 
plus approprié de le faire dans le cadre de la Convention 
de 1961 et que la marche à suivre devrait être de deman-
der une modification de cette Convention. 

182. Plusieurs représentants ont souligné qu'il fallait 
certes suivre la terminologie utilisée dans les traités de 
contrôle des drogues existants lorsque cela était opportun, 
afin d'assurer la coordination voulue entre des instruments 
connexes, mais qu'il fallait aussi parfois recourir à de 
nouveaux termes, compte tenu des exigences particulières 
du projet de convention en cours d'élaboration; il était 
essentiel que ces nouveaux termes soient bien définis afin 
d'éviter des interprétations divergentes. Dans un souci de 
précision et pour éviter toute confusion, le Groupe a 
convenu que les mots "substances sous contrôle" seraient 
remplacés dans tout le texte par les mots "stupéfiants et 
substances psychotropes" et qu'en l'absence d'une dési-
gnation plus appropriée et acceptée par tous pour les "pré-
curseurs immédiats et produits chimiques essentiels" visés 
à l'article 8, il serait préférable à ce stade de leur substi-
tuer le terme générique "substances figurant sur la Liste A 
et la Liste B". 

183. Le Groupe a convenu d'insérer le mot "transforma-
tion" avant le mot "fabrication" dans tout le texte de 
l'article 8 afin de souligner le fait que, dans certains cas, 
la transformation englobait les étapes préparatoires de la 
fabrication illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes. 

184. Il a été convenu que le paragraphe 4 du projet 
modifié (nouveau paragraphe 5) serait modifié pour pré-
ciser, conformément au libellé utilisé par la Convention de 
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1971, que l'évaluation de l'Organe "sera déterminante en 
matière scientifique". Le Groupe a décidé de supprimer 
la dernière partie du paragraphe 4, dont les dispositions 
étaient devenues superflues vu la décision du Groupe 
d'inclure des critères pour l'identification des substances 
à placer sous contrôle. Il a en outre convenu de conserver 
sans modification les paragraphes 5 à 7, tels qu'ils figurent 
dans le projet modifié (nouveaux paragraphes 6 à 8). 

185. Pour ce qui est du paragraphe 8 (nouveau para-
graphe 9), il a été proposé de rassembler en un seul alinéa 
les dispositions des alinéas a et b, afin d'éliminer la 
contradiction apparente entre le caractère impératif de 
l'alinéa a et la formulation de caractère volontaire de 
l'alinéa b. La fourniture de renseignements par les fabri-
cants et les commerçants a été dans l'ensemble considérée 
comme un élément clef de la collaboration qui devrait se 
développer dans le cadre du système de suivi que les 
Parties devraient mettre en place et exploiter. Il semblait 
donc souhaitable de fusionner ces alinéas, solution que le 
Groupe a approuvée. 

186. Quant à savoir s'il conviendrait d'indiquer que les 
systèmes de suivi établis "pourront" ou "devront" être mis 
en œuvre en étroite coopération avec l'industrie, un 
représentant a estimé qu'en l'espèce le mot "pourront" 
était plus approprié car il permettrait l'application de 
mécanismes obligatoires si la coopération se révélait inef-
ficace. Plusieurs autres représentants ont jugé que l'obli-
gation de mettre en œuvre un tel système en coopération 
avec l'industrie devrait être clairement énoncée par 
l'emploi de l'expression "seront mis en œuvre". Il a fina-
lement été convenu que la mesure devrait être rendue 
obligatoire pour pouvoir être réellement efficace; aussi 
la formulation "seront mis en œuvre" a-t-elle donc été 
retenue. 

187. Il a été proposé de modifier l'alinéa 8 c (nouvel 
alinéa 9 b) de façon à prévoir non seulement la saisie mais 
aussi la confiscation des substances utilisées ou destinées 
à être utilisées pour commettre l'une des infractions visées 
à l'article 2. Plusieurs représentants ont dit qu'ils étaient 
opposés à l'inclusion de la confiscation dans cette dispo-
sition parce que des décisions tendant à confisquer un bien 
ou à en transférer la propriété ne relèveraient pas néces-
sairement de la compétence des services administratifs 
chargés de mettre en œuvre le système de suivi envisagé 
à l'article 8. Il a été jugé que la question de la confisca-
tion ne relevait pas de l'article 8 et devrait être examinée 
dans le contexte des dispositions juridiques pertinentes des 
articles 2 et 3. 

188. A propos de l'alinéa 8 d (nouvel alinéa 9 c), cer-
tains représentants ont jugé souhaitable d'introduire un 
élément temps dans cette disposition, car il était vital que 
les transactions suspectes soient notifiées aussi rapidement 
que possible aux autorités. Un représentant a émis l'opi-
nion que la notification requise devrait être fondée sur des 
éléments plus précis que le simple fait de soupçonner que 
les substances avaient pour destination la fabrication illi-
cite de stupéfiants ou de substances psychotropes et il 
a estimé qu'il faudrait y avoir une "présomption dûment 
fondée". Il a en outre été proposé de faire état des 
"organismes et services nationaux compétents", comme 

c'était le cas à l'article 6, plutôt que des "autorités appro-
priées". Le Groupe a convenu de revoir la formulation de 
l'alinéa 8 d en tenant compte de certaines des observations 
ci-dessus. 

189. Durant l'examen de l'alinéa 8 e (nouvel alinéa 9 d), 
plusieurs représentants ont proposé de stipuler que les 
documents commerciaux qui y sont mentionnés devraient 
aussi comporter des informations sur les modes de paie-
ment utilisés. Selon eux, ces informations étaient essen-
tielles pour repérer les transactions illicites. D'autres 
représentants ont jugé que l'inclusion de ces informations 
ne présenterait aucun intérêt pratique et que le système de 
suivi établi en vertu de l'alinéa a devrait à lui seul permet-
tre une supervision adéquate des opérations financières en 
jeu. A titre de compromis, il a été suggéré d'introduire une 
telle stipulation dans la clause concernant les transactions 
suspectes à l'alinéa 8 d. Le Groupe a convenu d'une for-
mulation révisée de l'alinéa 8 d tenant compte de cette 
suggestion. 

190. Un représentant, qui avait émis une réserve quant 
à l'utilité et à la teneur de l'article 11 bis (voir plus loin 
le paragraphe 227), a émis la même réserve à propos de 
l'alinéa e du paragraphe 8. 

191. Plusieurs représentants ont exprimé des avis diver-
gents concernant la règle énoncée à l'alinéa 8 e selon 
laquelle les documents commerciaux tels que factures, 
manifestes, etc. devront indiquer le nom du destinataire. 
Un représentant a fait remarquer que cette règle n'était pas 
réaliste parce que, dans de nombreux cas, le destinataire 
final n'était pas connu de l'importateur ou du grossiste. Il 
a été suggéré que le nom du destinataire soit indiqué dans 
les documents commerciaux lorsque celui-ci était connu. 
Le Groupe a convenu provisoirement de limiter l'appli-
cation de cette règle en insérant entre crochets une men-
tion selon laquelle le nom et l'adresse du destinataire 
devraient être indiqués "lorsqu'ils sont connus". Deux 
représentants ont tenu à ce qu'il soit pris acte du fait qu'ils 
feraient une réserve quant à la mention du destinaire dans 
cet alinéa si ladite limitation n'y figurait pas. 

192. On a fait remarquer qu'il serait extrêmement diffi-
cile d'appliquer les dispositions de l'alinéa e du paragra-
phe 8, aux termes duquel les documents commerciaux 
doivent indiquer les noms des substances tels qu'ils figu-
rent dans la Liste A et la Liste B, dans la mesure où 
de nombreuses substances importées ou exportées étaient 
connues sous des noms différents. Il a été reconnu cepen-
dant que pour assurer une application efficace de l'article 
8, il serait hautement souhaitable d'adopter une nomencla-
ture uniforme. Il a donc été suggéré que la Division des 
stupéfiants charge un groupe d'experts de normaliser le 
nom des substances pouvant être soumises au système de 
suivi prévu dans le projet de convention. En attendant 
l'adoption d'une telle nomenclature, il a été convenu de 
garder entre crochets la référence aux Listes A et B. 

193. Pour l 'a l inéa/du paragraphe 8 (nouvel alinéa e du 
paragraphe 9) il a été suggéré d'adopter une formulation 
inspirée de celle du paragraphe 7 de l'article 11 de la 
Convention de 1971 qui serait plus appropriée. Le Groupe 
a décidé de modifier le texte en conséquence. 
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194. S'agissant du paragraphe 9 du texte modifié (nou-
veau paragraphe 10), plusieurs représentants ont estimé 
que l'énoncé actuel était trop rigide et détaillé. Les dispo-
sitions ne devraient pas s'appliquer à toutes les transac-
tions concernant les substances figurant sur la Liste A, 
mais uniquement aux envois suspects. En outre, le système 
de suivi envisagé pourrait se trouver dépassé par les pro-
grès techniques et l'augmentation du nombre de sub-
stances sujettes à contrôle imposerait un travail considéra-
ble aux pouvoirs publics et à l'industrie. Ce paragraphe 
devrait donc être supprimé. Plusieurs autres représentants 
par contre ont jugé ce paragraphe essentiel pour l'applica-
tion de la Convention et ont demandé qu'il soit conservé. 
Certains autres représentants ont estimé qu'un échange 
d'informations pouvait certes être utile, mais que les ren-
seignements exigés dans le paragraphe devraient être ré-
duits au minimum, les Parties étant alors libres de décider 
des modalités détaillées. Le Groupe a donc adopté une 
solution de compromis tenant compte des diverses préoc-
cupations exprimées par les experts. Trois représentants 
ont demandé à ce que leurs réserves concernant le carac-
tère impératif des dispositions soient dûment consignées. 

195. Lorsqu'il a examiné le paragraphe 10 du texte 
modifié (nouveau paragraphe 11) le Groupe a confirmé la 
décision provisoire qu'il avait prise antérieurement ten-
dant à ce que des rapports soient fournis chaque année à 
l'Organe. En ce qui concerne la fourniture de renseigne-
ments sur d'autres substances ne figurant pas sur la Liste 
A ou la Liste B, comme il est prévu à l'alinéa b, cer-
tains représentants ont estimé que cette disposition était 
contestable dans la mesure où elle traitait de substances 
qui pouvaient ne pas intéresser toutes les Parties, et ris-
quait de porter préjudice à l'obligation faite aux Parties 
d'indiquer en temps voulu, conformément au paragraphe 2, 
les substances dont l'inscription sur les listes pourrait être 
justifiée. Certains autres représentants ont été d'avis que 
de tels renseignements permettraient à l'Organe de ras-
sembler des données sur différentes substances faisant 
l'objet d'un abus dans divers pays et l'aideraient à décider 
si elles devaient ou non être inscrites sur la Liste A ou la 
Liste B. Pour tenir compte de ces positions divergentes, 
il a été suggéré de ne faire porter les renseignements que 
sur les substances qui non seulement étaient utilisées 
pour la transformation ou la fabrication illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes, mais aussi parais-
saient aux Parties suffisamment importantes pour être 
portées à l'attention de l'Organe. Le Groupe s'est mis 
d'accord sur cette formulation et a adopté le paragraphe 10 
modifié en conséquence. Il a également adopté le para-
graphe 11 tel qu'il figure dans le texte modifié (nouveau 
paragraphe 12). 

196. S'agissant du paragraphe 12 du texte modifié (nou-
veau paragraphe 13), il a été estimé que ses dispositions 
ne devraient pas être limitées aux préparations destinées à 
un usage thérapeutique car il existait des préparations 
ayant des utilisations industrielles légitimes. Un représen-
tant a proposé de modifier l'énoncé du paragraphe afin de 
tenir compte de ces utilisations légitimes, à condition que 
les préparations en question soient composées de manière 
à ce que les substances ne puissent être facilement uti-
lisées ou récupérées par des moyens aisément applicables 
en quantité suffisante pour permettre la transformation 

ou la fabrication illicite en quantité importante d'un stupé-
fiant ou d'une substance psychotrope. Le Groupe a ap-
prouvé une telle formulation. 

Article 9 

197. Le Groupe est convenu de modifier le paragraphe 1 
pour faire clairement apparaître que les dispositions de cet 
article visaient uniquement le commerce des matériels et 
de l'équipement devant servir à la fabrication "illicite" de 
stupéfiants et de substances psychotropes. 

198. De nombreux représentants ont estimé que les 
mesures de contrôle envisagées dans les paragraphes 2 et 
3 du projet initial seraient difficiles à mettre en œuvre et 
risqueraient d'avoir des répercussions négatives indésira-
bles sur le commerce international de matériels et d'équi-
pement utilisés par l'industrie pharmaceutique. Le Groupe 
a examiné une proposition visant à remplacer les para-
graphes 2 et 3 par un paragraphe unique prévoyant 
l'échange d'informations sur un envoi donné de matériels 
ou d'équipement que l'on soupçonne devoir servir à la 
fabrication illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes. Il a été décidé qu'une telle disposition n'aurait pas 
d'utilité dans l'article 9, d'autant que son objectif était 
visé par les dispositions de l'article 6 relatives à l'échange 
d'informations dans le contexte de la coopération entre 
services de répression. 

Article 10 

199. A propos du texte de cet article tel qu'il figure 
dans le projet préliminaire, des représentants ont exprimé 
l'avis que l'utilité d'un tel article dans le nouveau projet 
de convention était contestable, puisque certaines des 
mesures proposées pour l'élimination des cultures illicites 
de plantes servant à la préparation de stupéfiants figu-
raient déjà à l'article 22 de la Convention de 1961. Il a été 
proposé que le lien entre l'article envisagé et l'article 22 
et seq. de la Convention de 1961 soit clarifié et qu'il soit 
fait mention, à l'article 10, des dispositions pertinentes de 
cet instrument. Plusieurs orateurs ont estimé que l'article, 
sous sa forme actuelle, n'ajoutait rien, quant au fond, aux 
dispositions correspondantes de la Convention de 1961; un 
représentant a fait remarquer, en revanche, que l'article à 
l'étude était en réalité le seul texte qui traite expressément 
des moyens d'éliminer la culture illicite des plantes ser-
vant à la préparation de stupéfiants. 

200. Un représentant a fait une proposition tendant à ce 
que le texte des paragraphes 1 et 2 soit remanié de la 
façon suivante : 

"1. Les Parties prendront les dispositions appro-
priées pour supprimer les cultures illicites de plantes de 
pavot, de cocaïers et de plantes de cannabis pratiquées 
illégalement sur leur territoire et adopteront des mesu-
res efficaces en vue de leur élimination. Les mesures 
adoptées doivent être compatibles avec les droits fon-
damentaux de la personne humaine, le respect des 
traditions des groupes nationaux et régionaux et la pro-
tection de l'environnement. 

2. Les Parties collaboreront pour rendre plus 
efficace les mesures d'éradication, en recourant aux 
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techniques de remplacement des cultures et de dévelop-
pement rural intégré et en appliquant des tarifs préfé-
rentiels pour les produits de remplacement, eu égard 
aux divers types de produits de remplacement et aux 
ressources dont elles disposent, ainsi qu'aux conditions 
socio-économiques existant dans les zones de culture 
illicite. Les Parties ayant des frontières communes 
s'efforceront de coopérer aux programmes d'éradi-
cation dans les zones situées le long de ces frontières." 

201. L'amendement a bénéficié de l'appui sans réserve 
de plusieurs représentants. Il a suscité des objections de la 
part d'autres représentants qui ont dit notamment que, si 
le respect des droits de l'homme était une condition indis-
pensable, les traditions, en revanche, pouvaient souvent 
être modifiées; en outre, la mention des tarifs préféren-
tiels, qui posait des questions intéressant les échanges 
internationaux, dépassait la portée de la convention et la 
compétence du Groupe. 

202. Plusieurs représentants ont été d'avis que les dispo-
sitions de l'article relatives à l'éradication, qui ne visaient 
que l'offre, devraient être contrebalancées par l'inclusion 
de dispositions portant sur la réduction de la demande. 
Selon eux, l'élimination de la demande illicite était un 
facteur essentiel de la répression du trafic illicite. 

203. Une proposition dans ce sens a été formulée par un 
représentant et appuyée par de nombreux autres. Elle 
consiste à ajouter les deux paragraphes suivants : 

"3. Les Etats où la demande illicite est très forte 
adopteront des mesures appropriées pour empêcher la 
consommation illicite et s'efforceront de parvenir, dès 
que possible, à une réduction véritable de la consom-
mation interne de drogues grâce à des programmes 
fermes d'éducation, de prévention et de réinsertion 
sociale. 

4. A cet effet, lesdits Etats alloueront les ressources 
économiques, techniques, scientifiques et humaines 
voulues pour assurer des progrès réels vers l'élimina-
tion du problème de la consommation illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes." 

204. D'autres représentants, tout en reconnaissant l'im-
portance de la réduction de la demande, ont été d'avis que 
la convention, qui s'inscrivait dans la perspective du droit 
pénal, devait traiter exclusivement de questions de ce 
genre; le texte ne devait pas porter sur d'autres aspects du 
problème de la drogue, tels que la prévention, le traite-
ment et la réinsertion sociale ou la consommation illicite. 
D'autres représentants ont fait valoir que le champ d'ac-
tion de la convention était large et que l'on ne pouvait pas 
dire qu'elle traitait essentiellement de droit pénal. 

205. Pour concilier les positions divergentes à l'égard 
de la teneur de l'article, le Groupe a décidé que la discus-
sion se poursuivrait officieusement entre les experts inté-
ressés. 

206. A la suite de ces consultations officieuses, un texte 
de compromis de l'article 10 a été présenté au Groupe 
pour examen. Le Groupe a adopté ledit texte par consen-
sus. 

207. Un représentant a émis des réserves concernant la 
partie du titre de l'article relative à l'élimination de la 
demande illicite ainsi que le paragraphe 3. A son avis, il 
était indispensable d'établir un équilibre dans le projet 
entre la notion de demande illicite et les liens entre le 
trafic illicite et les autres activités criminelles car les deux 
notions auraient des répercussions directes sur la coopéra-
tion internationale future contre le trafic illicite. 

208. Un autre représentant a proposé de remplacer les 
mots "nationaux traditionnels" au paragraphe 1 par le mot 
"licite". Cependant, comme ce paragraphe avait été adopté 
par le Groupe à un stade antérieur de ces discussions, il a 
été considéré plus approprié de mentionner cette proposi-
tion dans le rapport de façon à ce qu'elle puisse être 
examinée à un stade ultérieur de la préparation du projet 
de convention. 

Article 11 

209. Le Groupe est convenu que le projet de convention 
devrait contenir des dispositions permettant d'assurer que 
le matériel exploité par les transporteurs n'est pas utilisé 
pour du trafic illicite. Certains représentants ont proposé 
que l'article 11 soit élargi de façon à inclure les transpor-
teurs privés et les transporteurs commerciaux compte tenu 
de l'importance des saisies de drogue liées au mouvement 
international de moyens de transport détenus et exploités 
par des personnes privées. Pour un représentant, il ne res-
sort pas clairement de l'article si celui-ci concerne seule-
ment les vaisseaux et les aéronefs ou tous les moyens de 
transport. 

210. Le Groupe est convenu de limiter le paragraphe 1 
à une déclaration sur l'obligation générale pour les Parties 
de prendre des mesures appropriées pour que les moyens 
de transport exploités par des transporteurs commerciaux 
ne soient pas utilisés pour le trafic illicite. Un représentant 
a estimé que l'inclusion d'une disposition demandant aux 
Parties d'accroître la sécurité dans les ports internationaux 
n'était pas appropriée dans le contexte de la convention. 

211. Son pays ayant appris par expérience que le 
contrôle efficace dans les domaines couverts par l'arti-
cle 11 ne peut être réalisé plus facilement par la coopéra-
tion et le consentement des transporteurs commerciaux 
que par des mesures législatives, un représentant a proposé 
que la convention encourage positivement les Parties à 
passer des accords spéciaux avec les transporteurs com-
merciaux et que le paragraphe 5 soit reformulé à cet effet. 
Quelques autres représentants ont exprimé l'avis qu'une 
telle disposition ne serait pas applicable dans tous les 
systèmes juridiques nationaux. Dans un esprit de compro-
mis, le Groupe est convenu d'insérer au paragraphe 1 une 
formulation révisée de la proposition indiquant que de tels 
accords spéciaux pourraient constituer l'une des mesures 
à la disposition des Parties pour s'acquitter de leurs obli-
gations au titre de cet article. 

212. Le Groupe a décidé de ne pas préciser que les 
visites seront "minutieuses" car cela est implicite. 

213. Plusieurs représentants ont déclaré qu'il n'était pas 
évident que les visites en question entrent dans le cadre 
des procédures criminelles ou des mesures de contrôle qui 
sont de la compétence des autorités douanières. 
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214. La gravité des soupçons en raison desquels les 
visites seraient effectuées a fait l'objet de différentes inter-
prétations. Plusieurs représentants étaient d'avis que des 
visites ne devraient avoir lieu que lorsque les soupçons 
seraient de nature grave. Quelques représentants ont aussi 
fait observer que les autorités douanières entreprenaient 
ces visites dans le cadre de l'accomplissement de leurs 
tâches normales qui ne nécessitaient pas de soupçons 
particuliers et que ce facteur devait être pris en considéra-
tion. 

215. Des avis divergents ont été exprimés quant aux 
modalités et à la sévérité des sanctions auxquelles les 
transporteurs commerciaux fautifs s'exposeraient. Etant 
donné la difficulté d'établir un critère internationalement 
acceptable quant aux précautions que les transporteurs 
commerciaux auraient à prendre, il a été dit que la respon-
sabilité des transporteurs ne devrait être engagée que si 
l'on pouvait établir qu'il y avait eu négligence de leur part 
ou que s'ils avaient été complices du trafic de drogues, De 
l'avis de plusieurs représentants, la convention devait 
laisser à chacune des Parties le soin de décider, dans le 
cadre de sa propre législation pénale interne, si et à quel 
moment des sanctions devraient être appliquées et si ces 
sanctions devraient être de nature administrative ou de 
nature pénale. 

216. En vue de concilier les positions divergentes quant 
à la substance des paragraphes 2, 3 et 4, le Groupe a 
décidé que le débat se poursuivrait officieusement entre 
les experts intéressés. A l'issue de ces consultations, un 
projet de compromis a été soumis au Groupe pour examen. 

217. Du fait qu'il employait la formule "chaque Partie", 
le texte nouveau indiquait désormais que les mesures 
envisagées aux paragraphes 2, 3 et 4 devaient être prises 
individuellement par les Parties agissant dans l'exercice 
de leur propre compétence. 

218. Une partie modifiée de la phrase liminaire du para-
graphe 2 et le paragraphe 3 du projet initial ont été 
combinés pour constituer le paragraphe 2 du projet de 
compromis. Les mesures visées au paragraphe 2 ont été 
groupées en une catégorie a qui intéressait plus spéciale-
ment les transporteurs ayant leur établissement principal 
sur le territoire de la Partie et en une catégorie b qui avait 
trait à tout transporteur opérant à l'intérieur du territoire 
de la Partie. Il a toutefois été entendu que les Parties 
pourraient, lorsqu'il y aurait lieu, appliquer à tous les 
transporteurs toutes les mesures visées aux alinéas a et b 
du paragraphe 2. 

219. Selon un représentant, le libellé de la phrase limi-
naire indiquait que les mesures énoncées aux alinéas a et & 
du paragraphe 2 constituaient des exemples des mesures 
que les Etats "peuvent faire figurer" dans leur législation 
interne pour empêcher que les moyens de transport utilisés 
par les transporteurs commerciaux ne servent au trafic 
illicite. 

220. Les modalités de la coopération entre les Etats et 
les transporteurs qui figuraient à l'alinéa b du para-
graphe 3 du projet initial étaient traitées à part dans le 

paragraphe 3 nouveau. Dans ce paragraphe, il était ques-
tion de "points d'entrée et de sortie et zones de contrôle 
douanier" de façon à englober les diverses situations 
de fait telles qu'elles se présentaient dans les différents 
pays. 

221. Le Groupe a adopté par consensus les para-
graphes 2 et 3 sous la forme nouvelle dans laquelle ils 
avaient été rédigés. 

222. La disposition concernant les sanctions qui pour-
raient être imposées aux transporteurs et qui figurait dans 
la deuxième phrase du paragraphe 2 du projet initial a été 
formulée à nouveau sous forme d'un paragraphe 4 distinct. 
Il a été entendu que si des sanctions étaient jugées appro-
priées, elles devraient être de nature administrative plutôt 
que de nature pénale. Plusieurs représentants ont fait 
valoir que le paragraphe 4, dans sa nouvelle rédaction, 
n'ajoutait rien aux droits dont jouissaient déjà les Etats 
aux termes du droit international général. Le Groupe a 
donc décidé de supprimer ce paragraphe. Deux représen-
tants ont exprimé des réserves. 

Article 11 bis 

Première session 

223. Un représentant a proposé en tant qu'article sup-
plémentaire devant être examiné à un stade ultérieur la 
proposition de son gouvernement qui était consignée au 
paragraphe 811 du document de travail et ne pouvait être 
insérée dans la convention dans le cadre de l'article 11; 
cette proposition tendait à assurer le marquage correct des 
envois de stupéfiants et de substances psychotropes, l'uti-
lisation correcte des dénominations communes interna-
tionales et l'utilisation judicieuse des pièces, documents 
de douane et manifestes accompagnant les envois. 

Deuxième session 

224. Le Groupe a examiné le nouvel article 11 bis, tel 
que proposé lors de sa première session. 

225. A l'appui de l'inclusion d'une telle disposition, il 
a été fait référence à la recommandation 8 de l'HONLEA 
interrégionale dans laquelle était préconisée l'adoption de 
mesures propres à garantir que les envois de stupéfiants et 
de substances psychotropes soient correctement décrits sur 
toutes les pièces, les documents de douane et les mani-
festes les accompagnant. 

226. Certains représentants ont estimé que l'inclusion 
d'un tel article était inutile. Qui plus est, l'exigence d'un 
marquage approprié des envois risquait d'inciter à des 
détournements illicites. En outre, la référence aux substan-
ces de la Liste A ou de la Liste B n'était pas appropriée 
vu les dispositions de l'article 8. 

227. A la suite de consultations officieuses, le Groupe a 
été saisi d'un projet révisé stipulant que les envois de 
stupéfiants et de substances psychotropes destinés à 
l'exportation devaient être accompagnés des documents 
nécessaires et que ces envois devaient être dûment mar-
qués. Le Groupe a approuvé ce nouveau libellé. Plusieurs 
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délégations ont demandé la suppression des crochets en 
fin du paragraphe afin que le destinataire ne doive être 
mentionné que dans la mesure où il est connu. Trois 
représentants ont indiqué qu'ils éprouvaient des difficultés 
à accepter le nouvel article en raison de certaines de ses 
incidences juridiques et pratiques. Selon eux, il faudrait le 
réexaminer ultérieurement, à la suite de consultations 
appropriées. Ils ont donc demandé qu'il soit fait état de 
leurs réserves quant à l'utilité et à la teneur du nouvel 
article approuvé par le Groupe. 

Article 12 

228. Plusieurs représentants ont appuyé la teneur géné-
rale du projet d'article. Quelques représentants ont cepen-
dant noté que certaines de ses dispositions pourraient 
poser des problèmes de droit pénal ou de droit de la mer. 
Un représentant a souligné que toute action contre des 
navires par des Etats autres que les Etats du pavillon ris-
quait, dans les cas où la preuve du trafic illicite était peu 
claire, d'entraîner des abus et de violer des principes juri-
diques importants. Une disposition tendant à lever l'obli-
gation d'obtenir l'autorisation de l'Etat du pavillon ris-
quait d'amener les trafiquants à inscrire leurs navires sous 
un pavillon de complaisance. Le traité perdrait sans doute 
par là sa raison d'être. 

229. Le Groupe a approuvé sans modification le texte 
du paragraphe 1, qui énonce l'obligation générale des Etats 
de coopérer aussi pleinement que possible en vue de répri-
mer le trafic illicite. 

230. A propos du paragraphe 2, on a dit qu'il serait 
souhaitable que ses dispositions s'appliquent non seule-
ment aux navires immatriculés, mais encore à ceux qui ne 
le sont pas et qui sont tenus de l'être. On a dit aussi qu'au 
lieu de l'expression "navire immatriculé conformément 
à sa législation", il serait préférable d'utiliser, dans ce 
paragraphe et dans l'ensemble de l'article, l'expression 
"navire battant son pavillon", qui est le terme technique 
d'emploi courant. 

231. Le Groupe a approuvé une nouvelle rédaction du 
paragraphe 2 tenant compte des propositions ci-dessus. 

232. La mention dans le projet de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer n'a pas été considérée 
appropriée par certaines délégations qui ont estimé que 
cette Convention, après son entrée en vigueur, risquerait 
de ne pas être contraignante pour toutes les Parties au pré-
sent instrument. Des vues divergentes ont été exprimées 
touchant l'utilisation des termes "en haute mer" au para-
graphe 3. Certains représentants pensaient qu'il fallait 
garder ces termes alors que d'autres estimaient préférable 
de faire appel à la notion de mer territoriale ou eaux 
territoriales. Au lieu des termes "haute mer", le Groupe 
est convenu d'employer l'expression "au-delà des limites 
extérieures de la mer territoriale", sans préjudice des 
droits de l'Etat côtier au-delà de ces limites. Certains 
représentants ont rappelé l'existence d'une zone contiguë 
dans laquelle les Etats détiennent les droits exclusifs en 
matière douanière, fiscale, sanitaire et d'immigration. Le 
Groupe est convenu que la réserve des droits reconnus à 
l'Etat côtier figurant dans le nouveau texte comprenait 

cette zone. Deux représentants ont exprimé des réserves 
quant à la formulation retenue, compte tenu du fait 
que, en tant que signataire de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, ils interpréteraient et appli-
queraient les dispositions de cet article d'une manière 
compatible avec leurs obligations aux termes de cette 
Convention. 

233. Le Groupe a approuvé la proposition, faite par 
plusieurs représentants, selon laquelle, s'agissant des navi-
res battant pavillon d'une autre Partie, le consentement 
préalable de l'Etat du pavillon doit être obtenu avant 
qu'un navire ne puisse être arraisonné, visité et saisi. A 
propos de la saisie, on a fait ressortir que cette mesure ne 
devait être envisagée que si l'on découvrait des preuves 
que le navire servait effectivement au trafic illicite. Le 
paragraphe 3 a été modifié pour tenir compte de ces 
conditions. Eu égard à l'inclusion de la disposition 
prévoyant l'autorisation préalable, il a été jugé superflu de 
mentionner le cas des navires battant pavillon de l'Etat qui 
procède à l'immobilisation, étant donné que l'Etat du 
pavillon a juridiction sur tous ses navires, dans la situation 
décrite dans ce paragraphe. De même, on a jugé inutile 
de mentionner les navires n'arborant aucun pavillon ou 
ne portant aucun matricule, étant donné qu'aucune per-
mission préalable n'est nécessaire dans leur cas. Les ali-
néas a et ç ont donc été supprimés. 

234. On a fait observer que l'autorité que chacune des 
Parties doit désigner, conformément au paragraphe 4, ne 
serait pas nécessairement compétente pour donner suite 
aux demandes d'une autre Partie et ne pourrait peut-être 
qu'y répondre avec diligence. La rédaction du texte a été 
modifiée en conséquence. Le Groupe a également approu-
vé une proposition tendant à modifier les deuxième et 
troisième phrases du paragraphe 4 de manière à indiquer 
plus précisément à quel moment l'Etat du pavillon doit 
désigner une autorité chargée de recevoir les demandes 
d'autres Parties et d'y répondre, aux fins du paragraphe 3, 
et à spécifier dans quel délai la désignation doit être noti-
fiée à toutes les autres Parties. 

235. Le Groupe est convenu de modifier le paragraphe 5 
de façon qu'il vise les traités existants aussi bien que les 
traités futurs, multilatéraux ou bilatéraux. Eu égard à la 
suppression de la disposition correspondante du paragra-
phe 3, le Groupe est convenu de supprimer l'alinéa a du 
paragraphe 5 se rapportant à la réglementation judiciaire 
de l'Etat qui procède à l'immobilisation lorsque le navire 
dont il a la garde bat son pavillon. 

236. Le Groupe a approuvé une proposition tendant à 
supprimer le paragraphe 6, car on a jugé que cette dispo-
sition, qui confère à une seule Partie le droit de mettre en 
cause un accord ou un arrangement, n'était pas conforme 
à la pratique internationale. 

237. Pour souligner et sauvegarder l'intérêt global de 
l'Etat du pavillon lorsque des mesures quelles qu'elles 
soient sont prises pour donner suite aux dispositions de 
l'article, le Groupe est convenu d'ajouter un nouveau 
paragraphe 6, prévoyant que l'Etat du pavillon intéressé 
doit être informé des résultats de ces mesures. 
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238. Plusieurs représentants ont appuyé une proposition 
tendant à inclure une clause d'indemnisation semblable à 
celle qui figure au paragraphe 3 de l'article 110 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
concernant la piraterie, pour tenir compte des pertes ou 
des dommages que peuvent subir les navires assujettis à 
des visites qui se révèlent injustifiées. Nombre de repré-
sentants ont élevé des objections contre l'inclusion d'une 
telle clause; ils ont fait observer que la situation visée à 
l'article 12, où l'autorisation préalable de l'Etat du pavil-
lon est requise, était différente de celle que vise l'arti-
cle 110 et qu'une telle clause gênerait la lutte des Etats 
contre le trafic illicite. L'accord ne s'est pas fait sur cette 
proposition. Une délégation a exprimé l'avis que le projet 
de convention contienne une clause de responsabilité qui, 
notamment, précise clairement les obligations des deux 
Parties. 

Article 13 

239. Au cours de l'examen de l'article 13 auquel la 
Commission des stupéfiants avait procédé lors de sa 
trente-deuxième session et lors duquel elle était convenue 
de conserver le texte de cet article tel qu'il était rédigé 
dans l'avant-projet, un représentant avait rappelé que son 
gouvernement avait proposé un projet plus complet dont 
le texte était reproduit au paragraphe 867 du document 
DND/DCITAVP.l. Le Groupe s'est en général accordé à 
penser que ces dispositions proposées étaient trop détail-
lées et seraient difficiles à appliquer en raison de leur 
complexité. Il a été décidé que la version initiale de 
l'article 13 devait demeurer le texte de base aux fins des 
travaux du Groupe d'experts. 

240. Il a été convenu qu'en vue d'assurer l'effica-
cité des mesures envisagées pour réprimer le trafic illicite 
dans les zones franches et les ports francs, qui étaient 
particulièrement vulnérables au trafic illicite, le para-
graphe 1 devait être modifié pour spécifier que ces 
mesures ne seraient "pas moins sévères" que celles que 
les Parties appliquaient dans d'autres parties de leur terri-
toire. 

241. Le Groupe est convenu que l'alinéa a du paragra-
phe 2 devait être modifié de façon à tenir compte du fait 
qu'il était de la compétence normale des Etats d'habiliter 
les autorités compétentes relevant d'eux à procéder aux 
opérations de visite. Il a aussi été convenu de ne pas 
limiter les dispositions aux "navires entrant et sortant", 
mais de les appliquer aussi aux "chargements". 

242. Le Groupe est convenu d'étendre la portée des 
dispositions de l'article de façon à y englober "la fouille 
des membres de l'équipage et des passagers ainsi que 
de leurs bagages" dans les zones franches et les ports 
francs. Il a été signalé que des opérations de fouille sys-
tématiques et aveugles poseraient des difficultés d'ordre 
pratique et pourraient avoir des répercussions juridiques 
quant au respect des droits des particuliers. En consé-
quence, il a été convenu que l'alinéa b du paragraphe 2 
devait spécifier que la fouille des membres de l'équipage 
et des passagers ne serait effectuée que "lorsqu'il y aurait 
lieu". 

Article 14 

243. Un représentant a de nouveau signalé que son 
gouvernement proposait de restreindre la portée des dispo-
sitions de cet article ainsi que tous les autres articles 
du projet de convention par la clause "eu égard aux prin-
cipes fondamentaux de la législation nationale existante". 
Plusieurs représentants se sont déclarés en faveur de cette 
formule pour ce qui était de l'article 14, mais de l'avis 
général, une telle formule risquait de ne pas se révéler 
valable pour toutes les dispositions du projet de conven-
tion. 

244. Il a été aussi convenu de limiter la portée de la 
clause de sauvegarde aux principes fondamentaux des 
systèmes juridiques nationaux et de ne pas l'étendre aux 
normes, de façon à offrir aux Parties la possibilité d'adop-
ter une législation nouvelle ou de modifier leur législation 
actuelle en vue de donner effet aux dispositions de la 
convention nouvelle pour autant qu'elle ne porterait pas 
atteinte aux principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques nationaux respectifs. 

245. Le Groupe est convenu pour l'article d'une clause 
de sauvegarde révisée conçue comme suit ; "conformé-
ment aux principes fondamentaux de leurs systèmes juri-
diques nationaux respectifs". 

246. Il a été indiqué qu'une clause de sauvegarde appro-
priée protégeant la souveraineté des Etats parties pourrait 
faire l'objet d'un article distinct dans le projet de conven-
tion. A ce sujet, il a été dit que des clauses de sauvegarde 
analogues à celles qui figuraient dans les conventions 
existantes avaient pour objet de signaler que les Parties 
étaient libres de choisir les modalités d'exécution des dis-
positions obligatoires des conventions. 

247. Il a été convenu que le mot "prévention" dans le 
titre de l'article 14 devait être remplacé par le mot "élimi-
nation" de façon à aligner le titre sur les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article et à englober simultanément les 
notions d'action préventive et d'action répressive men-
tionnées à l'alinéa a du paragraphe 2. 

248. Plusieurs représentants ont fait valoir que les dis-
positions de l'article ne devraient pas porter atteinte au 
droit au respect de la vie privée et au secret des commu-
nications. A cette fin, il a été convenu de supprimer les 
mots "de contrôle" à l'alinéa a du paragraphe 2 du texte 
tel qu'il avait été modifié par la Commission des stupé-
fiants. 

Echange de vues préliminaire sur le préambule, 
les modalités d'application et les clauses finales 

249. Commentant le préambule, plusieurs représentants 
ont déclaré qu'il devrait être plus concis. Ils ont aussi 
suggéré qu'il énonce les principes directeurs généraux 
sous-tendant les diverses dispositions. 

250. Quelques représentants ont exprimé l'avis que les 
paragraphes du préambule ne devraient pas être sélectifs 
mais couvrir tous les éléments figurant dans les articles 
de fond de la convention. A cet égard, les paragraphes du 
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préambule devraient suivre le même ordre que celui des 
articles de la convention. 

251. Un représentant a souligné l'importance qu'il y a 
à retenir dans le préambule la référence aux liens entre le 
trafic des drogues et les autres activités criminelles orga-
nisées liées à ce trafic. 

252. Un autre représentant a réaffirmé l'importance qui 
s'attache à indiquer dans les paragraphes du préambule 
la relation entre la présente convention et les traités de 
contrôle des drogues existants. 

253. Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits de 
la méthode et de la formulation générales adoptées pour 
les projets d'articles relatifs aux modalités d'application. 

254. Un représentant a fait valoir qu'il serait justifié de 
réaffirmer les règles du droit international coutumier dans 
la présente convention compte tenu des nombreux problè-
mes mentionnés dans la convention et pas entièrement 
traités par ses dispositions. 

255. L'article premier énonçant les obligations généra-
les pour les Parties a été considéré comme superflu car il 
n'ajoute rien aux obligations spécifiques contenues dans 
chaque article. Sa suppression a donc été proposée. 

256. En ce qui concerne les fonctions confiées à la 
Commission des stupéfiants au titre de l'article II, il a été 
suggéré que, conformément à la terminologie utilisée 
dans l'article 8 de la Convention de 1961, l'article précise 
que la Commission "est habilitée" à examiner toutes les 
questions ayant trait aux buts de la convention. 

257. Plusieurs participants ont fait des observations sur 
les procédures décrites à l'article III et concernant les 
renseignements à fournir par les Parties. S'agissant de la 
périodicité des rapports, il a été souligné qu'un rythme 
annuel constituerait une tâche excessive pour les gou-
vernements ainsi que pour les organisations internationales 
intéressées; il serait donc préférable d'adopter un rythme 
plus souple. Quant à leur teneur, il a été proposé qu'outre 
les lois et règlements ils incluent également le texte des 
accords ou des arrangements bilatéraux et mentionnent 
non seulement les cas importants de trafic et de saisie 
internationaux mais également les exemples de livraison 
contrôlée, d'assistance juridique mutuelle et autres élé-
ments pertinents. L'issue des procédures judiciaires enga-
gées au titre des dispositions de la convention présenterait 
également de l'intérêt. 

258. Il a été suggéré que, compte tenu de la teneur de 
l'article IV, il lui soit donné un titre plus approprié que 
"Service chargé de la coordination". En ce qui concerne 
le paragraphe e touchant la transmission des pièces de 
procédure, on a proposé qu'il soit incorporé à l'article V. 
Il y aurait également intérêt à transférer dans une autre 
section de la convention le texte du paragraphe e. 

259. En ce qui concerne l'organisme qui devrait être 
mentionné à l'article V, l'opinion a été exprimée par plu-
sieurs représentants qu'il ne serait pas souhaitable d'éta-
blir une nouvelle commission à cette fin. La Commission 

des stupéfiants et l'Organe international de contrôle des 
stupéfiants se sont acquittés efficacement de leurs fonc-
tions au titre des conventions existantes et pourraient se 
charger des tâches envisagées à l'article V. Comme le 
suggère le projet du Secrétariat, un comité de la Com-
mission composé d'experts désignés à titre personnel 
pourrait, selon un représentant, jouer également un rôle 
utile en tant que premier organe de contrôle qui transmet-
trait ses conclusions à l'organe directeur compétent. 

260. Au cours de l'échange préliminaire de vues sur les 
clauses finales, plusieurs représentants ont exprimé leurs 
préférences pour l'une ou l'autre variante proposée dans le 
document de travail ou pour une combinaison des deux. 

261. Plusieurs représentants ont déclaré que la variante 
B de l'article premier, en particulier la formule "ouverte 
à la signature de tous les Etats", était plus simple et plus 
succincte et correspondait mieux à la pratique actuelle du 
droit des traités. Une réserve a été exprimée concernant 
les clauses finales, au sujet de la position des commu-
nautés européennes et de leurs Etats membres à l'égard du 
projet de convention. 

262. En ce qui concerne l'article III, relatif à l'applica-
tion territoriale, quelques représentants ont estimé que la 
variante A était dépassée et qu'il convenait de trouver une 
formulation plus appropriée. 

263. Un représentant a déclaré que la procédure pro-
posée dans le paragraphe 2 de l'article V pour les amen-
dements à la convention n'était pas jugée satisfaisante car 
elle imposait une date limite trop stricte par rapport à la 
manière de procéder assez souple prévue. Un autre repré-
sentant a proposé que l'accord de la majorité des deux 
tiers des Parties à la convention pourrait constituer un 
critère approprié pour l'entrée en vigueur des amende-
ments et cette suggestion a été appuyée. 

264. De l'avis de plusieurs représentants, la formulation 
du paragraphe 3 de l'article VI n'était pas acceptable car 
les réserves exceptionnelles que certains Etats seraient 
autorisés à faire risqueraient d'être incompatibles avec les 
objectifs et la raison d'être de la convention. L'opinion a 
également été exprimée que la question des réserves ne 
pourrait être abordée qu'après que les articles de fond 
auraient été mis au point. 

265. Au sujet du règlement des différends, tel qu'envi-
sagé dans l'article VII, deux représentants ont exprimé des 
réserves quant à la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de Justice; à leur avis, les différends doivent 
être réglés entre les Parties par des moyens agréés de part 
et d'autre. 

266. Il a été suggéré d'ajouter un article concernant les 
textes faisant foi de la convention et la transmission de 
copies certifiées conformes aux Etats Parties. 

267. Plusieurs représentants ont déclaré qu'ils seraient 
en mesure, lors de la deuxième réunion prévue du Groupe, 
de présenter des propositions et amendements plus précis 
en rapport avec l'examen détaillé du préambule, des moda-
lités d'application et des clauses finales. 
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DOCUMENT E/CN.7/1988/2 (QUATRIÈME PARTIE)* 

Rapport du groupe intergouvernemental d'experts à 
composition non limitée sur sa troisième session 

[Original : anglais] 
[8 février 1988] 

Chapitre premier 

ORGANISATION DE LA RÉUNION 

1. La troisième session du groupe intergouvernemental 
d'experts à composition non limitée a eu lieu du 25 jan-
vier au 5 février 1988; les participants ont tenu 15 séances 
plénières. Ont participé à cette troisième session 174 ex-
perts venant des 62 Etats ci-après : Allemagne, Répu-
blique fédérale d', Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Italie, Jamaïque, Japon, Malaisie, Malawi, 
Mexique, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République démocratique allemande, République popu-
laire démocratique de Corée, République socialiste sovié-
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Siège, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Turquie, Union des République socialistes 
soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. 

2. Lors de la première séance de la troisième session, le 
25 janvier 1988, le groupe d'experts a noté que quatre des 
membres du bureau élus à la première session et présents 
à la deuxième session étaient également présents à la troi-
sième session, mais que le poste de troisième vice-prési-
dent, représentant la région africaine, était vacant. Aussi 
a-t-il été convenu de procéder à l'élection d'un remplaçant 
et, à la quatrième séance plénière de la troisième session, 
le 28 janvier 1988, le groupe d'experts a élu par acclama-
tion M. Claon Denis Glohi (Côte d'Ivoire) au poste de 
troisième vice-président. Le bureau de la troisième session 
était donc le suivant : 

Président : M. Enrique Parejo Gonzâlez (Colombie) 
Premier Vice-Président : M. Gioacchino Polimeni 

(Italie) 
Deuxième Vice-Président : M. E. A. Babayan (Union 

des Républiques socialistes 
soviétiques) 

Troisième Vice-Président : M. Claon Denis Glohi 
(Côte d'Ivoire) 

Rapporteur : M. Hema Weerasinghe (Sri Lanka) 

3. Le Groupe d'experts était saisi d'un ordre du jour 
provisoire (DND/DCIT/WP.6) et d'un calendrier provi-
soire (DND/DCIT/WP.7). Le groupe d'experts a pris note 
du fait qu'à sa troisième session il lui faudrait, dans la 
mesure du possible, achever l'examen des articles 1er- 3, 4 

*A l'exclusion de l'annexe I et des rectificatifs y relatifs. 

et 5, ainsi que du préambule, des articles relatifs aux 
modalités d'application et des clauses finales. Pour ses 
débats, le groupe d'experts s'est fondé une fois de plus sur 
le document de travail DND/DCIT/WP.l dont il était déjà 
saisi à ses première et deuxième sessions. Pendant sa troi-
sième session, le groupe d'experts était en outre saisi du 
rapport sur ses première et deuxième sessions (E/CN.7/ 
1988/2, deuxième partie), qui avait été établi pour la 
dixième session extraordinaire de la Commission des 
stupéfiants. 

4. Le Groupe d'experts ne s'est pas réuni en séance 
plénière les après-midi des 25 et 26 janvier et la matinée 
du 27 janvier afin qu'un groupe de travail officieux puisse 
se réunir en bénéficiant de services d'interprétation pour 
faire avancer l'examen de l'article 3. Ce groupe de travail 
officieux s'est en outre réuni pendant une partie des mati-
nées des 26 et 28 janvier et une partie des après-midi des 
27 et 28 janvier et a tenu une séance de nuit le 26 janvier. 
Le Premier Vice-Président de la session, qui faisait office 
de Président du groupe de travail officieux, a fait rapport 
sur les travaux de ce groupe à la 47e séance plénière, 
le 1er février. Il n'y a pas eu de séance plénière l'après-
midi du 4 février et la matinée du 5 février de manière à 
permettre l'examen officieux, avec services d'interpréta-
tion, de modifications de forme. 

5. Lors d'une déclaration faite à la 53e séance plénière, 
le jeudi 4 février 1988 dans la matinée, l'observateur de 
la Commission des communautés européennes a signalé 
que la Communauté économique européenne (CEE) sou-
haitait que la nouvelle convention contienne une clause 
prévoyant la possibilité pour la CEE de participer à son 
élaboration, dans les limites de ses domaines de com-
pétence. Une proposition détaillée concernant les clauses 
finales de la Convention serait présentée à un stade ulté-
rieur. 

6. Durant sa troisième session, le groupe d'experts a 
engagé et conclu l'examen des articles 3 et 4 et des para-
graphes 1 à 9 de l'article 5; il a par ailleurs revu certaines 
parties des articles 2 et 2 bis compte tenu de l'examen des 
articles 3, 4 et 5 auquel il avait procédé. 

7. A sa 54e séance plénière, le 5 février 1988, le groupe 
d'experts a approuvé le texte révisé des articles 3 et 4 et 
de certaines parties des articles 2, 2 bis et 5, modifié par 
consensus ou accompagné de variantes entre crochets 
lorsqu'il n'y a pas eu accord sur tous les points. Il a 
ensuite adopté son rapport et demandé que les versions 
revisées des textes approuvés pendant la session soient 
annexées au rapport (annexe II). 

Chapitre II 

EXAMEN DU PROJET DE CONVENTION 

Article 3 

8. Le Groupe d'experts a repris l'examen de l'article 3, 
qu'il avait commencé à sa deuxième session, et a décidé 
de confier la suite de l'élaboration du projet à un groupe 
de travail officieux. 
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9. Rendant compte des résultats des travaux de son 
groupe, le président du groupe de travail officieux a pré-
cisé que les experts avaient fondé leur examen de l'article 
sur le projet initial proposé par le Secrétariat, sur un cer-
tain nombre de textes proposés par plusieurs représentants 
contenant de nouvelles versions de l'article dans son entier 
ou de certaines dispositions du projet initial, ainsi que sur 
des propositions reflétant les consultations officieuses qui 
avaient eu lieu à la deuxième session au sujet de la dis-
position des biens confisqués sur le territoire d'autres 
Parties. On a généralement estimé que le projet d'article 
initialement proposé par le Secrétariat était trop détaillé et 
qu'une structure différente devrait être adoptée pour en 
améliorer la clarté. 

10. Le président du groupe de travail officieux a exposé 
la démarche suivie par son groupe pour remanier cet article 
et présenté le nouveau projet d'article qui avait été adopté, 
accompagné d'autres propositions dont le groupe de travail 
officieux avait été saisi mais qu'il n'avait pas pu exami-
ner, faute de temps. Dans l'article restructuré, les paragra-
phes 1 à 3 traitaient des mesures de confiscation et d'autres 
mesures connexes que pouvait adopter une Partie au 
niveau national, tandis que les paragraphes 4 à 6 traitaient 
des mesures de confiscation et autres mesures connexes 
que prenait une Partie à la demande d'une autre Partie 
dans le contexte de la coopération internationale; quant 
aux paragraphes 7 et 8, ils s'appliquaient de façon géné-
rale à tous les cas de confiscation et mesures connexes. 
Dans chaque section, les questions touchant directement la 
confiscation étaient traitées séparément des autres mesures 
connexes comme l'identification, la détection, le gel et la 
saisie, préparatoires à une éventuelle confiscation, étant 
donné que seul le terme "confiscation" définissait l'étape 
finale des mesures visant à priver les trafiquants des pro-
fits qu'ils tiraient du trafic des drogues, tandis que les 
autres termes correspondaient à des mesures de procédure 
qui devaient être envisagées avant la confiscation, pour lui 
donner effet. 

11. Le président du groupe de travail officieux a indiqué 
que les dispositions du nouvel article avaient été rédigées 
avec souplesse, de façon à faciliter leur acceptation et leur 
application par les divers systèmes juridiques nationaux. 
Cette démarche l'avait emporté sur la proposition de plu-
sieurs représentants tendant à introduire une clause de 
sauvegarde s'appliquant à l'article tout entier et/ou à cer-
tains paragraphes, mentionnant les limitations constitu-
tionnelles et les principes fondamentaux du système juri-
dique national. 

12. Le président du groupe de travail officieux a pré-
cisé que les termes anglais "forfeiture" et "confiscation" 
avaient été mis entre crochets, car il n'y avait pas accord 
sur la question de savoir lequel devrait être utilisé dans cet 
article pour tenir compte des diverses façons dont les 
mesures envisagées seraient définies dans les différents 
systèmes juridiques nationaux. Lorsque l'on reformulerait 
la série des définitions à l'article premier, il conviendrait 
également d'examiner plusieurs termes figurant dans le 
nouveau projet, comme "produits", "biens" et "instru-
ments". Le groupe de travail officieux avait mis certains 
de ces termes entre crochets en attendant que le Groupe 
d'experts décide s'il les acceptait ou non. 

13. S'agissant du paragraphe 1, le groupe de travail 
officieux a décidé de spécifier dans la phrase d'intro-
duction que : 

"Chaque Partie adoptera les mesures qui se révé-
leront nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 2, ou de biens dont 
la valeur correspond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants et substances psychotropes uti-
lisés ou destinés à être utilisés pour la perpétration d'in-
fractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2; 

c) Des matières et équipements utilisés ou destinés 
à être utilisés pour la production, le traitement ou la 
fabrication illicites de telles drogues ou substances; 

d) Des autres instruments utilisés ou destinés à 
être utilisés pour la perpétration d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2." 

Le président du groupe de travail officieux a précisé que 
la disposition figurant à l'alinéa 1 a avait été adoptée 
par son groupe pour stipuler qu'on ne pouvait ordonner 
la confiscation des produits tirés d'infractions établies, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2, que si la 
Partie intéressée avait établi qu'il s'agissait d'infractions 
au regard de son droit interne. Cette disposition visait 
également à autoriser la confiscation de biens de valeur 
équivalente à celle de ces produits, lorsque c'était possi-
ble. Le président du groupe de travail officieux a égale-
ment précisé que les alinéas 1 b et 1 c reprenaient dans sa 
teneur l'article 37 de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961 traitant de la saisie et de la confiscation, 
avec les modifications terminologiques voulues, compte 
tenu de la portée du nouveau projet de convention. 

14. Le Groupe a décidé de conserver le terme "confis-
cation" en anglais dans tout l'article 3 et d'inclure à 
l'article premier une définition de ce terme précisant qu'il 
recouvrait la notion de "forfeiture", ces deux termes étant 
utilisés dans divers systèmes juridiques nationaux pour 
définir la même notion. Il a également été décidé de défi-
nir le terme "instruments" à l'article premier. 

15. Afin de préciser les objectifs de l'article et d'en 
rendre les obligations plus explicites, un représentant a 
proposé d'ajouter une phrase au paragraphe 1 stipulant 
que, si les conditions requises pour prendre les mesures 
nécessaires à la confiscation étaient remplies conformé-
ment au droit interne — après un examen approprié des 
autorités compétentes — les éléments mentionnés aux 
alinéas 1 a à d devraient être confisqués. De l'avis de 
plusieurs représentants, il ne serait pas opportun d'inclure 
cette disposition dans une convention internationale, puis-
que la confiscation relevait de la compétence des autori-
tés judiciaires et que cette disposition constituerait une 
injonction inacceptable faite aux tribunaux nationaux et 
enfreindrait leurs droits souverains. Certains représentants 
ont proposé d'ajouter une clause de sauvegarde plus com-
plète selon laquelle cette disposition ne devrait pas seule-
ment être conforme au droit interne, mais également aux 
conditions établies par celui-ci. 
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16. Tenant compte de ces diverses observations et pro-
positions, le Groupe d'experts a décidé d'ajouter au début 
du paragraphe 1 une phrase selon laquelle les produits 
tirés des infractions établies conformément au paragraphe 
1 de l'article 2 et les stupéfiants et substances psycho-
tropes, les matières et équipements, ainsi que les autres 
instruments utilisés pour la perpétration de ces infractions, 
pourraient être confisqués, étant entendu que l'expression 
"pourront être" ne devait pas être interprétée comme 
constituant une obligation stricte pour les Parties de 
procéder à la confiscation. 

17. Plusieurs représentants ont proposé que soit sup-
primée aux alinéas 1 b à d l'expression "destinés à être 
utilisés" que le groupe de travail officieux avait laissée 
entre crochets en attendant que le Groupe d'experts décide 
de la conserver ou de la supprimer. Ils l'ont estimée 
superflue du fait que les actions préparatoires auxquelles 
elle s'appliquait étaient déjà visées par l'article 2, ali-
néa 1 b iii. D'autres représentants ont indiqué que cette 
expression était conforme au libellé de l'article 37 de la 
Convention de 1961 qui porte sur la saisie et la confisca-
tion. Le Groupe d'experts a convenu de conserver l'ex-
pression "destinés à être utilisés", étant entendu qu'il 
revenait à chaque Partie de se soumettre aux obligations 
énoncées dans cet article en conformité de son droit 
interne. 

18. Le Groupe d'experts a adopté le paragraphe 2 tel 
que proposé par le groupe de travail officieux et aux 
termes duquel chaque Partie doit adopter les mesures qui 
se révéleront nécessaires pour lui permettre d'identifier, 
de détecter, de geler ou de saisir les produits, les biens, les 
instruments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1 
de l'article, aux fins de confiscation éventuelle. 

19. Le Groupe d'experts a examiné le paragraphe 3 tel 
que rédigé par le groupe de travail officieux et selon 
lequel pour pouvoir appliquer les mesures visées au para-
graphe 2, chaque Partie habiliterait ses tribunaux ou autres 
autorités compétentes à ordonner la production de docu-
ments bancaires, financiers ou autres. 

20. Plusieurs représentants ont souligné qu'il importait 
d'inclure une telle disposition dans l'article étant donné la 
contribution notable qu'elle pouvait apporter sur le plan 
pratique à la lutte contre le trafic illicite de drogues. Le 
secret bancaire constituait un obstacle majeur à l'adoption 
de mesures efficaces contre le trafic de drogues et il ne 
devait pas être invoqué pour justifier le refus de fournir 
des informations sur les infractions énumérées au para-
graphe 1 de l'article 2. Certains représentants ont proposé 
que ce paragraphe soit incorporé au paragraphe 2 dont 
il ne constituait qu'un aspect. Certains représentants ont 
souligné que la disposition en question devrait aussi s'ap-
pliquer dans le cadre de la coopération internationale. 

21. Certains représentants ont indiqué que la mention 
d'"autres" documents était ambiguë et devait être sup-
primée. D'autres représentants ont estimé qu'elle était 
importante pour permettre l'accès aux documents d'affai-
res ou d'entreprises, en particulier ceux de sociétés fic-
tives que les trafiquants de drogues auraient pu créer. 
D'autres encore ont indiqué qu'il était ambigu de parler de 
"production" de documents bancaires et que l'opération 

n'était pas praticable car, aux termes de certaines législa-
tions nationales, il fallait que ces documents soient saisis 
pour que l'on pût les inspecter. Le Groupe a convenu de 
supprimer les mots "production" et "autres" et d'inclure 
les documents commerciaux parmi ceux qui pouvaient 
être fournis ou saisis. Le Groupe a approuvé un texte qui 
représentait un compromis entre les différentes observa-
tions et suggestions et a convenu de spécifier dans une 
phrase distincte que les Parties ne pourraient pas invoquer 
le secret bancaire pour refuser de donner suite aux dispo-
sitions de l'article 3. 

22. Le Groupe d'experts a étudié le texte du paragra-
phe 4 proposé par le groupe de travail officieux, portant 
sur la confiscation faite à la demande d'une autre Partie 
ayant compétence pour connaître d'une infraction établie 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2 et en confor-
mité des dispositions de l'article 5. La Partie requise était 
tenue a) de faire prononcer une décision de confiscation 
et, si cette décision intervenait, de la faire exécuter; ou 
b) de donner suite à la décision de confiscation prononcée 
dans l'Etat requérant. Le groupe de travail officieux a 
laissé entre crochets le paragraphe qu'il avait rédigé car il 
n'a pas été possible d'aboutir à un accord sur son contenu, 
en particulier s'agissant des moyens de donner suite à une 
demande de confiscation. Il y a également eu divergence 
d'opinions sur la phrase de conclusion du paragraphe 
selon laquelle la Partie requise devait donner effet à la 
demande d'une autre Partie dans la même mesure et dans 
les mêmes conditions que si ladite demande émanait de 
ses propres autorités judiciaires. 

23. Plusieurs représentants ont estimé que le champ 
d'application du paragraphe était trop vaste et que les 
mesures qui y étaient envisagées devaient être appliquées 
au gré des Parties en vertu de traités bilatéraux et multi-
latéraux. Certains représentants, appelant l'attention sur le 
caractère novateur du système envisagé, ont été d'avis 
qu'il conviendrait peut-être de l'essayer et de le mettre au 
point entre Etats de systèmes judiciaires comparables avant 
de pouvoir l'inclure dans un instrument international. 

24. Certains représentants ont proposé que soit sup-
primée la référence à l'article 5 sur l'entraide judiciaire 
car le groupe n'en avait pas encore étudié les dispositions. 
Selon certains, le champ de coopération envisagé dans 
l'article 5 était plus étroit que la coopération relativement 
large qu'il fallait mettre en œuvre pour la confiscation. 
Mais, selon plusieurs autres, il était nécessaire de mainte-
nir dans l'alinéa 4 a la référence aux procédures prévues 
aux paragraphes 5, 6, 7, 8 et 11 de l'article 5. Le groupe 
a souscrit à cette proposition et a placé cette référence 
entre crochets, en attendant d'avoir examiné l'article 5. 

25. Un représentant a proposé un amendement selon 
lequel toute Partie devrait donner effet à une demande de 
confiscation conformément à sa législation nationale. Il 
fallait qu'il en soit ainsi car une décision de confiscation 
était une sanction qui résultait d'une condamnation et qui 
était applicable dans le cadre du système judiciaire de 
l'Etat requis. Plusieurs représentants ont aussi proposé 
de mentionner à ce propos les traités bilatéraux et multila-
téraux. Il a été convenu que le nouveau projet de conven-
tion pourrait aussi servir de base à cette forme de coopéra-
tion internationale. 
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26. Etant donné les différentes propositions et observa-
tions, le Groupe d'experts a convenu d'inclure dans le 
paragraphe une disposition, paragraphe 4 c, selon laquelle 
les Parties devaient donner suite à une demande de confis-
cation sur la base de son droit interne ou d'accords bila-
téraux ou multilatéraux pouvant, au gré de la Partie 
requise, comprendre la nouvelle Convention, et conformé-
ment à ceux-ci. 

27. Plusieurs représentants ont proposé que les deux 
alinéas soient harmonisés. A cet effet, le Groupe d'experts 
a adopté pour le deuxième alinéa un nouveau libellé selon 
lequel une Partie présentera à ses autorités compétentes, 
afin qu'il y soit donné effet, une décision de confiscation 
prise par la Partie requérante conformément au paragra-
phe 1, dans la mesure où elle s'applique à des produits, 
des biens, des instruments ou toutes autres choses visés au 
paragraphe 1, situés sur le territoire de la Partie requise. 

28. Le Groupe a examiné une proposition tendant à in-
clure un nouvel alinéa stipulant qu'aux fins de l'appli-
cation des dispositions du paragraphe, et sous réserve que 
cela ne soit pas contraire aux principes du droit interne de 
l'Etat requis, tous les éléments de preuve fournis par la 
Partie requérante seront admis à titre d'éléments de preuve 
par la Partie requise s'ils ont été recueillis conformément 
à la législation de la Partie requérante. Cette proposition 
a été retirée, car ses auteurs ont jugé qu'elle serait dénuée 
de sens du fait de la suppression de la dernière disposition 
demandée par certains représentants. 

29. Le Groupe a convenu de maintenir entre crochets le 
paragraphe 4 tel que modifié, car il n'y avait pas accord 
quant à sa teneur. 

30. Certains représentants ont tenu à souligner que, selon 
eux, les dispositions du paragraphe tel que modifié ne 
traitaient pas toutes les questions soulevées par ce para-
graphe et que d'autres questions, telles que la protection 
des droits de la défense, le principe de l'autorité de la 
chose jugée (double jeopardy) et les concours de compé-
tence, devraient être examinées en vue de leur inclusion 
éventuelle à un stade ultérieur. 

31. Un représentant a proposé la suppression du para-
graphe 5 tel que rédigé par le groupe de travail officieux, 
étant entendu que sa teneur serait reprise à l'alinéa 3 c de 
l'article 5 concernant l'exécution des demandes de perqui-
sition et de saisie. D'autres représentants se sont opposés 
à cette proposition et se sont déclarés en faveur du main-
tien de la disposition énoncée à l'article 3, car le para-
graphe 5 était essentiellement axé sur la coopération inter-
nationale en matière de confiscation et était d'une portée 
plus large que l'article 5 sur l'entraide judiciaire. 

32. Etant donné les liens étroits entre les mesures envi-
sagées au paragraphe 4 et celles prévues au paragraphe 5, 
le Groupe a convenu d'insérer le paragraphe 5 dans le 
paragraphe 4 en tant qu'alinéa b. Le libellé de cette dispo-
sition a été aligné sur celui de l'alinéa 4 a et son applica-
tion a été soumise aux conditions énoncées à l'alinéa 4 c. 

33. Pour ce qui est du paragraphe 6 du projet émanant 
du groupe de travail officieux, relatif à la disposition des 
biens confisqués sur le territoire d'autres Parties, plusieurs 

représentants ont rappelé qu'un consensus s'était dégagé à 
la deuxième session sur l'importance et l'intérêt de l'in-
clusion d'une telle disposition dans l'article. On a convenu 
que cette disposition devrait reconnaître la souveraineté 
des Parties et être mise en œuvre par le biais d'accords 
bilatéraux, multilatéraux ou autres entre les Parties inté-
ressées et que les Parties devraient avoir toute la latitude 
possible pour déterminer les modalités du partage des 
produits saisis. 

34. De l'avis de plusieurs représentants, les produits du 
trafic international illicite de drogues qui, en fait, se trou-
vaient dans l'immense majorité des cas dans les pays 
développés devraient être utilisés pour financer des pro-
grammes de contrôle des drogues dans les pays en déve-
loppement directement touchés par le trafic illicite. A ce 
propos, on a souligné que de tels transferts de fonds 
seraient de caractère non impératif et qu'ils seraient super-
visés et assurés par des institutions internationales fiables 
et reconnues, telles que le Fonds des Nations Unies pour 
la lutte contre l'abus des drogues. 

35. Malgré les objections de certains représentants selon 
lesquels, le Groupe d'experts ne constituant pas la tribune 
appropriée pour examiner et approuver une telle disposi-
tion en raison de ses incidences politiques, il valait mieux 
renvoyer la question à la Commission des stupéfiants, 
plusieurs représentants ont estimé que le Groupe pouvait 
très bien examiner les aspects techniques de cette dispo-
sition et proposer un libellé, étant entendu que la décision 
de l'inclure ou non dans le projet serait prise par les 
organes compétents lors de stades ultérieurs de l'élabora-
tion du projet de convention. 

36. Le Groupe a commencé d'examiner un projet éma-
nant du groupe de travail officieux et a adopté une dispo-
sition stipulant que la Partie qui a confisqué des produits 
ou des biens en application de l'article 3 en disposera 
conformément à son droit interne et à ses procédures 
administratives. 

37. Plusieurs représentants ont réitéré qu'ils s'oppo-
saient à un autre alinéa proposé, dans lequel les Parties 
étaient appelées à envisager spécialement de conclure des 
accords pour verser, lorsqu'elles agissent sur la demande 
d'une autre Partie conformément à l'article 3, la valeur, ou 
une partie substantielle de la valeur des produits et biens 
confisqués en application du paragraphe 1, à des organi-
sations internationales ou régionales spécialisées dans la 
lutte contre le trafic illicite et l'abus des stupéfiants et des 
substances psychotropes. Le texte proposé stipulait en 
outre que les fonds ainsi versés seraient destinés au finan-
cement de programmes, qui seraient établis conjointement 
par les Parties liées par les accords susmentionnés et exé-
cutés sur leur territoire, et qui auraient pour objet de 
prévenir et réprimer le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes. Certains autres représentants se 
sont opposés à une autre disposition proposée, selon la-
quelle toute Partie ayant confisqué des produits ou biens 
sur la demande d'une autre Partie peut choisir de partager, 
régulièrement ou cas par cas, ces produits ou ces biens, ou 
les fonds provenant de la vente de ces produits ou biens, 
avec d'autres Parties, de la manière prévue par son droit 
interne, ses procédures administratives ou les accords bila-
téraux ou multilatéraux conclus à cette fin. 
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38. Un représentant a proposé que certaines des dispo-
sitions des deux propositions soient fusionnées en un seul 
alinéa. 

39. A la suite de consultations officieuses, le Groupe a 
adopté un texte de compromis du paragraphe 5 tenant 
compte des diverses observations et propositions faites 
durant le débat. 

40. Des opinions divergentes ont été exprimées à propos 
des mots "et les biens", "feront" et "pourront faire" dans 
la première phrase, ainsi que des mots "ou de ces biens", 
"feront aussi" et "pourront aussi faire" dans la deuxième 
phrase du paragraphe 7, placés entre crochets dans le pro-
jet du groupe de travail officieux. La disposition de ce 
paragraphe concernait les produits et/ou les biens qui 
pouvaient faire l'objet des mesures visées dans l'article, 
même s'ils avaient été mêlés à des biens acquis d'autres 
sources, ou avaient été transformés ou convertis en 
d'autres biens. Les revenus ou autres avantages tirés de 
ces produits ou de ces biens devaient aussi faire l'objet de 
telles mesures. 

41. De l'avis de plusieurs représentants, cette disposi-
tion devait être rendue obligatoire et le mot "feront" de-
vait être conservé dans les deux passages du paragraphe. 
Plusieurs autres représentants ont émis un avis opposé, 
arguant de la diversité des systèmes juridiques. Quelques 
représentants ont proposé que le mot "feront" soit conservé 
dans la première phrase si la référence aux biens était 
maintenue et les mots "pourront aussi faire" dans la deuxiè-
me phrase si la référence aux produits était maintenue. 

42. Etant donné ces divergences d'opinion, le groupe a 
décidé de laisser les mots litigieux entre crochets dans le 
nouveau paragraphe 6 qu'il a approuvé. 

43. Un représentant a proposé que soit adoptée une dis-
position prévoyant que les Parties conviennent de prendre 
les mesures nécessaires, autant que possible, pour que, au 
cours de la procédure judiciaire, la charge de la preuve 
concernant la légitimité des droits et avoirs incombe au 
trafiquant inculpé. 

44. Plusieurs représentants se sont déclarés opposés à 
cette proposition, en raison de l'importance fondamentale 
qu'ils attachaient au principe de la présomption d'inno-
cence s'agissant de toutes les infractions, y compris le 
trafic de drogues, ainsi qu'aux autres principes consacrés 
dans la constitution de leurs pays respectifs. 

45. Un représentant a fait observer que le projet d'article 
initial établi par le Secrétariat comprenait une disposition 
prévoyant la prise en compte des preuves établissant que, 
par rapport à la valeur des produits, la personne, associa-
tion de personnes, société ou autre personne morale 
n'avait aucune source légitime apparente de revenus justi-
fiant l'acquisition desdits produits, ajoutant que cette dis-
position ne lui semblait pas porter atteinte aux droits de 
l'homme. 

46. Le Groupe d'experts est convenu d'un texte de com-
promis ayant valeur non pas d'obligation, mais d'exhorta-
tion, selon lequel chaque Partie pourra envisager de faire 

en sorte que la charge de la preuve soit renversée en ce 
qui concerne la légitimité des produits ou d'autres biens 
pouvant faire l'objet d'une confiscation, dans la mesure où 
cela est conforme aux principes de son droit interne et à 
la nature de la procédure judiciaire. 

47. Deux représentants ont fait état de leurs réserves à 
propos du libellé ainsi convenu. 

48. Le Groupe d'experts a examiné le paragraphe 8 du 
projet d'article établi par le groupe de travail officieux, 
selon lequel les dispositions de l'article 3 ne seraient pas 
interprétées de manière à porter atteinte aux droits des 
tierces parties légitimes et/ou de bonne foi. Les mots 
"légitimes", "et", "ou" et "de bonne foi" avaient été, 
chacun, placés entre crochets, le groupe de travail offi-
cieux n'ayant pu se mettre d'accord sur l'expression à 
employer dans le contexte de ce paragraphe. Pour tenir 
compte de la condition prévoyant qu'une Partie, outre 
qu'elle doit avoir acquis les biens légalement, doit les 
avoir acquis de bonne foi, il a été proposé de supprimer 
le mot "ou" et de maintenir les mots "légitimes et de 
bonne foi", étant entendu que le mot "légitime" serait 
défini à l'article premier dans les termes retenus pour la 
définition donnée dans le projet initial. Il a été fait obser-
ver que le mot "légitime" s'appliquait normalement aux 
biens et qu'il ne pouvait convenir pour les personnes. Le 
Groupe d'experts est convenu de supprimer le mot "légi-
time" et de faire état uniquement des tierces parties de 
bonne foi. 

49. Le Groupe est convenu d'adopter une clause géné-
rale de sauvegarde, qui ferait l'objet d'un paragraphe 
final, spécifiant que rien dans les dispositions de l'article 3 
ne peut porter atteinte au principe selon lequel les mesu-
res qu'il prévoit doivent être définies et mises en œuvre 
conformément au droit interne des Parties et dans les 
conditions qui y sont énoncées. 

50. Pour éviter que des litiges entre des tiers n'em-
pêchent les Parties de saisir leurs avoirs et leurs biens, un 
représentant a proposé l'adoption d'un paragraphe addi-
tionnel prévoyant qu'une Partie à qui il est demandé de 
donner effet à une décision de confiscation prise par une 
autre Partie soit tenue par les conclusions et décisions de 
cette dernière Partie, s'agissant des droits des tiers, sauf 
dans des circonstances déterminées. Plusieurs représen-
tants ont dit qu'ils comprenaient le souci dont s'inspirait 
cette disposition, mais qu'elle posait des problèmes com-
plexes de droit civil et pénal et de droit international 
privé. La proposition a été retirée, mais on a dit que la 
question était importante et méritait d'être approfondie. 

51. Un représentant a proposé de supprimer le para-
graphe de l'article 3 qui concerne les tiers de bonne foi et 
de le remplacer par un nouvel article de la convention qui 
spécifierait que les dispositions de l'article 2 et celles de 
l'article 3 ne doivent pas être interprétées d'une manière 
qui porterait atteinte aux droits des tiers de bonne foi. Des 
représentants hostiles à cette proposition ont dit que le 
rapport entre la notion de tiers de bonne foi et les dispo-
sitions de l'article 2, qui traite des sanctions applicables 
aux infractions commises intentionnellement, n'était pas 
clair. Le Groupe n'a pas adopté la proposition. 
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Article 4 

52. Le Groupe a repris l'examen de l'article 4 sur la 
base du projet initial, compte tenu des observations et pro-
positions faites sur l'article dans son entier et sur divers 
paragraphes lors du débat général qui a eu lieu à la 
deuxième session. 

53. Plusieurs représentants ont proposé de modifier le 
paragraphe 1 pour préciser que les dispositions de l'arti-
cle 4 ne s'appliquaient qu'aux infractions graves établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2. De l'avis de 
certains représentants, il faudrait énoncer dans ce paragra-
phe des normes objectives concernant les critères selon 
lesquels les infractions liées aux drogues seraient consi-
dérées comme suffisamment graves pour justifier l'extra-
dition. A cet égard, on a proposé d'établir plusieurs taux 
de peines sanctionnant la gravité des infractions, allant 
d'une peine privative de liberté maximum d'au moins un 
an à une peine privative de liberté maximum d'au moins 
deux ans. Il a été aussi suggéré d'établir une peine priva-
tive de liberté d'une durée minimale de quatre mois dans 
le cas d'une personne déjà reconnue coupable dont l'extra-
dition était demandée. Plusieurs représentants ont souligné 
que, dans leurs pays respectifs, la double incrimination 
était une condition préalable à l'extradition et qu'une 
clause dans ce sens devrait être incluse au paragraphe 1. 
Il était entendu pour le groupe que le paragraphe 4 bis 
supplémentaire, qui avait été approuvé et dont la disposi-
tion s'appliquait aux différents paragraphes de l'article 4, 
permettait de répondre de façon appropriée à cette préoc-
cupation. 

54. Le Groupe a décidé de ne pas faire figurer le mot 
"graves" dans les dispositions du paragraphe 1. Il a été 
souligné que la gravité des infractions visées au paragra-
phe 1 de l'article 2 découlait du libellé de cette même dis-
position qui obligeait chaque Partie à conférer le caractère 
d'infractions au regard de son droit pénal aux divers actes 
qui y étaient énumérés. Plusieurs représentants ont fait 
observer que l'article 2 établissait une distinction entre les 
infractions mineures et les infractions graves. Un repré-
sentant a estimé qu'on pourrait tenir compte des cas 
d'infractions mineures ne justifiant pas l'extradition en 
ajoutant au paragraphe 5 une clause précisant les motifs de 
refus d'extradition. 

55. Compte tenu de la diversité des taux des peines 
justifiant l'extradition, dans les divers systèmes juridiques 
et les traités bilatéraux et multilatéraux existants, il a été 
décidé de ne fixer dans le projet de convention aucun taux 
minimal ou maximal comme critère d'extradition. Il a été 
avancé que l'établissement d'un taux minimal pourrait 
constituer un précédent encombrant et donner la possibi-
lité d'éviter l'extradition pour les infractions graves visées 
au paragraphe 1 de l'article 2 si le taux de la Partie requise 
était inférieur à celui de la Partie requérante. Plusieurs 
représentants se sont opposés à ce que le nombre d'années 
d'emprisonnement soit considéré comme un critère déter-
minant pour l'octroi de l'extradition. 

56. Plusieurs représentants ont réaffirmé que l'objectif 
du projet de Convention n'était pas d'établir un traité d'ex-
tradition entre les Etats dans le domaine des infractions 
liées aux drogues, mais de rendre l'extradition obligatoire 

pour toutes les infractions graves visées au paragraphe 1 
de l'article 2 sur la base des normes prévues par les traités 
bilatéraux et multilatéraux et la législation nationale, sans 
que les conditions d'extradition dans le cas des infractions 
mentionnées ci-dessus soient différentes de celles applica-
bles aux autres infractions. Dans cette optique, le Groupe 
a adopté un paragraphe supplémentaire (par. 4 bis : par. 5 
du texte révisé) selon lequel l'extradition serait subor-
donnée aux conditions prévues par le droit de la Partie 
requise ou par les traités d'extradition applicables. 

57. Le Groupe a conservé le paragraphe 1 tel qu'il était 
libellé dans le projet initial, après avoir décidé de rem-
placer le mot "visées" par l'expression "établies confor-
mément". 

58. Le Groupe a décidé de conserver le paragraphe 2 tel 
qu'il figurait dans le projet initial. Il a été avancé en 
faveur de son maintien que ces dispositions auraient pour 
effet de compléter les traités d'extradition déjà en vigueur 
entre les Parties, notamment ceux qui étaient fondés sur la 
méthode de l'énumération, pour lesquels les infractions 
visées au paragraphe 1 de l'article 2 ne figureraient pas de 
façon explicite comme parmi les cas passibles d'extradi-
tion. Certains représentants ont estimé que les dispositions 
de ce paragraphe ne devraient s'appliquer qu'aux traités 
futurs et ne sauraient avoir pour conséquence l'inclusion 
rétroactive des infractions liées aux drogues dans les 
traités bilatéraux existants. 

59. Plusieurs représentants ont estimé que, pour renfor-
cer l'efficacité du nouveau projet de convention et amé-
liorer les dispositions pertinentes des conventions exis-
tantes, les dispositions du paragraphe 3 devraient être li-
bellées de façon à rendre obligatoire l'extradition dans les 
cas d'infractions liées aux drogues entre les Parties qui 
n'étaient pas liées par un traité d'extradition. Par consé-
quent, les mots "pourra . . . considérer" devraient être 
remplacés par "considérera". Il a également été avancé 
que cet amendement aurait pour conséquence de placer les 
pays qui subordonnaient l'extradition à l'existence d'un 
traité dans la même situation que ceux qui ne le faisaient 
pas, mais qui, conformément au paragraphe 4, étaient tenus 
de reconnaître les infractions auxquelles s'applique l'arti-
cle 4 comme donnant lieu entre elles à extradition. 

60. Plusieurs autres représentants se sont opposés à ce 
projet d'amendement parce qu'il rendrait cette disposition 
incompatible avec leur constitution et leur système juridi-
que national. Cette proposition était particulièrement inac-
ceptable pour les Etats qui se fondaient sur des traités 
bilatéraux pour fixer les conditions d'extradition. On a 
également observé que cette formule contraignante aurait 
pour effet d'accorder un traitement préférentiel aux cas 
d'extradition pour des infractions liées aux drogues par 
rapport à d'autres infractions tout aussi graves. On a jugé 
inappropriée une proposition tendant à introduire une 
clause de sauvegarde qui tiendrait compte des exigences 
de la constitution et du système juridique des Etats. II a 
été souligné que ce paragraphe avait en fait une applica-
tion limitée, étant donné que la plupart des Etats pou-
vaient procéder à l'extradition en vertu de leur législation 
nationale sans avoir besoin d'un traité d'extradition et que, 
dans la pratique, l'extradition était régie par le principe de 
la réciprocité. 
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61. Le Groupe a décidé de mettre les mots "pourra . . . 
considérer" et "considérera" entre crochets pour laisser la 
question en suspens en vue d'un nouvel examen à une date 
ultérieure. 

62. Le Groupe a adopté le paragraphe 4 tel qu'il était 
libellé dans le texte initial, étant entendu que la clause de 
sauvegarde en fin de texte serait supprimée puisqu'elle 
était rendue superflue par l'adoption d'un paragraphe sup-
plémentaire (par. 4 bis). 

63. Plusieurs représentants ont proposé que le para-
graphe 5 soit intégralement supprimé car il contenait des 
dispositions détaillées sur des points qui devaient normale-
ment être régis par le droit interne et par les traités bila-
téraux et multilatéraux pertinents. A leur avis, il était en 
contradiction avec le nouveau paragraphe 4 bis approuvé 
par le Groupe. Il a aussi été souligné que le projet de 
convention ne devait pas restreindre la latitude qu'avaient 
les Etats souverains de refuser l'extradition. Plusieurs 
autres représentants ont estimé que les dispositions de ce 
paragraphe étaient essentielles pour lutter contre le trafic 
des drogues dans ses dimensions internationales et, en 
particulier, pour assurer que les trafiquants de drogue se-
raient traduits en justice. A leur avis, la suppression du 
paragraphe 5 affaiblirait les autres dispositions de fond de 
l'article 4 et, de ce fait, le projet de convention perdrait 
beaucoup de son poids. Ils ont en outre indiqué que 
l'adoption du paragraphe 4 bis n'excluait pas la possibilité 
d'inclure dans d'autres paragraphes des clauses impor-
tantes que l'on souhaiterait voir figurer dans les lois des 
pays et les traités d'extradition. 

64. Certains représentants ont été d'avis de supprimer 
l'alinéa 5 a dont les dispositions étaient contraires à leur 
constitution, à leur législation et à leurs usages en matière 
judiciaire. Ils ont précisé à ce propos que, dans les cas où 
les Etats refusaient d'accorder l'extradition, ils s'enga-
geaient généralement, en compensation, à engager l'action 
pénale. Plusieurs autres ont souligné l'importance qu'ils 
attachaient à l'alinéa 5 a; à leur avis, la lutte contre les 
trafiquants de drogues serait vaine en l'absence d'une 
disposition prévoyant l'extradition des nationaux. D'autres 
encore ont dit que la Convention devrait exhorter les 
Parties à s'efforcer de réduire au minimum les contraintes 
d'ordre juridique faisant obstacle à l'extradition des natio-
naux. 

65. Plusieurs représentants ont proposé, si l'on voulait 
conserver l'alinéa, d'y mentionner comme justification 
d'un refus d'extradition, outre la constitution de la Partie 
requise, sa législation ou les principes fondamentaux de 
son droit interne. Quelques représentants ont proposé que 
chaque fois que l'extradition devait être refusée pour ces 
motifs, les Parties envisagent sans délai les moyens de 
lever l'obstacle. 

66. A la suite de consultations officieuses, le Groupe 
d'experts a reçu une proposition incluant une formulation 
révisée de la phrase d'introduction du paragraphe 5 et une 
nouvelle version de l'alinéa 5 a relatif à l'extradition de 
nationaux. 

67. Pour ce qui est de la phrase d'introduction proposée 
qui, en termes généraux, faisait obligation aux Parties de 

faciliter l'extradition de personnes accusées d'infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2, il a 
été convenu, à la lumière d'un certain nombre de sugges-
tions, qu'elle viserait non seulement les personnes accu-
sées mais aussi les personnes condamnées. Il a également 
été décidé de spécifier que la demande d'extradition 
devait émaner d'une autre Partie à la Convention. 

68. En ce qui concerne l'alinéa 5 a, un représentant a 
expliqué qu'il se pouvait, comme c'était le cas dans son 
propre pays, que la constitution ou le système judiciaire 
d'un Etat, ne prescrive pas le refus d'extrader des natio-
naux mais autorise l'extradition à certaines conditions, en 
particulier s'il existait un traité prévoyant expressément 
l'extradition de nationaux. Il était donc souhaitable, selon 
lui, d'indiquer à la fin de l'alinéa a que la Convention à 
l'examen ne devait pas être interprétée comme liant un 
Etat partie qui se trouverait dans la situation qu'il venait 
d'exposer. Le Groupe d'experts est convenu d'inclure une 
phrase qui laissait aux Parties la possibilité de décider, ou 
non, de considérer que la Convention satisfaisait à une 
condition requise par leur constitution ou par leur système 
judiciaire. 

69. Un représentant s'est interrogé sur la relation entre 
l'alinéa 5 a tel que modifié et les dispositions du para-
graphe 4 bis en ce qui concerne l'exigence de réciprocité 
en matière d'extradition. Il a jugé satisfaisante l'expli-
cation selon laquelle l'alinéa 5 a n'infirmait pas le prin-
cipe selon lequel l'absence de réciprocité pouvait être un 
motif distinct de refus mais traitait simplement d'un autre 
motif. 

70. Plusieurs représentants ont demandé des éclaircisse-
ments sur le sens à donner à l'expression "principes fon-
damentaux du droit interne". Ils se demandaient si elle 
s'entendait aussi des textes réglementaires ou législatifs. 
Si tel n'était pas le cas, ils souhaitaient que référence soit 
faite au droit interne. D'autres représentants ont estimé 
que "les principes fondamentaux du droit interne" devaient 
s'entendre comme désignant les principes qui, même s'ils 
pouvaient se trouver consacrés dans des textes réglemen-
taires ordinaires, constituaient la base du système juri-
dique d'un Etat. En conséquence, les Etats n'étaient pas 
tenus de modifier leur législation si cela devait avoir des 
effets sur lesdits principes. Un autre représentant a fait 
valoir que l'expression "principes fondamentaux" avait 
une acception plus large que l'expression "textes régle-
mentaires ordinaires" et s'appliquait par exemple aux cas 
où les Etats n'avaient pas de constitution écrite; en faisant 
référence au droit interne, on modifierait le sens de la 
disposition. De l'avis de certains, l'expression "système 
juridique national" pouvait constituer une solution satisfai-
sante. Un représentant a estimé que faire état du "système 
juridique national" ou des "principes fondamentaux du 
droit interne" sans mentionner expressément la "législa-
tion interne de la Partie requise" équivaudrait à obliger 
automatiquement certains Etats à extrader leurs nationaux 
sans pouvoir faire valoir le principe de la réciprocité. 
Comme il n'a pas été possible d'aboutir à un accord sur 
ce problème d'interprétation, trois libellés possibles (droit 
interne, système juridique national, droit interne fonda-
mental) ont été proposés entre crochets. Un représentant a 
déclaré qu'il réservait sa position à propos de l'alinéa 5 a 
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dans l'attente d'instructions de son gouvernement mais 
qu'il ne s'opposerait pas à ce que le texte soit placé entre 
crochets. 

71. Plusieurs représentants ont proposé que l'alinéa 5 b 
soit modifié de façon qu'il tienne compte des aspects 
extraterritoriaux de la compétence et que son application 
se limite aux dispositions de l'article 2 bis. Faute de pou-
voir décider par consensus s'il retiendrait ou non cette 
proposition, le Groupe d'experts a convenu de l'incorporer 
à l'alinéa qui serait mis entre crochets. 

72. Plusieurs représentants se sont déclarés favorables à 
la suppression de l'alinéa 5 c dont les dispositions viole-
raient les dispositions constitutionnelles sur le droit d'asile 
et le refus systématique de faire droit aux demandes 
d'extradition lorsque les infractions avaient un caractère 
politique. 

73. Plusieurs représentants ont été favorables à l'idée de 
remanier l'alinéa pour en faire une déclaration d'ordre 
général selon laquelle les infractions énumérées au para-
graphe 1 de l'article 2 ne devaient pas être considérées 
comme des infractions de caractère politique. Il a aussi été 
suggéré d'inclure dans ce contexte les infractions à la 
législation fiscale. Certains représentants ont proposé que 
l'alinéa soit remanié dans le sens des paragraphes 1 et 2 
de l'article 3 de la Convention européenne d'extradition, 
adoptée en 1957. 

74. Pour ce qui est du paragraphe 6, plusieurs représen-
tants ont jugé qu'il était d'une portée trop large et, une 
nouvelle fois, étendait la compétence extraterritoriale au-
delà des limites définies à l'article 2 bis. Aussi, ont-ils 
appuyé une proposition de modification de ce paragraphe, 
tendant à stipuler que l'obligation de la Partie requise 
consistait non à juger la personne dont l'extradition était 
refusée, mais plutôt à soumettre, sans retard excessif, 
l'affaire à ses autorités compétentes pour l'exercice de 
l'action pénale, si la Partie requérante en faisait la de-
mande. Compte tenu de la phraséologie standard utilisée 
dans d'autres conventions internationales, plusieurs repré-
sentants ont souligné que cette disposition ne devrait pas 
déterminer les modalités que suivront les autorités de la 
Partie requise en matière d'action pénale, mais seulement 
la manière dont elles devront prendre leur décision. 

75. Pour ce qui est de la soumission des affaires aux 
autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale, il 
a été proposé que le paragraphe indique que cette obliga-
tion s'imposait, que l'Etat requérant en ait fait la demande 
ou non, "sans exception aucune". Afin d'éviter la soumis-
sion d'infractions mineures, certains représentants ont esti-
mé que cette disposition devrait également stipuler que 
seules les infractions passibles d'extradition dans l'Etat 
requis devraient être soumises aux autorités compétentes. 

76. Au vu de l'évolution des débats, plusieurs représen-
tants ont présenté une nouvelle proposition de libellé 
du paragraphe 6. Il s'agissait pour l'essentiel d'établir 
une distinction entre les différents motifs pour lesquels la 
Partie requise refusait l'extradition. Premièrement, si 
l'extradition était refusée pour des motifs fondés sur la 
territorialité, ou la nationalité ou la résidence habituelle, la 

Partie requise serait tenue de soumettre l'affaire aux fins 
de l'exercice de l'action pénale, étant entendu qu'en 
l'absence de demande elle aurait toujours le droit de le 
faire. Deuxièmement si l'extradition était refusée pour 
d'autres motifs, la Partie requise aurait simplement le 
choix de soumettre ou non l'affaire aux fins de l'exercice 
de l'action pénale. Cette dernière disposition n'a pas été 
jugée absolument nécessaire, car elle ne faisait que re-
fléter l'état actuel du droit international. 

77. Les auteurs du texte ont présenté parallèlement un 
nouveau projet de paragraphe 2 de l'article 2 bis sur 
l'établissement de la compétence, afin d'harmoniser le 
libellé de ces deux articles connexes. 

78. La proposition a reçu l'appui de plusieurs représen-
tants, qui ont estimé qu'elle constituait une base intéres-
sante sur laquelle pourrait se dégager un consensus. 

79. Plusieurs représentants se sont demandé s'il était 
approprié d'introduire la clause "Sans préjudice du para-
graphe 3 de l'article 2 bis". Certains ont jugé qu'il faudrait 
mentionner aussi les autres paragraphes de l'article 2 bis. 
D'autres ont noté qu'il n'était pas nécessaire de conserver 
une clause de sauvegarde relative à l'article 2 bis, car cet 
article traitait de l'établissement de la compétence, alors 
que le paragraphe 6 de l'article 4 traitait de l'exercice de 
cette compétence. 

80. Plusieurs représentants ont demandé des éclaircisse-
ments à propos de l'utilisation du mot "compétence". Il a 
été expliqué que ce mot devait s'appliquer aux cas énon-
cés au sous-alinéa 1 a i de l'article 2 bis, concernant les 
infractions commises sur le territoire de la Partie et à ceux 
énoncés au sous-alinéa 1 a ii de cet article, concernant les 
infractions commises à bord d'un navire ou d'un aéronef, 
considérés comme faisant partie du territoire. 

81. Plusieurs représentants se sont déclarés préoccupés 
par l'assimilation à la nationalité de la "résidence habi-
tuelle" sur un territoire, en tant que motif de refus de 
l'extradition. Il a été expliqué que certains pays considé-
raient les résidents habituels comme des nationaux en 
matière d'extradition; pour ce qui est des pays extradant 
leurs résidents habituels, cette disposition n'aurait pas de 
conséquences. 

82. Plusieurs représentants se sont opposés à l'exigence 
d'une demande formulée par la Partie requérante. Selon 
eux, cette condition pourrait être interprétée comme en-
freignant la souveraineté des Etats. L'obligation de pour-
suivre était de toute façon impérative et ne devrait pas être 
conditionnée par l'existence d'une demande de la Partie 
requérante. De l'avis d'un autre représentant, cette propo-
sition ne portait pas atteinte à la souveraineté des Etats : 
elle touchait uniquement aux conditions entourant l'exer-
cice des obligations assumées par les Parties en vertu de 
la Convention. 

83. Selon un représentant, le libellé du paragraphe 6 
devrait s'inspirer de l'approche et du libellé retenus dans 
des conventions récentes sur des questions similaires, 
par exemple la Convention des Nations Unies contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
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ou dégradants, adoptée en 1984. Ainsi, ce représentant a 
proposé une formulation modifiée et plus simple du para-
graphe 6, qui a reçu l'appui de plusieurs représentants. 

84. Le Groupe a convenu que les auteurs des deux 
propositions tiendraient des consultations officieuses afin 
d'arriver à une formulation commune. Il est rendu compte 
des résultats de ces consultations à l'annexe II. 

85. Le Groupe a convenu de supprimer le paragraphe 7, 
car ses dispositions imposeraient aux Parties des obliga-
tions excessives en matière de compétence extraterrito-
riale, revenant à créer une compétence universelle sur les 
infractions régies par la Convention. En outre, ses dispo-
sitions étaient superflues au vu des dispositions de l'arti-
cle 2 bis. Un représentant a jugé que cette disposition était 
critiquable, car il incomberait alors à une Partie de juger 
une personne accusée, simplement parce qu'elle se trou-
vait sur son territoire. 

86. En vue de compléter les dispositions du paragra-
phe 6, un représentant a proposé l'inclusion d'un para-
graphe additionnel stipulant que si l'extradition aux fins 
de l'exécution d'une sentence était refusée la Partie re-
quise, sur demande de la Partie requérante, envisagera 
d'appliquer la peine qui a été prononcée conformément à 
la loi de la Partie requérante, ou la partie de cette peine 
qui reste à purger. Une telle disposition, a-t-on fait remar-
quer, permettrait d'éviter les conflits de compétence car 
les Parties ne seraient pas appelées à engager des actions 
pénales nouvelles mais à appliquer conformément à leur 
droit interne des peines prononcées par un pays étranger, 
en particulier dans le cas de délinquants condamnés par 
contumace, dans le cadre de la coopération internationale. 
Cette proposition a été appuyée par plusieurs représen-
tants. Tout en appuyant la proposition, quelques représen-
tants ont précisé qu'elle devrait avoir un caractère non 
obligatoire. 

87. Le Groupe a par conséquent adopté une version 
amendée de la proposition stipulant que si l'extradition 
demandée aux fins d'application d'une peine est refusée 
pour l'une des raisons énoncées au paragraphe 6, la Partie 
requise, si sa loi le lui permet et sur la demande de la Partie 
requérante, envisagera d'appliquer elle-même la peine qui 
a été prononcée conformément à la loi de la Partie requé-
rante, ou la partie de cette peine qui reste à purger. 
L'application de la peine ainsi transférée serait soumise 
aux conditions prévues par la loi de la Partie requise. 
L'application de la peine prononcée dans un pays étranger 
était, a-t-on expliqué, une notion nouvelle dans le contexte 
de l'extradition et pouvait constituer une alternative en ce 
qui concernait l'obligation d'engager une action pénale et 
comme une mesure à laquelle la Partie requise et la Partie 
requérante pourraient avoir recours d'un commun accord. 

88. Plusieurs représentants ont déclaré qu'à leur avis le 
paragraphe 8 devrait être amendé de façon à libéraliser les 
exigences en matière de procédure et de preuve pour 
l'extradition car celles-ci ne correspondent plus aux exi-
gences actuelles de la lutte contre le trafic international de 
drogues. Quelques représentants ont estimé que la nou-
velle Convention dormait la possibilité d'éliminer l'obli-
gation de fournir des éléments de preuve qui constituait un 

obstacle à l'engagement d'une action pénale effective 
contre les trafiquants de drogues. Il a été proposé d'amen-
der le paragraphe 8 en remplaçant le membre de phrase 
"de preuves donnant de bonnes raisons de croire" par les 
mots "d'un mandat d'arrêt valide ou d'un jugement défini-
tif de l'Etat requérant établissant". Cette proposition a été 
largement appuyée. Il a été proposé qu'une description 
des faits figure également dans la demande d'extradition. 
Quelques représentants ont proposé par ailleurs que le 
paragraphe soit supprimé jugeant qu'il était inapproprié de 
définir dans une convention internationale quels éléments 
devraient figurer dans une demande d'extradition car 
ceux-ci étaient précisés dans les traités et dans la législa-
tion concernant l'extradition. 

89. Quelques représentants, appuyant le principe de la 
suppression du paragraphe 8, ont proposé l'insertion au 
paragraphe 10, qui invite les Parties à envisager la conclu-
sion d'accords bilatéraux et régionaux d'extradition ou 
d'accords tendant à faire de l'extradition un moyen mieux 
approprié, d'une clause stipulant que les exigences en 
matière de procédure et de preuve devraient être limitées 
au minimum et avoir un caractère souple et simple. Une 
telle démarche serait conforme à l'exigence consistant à 
appliquer les nouvelles règles sans établir de distinction 
entre les différentes catégories d'infraction. 

90. A la suite de consultations officieuses, le Groupe est 
convenu d'un texte de compromis stipulant que les Parties 
s'efforceront de réduire au minimum leurs exigences en 
matière de procédure et de preuve pour l'extradition en ce 
qui concerne les infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2. A cette fin, un mandat d'arrêt 
valide ou un jugement définitif de la Partie requérante, 
accompagné d'une brève description des faits constitutifs 
de l'infraction présumée, peuvent être considérés par les 
Parties comme suffisants pour étayer une demande 
d'extradition. Il a été précisé que cette disposition, outre 
qu'elle n'a pas de caractère obligatoire, constituait un 
exemple des mesures que les Etats peuvent adopter pour 
assouplir les exigences en matière de fourniture de preuve. 

91. Le Groupe est convenu de supprimer le paragraphe 9 
sur le concours de compétences car ses dispositions se-
raient difficiles à appliquer en l'absence de critères accep-
tables et objectifs permettant de déterminer quelle Partie 
est mieux à même d'engager l'action pénale. Plusieurs 
représentants, appuyant le principe de la suppression du 
paragraphe, ont fait valoir qu'une telle disposition n'était 
plus nécessaire compte tenu de l'adoption par le Groupe 
de l'article 2 bis traitant de la compétence. La proposition 
visant à modifier le texte de cet article pour l'aligner sur 
l'article 17 de la Convention européenne sur l'extradition 
n'a pas été acceptée. Il a été répété à cet égard que 
l'objectif de l'article 4 n'était pas d'instituer un traité 
d'extradition, mais de rendre l'extradition possible confor-
mément aux conditions définies par la législation nationale 
et par les traités bilatéraux ou multilatéraux. 

92. Plusieurs représentants se sont prononcés en faveur 
du maintien du paragraphe 10 qui, selon eux, était utile 
dans la mesure où les traités bilatéraux et multilatéraux 
pouvaient s'appliquer à des situations qui n'étaient pas 
prévues à l'article 4 tel qu'il était rédigé. Il a toutefois 
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été avancé que l'idée énoncée dans ce paragraphe devrait 
être exprimée de façon plus synthétique et que la dernière 
partie de la phrase pourrait être supprimée. Il a également 
été proposé de rédiger en termes plus vigoureux l'invi-
tation faite aux Etats de conclure des accords. Le Groupe 
a convenu de remanier le paragraphe dans ce sens. 

93. Le Groupe s'est penché sur l'inclusion d'un para-
graphe supplémentaire proposé par un représentant, selon 
lequel les Parties envisageraient de conclure des accords 
bilatéraux ou régionaux, généraux ou de circonstance, afin 
de faciliter le transfèrement des personnes condamnées 
à de longues peines d'emprisonnement pour des infrac-
tions relevant de l'article 4 vers leur pays d'origine, afin 
qu'elles puissent y achever de purger leur peine. 

94. Il a été expliqué que le transfèrement des auteurs 
d'infractions qui avaient été condamnés, avec leur consen-
tement et sous réserve de l'accord de l'Etat de la natio-
nalité — technique nouvelle de coopération en matière 
pénale — faciliterait la mise en œuvre de l'article 4. Il a 
été avancé que les Etats envisageraient plus favorablement 
d'extrader leurs nationaux aux fins de poursuites s'il 
existait une garantie que la peine serait purgée dans l'Etat 
de la nationalité. Cet argument a été avancé aussi à 
l'appui de l'inclusion de ce nouveau paragraphe à l'arti-
cle 4 du projet de Convention plutôt qu'ailleurs. Appuyant 
cette proposition, certains représentants ont précisé qu'elle 
était conforme à la Convention européenne pour le trans-
fèrement des personnes condamnées, adoptée en 1983, et 
à la recommandation adoptée par le Septième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants. 

95. Le Groupe a adopté cette proposition étant entendu 
qu'elle ferait état des traités multilatéraux plutôt que ré-
gionaux et qu'aucune mention n'y serait faite de la durée 
de la peine, puisque l'on estimait que cette question rele-
vait des traités applicables. 

Article 5 

96. Le Groupe a commencé son examen de l'article 5 
par un débat général durant lequel des observations ont été 
faites sur la structure et le fond de l'article dans son en-
semble et sur certains paragraphes. 

97. Le Groupe a jugé que l'article 5 était d'une impor-
tance essentielle, dans la mesure où les dispositions de la 
nouvelle Convention ne sauraient être efficacement mises 
en œuvre sans coopération internationale. 

98. Plusieurs représentants ont estimé que les disposi-
tions de l'article devraient être suffisamment détaillées 
pour que les gouvernements qui ne seraient pas familiers 
de la notion d'entraide judiciaire, ou qui ne seraient pas 
Parties à des traités bilatéraux ou autres en la matière, 
puissent y trouver des idées directrices. De telles disposi-
tions faciliteraient en outre l'entraide judiciaire pour ceux 
des Etats qui exigent qu'il y ait obligation conventionnelle 
pour donner effet à cette entraide. 

99. Plusieurs autres représentants ne partageaient pas 
cette opinion. Selon eux, des dispositions détaillées pose-
raient des problèmes de mise en œuvre dans les différents 

Etats Parties, en raison des divergences de leurs systèmes 
et pratiques juridiques. L'article devrait donc être rédigé 
de nouveau sous une forme moins contraignante et se 
contenter d'énoncer le principe de la coopération interna-
tionale dans ce domaine, sans établir de mécanisme par-
ticulier d'entraide judiciaire. A ce propos, un représentant 
a suggéré que l'article soit reformulé sur le modèle de 
l'article 10 de la Convention sur la prévention et la répres-
sion des infractions contre les personnes jouissant d'une 
protection internationale, y compris les agents diploma-
tiques et de l'article 11 de la Convention internationale 
contre la prise d'otages. 

100. Plusieurs représentants ont noté qu'il n'était pas 
nécessaire d'inclure dans l'article 5 un ensemble complet 
de règles applicables expressément aux infractions liées 
aux drogues car, pour un certain nombre d'Etats, il existait 
déjà un ensemble de traités bilatéraux et autres, auxquels 
ils étaient Parties, qui couvrait tout le champ de l'entraide 
judiciaire. Afin de ne pas faire obstacle à l'application de 
ces instruments, il faudrait préciser que les dispositions de 
l'article 5 ne s'appliqueront que si les deux Parties inté-
ressées ne sont pas liées par tout autre traité d'entraide 
judiciaire ou, lorsqu'il existe un tel traité, que si ce dernier 
ne comporte pas de stipulation différente. 

101. Certains représentants ont proposé de supprimer 
la clause limitative dans la phrase d'introduction du 
paragraphe 1 car cette restriction aurait pour conséquence 
fâcheuse d'affaiblir les dispositions de l'article 5. D'autres 
ont estimé que, si l'on voulait énoncer les dispositions de 
l'article 5 de façon détaillée, il faudrait les subordonner à 
une clause limitative similaire à celle qui avait été adoptée 
aux articles 7 et 14 pour tenir compte des différences entre 
les ordres juridiques nationaux. 

102. De l'avis de plusieurs représentants, la mention 
d'"autres procédures" au paragraphe 1 pouvait prêter à 
une interprétation très large englobant les procédures ad-
ministratives qui ne relevaient pas de l'article 5. Une dis-
tinction nette devrait être faite entre l'entraide judiciaire 
visée à l'article 5 et les autres domaines de coopération, 
comme ceux qui étaient visés à l'article 6. 

103. Plusieurs représentants se sont opposés à l'énumé-
ration détaillée des modalités d'entraide judiciaire aux 
alinéas 3 a à g et ont estimé qu'il convenait de remanier 
le paragraphe pour qu'il soit plus concis et plus général. 
Un représentant a proposé que le membre de phrase "sans 
s'y limiter nécessairement" dans la phrase d'introduction 
du paragraphe 3 soit supprimé et remplacé par un nouvel 
alinéa faisant état de toutes autres formes d'assistance non 
interdite par les lois de la Partie requise. Pour certains 
représentants, les dispositions de l'alinéa 3 g n'avaient pas 
leur place dans une convention internationale et les ques-
tions relatives à des sujets aussi délicats que le secret 
bancaire devraient plutôt être réglées dans le cadre des 
lois nationales. 

104. Un représentant a proposé que le transfert de pro-
cédures visé à l'alinéa a du paragraphe 4 fasse l'objet d'un 
article distinct. Afin qu'il soit énoncé clairement que les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 4 ne couvrent 
que le transfert de détenus aux fins de déposition et non 
l'exécution de sanctions, il a été proposé que le caractère 
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temporaire de ce transfert soit stipulé. Un représentant, 
soulignant l'importance que revêtait l'entraide dans le 
cadre des poursuites, a proposé que l'article 5 soit refondu 
afin qu'il incite les Parties à conclure des accords permet-
tant à des personnes qui se trouvent sur leur territoire de 
déposer dans d'autres Etats Parties. 

105. Un représentant a estimé que les paragraphes 5 à 
7 n'étaient pas utiles car l'entraide en matière de procé-
dures pénales se faisait de manière satisfaisante par les 
voies diplomatiques et que la coopération en matière d'en-
quêtes était assurée par les services directement intéressés 
et par l'OIPC/Interpol. Un représentant a proposé que 
les dispositions de ces paragraphes soient modifiées afin 
qu'elles correspondent à la pratique actuelle en matière 
d'entraide judiciaire, qui ne prévoit aucune autorité cen-
trale chargée de l'exécution des demandes. Les demandes 
devaient être transmises par le Ministère de la justice 
ou par les voies diplomatiques, les voies administratives 
directes ne pouvant être empruntées qu'en cas d'urgence 
absolue. Toutefois, on a jugé souhaitable la mise en place 
d'un dispositif de communication par souci d'efficacité. 
Un représentant a indiqué que les dispositions de l'arti-
cle 17 de la Convention de 1961 et de l'article 6 de la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes rela-
tives à la création d'une administration spéciale devraient 
être prises en considération lors de la refonte des disposi-
tions des paragraphes 5 à 7. 

106. En ce qui concerne les cas envisagés au paragra-
phe 11 où l'entraide judiciaire pourra être refusée, un 
représentant a estimé que la question du refus devrait être 
laissée de côté et réglée comme il convient sur la base des 
traités applicables ou du droit interne. 

107. Evoquant le problème de la compatibilité avec les 
traités existants, un représentant a proposé que le para-
graphe 13 soit modifié sur le modèle du paragraphe 2 de 
l'article 11 de la Convention pour la répression d'actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile 
adoptée en 1971. 

108. Au cours de l'examen de l'article 5 paragraphe par 
paragraphe, plusieurs représentants ont fait savoir qu'ils 
préféreraient que soit supprimé le mot "judiciaire" dans le 
titre et les dispositions de fond de l'article 5, jugeant qu'il 
était trop restrictif et ne reflétait pas exactement toute la 
gamme des mesures de coopération envisagées dans 
l'article, notamment l'assistance non judiciaire. Certains 
autres représentants, partisans du maintien de ce mot, ont 
estimé que l'assistance fournie en application de cet arti-
cle devrait être purement judiciaire, l'assistance de carac-
tère administratif étant exclue. On s'est référé à ce propos 
aux autres formes de coopération visées à l'article 6. Il a 
été proposé de ne prendre une décision sur le titre qu'après 
que l'on se serait accordé sur la teneur de l'article. 

109. Certains représentants ont jugé que la clause de 
sauvegarde figurant au paragraphe 1 de l'article 5 devrait 
être supprimée, car il était évident, au vu du libellé de 
l'article, que les dispositions en question seraient mises 
en œuvre dans le cadre des systèmes constitutionnel, 
juridique et administratif des Parties. Toutefois, plusieurs 
représentants ont estimé qu'il faudrait conserver cette 
clause de sauvegarde, car elle faciliterait l'adoption des 

autres dispositions de fond de l'article. On a avancé qu'il 
serait peut-être plus approprié d'inclure une telle clause à 
la fin de l'article. 

110. Les participants ont dans l'ensemble approuvé la 
proposition tendant à supprimer les mots "sur demande" 
au paragraphe 1, car il apparaissait implicitement que 
l'assistance rendue ne le serait que sur la demande d'une 
autre Partie. 

111. On s'est également accordé à penser qu'il fallait 
préciser que les infractions auxquelles s'appliquait le para-
graphe étaient celles qui étaient "établies" conformément 
au paragraphe 1 de l'article 2, afin qu'il y ait cohérence 
entre cette formulation et celles adoptées dans les autres 
dispositions pertinentes. 

112. Il a été proposé, afin de tenir compte du principe 
de la double incrimination, que le paragraphe soit modifié 
pour stipuler que les infractions en question doivent être 
établies par la Partie requérante et par la Partie requise. 
Un représentant a cependant fait observer que, s'il était 
jugé nécessaire de refléter dans la Convention le principe 
de la double incrimination, il conviendrait de faire de 
l'aide à fournir par les Parties une aide discrétionnaire, 
même dans les cas où ce principe de la double incrimina-
tion ne s'appliquait pas. 

113. Certains représentants ont émis des doutes quant au 
bien-fondé de la formule "autres procédures" utilisée dans 
le paragraphe 1. On a estimé qu'elle pouvait être inter-
prétée au sens large comme englobant une vaste gamme 
de mesures visant à améliorer l'efficacité des procédures. 

114. Le Groupe de travail officieux a poursuivi l'exa-
men de cet article et les résultats de cet examen sont 
reflétés dans le texte figurant à l'annexe II. 

t • • •] 

ANNEXE II 

Article 2, nouvel avant-dernier paragraphe 

[Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu de la 
présente Convention, [et en particulier de la coopération en 
vertu des articles 3, 4, 5 et 6], les infractions établies conformé-
ment au présent article ne seront pas considérées comme [des 
infractions politiques ou fiscales] [des infractions de caractère 
politique ou fiscal] [ou considérées comme ayant des motifs 
politiques] [à moins que la Partie requise n'ait de bonnes raisons 
de croire que cette coopération peut conduire ou aider à pour-
suivre ou à punir une personne en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques ou qu'il 
peut être porté atteinte à la situation de cette personne pour 
l'une ou l'autre de ces raisons].] 

Article 2 bis, paragraphe 2* 

Chaque Partie : 

a) Prendra également les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle a 

*Le Groupe d'experts est convenu à titre provisoire, quant à la forme 
et au fond, du texte révisé du paragraphe 2 de l'article 2 bis, mais il a 
estimé que ce texte devait encore faire l'objet d'un examen approfondi. 
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établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 lorsque 
l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son territoire et 
qu'elle ne l'extrade pas au motif que l'infraction a été commise : 

i) Sur son territoire ou à bord d'un navire ou d'un 
aéronef qui est immatriculé conformément à sa légis-
lation lors de la commission de l'infraction, ou 

ii) Par un national ou une personne ayant sa résidence 
habituelle sur son territoire; 

b) Pourra prendre également les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle 
a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 lorsque 
l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son territoire et 
qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une autre Partie pour 
tout autre motif que ceux qui sont visés à l'alinéa a ci-dessus. 

Article 3 

1. Les produits, les stupéfiants et les substances psycho-
tropes, les matériels et les équipements et les autres instruments 
provenant de la perpétration d'infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 2 ou utilisés à cette fin pour-
raient être confisqués. A cet effet, chaque Partie adoptera les 
mesures qui se révéleront nécessaires pour permettre la confis-
cation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies conformément 
au paragraphe 1 de l'article 2, ou de biens dont la valeur corres-
pond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants et substances psychotropes utilisés ou 
destinés à être utilisés pour la perpétration d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2; 

c) Des matériels et équipements utilisés ou destinés à être 
utilisés pour la production, le traitement ou la fabrication illici-
tes de telles drogues ou substances; 

d) Des autres instruments utilisés ou destinés à être utilisés 
pour la perpétration d'infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2. 

2. Chaque Partie adoptera en outre les mesures qui se 
révéleront nécessaires pour lui permettre d'identifier, de détecter, 
de geler ou de saisir les produits, les biens, les instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1, aux fins de confisca-
tion éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures visées dans le 
présent article, chaque Partie habilitera ses tribunaux ou autres 
autorités compétentes à ordonner la production ou la saisie de 
documents bancaires, financiers ou commerciaux. Les Parties 
n'invoqueront pas le secret bancaire pour refuser de donner suite 
aux dispositions du présent paragraphe. 

[4. a) A la demande d'une autre Partie ayant compétence 
pour poursuivre une infraction établie conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 1 de l'article 2, et en conformité des dis-
positions des paragraphes [5, 6, 7, 8 et 11] de l'article 5, la 
Partie sur le territoire de laquelle sont situés des produits, des 
biens, des instruments ou toutes autres choses visés au para-
graphe 1 du présent article : 

i) Saisira ses autorités compétentes en vue de faire 
prononcer une décision de confiscation et, si cette 
décision intervient, la fera exécuter; ou 

ii) Présentera à ses autorités compétentes, afin qu'il y 
soit donné effet, une décision de confiscation prise 
par la partie requérante conformément au paragra-
phe 1, dans la mesure où elle s'applique à des pro-
duits, des biens, des instruments ou toutes autres 
choses visés au paragraphe 1, situés sur le territoire 
de la Partie requise. 

b) A la demande d'une autre Partie ayant compétence pour 
poursuivre une infraction établie conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 2, et en conformité aux paragraphes 
[5, 6, 7, 8 et 11] de l'article 5, la Partie requise prendra des 
mesures pour identifier, détecter, geler ou saisir les produits, les 
biens, les instruments ou toutes autres choses visés au para-
graphe 1, aux fins d'une confiscation éventuelle ordonnée soit 
par la Partie requérante, soit, à la suite d'une demande formulée 
en vertu de l'alinéa a, par la Partie requise. 

c) La Partie requise donnera suite à la demande sur la base 
de son droit interne ou d'accords bilatéraux ou multilatéraux 
pouvant, au gré de la Partie requise, comprendre la présente 
Convention, et conformément à ceux-ci]. 

5. a) Toute Partie qui a confisqué des produits ou des 
biens en application du présent article en disposera conformé-
ment à son droit interne et à ses procédures administratives. 

b) Lorsqu'elles agiront à la demande d'une autre Partie 
conformément au présent article, les Parties pourront envisager 
spécialement de conclure des accords prévoyant : 

i) De verser la valeur de ces produits et biens, ou les 
fonds provenant de leur vente, ou une bonne partie 
de la valeur desdits produits et biens, à des organis-
mes intergouvernementaux spécialisés dans la lutte 
contre le trafic illicite et l'abus des stupéfiants et des 
substances psychotropes; 

ii) De partager, régulièrement ou cas par cas, ces pro-
duits ou ces biens, ou les fonds provenant de la vente 
de ces produits ou biens, avec d'autres Parties, de la 
manière prévue par leur droit interne, leurs procé-
dures administratives ou les accords bilatéraux ou 
multilatéraux conclus à cette fin. 

6. Les produits [et les biens] [feront] [pourront faire] 
l'objet des mesures visées au présent article, même s'ils ont été 
mêlés à des biens acquis d'autres sources, ou ont été transformés 
ou convertis en d'autres biens. Les revenus ou autres avantages 
tirés de ces produits [ou de ces biens] [feront aussi] [pourront 
aussi faire] l'objet de telles mesures. 

7. Chaque Partie pourra envisager de faire en sorte que la 
charge de la preuve soit renversée en ce qui concerne la légiti-
mité des produits ou d'autres biens pouvant faire l'objet d'une 
confiscation, dans la mesure où cela est conforme aux principes 
de son droit interne et à la nature de la procédure judiciaire. 

8. Les dispositions du présent article ne seront pas inter-
prétées de manière qui porte atteinte aux droits des tiers de 
bonne foi. 

9. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte 
au principe selon lequel les mesures qui y sont visées seront 
définies et exécutées conformément aux conditions fixées par le 
droit interne de chaque Partie et en application de celles-ci. 

Article 4 

1. Le présent article s'applique aux infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2 de la présente 
Convention. 

2. Chacune des infractions auxquelles cet article s'applique 
est de plein droit comprise comme cas d'extradition dans tout 
traité d'extradition en vigueur entre les Parties. Les Parties 
s'engagent à inclure ces infractions comme cas d'extradition 
dans tout traité d'extradition qui sera conclu entre elles. 

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence 
d'un traité reçoit une demande d'extradition d'une autre Partie 
avec laquelle elle n'a pas conclu pareil traité, elle [pourra] [, si 
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elle le souhaite,] [considérer] [considérera] la présente Conven-
tion comme la base légale de l'extradition pour toute infraction 
à laquelle le présent article s'applique. 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à 
l'existence d'un traité reconnaîtront les infractions auxquelles le 
présent article s'applique comme cas d'extradition. 

5. L'extradition sera subordonnée aux conditions prévues 
par le droit de la Partie requise ou par les traités d'extradition 
applicables. 

6. [Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu de 
la présente Convention, [et en particulier de la coopération en 
vertu des articles 3, 4, 5 et 6,] les infractions établies conformé-
ment au présent article ne seront pas considérées comme [des 
infractions politiques ou fiscales] [des infractions de caractère 
politique ou fiscal] [ou considérées comme ayant des mobiles 
politiques] [à moins que la Partie requise n'ait des raisons 
sérieuses de croire que cette coopération peut conduire ou con-
tribuer à la poursuite ou au châtiment d'un individu pour des 
considérations de race, de religion, de nationalité ou d'opinions 
politiques ou que la situation de cet individu risque d'être aggra-
vée pour l'une ou l'autre de ces raisons].]* 

7. Les Parties faciliteront l'extradition des personnes ac-
cusées ou condamnées pour avoir commis des infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2. A cette 
fin, une demande d'extradition émanant d'une autre Partie et 
concernant toute infraction à laquelle le présent article s'appli-
que ne pourra pas être refusée au motif que la personne faisant 
l'objet de cette demande est un national de la Partie requise ou 
a sa résidence permanente sur le territoire de ladite Partie, sauf 
dans les cas où la Constitution ou le [système juridique national] 
[droit interne fondamental] [droit interne] de la Partie requise 
exige ce refus. Toute Partie peut accepter ou refuser de consi-
dérer que la présente Convention remplit la condition énoncée 
par sa Constitution ou son [système juridique national] [droit 
interne fondamental] [droit interne] qui subordonne l'extradition 
de nationaux, ou de personnes ayant leur résidence permanente 
sur son territoire, à l'existence d'un traité.** 

8. a) Sans préjudice de l'exercice de toute autre com-
pétence établie conformément à l'article 2 bis, la Partie sur le 
territoire de laquelle se trouve l'auteur présumé de l'infraction : 

i) Devra, si elle ne l'extrade pas [vers le territoire 
d'une autre Partie] et si l'infraction est une infraction 
pour laquelle la Partie requise est compétente en 
vertu de l'alinéa 2 a de l'article 2 bis, [à la demande 
de la Partie requérante] soumettre l'affaire sans re-
tard excessif à ses autorités compétentes pour 
l'exercice de l'action pénale; 

ii) Pourra, si elle ne l'extrade pas et si l'infraction est 
une infraction pour laquelle elle est compétente en 
vertu de l'alinéa 2 b de l'article 2 bis, soumettre 
l'affaire à ses autorités compétentes pour l'exercice 
de l'action pénale. 

b) Les autorités compétentes visées à l'alinéa a ci-dessus 
prendront leur décision, conformément à leur législation, dans 
les mêmes conditions que pour toute infraction de caractère 
similaire.*** 

•Paragraphe à réexaminer dans le contexte de l'article 2. 
"Les alinéas b et c de l'ancien paragraphe 5 (figurant dans le docu-

ment DND/DCIT/WP.36) ont été supprimés et le paragraphe ainsi rac-
courci est désormais le paragraphe 7. Un expert s'est formellement opposé 
à la suppression de l'alinéa b. 

***Le Groupe d'experts est convenu à titre provisoire de la forme et 
du fond du texte révisé du projet de paragraphe 8, mais il a estimé que ce 
texte devait encore faire l'objet d'un examen approfondi. 

9. Si l'extradition, demandée aux fins d'application d'une 
peine, est refusée pour l'une des raisons énoncées au paragra-
phe [7], la Partie requise, si sa loi le lui permet et sur la 
demande de la Partie requérante, envisagera d'exécuter elle-
même la peine qui a été prononcée conformément à la loi de la 
Partie requérante, ou la partie de cette peine qui reste à purger. 
L'exécution de la peine ainsi transférée sera soumise aux condi-
tions prévues par la loi de la Partie requise. 

10. Les Parties s'efforceront de réduire au minimum leurs 
exigences en matière de procédure et de preuve pour l'extra-
dition en ce qui concerne les infractions établies conformément 
au paragraphe 1 de l'article 2. A cette fin, un mandat d'arrêt 
valide ou un jugement définitif de la Partie requérante, accom-
pagné d'une brève description des faits constitutifs de l'infrac-
tion présumée, peuvent être considérés par les Parties comme 
suffisants pour étayer une demande d'extradition. 

11. Les Parties s'efforceront de conclure des accords bila-
téraux et multilatéraux tendant à garantir une meilleure applica-
tion de l'extradition. 

12. Les Parties envisageront de conclure des accords bila-
téraux ou multilatéraux, portant sur des points particuliers ou de 
caractère général, pour faciliter le transfert dans leur pays 
d'origine des personnes condamnées à des peines d'emprison-
nement pour des infractions auxquelles le présent article s'appli-
que, afin qu'elles puissent y purger le reste de leur peine. 

Article 5 

[ENTRAIDE [JUDICIAIRE]] 

1. [Compte dûment tenu de leurs systèmes constitutionnel, 
juridique et administratif ainsi que des traités ou arrangements 
pertinents], les Parties devront s'accorder, [sur demande] 
l'assistance judiciaire la plus étendue [sous réserve des disposi-
tions prévues par la législation de la Partie requise] pour toutes 
les enquêtes, poursuites [et autres procédures [judiciaires] 
[pénales]] concernant les infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2 [, par la Partie requérante et la Partie 
requise,] [qui relèvent de la compétence de la Partie requérante.] 
[Les lois de la Partie requise s'appliqueront.] 

Note : Le membre de phrase "[par la Partie requérante et la 
Partie requise]" peut être supprimé si cette notion figure au 
paragraphe 9 ou au paragraphe 11. 

2. Les Parties s'engagent à adopter les mesures législatives 
et administratives qui pourront être nécessaires, dans le cadre de 
leur système juridique national, pour garantir la fourniture à 
d'autres Parties, à leur demande, de l'assistance effective envis-
agée dans le présent article. 

3. [L'entraide judiciaire [, sans s'y limiter nécessaire-
ment,] consistera à :] [L'entraide judiciaire sera accordée à des 
fins de preuve et pourra consister à :] 

a) Recueillir des preuves [et des dépositions]; 

b) Notification d'actes judiciaires; 

c) Faire droit aux demandes de perquisition et de saisie 
[de biens]; 

[d) Examiner les objets et les lieux;] 

[e) Rechercher ou identifier les témoins, [les suspects ou 
toutes autres personnes];] 

[f) Echanger des renseignements et des objets;] 

[g) Fournir des originaux ou des copies certifiées confor-
mes de documents et dossiers pertinents, y compris des relevés 
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bancaires, documents comptables, dossiers de sociétés et papiers 
d'affaires;] 

[h) Identifier, détecter, geler et saisir des produits ou biens 
provenant d'infractions établies conformément au paragraphe 1 
de l'article 2 ou utilisés pour la perpétration desdites infrac-
tions;] 

[i) Apporter une assistance sous toute autre forme [auto-
risée] [non interdite] par la législation interne de la Partie 
requise;] 

[/) Présenter des personnes, y compris des détenus, pour 
témoigner ou pour faciliter l'enquête.] 

Proposition : supprimer le paragraphe 3. 
Proposition : supprimer au moins les alinéas d, e, f et 

h du paragraphe 3. 
Proposition : supprimer le paragraphe 3 mais insérer les 

alinéas g et i dans le paragraphe 1. 
Proposition : diviser le paragraphe 3 en deux sous-

alinéas de la façon suivante : 
3 i) L'entraide judiciaire comprendra : a à h 

ii) L'entraide judiciaire pourra aussi compren-
dre : i et j 

4. Les Parties envisageront favorablement la possibilité de : 

a) Transmettre à une autre Partie les procédures répressi-
ves dans les cas où cette transmission peut contribuer à assurer 
que toutes les personnes ayant commis des infractions punissa-
bles en vertu de la présente Convention seront traduites en jus-
tice; 

Proposition : modifier l'alinéa a comme suit : 

"a) Transmettre à une autre Partie les procédures répres-
sives pour assurer la poursuite au pénal des infractions 
énumérées au paragraphe 1 de l'article 2 de la présente 
Convention dans les cas où une telle transmission doit être 
envisagée pour assurer une bonne administration de la jus-
tice; 

"b) Transférer [temporairement], pour qu'ils témoi-
gnent, les détenus dont la déposition est essentielle aux pour-
suites ou à toute autre procédure judiciaire [et assurer leur 
immunité]; 

"[c) Conclure des accords ou arrangements pour facili-
ter la déposition d'autres personnes résidant sur leur terri-
toire, ou les contraindre à déposer, dans le cadre de pour-
suites ou autres procédures judiciaires sur le territoire 
d'autres Parties.]" 

Proposition : supprimer le paragraphe 4 et transférer 
l'alinéa b au paragraphe 3. (Note : voir 
également le nouvel alinéa j du paragra-
phe 3.) 

Proposition : insérer un nouveau paragraphe 5 libellé 
comme suit et modifier comme il convient 
la numérotation des paragraphes : 

5. Les paragraphes 6 à 13* ne s'appliqueront que si les 
Parties ne sont pas liées par un traité d'entraide judiciaire ou, 
lorsqu'il existe un tel traité, que si celui-ci ne stipule pas de 
règles différentes. 

[5. [Chaque Partie désignera [une autorité appropriée] [une 
autorité centrale] [Des autorités compétentes seront désignées 
par chaque Partie] pour répondre aux demandes d'entraide judi-
ciaire ou faciliter cette entraide. Chaque Partie notifiera à toutes 
les autres, par l'intermédiaire du Secrétaire général, le nom [de 
l'autorité ainsi désignée] [des autorités ainsi désignées].] 

Proposition : supprimer les paragraphes 5 et 6. 
Proposition : supprimer les paragraphes 5, 6 et 7. 
Proposition : supprimer les paragraphes 5, 6, 7 et 8. 
Proposition : modifier l'article 5 comme proposé au 

paragraphe 490 du document DND/DCIT/ 
WP.l . 

Proposition : modifier le paragraphe 5 selon le libellé 
des paragraphes 5 et 7 de l'article 5 figu-
rant dans le document DND/DCITAVP.44. 

[6. Les autorités désignées peuvent communiquer [directe-
ment entre elles] [par la voie diplomatique usuelle] en vue de 
donner suite aux demandes émises en vertu des dispositions du 
présent article.] 

[7. Les demandes d'entraide judiciaire seront adressées par 
écrit [dans une langue acceptable pour la Partie requise. En cas 
d'urgence, la demande pourra être faite oralement mais devra 
être confirmée le plus tôt possible par une demande écrite.]] 

[8. Les demandes d'entraide judiciaire devront contenir les 
éléments suivants : 

a) Nom de l'autorité requérante; 

b) Objet et motif de la demande; 

c) [Sauf s'il s'agit de demandes de signification de docu-
ments,] [au besoin] exposé des faits [allégués ou devant être 
vérifiés]; 

[.d) Enoncé des actes de procédure indispensables à la Partie 
requérante;] 

e) [Description précise de l'aide requise]; 

f ) Tous autres renseignements ou documents que la Partie 
requise pourrait demander.] 

9. Les demandes seront satisfaites conformément au droit 
de la Partie requise et [, si possible,] dans la mesure où ce droit 
[ne l'interdit pas] [le permet], conformément aux modalités de 
procédure qui y sont énoncées. 

[ . . . ] 

•C'est-à-dire les anciens paragraphes 5 à 12. 
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DOCUMENT E/CONF.82/6 

Ordre du jour 

[Original : anglais] 
[25 novembre 1988] 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

Ouverture de la Conférence 

Election du Président 

Questions d'organisation et de procédure 

a) Adoption du règlement intérieur 
b) Adoption de l'ordre du jour 
c) Election des membres du bureau autres que le Président 
d) Pouvoirs des représentants à la Conférence 

i) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs 
ii) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

e) Nomination des membres du Comité de rédaction 
f ) Constitution des Commissions plénières 
g) Organisation des travaux 
h) Constitution d'autres comités, sous-comités ou groupes de travail 

Examen du projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes 

Adoption de la Convention et de l'acte final de la Conférence 

Signature de l'acte final et de la Convention 

DOCUMENT E/CONF.82/7 

Règlement intérieur 

[Original : anglais] 
[25 novembre 1988] 

I. REPRÉSENTATION ET POUVOIRS représentants, de représentants suppléants et de conseillers 
qu'il le juge nécessaire. 

Composition des délégations Suppléants et conseillers 

Article 2 Article premier 

La délégation de chaque Etat participant à la Confé- Le chef de délégation peut désigner un représentant sup-
rence comprend un chef de délégation et autant d'autres pléant ou un conseiller pour agir en qualité de représentant. 

47 
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Pouvoirs 

Article 3 

Les pouvoirs des chefs de délégations et les noms des 
suppléants et des conseillers sont communiqués dans les 
meilleurs délais au Secrétaire exécutif de la Conférence, 
et si possible vingt-quatre heures au plus tard après 
l'ouverture de la Conférence. Toute modification ulté-
rieure de la composition des délégations est également 
communiquée au Secrétaire exécutif. Les pouvoirs doivent 
émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, 
soit du ministre des affaires étrangères. 

Commission de vérification des pouvoirs 

Article 4 

Une commission de vérification des pouvoirs compre-
nant neuf membres est nommée au début de la Confé-
rence. Sa composition est fondée sur celle de l'Assemblée 
générale des Nations Unies à sa quarante-troisième ses-
sion. Elle examine les pouvoirs des délégations et fait 
immédiatement rapport à la Conférence. 

Participation à titre provisoire à la Conférence 

Article 5 

En attendant que la Conférence statue sur leurs pou-
voirs, les délégations ont le droit de participer provisoire-
ment à la Conférence. 

II. PRÉSIDENTS ET VICE-PRÉSIDENTS 

Elections 

Article 6 

La Conférence élit parmi les représentants des Etats 
participants un président et vingt-quatre vice-présidents, et 
un rapporteur général ainsi que les présidents des Com-
missions plénières prévus à l'article 48 et le président du 
Comité de rédaction prévu à l'article 49. Ces élections 
sont faites de manière à assurer le caractère représentatif 
du Bureau. La Conférence peut procéder de la même 
façon aux autres élections qu'elle juge nécessaires à 
l'accomplissement de sa tâche. 

Pouvoirs généraux du Président 

Article 7 

1. Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés 
en vertu d'autres dispositions du présent règlement, le 
Président préside les séances plénières de la Conférence, 
prononce l'ouverture et la clôture de chaque séance, dirige 
les débats, assure l'application du présent règlement, donne 
la parole, encourage les participants à s'accorder, informe 
le Bureau des efforts déployés en vue d'arriver à un ac-
cord général, met les questions aux voix et proclame les 
décisions. Le Président statue sur les motions d'ordre et, 
sous réserve des dispositions du présent règlement, règle 

entièrement les débats et y assure le maintien de l'ordre. 
Le Président peut proposer à la Conférence la clôture de 
la liste des orateurs, la limitation du temps de parole, la 
limitation du nombre d'interventions de chaque représen-
tant sur une question, l'ajournement ou la clôture du débat 
et la suspension ou l'ajournement d'une séance. 

2. Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, 
demeure sous l'autorité de la Conférence. 

Président par intérim 

Article 8 

1. Si le Président estime nécessaire de s'absenter 
pendant une séance ou une partie de séance, il désigne un 
vice-président pour le remplacer. 

2. Un vice-président agissant en qualité de président 
a les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le Prési-
dent. 

Remplacement du Président 

Article 9 

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de 
s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est élu. 

Le Président ne prend pas part aux votes 

Article 10 

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité 
de président, ne prend pas part aux votes de la Confé-
rence, mais désigne un autre membre de sa délégation 
pour voter à sa place. 

III. BUREAU 

Composition 

Article 11 

Il est constitué un Bureau comprenant vingt-neuf 
membres, dont le Président, les Vice-Présidents et le Rap-
porteur général de la Conférence, les Présidents des Com-
missions plénières et le Président du Comité de rédaction. 
Le Président de la Conférence ou, en son absence, l'un des 
vice-présidents désigné par lui, préside le Bureau. 

Remplaçants 

Article 12 

Si le Président ou un vice-président de la Conférence 
doit s'absenter pendant une séance du Bureau, il peut 
désigner un membre de sa délégation pour siéger et voter 
à sa place au Bureau. Lorsqu'ils s'absentent, le Président 
d'une Commission plénière désigne, comme remplaçant, 
le Vice-Président de cette commission et le Président du 
Comité de rédaction désigne un membre de ce comité. 
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Lorsqu'ils participent à une réunion du Bureau, le Vice-
Président d'une Commission plénière ou um membre du 
Comité de rédaction n'ont pas le droit de vote s'ils appar-
tiennent à la même délégation qu'un autre membre du 
Bureau. 

Fonctions 

Article 13 

Le Bureau assiste le Président dans la conduite géné-
rale des travaux de la Conférence et il en assure la coor-
dination sous réserve des décisions de la Conférence. 

IV. SECRÉTARIAT 

Fonctions du Secrétaire général 

Article 14 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies est le Secrétaire général de la Conférence. Lui ou 
son représentant agit en cette qualité à toutes les réunions 
de la Conférence et de ses commissions et comités. 

2. Le Secrétaire général nomme un secrétaire exécutif 
de la Conférence et il fournit et dirige le personnel néces-
saire à la Conférence et à ses commissions et comités. 

Fonctions du Secrétariat 

Article 15 

Conformément au présent règlement, le secrétariat de 
la Conférence : 

a) Assure l'interprétation des discours prononcés au 
cours des séances; 

b) Reçoit, traduit, reproduit et distribue les documents 
de la Conférence; 

c) Publie et distribue les documents officiels de la 
Conférence; 

d) Rédige et distribue les comptes rendus des séances 
publiques; 

e) Etablit des enregistrements sonores des séances et 
prend des dispositions en vue de leur conservation; 

f ) Prend des dispositions concernant la garde et la 
conservation des documents de la Conférence dans les 
archives de l'Organisation des Nations Unies; 

g) D'une manière générale, exécute toutes autres 
tâches que la Conférence peut lui confier. 

Déclarations du Secrétariat 

Article 16 

Dans l'exercice des fonctions décrites aux articles 14 et 
15, le Secrétaire général ou tout membre du secrétariat 
désigné à cette fin, peut à tout moment faire, oralement ou 
par écrit, des déclarations sur toute question soumise à 
l'examen de la Conférence. 

V. OUVERTURE DE LA CONFÉRENCE 

Président provisoire 

Article 17 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies ou, en son absence, son représentant, ouvre la 
première séance de la Conférence et assure la présidence 
jusqu'à ce que la Conférence ait élu son président. 

Décisions concernant l'organisation de la Conférence 

Article 18 

1. Sur la base des recommandations soumises par le 
Groupe d'étude chargé d'examiner le projet de conven-
tion et des recommandations issues de toutes consulta-
tions préalables, la Conférence, si possible à sa première 
séance : 

a) Adopte son règlement intérieur; 
b) Elit les membres de son Bureau et constitue ses 

organes subsidiaires; 
c) Adopte son ordre du jour dont le texte est, jusqu'à 

son adoption, son ordre du jour provisoire; 
d) Décide de l'organisation de ses travaux. 

2. La Conférence se prononce sans autre examen sur 
les recommandations concernant les alinéas a à d du para-
graphe 1 ci-dessus soumises par le Groupe d'étude chargé 
d'examiner le projet de convention ou issues des consulta-
tions préalables, à moins qu'elle n'en décide autrement. 

VI. CONDUITE DES DÉBATS 

Quorum 

Article 19 

Le Président peut déclarer la séance ouverte et permet-
tre le déroulement du débat lorsqu'un tiers au moins des 
représentants des Etats participant à la Conférence sont 
présents. La présence de représentants de la majorité 
desdits Etats participants est requise pour la prise de toute 
décision. 

Discours 

Article 20 

1. Nul ne peut prendre la parole à la Conférence sans 
avoir, au préalable, obtenu l'autorisation du Président. 
Sous réserve des dispositions des articles 21, 22, 25 et 27, 
le Président donne la parole aux orateurs dans l'ordre où 
ils l'ont demandée. Le Secrétariat est chargé de dresser 
une liste de ces orateurs. Le Président peut rappeler à 
l'ordre un orateur dont les observations n'ont pas trait à la 
question examinée. 

2. La Conférence peut limiter le temps de parole des 
orateurs et le nombre des interventions que les repré-
sentants peuvent faire sur une question. Avant qu'une 
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décision n'intervienne, deux représentants peuvent pren-
dre la parole en faveur d'une proposition tendant à fixer 
de telles limites et deux contre. Lorsque la durée des 
débats est limitée et qu'un orateur dépasse le temps qui lui 
est alloué, le Président le rappelle immédiatement à 
l'ordre. 

Tour de priorité 

Article 21 

Le président ou le rapporteur d'une commission ou 
d'un comité, ou le représentant d'une sous-commission ou 
d'un sous-comité ou d'un groupe de travail, peuvent béné-
ficier d'un tour de priorité pour expliquer les conclusions 
de leur commission, comité, sous-commission, sous-
comité ou groupe de travail. 

Motions d'ordre 

Article 22 

Au cours de l'examen d'une question, tout représentant 
peut à tout moment présenter une motion d'ordre, sur 
laquelle le Président prend immédiatement une décision 
conformément au présent règlement. Tout représentant 
peut en appeler de la décision du Président. L'appel est 
immédiatement mis aux voix et, si elle n'est pas annulée 
par la majorité des représentants présents et votants, la 
décision du Président est maintenue. Le représentant qui 
présente une motion d'ordre ne peut, dans son interven-
tion, traiter du fond de la question à l'examen. 

Clôture de la liste des orateurs 

Article 23 

Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture 
de la liste des orateurs et, avec l'assentiment de la Confé-
rence, déclarer cette liste close. 

Droit de réponse 

Article 24 

1. Nonobstant les dispositions de l'article 23, le Prési-
dent accorde le droit de réponse à tout représentant d'un 
Etat participant à la Conférence qui le demande. Tout 
autre représentant peut se voir accorder la possibilité de 
répondre. 

2. Les réponses faites en application du présent arti-
cle le sont à la fin de la dernière séance de la journée, ou 
à la conclusion de l'examen de la question dont il s'agit 
si elle intervient plus tôt. 

3. Aucune délégation ne devrait, au cours d'une même 
séance, intervenir plus de deux fois par question au titre 
du droit de réponse. 

4. Pour chaque délégation, chaque question et chaque 
séance, la durée des interventions faites au titre du droit 
de réponse est limitée à cinq minutes pour la première et 
à trois minutes pour la seconde. 

Ajournement du débat 

Article 25 

Un représentant peut à tout moment demander l'ajour-
nement du débat sur la question à l'examen. Outre l'auteur 
de la motion, deux représentants peuvent prendre la parole 
en faveur de l'ajournement, et deux contre, après quoi, 
sous réserve des dispositions de l'article 28, la motion est 
immédiatement mise aux voix. 

Clôture du débat 

Article 26 

Un représentant peut à tout moment demander la clô-
ture du débat sur la question à l'examen, même si d'autres 
représentants ont manifesté le désir de prendre la parole. 
L'autorisation de prendre la parole au sujet de la clôture 
du débat n'est accordée qu'à deux orateurs opposés à la 
clôture, après quoi, sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 28, la motion est immédiatement mise aux voix. 

Suspension ou ajournement de la séance 

Article 27 

Sous réserve des dispositions de l'article 40, un repré-
sentant peut à tout moment demander la suspension ou 
l'ajournement de la séance. Les motions en ce sens ne sont 
pas examinées mais, sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 28, sont immédiatement mises aux voix. 

Ordre des motions 

Article 28 

Les motions suivantes ont priorité, dans l'ordre indiqué 
ci-après, sur toutes les propositions ou autres motions 
présentées : 

a) Suspension de la séance; 
b) Ajournement de la séance; 
c) Ajournement du débat sur la question à l'examen; 
d) Clôture du débat sur la question à l'examen. 

Proposition de base 

Article 29 

Les projets d'articles de la Convention contre le trafic 
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes, 
présentés par la Commission des stupéfiants à sa dixième 
session extraordinaire et par le Groupe d'étude dans son 
rapport, constituent la proposition de base soumise à 
l'examen de la Conférence. 

Autres propositions et amendements 

Article 30 

Les autres propositions et les amendements sont nor-
malement présentés par écrit au Secrétaire exécutif de la 
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Conférence qui en assure la distribution à toutes les délé-
gations. En règle générale, aucune proposition n'est exa-
minée ni mise aux voix à une séance de la Conférence si 
le texte n'en a pas été distribué à toutes les délégations au 
plus tard la veille de la séance. Le Président peut cepen-
dant autoriser la discussion et l'examen d'amendements, 
même si ces amendements n'ont pas été distribués ou ne 
l'ont été que le jour-même. 

Décisions sur la compétence 

Article 31 

Sous réserve des dispositions de l'article 22, toute 
motion tendant à ce qu'il soit statué sur la compétence de 
la Conférence à examiner une question ou à adopter une 
proposition qui lui est soumise est mise aux voix avant 
l'examen de la question ou avant qu'une décision ne soit 
prise sur la proposition en cause. 

Retrait d'une proposition ou d'une motion 

Article 32 

Une proposition ou une motion qui n'a pas encore été 
mise aux voix peut, à tout moment, être retirée par son 
auteur, à condition qu'elle n'ait pas été modifiée. Une 
proposition ou une motion qui est ainsi retirée peut être 
présentée à nouveau par tout représentant. 

Nouvel examen des propositions 

Article 33 

Lorsqu'une proposition a été adoptée ou rejetée, elle ne 
peut être examinée à nouveau sauf décision contraire de la 
Conférence, prise à la majorité des deux tiers des repré-
sentants présents et votants. L'autorisation de prendre la 
parole à l'occasion de la motion tendant à un nouvel 
examen n'est accordée qu'à deux orateurs opposés à la 
motion, après quoi elle est immédiatement mise aux voix. 

Invitations adressées à des conseillers techniques 

Article 34 

La Conférence peut inviter à une ou plusieurs de ses 
séances toute personne dont elle jugera les conseils tech-
niques utiles pour son travail. 

VII. PRISE DES DÉCISIONS 

Accord général 

Article 35 

1. La Conférence met tout en œuvre pour que ses 
travaux se déroulent dans un accord général. 

2. Si, lors de l'examen d'une question de fond, tout 
a été mis en œuvre et qu'aucun accord ne semble pouvoir 
être obtenu, le Président de la Conférence informe le 

Bureau que les efforts déployés pour parvenir à un accord 
général ont échoué. Le Bureau étudie alors la question et 
recommande les mesures à prendre. 

Droit de vote 

Article 36 

Chaque Etat représenté à la Conférence a une voix. 

Majorité requise 

Article 37 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 35, les 
décisions de la Conférence pour toutes les questions de 
fond sont prises à la majorité des deux tiers des représen-
tants présents et votants. 

2. Sauf disposition contraire du présent règlement, les 
décisions de la Conférence sur toutes les questions de 
procédure sont prises à la majorité des représentants pré-
sents et votants. 

3. Si le problème est soulevé de savoir si une question 
est de procédure ou de fond, le Président de la Conférence 
tranche. Tout appel de la décision est mis aux voix immé-
diatement et la décision du Président est maintenue si elle 
n'est pas annulée par la majorité des représentants pré-
sents et votants. 

4. En cas de partage égal des voix, la proposition ou 
la motion est réputée rejetée. 

Sens de l'expression "représentants 
présents et votants" 

Article 38 

Aux fins du présent règlement, l'expression "repré-
sentants présents et votants" s'entend des représentants 
présents votant pour ou contre. Les représentants qui 
s'abstiennent de voter sont considérés comme non-votants. 

Mode de scrutin 

Article 39 

1. Sauf dans les cas prévus à l'article 46, la Confé-
rence vote normalement à main levée, mais tout représen-
tant peut demander le vote par appel nominal, auquel cas 
l'appel est fait dans l'ordre alphabétique anglais des noms 
des Etats participant à la Conférence, en commençant par 
la délégation dont le nom est tiré au sort par le Président. 
Dans tous les votes par appel nominal, on appelle chaque 
Etat, et son représentant répond "oui", "non" ou "absten-
tion". 

2. Lorsque la Conférence vote à l'aide d'un dispositif 
mécanique, le vote à main levée est remplacé par un vote 
non enregistré et le vote par appel nominal est remplacé 
par un vote enregistré. Tout représentant peut demander 
le vote enregistré, auquel il est procédé, sauf demande 
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contraire d'un représentant, sans faire l'appel des noms 
des Etats participant à la Conférence. 

3. Le vote de chaque Etat participant à un vote par 
appel nominal ou à un vote enregistré est consigné au 
compte rendu de la séance ou au rapport y relatif. 

Règles à observer pendant le vote 

Article 40 

Lorsque le Président a annoncé que le vote commence, 
aucun représentant ne peut interrompre le vote, sauf pour 
présenter une motion d'ordre ayant trait à la manière dont 
s'effectue le vote. 

Explications de vote 

Article 41 

Les représentants peuvent prendre la parole briève-
ment, à seule fin d'expliquer leur vote, soit avant que le 
vote ne commence, soit après qu'il a pris fin. Le Président 
peut limiter la durée de ces explications. Le représentant 
d'un Etat qui est l'auteur d'une proposition ou d'une 
motion ne peut pas expliquer son vote sur cette proposi-
tion ou cette motion, sauf si elle a été modifiée. 

Division des propositions 

Article 42 

Tout représentant peut demander que des parties d'une 
proposition soient mises aux voix séparément. Si un repré-
sentant y fait objection, la motion de division est mise aux 
voix. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la 
motion n'est accordée qu'à deux représentants favorables 
à la division et à deux représentants qui y sont opposés. 
Si la motion est acceptée, les parties de la proposition qui 
sont adoptées par la suite sont mises aux voix en bloc. Si 
toutes les parties du dispositif de la proposition sont reje-
tées, la proposition est considérée comme rejetée dans son 
ensemble. 

Amendements 

Article 43 

Une proposition est considérée comme un amendement 
à une autre proposition si son objet se borne à modifier 
ladite proposition par ajout ou suppression, ou par révi-
sion partielle. Sauf indication contraire, dans le présent 
règlement, le terme "proposition" s'entend également des 
amendements. 

Ordre de vote sur les amendements 

Article 44 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, 
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Si une 
proposition fait l'objet de deux amendements ou plus, la 
Conférence vote d'abord sur l'amendement qui s'éloigne 
le plus, quant au fond, de la proposition initiale, puis sur 

l'amendement qui, après celui-ci, s'éloigne le plus de ladi-
te proposition, et ainsi de suite jusqu'à ce que tous les 
amendements aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque 
l'adoption d'un amendement implique nécessairement le 
rejet d'un autre amendement, ce dernier n'est pas mis aux 
voix. Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, il est 
ensuite procédé au vote sur la proposition modifiée. 

Ordre de vote sur les propositions 

Article 45 

1. Si au moins deux propositions autres que des 
amendements portent sur la même question, la Confé-
rence, à moins qu'elle n'en décide autrement, vote sur ces 
propositions dans l'ordre dans lequel elles ont été soumi-
ses. Après chaque vote, la Conférence peut décider si elle 
votera sur la proposition suivante. 

2. Les propositions révisées sont mises aux voix dans 
l'ordre dans lequel les propositions initiales ont été sou-
mises, à moins que le texte révisé s'écarte considérable-
ment de la proposition initiale. Dans ce cas, la proposition 
initiale est considérée comme retirée et la proposition 
révisée est traitée comme une proposition nouvelle. 

3. Toute motion tendant à ce que la Conférence ne se 
prononce pas sur une proposition est mise aux voix avant 
tout vote sur cette proposition. 

Elections 

Article 46 

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret, à moins 
qu'en l'absence d'objection la Conférence décide d'élire 
sans vote un candidat ou une liste de candidats, ayant fait 
l'objet d'un accord. 

Article 47 

1. Si un ou plusieurs sièges doivent être pourvus par 
voie d'élection en même temps et dans les mêmes condi-
tions, les candidats, dont le nombre ne doit pas excéder 
celui des sièges à pourvoir, qui obtiennent au premier tour 
la majorité des suffrages exprimés et le plus grand nombre 
de voix sont élus. 

2. Si le nombre des candidats ainsi élus est inférieur 
au nombre des sièges à pourvoir, on procède à d'autres 
tours de scrutin afin de pourvoir les sièges encore vacants. 

VIII. COMMISSIONS ET COMITÉS 

Commissions plénières 

Article 48 

La Conférence constitue deux Commissions plénières 
qui peuvent constituer des sous-commissions ou sous-
comités, ou des groupes de travail. Le Bureau de chaque 
Commission plénière se compose d'un président, d'un 
vice-président et d'un rapporteur. 
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Comité de rédaction 

Article 49 

1. La Conférence constitue un comité de rédaction 
composé de quinze membres, y compris le Président du 
Comité, qui est élu par la Conférence conformément à 
l'article 6. Les quatorze autres membres du Comité sont 
nommés par la Conférence, sur proposition du Bureau. 
Les Rapporteurs des Commissions plénières participent ès 
qualités, sans droit de vote, aux travaux du Comité de 
rédaction. 

2. Le Comité de rédaction examine les projets 
d'articles qui lui sont renvoyés par la Commission 
plénière. En outre, il rédige des projets et donne des avis 
sur des points de rédaction quand il en est prié par la 
Conférence ou la Commission plénière. Il coordonne et 
revoit la rédaction de tous les textes adoptés, et fait rap-
port selon le cas à la Conférence ou aux Commissions 
plénières. 

Bureaux 

Article 50 

Sauf dans les cas prévus à l'article 6, chaque commis-
sion, comité, sous-commission, sous-comité et groupe de 
travail élit son propre Bureau. 

Quorum 

Article 51 

1. Le Président d'une Commission plénière peut dé-
clarer la séance ouverte et permettre le déroulement du 
débat lorsqu'un quart au moins des représentants des Etats 
participant à la Conférence sont présents. La présence de 
représentants de la majorité desdits Etats participants est 
requise pour la prise de toute décision. 

2. Le quorum est constitué par la majorité des 
représentants au Bureau, au Comité de rédaction ou à la 
commission de vérification des pouvoirs, ou à toute com-
mission, tout comité, toute sous-commission, tout sous-
comité, ou tout groupe de travail. 

Bureau, conduite des débats et vote 

Article 52 

Les règles énoncées aux chapitres II, VI (à l'exception 
de l'article 19) et VII ci-dessus s'appliquent, mutatis 
mutandis, aux débats des commissions, comités, sous-
commissions, sous-comités ou groupes de travail, si ce 
n'est que : 

a) Les présidents du Bureau, du Comité de rédaction 
et de la Commission de vérification des pouvoirs ainsi que 
les présidents des commissions, comités, sous-commis-
sions, sous-comités et groupes de travail ont le droit de 
vote; et 

b) Les décisions des commissions, comités, sous-
commissions, sous-comités et groupes de travail sont 

prises à la majorité des représentants présents et votants, 
sauf dans le cas d'un nouvel examen d'une proposition ou 
d'un amendement où la majorité requise est celle que 
prescrit l'article 33. 

Autres comités et commissions 

Article 53 

1. En plus des commissions et comités mentionnés 
plus haut, la Conférence peut constituer les comités, com-
missions et groupes de travail qu'elle juge nécessaires 
pour l'accomplissement de sa tâche. 

2. Chaque comité ou commission peut constituer des 
sous-comités ou sous-commissions et des groupes de tra-
vail. 

Article 54 

1. Les membres des comités, commissions et groupes 
de travail de la Conférence visés au paragraphe 1 de 
l'article 53 sont nommés par le Président, sous réserve de 
l'approbation de la Conférence, à moins que la Confé-
rence n'en décide autrement. 

2. Les membres des sous-comités, sous-commissions 
et groupes de travail des comités et commissions sont 
nommés par le président du comité ou de la commission 
intéressés, sous réserve de l'approbation dudit comité ou 
de ladite commission qui peut toutefois en décider autre-
ment. 

IX. LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Langues de la Conférence 

Article 55 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et 
le russe sont les langues de la Conférence. 

Interprétation 

Article 56 

1. Les interventions faites dans une langue de la 
Conférence sont interprétées dans les autres langues de la 
Conférence. 

2. Tout représentant peut prendre la parole dans une 
langue autre que celles de la Conférence si la délégation 
intéressée fait assurer l'interprétation dans une des langues 
de la Conférence. 

Comptes rendus et enregistrement sonore des séances 

Article 57 

1. Il est établi des comptes rendus analytiques des 
séances plénières de la Conférence et des séances des 
Commissions plénières dans les langues de la Conférence. 
En règle générale, ces comptes rendus sont, aussitôt que 
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possible, distribués simultanément dans toutes les langues 
de la Conférence à tous les représentants, qui informent 
le Secrétariat, dans un délai de cinq jours ouvrables à 
compter du jour de la distribution du compte rendu, de 
toutes modifications qu'ils souhaitent y voir apporter. 

2. Le Secrétariat établit des enregistrements sonores 
des séances de la Conférence, des Commissions plénières 
et du Comité de rédaction. Il établit également des enre-
gistrements sonores des débats des autres commissions, 
comités, sous-commissions, sous-comités ou groupes de 
travail lorsque l'organe intéressé en décide ainsi. 

Langues des documents officiels 

Article 58 

Les documents officiels sont publiés dans les langues 
de la Conférence. 

X. SÉANCES PUBLIQUES ET SÉANCES PRIVÉES 

Séances plénières et séances 
des Commissions plénières 

Article 59 

Les séances plénières de la Conférence et les séances 
des Commissions plénières sont publiques, à moins que 
l'organe intéressé n'en décide autrement. Toutes les déci-
sions adoptées à une séance plénière privée de la Confé-
rence sont annoncées peu après en séance plénière publi-
que. 

Autres séances 

Article 60 

En règle générale, les séances du Bureau, du Comité de 
rédaction, des sous-commissions et sous-comités ou des 
groupes de travail sont privées. 

Communiqués sur les séances privées 

Article 61 

A la fin de toute séance privée, le Président de la 
Conférence peut faire remettre un communiqué à la presse 
par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif. 

XI. AUTRES PARTICIPANTS 
ET OBSERVATEURS 

Namibie, représentée par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie 

Article 62 

La Namibie, représentée par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, peut participer aux délibéra-
tions de la Conférence, de ses Commissions plénières 

et, selon qu'il convient, des commissions, comités, sous-
commissions, sous-comités ou des groupes de travail 
conformément aux résolutions et décisions pertinentes de 
l'Assemblée générale. 

Représentants d'organisations qui ont été invitées à 
titre permanent par l'Assemblée générale à participer 
en qualité d'observateurs aux sessions et travaux de 

toutes les conférences internationales convoquées 
sous les auspices de l'Assemblée générale 

Article 63 

Les représentants désignés par les organisations qui 
ont été invitées à titre permanent par l'Assemblée générale 
à participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conférences internationales convoquées sous les auspices 
de l'Assemblée ont le droit de participer en qualité d'ob-
servateurs, sans droit de vote, aux délibérations de la 
Conférence, de ses Commissions plénières et, selon qu'il 
convient, des autres commissions, comités, sous-commis-
sions, sous comités ou groupes de travail. 

Représentants de mouvements 
de libération nationale 

Article 64 

Les représentants des mouvements de libération natio-
nale invités à la Conférence peuvent participer en qualité 
d'observateurs, sans droit de vote, aux délibérations de la 
Conférence, de ses Commissions plénières et, selon qu'il 
convient, des autres commissions, comités, sous-commis-
sions, sous-comités ou des groupes de travail sur toute 
question intéressant particulièrement ces mouvements. 

Représentants des institutions spécialisées* 

Article 65 

Les représentants désignés par les institutions spécia-
lisées** peuvent participer, sans droit de vote, aux déli-
bérations de la Conférence, de ses Commissions plénières 
et, selon qu'il convient, des autres commissions, comi-
tés, sous-commissions, sous-comités ou des groupes de 
travail sur les questions relevant de leur domaine 
d'activité. 

Représentants des autres organisations 
intergouvernementales 

Article 66 

Les représentants désignés par les autres organisations 
intergouvernementales** invitées à la Conférence peuvent 

*Aux fins du présent règlement, l'expression "institution spécialisée" 
désigne aussi l'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce. 

"Conformément à la résolution 1988/8 du Conseil économique et 
social en date du 25 mai 1988, les représentants désignés par les institu-
tions spécialisées, les organisations intergouvemementales et l'Organe 
international de contrôle des stupéfiants ont les mêmes droits qu'aux 
sessions du Conseil. 
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participer en tant qu'observateurs, sans droit de vote, aux 
délibérations de la Conférence, de ses Commissions 
plénières et, selon qu'il convient, des autres commissions, 
comités, sous-commissions, sous-comités ou des groupes 
de travail sur les questions relevant de leur domaine 
d'activité. 

Représentants des organes des Nations Unies 
intéressés et de l'Organe international 

de contrôle des stupéfiants 

Article 67 

Les représentants désignés par les organes des Nations 
Unies intéressés et par l'Organe international de contrôle 
des stupéfiants* peuvent participer en qualité d'observa-
teurs, sans droit de vote, aux délibérations de la Conféren-
ce, de ses Commissions plénières et, selon qu'il convient, 
des autres commissions, comités, sous-commissions, sous-
comités ou des groupes de travail sur les questions rele-
vant de leur domaine d'activité. 

Observateurs des organisations 
non gouvernementales 

Article 68 

1. Les organisations non gouvernementales invitées à 
participer à la Conférence peuvent désigner des repré-
sentants pour assister en qualité d'observateurs aux séan-
ces publiques de la Conférence et des Commissions 
plénières. 

2. A l'invitation du président de l'organe de la Confé-
rence intéressé et sous réserve de l'approbation dudit 

•Conformément à la résolution 1988/8 du Conseil économique et so-
cial en date du 25 mai 1988, les représentants désignés par les institutions 
spécialisées, les organisations intergouvernementales et l'Organe inter-
national de contrôle des stupéfiants ont les mêmes droits qu'aux sessions 
du Conseil. 

organe, ces observateurs peuvent faire des déclarations 
orales sur les questions qui sont de la compétence de leur 
organisation. 

Déclarations écrites 

Article 69 

Les déclarations écrites soumises par les représentants 
désignés visés aux articles 63 à 68 sont distribuées par le 
Secrétariat à toutes les délégations dans les quantités et 
dans les langues dans lesquelles elles lui ont été fournies 
au lieu de la Conférence, à condition qu'une déclaration 
soumise au nom d'une organisation non gouvernementale 
se rapporte aux travaux de la Conférence et ait trait à une 
question qui est de la compétence particulière de ladite 
organisation. 

XII. SUSPENSION ET AMENDEMENT 
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Modalités de suspension 

Article 70 

La Conférence peut suspendre l'application de tout 
article du présent règlement à condition que la proposition 
de suspension ait été présentée 24 heures à l'avance; cette 
condition peut être écartée si aucun représentant ne s'y 
oppose. La suspension n'a lieu que dans un but exprès et 
déclaré; elle est limitée à la durée nécessaire pour attein-
dre ce but. 

Modalités d'amendement 

Article 71 

Le présent règlement peut être modifié par une décision 
de la Conférence prise à la majorité des deux tiers des 
représentants présents et votants, après rapport du Bureau 
sur la modification proposée. 

DOCUMENT E/CONF.82/10* 

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

1. A sa 1" séance plénière, le 25 novembre 1988, la 
Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'une 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes a, conformément à l'article 4 de 
son règlement intérieur, nommé une Commission de 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1988] 

vérification des pouvoirs composée des Etats ci-après : 
Bolivie, Botswana*, Chine, Côte d'Ivoire*, Etats-Unis 
d'Amérique, Jamaïque*, Luxembourg, Thaïlande et Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

•Auquel ont été apportées les rectifications publiées dans le document 
E/CONF.82/lQ/Corr. 1. *Ces Etats ont été élus à la 3e séance plénière, le 1" décembre 1988. 
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2. La Commission de vérification des pouvoirs a tenu 
une séance le 12 décembre. 

3. M. Edouard Molitor (Luxembourg) a été élu Président 
de la Commission à l'unanimité. 

4. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire 
exécutif de la Conférence, datée du 6 décembre, concer-
nant les pouvoirs des représentants des Etats participant à 
la Conférence. Le Secrétaire de la Commission a commu-
niqué à cette dernière des renseignements complémen-
taires sur les pouvoirs que le Secrétaire exécutif de la 
Conférence avait reçus depuis la publication de la note. 
Compte tenu des renseignements qui lui avaient été com-
muniqués, la Commission a noté qu'au 12 décembre : 

a) Des pouvoirs en bonne et due forme, émanant soit 
du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du 
ministre des affaires étrangères, comme prévu à l'article 3 
du règlement intérieur de la Conférence, avaient été com-
muniqués par les représentants des 93 Etats suivants qui 
participaient à la Conférence : Afghanistan, Albanie, 
Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bir-
manie, Bolivie, Botswana, Bulgarie, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Irlande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Luxembourg, Malaisie, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Népal, Nicara-
gua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République démocratique allemande, Répu-
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République socia-
liste soviétique de Biélorussie, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yémen, Yougoslavie et Zaïre. 

b) Des pouvoirs émanant du chef de l'Etat, du chef 
du gouvernement ou du ministre des affaires étrangères, 
avaient été communiqués par télégramme au Secrétaire 
exécutif de la Conférence pour les représentants des cinq 
Etats ci-après : Equateur, Madagascar, République domi-
nicaine, Uruguay et Viet Nam. 

c) Les noms des représentants de l'Etat ci-après 
avaient été communiqués au Secrétaire exécutif de la 
Conférence dans une lettre, une note verbale ou un télé-
gramme émanant du ministère des affaires étrangères : 
Bangladesh. 

d) Les noms des représentants des six Etats ci-après 
avaient été communiqués au Secrétaire exécutif de la 
Conférence dans des lettres, notes verbales ou télé-
grammes émanant du Représentant permanent ou de la 
Mission permanente desdits Etats auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (Genève, New York ou Vienne) ou de 
leur ambassade en Autriche : Arabie Saoudite, Bahreïn, 
Brésil, Emirats arabes unis, Iraq et Tunisie. 

e) Au 12 décembre, les pouvoirs des représentants 
des deux Etats ci-après qui participaient à la Conférence 
n'avaient pas été reçus : Cap-Vert et Honduras. 

5. Des déclarations relatives aux pouvoirs des représen-
tants d'Etats participant à la Conférence ont été faites par 
les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

6. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré 
que, si sa délégation ne conteste pas la validité des pou-
voirs de la délégation de l'Afghanistan pour la participa-
tion à la Conférence, elle tenait à préciser que son gouver-
nement restait profondément préoccupé par la situation en 
Afghanistan. Si les Etats-Unis n'insistaient pas sur leurs 
objections concernant les représentants de l'Afghanistan, 
il ne faudrait en aucune façon en conclure qu'ils accep-
taient le régime de Kaboul comme légitime ou représenta-
tif du peuple afghan. 

7. Le représentant de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques a déclaré que les affirmations d'une 
des délégations mettant en doute les pouvoirs des repré-
sentants de la République d'Afghanistan, qui agissait sur 
le plan international en tant qu'Etat souverain, indé-
pendant et non aligné et en tant que Membre parfaitement 
légitime de l'Organisation des Nations Unies, ne consti-
tuaient qu'un effort délibéré de déformation des réalités 
historiques et politiques. Ces affirmations étaient contrai-
res au but d'un règlement total et détaillé de la situation 
en ce qui concerne l'Afghanistan, auquel on parvien-
drait grâce à l'exécution scrupuleuse des accords de 
Genève. 

8. Le Président a proposé que la Commission, compte 
tenu des déclarations faites et des points de vue exprimés 
par certains membres, qui seraient résumés dans son rap-
port, adopte le projet de résolution suivant : 

"La Commission de vérification des pouvoirs, 

"Ayant examiné les pouvoirs des représentants à la 
Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'une 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes, mentionnés au paragraphe 4 
du présent rapport, 

"Tenant compte des déclarations faites par des délé-
gations durant le débat, 

"1. Accepte les pouvoirs des représentants des 
Etats mentionnés au paragraphe 4 a, b, c et d ci-
dessus; 

"2. Accepte la participation provisoire des repré-
sentants des Etats mentionnés au paragraphe 4 e en 
attendant la réception de leurs pouvoirs; 

"3. Recommande à la Conférence d'approuver le 
rapport de la Commission de vérification des pou-
voirs." 

9. Le projet de résolution proposé par le Président a été 
adopté par la Commission sans être mis aux voix. 

10. Le Président a ensuite proposé à la Commission de 
recommander à la Conférence l'adoption d'un projet de 
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résolution (voir par. 12 ci-après). La proposition a été 
adoptée par la Commission sans être mise aux voix. 

11. A la lumière de ce qui précède, le présent rapport est 
soumis à la Conférence. 

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DE 
VÉRIFICATION DES POUVOIRS 

12. La Commission de vérification des pouvoirs recom-
mande à la Conférence d'adopter le projet de résolution 
ci-après : 

"Pouvoirs des représentants à la Conférence 
des Nations Unies pour l'adoption 
d'une convention contre le trafic 

illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes 

"La Conférence, 

"Ayant examiné le rapport de la Commission de 
vérification des pouvoirs, 

"Approuve le rapport de la Commission de vérifica-
tion des pouvoirs." 
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DOCUMENT E/CONF.82/3* 

Rapport du Groupe d'étude chargé d'examiner le projet de convention 

Chapitre premier 

MESURES A PRENDRE PAR LA CONFÉRENCE 

1. Le Groupe d'étude chargé d'examiner le projet de 
convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, ayant pris note du document 
DND/DCIT/14, établi par le Secrétariat et concernant 
l'organisation de la Conférence, fait les recommandations 
suivantes à la Conférence de plénipotentiaires : 

Décision 

Le Groupe d'étude prie le Secrétaire général de com-
muniquer aux Etats, trois semaines au plus tard avant le 
début de la Conférence, un projet de calendrier des 
travaux. 

Recommandation I 

Ordre du jour provisoire de la Conférence 

Le Groupe d'étude recommande à la Conférence 
d'adopter l'ordre du jour provisoire de la Conférence, tel 
qu'il figure dans le document DND/DCIT/13, ainsi qu'au 
paragraphe 7 du document DND/DCIT/14, avec les modi-
fications suivantes : 

a) L'alinéa 3 h "Organisation des travaux" devrait 
précéder l'alinéa 3 g "Constitution d'autres comités ou 
commissions"; 

b) L'alinéa 3 h devrait être modifié : il faudrait y 
inclure la documentation suivante : "Sections pertinentes 
du rapport du Groupe d'étude concernant les questions 
d'organisation" et "Projet de calendrier des travaux"; 

c) Le texte relatif à la documentation du point 4 de 
l'ordre du jour "Examen du projet de convention contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes" 
devrait être modifié comme suit, après les mots "y com-
pris" : "les projets d'articles de la Convention contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
soumis par la Commission des stupéfiants à sa dixième 
session extraordinaire, tels qu'ils auront pu être révisés par 
le Groupe d'étude". Le rapport du Groupe d'étude devrait 
être joint à la documentation soumise à la Conférence. 

*Auquel ont été apportées les rectifications publiées dans les docu-
ments E/CONF.82/3/COIT.2 et Corr.3; à l'exclusion des annexes I, III et V. 

[Original : anglais] 
[20 juillet 1988] 

(Le texte de l'ordre du jour provisoire de la Conférence 
a été publié sous la cote E/CONF.82/1; le texte de la note 
du Secrétariat sur l'organisation des travaux a été publié 
sous la cote DND/DCIT/14 et, sous sa forme modifiée, 
sous la cote E/CONF.82/4.) 

Recommandation II 

Règlement intérieur provisoire de la Conférence 

Le Groupe d'étude recommande l'adoption du règle-
ment intérieur provisoire de la Conférence, tel qu'il figure 
dans le document DND/DCIT/10 et Corr. 1 à 3, avec des 
modifications aux articles 3, 4, 5, 6, 7, 11, 29, 30, 31, 59, 
60 et 61. 

(Le texte du règlement intérieur provisoire de la Confé-
rence a été publié sous la cote E/CONF.82/2.) 

Recommandation III 

Désignation des membres de la Commission 
de vérification des pouvoirs 

Le Groupe d'étude recommande à la Conférence de 
désigner la même Commission de vérification des pou-
voirs que celle désignée pour la quarante-troisième session 
de l'Assemblée générale, étant entendu que, si un Etat 
n'est pas présent, la Conférence le remplacera par un autre 
Etat appartenant au même groupe régional. 

Recommandation IV 

Election du bureau 

Le Groupe d'étude recommande la répartition suivante 
des sièges du bureau de la Conférence : 

Huit représentants du groupe des Etats d'Afrique; 
Sept représentants du groupe des Etats d'Asie; 
Trois représentants du groupe des Etats d'Europe orien-
tale; 
Cinq représentants du groupe des Etats d'Amérique 
latine; 
Six représentants du groupe des Etats d'Europe occi-
dentale et autres Etats. 

59 
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Le Groupe d'étude recommande aussi aux participants 
à la Conférence de s'accorder, avant le début de celle-ci, 
sur une liste de candidats au poste de président de la 
Conférence, ainsi que pour le bureau et la Commission 
plénière, afin de pouvoir procéder à un vote par acclama-
tion au lieu d'un vote au scrutin secret. 

Recommandation V 

Organisation des travaux de la Conférence 

Le Groupe d'étude recommande ce qui suit : 
a) La Conférence devrait se réunir pendant dix-huit 

jours ouvrables entre le 25 novembre et le 20 décembre 
1988 et être précédée d'une journée de consultations (voir 
Recommandation VI ci-après); 

b) En règle générale, et compte tenu des services 
d'interprétation disponibles, il y aura quatre séances par 
jour, c'est-à-dire jamais plus de deux séances simultanées 
de la plénière, de la Commission plénière ou d'une sous-
commission; 

c) La Commission plénière devrait se réunir l'après-
midi du 25 novembre pour examiner les questions 
d'organisation qui pourraient se poser; 

d) La Commission plénière devrait créer une sous-
commission qui lui ferait rapport de temps à autre sur les 
textes qu'il aura été décidé de soumettre à la Commission 
plénière. 

Recommandation VI 

Consultations avant la Conférence 

Le Groupe d'étude recommande que les Etats Membres 
se consultent en permanence à Vienne jusqu'à la Confé-
rence et tiennent une journée de consultations immé-
diatement avant l'ouverture de la Conférence, de façon à 
ce que le plus grand nombre possible de questions d'orga-
nisation et de procédure puissent être réglées avant la 
Conférence pour permettre à celle-ci de consacrer le maxi-
mum de temps à l'examen de questions de fond. 

Recommandation VII 

Répartition des points de l'ordre du jour 

Le Groupe d'étude recommande que la Commission 
plénière, sur la base d'un projet de calendrier établi par le 
Secrétaire général (voir décision ci-dessus) et examiné au 
cours des consultations qui auront lieu avant la Confé-
rence, examine les articles 1 à 6 et charge la sous-commis-
sion mentionnée à la Recommandation V d d'examiner les 
autres articles, le préambule, les projets d'articles relatifs 
aux modalités d'application et le projet de clause finale. 

Chapitre II 

GENÈSE ET ORGANISATION DE LA RÉUNION 
DU GROUPE D'ÉTUDE 

A. Genèse de la réunion 

2. Par sa résolution 39/141 du 14 décembre 1984, l'As-
semblée générale avait prié la Commission des stupéfiants, 

par l'intermédiaire du Conseil économique et social, 
d'entreprendre l'élaboration d'un nouveau projet de 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes. A cette fin, la Commission, par 
sa résolution l(S-IX) du 14 février 1986, avait retenu 
14 éléments devant être incorporés dans un avant-projet de 
convention et elle avait prié le Secrétaire général d'établir 
cet avant-projet en vue de le communiquer aux gouverne-
ments pour observations. A sa trente-deuxième session, en 
février 1987, la Commission avait examiné le projet de 
convention et les observations y relatives des gouverne-
ments. 

3. Le Conseil économique et social, par sa résolution 
1987/27 du 27 mai 1987, dont le texte lui avait été soumis 
sous forme de projet par la Commission des stupéfiants 
lors de la trente-deuxième session de celle-ci, avait prié le 
Secrétaire général d'établir un document de travail qui 
rassemblerait l'avant-projet de convention, les observa-
tions présentées jusque-là par les gouvernements au sujet 
de cet avant-projet et les résultats des travaux que la 
Commission avait consacrés à cet avant-projet lors de sa 
trente-deuxième session; le document de travail devait 
aussi comporter un projet de préambule, une section sur le 
mécanisme de mise en œuvre prévu et un projet de clauses 
finales. Le Conseil avait en outre prié le Secrétaire général 
de distribuer ce document de travail aux Etats avant le 
1er mai 1987 et avait décidé qu'un groupe intergou-
vernemental d'experts à composition non limitée se réu-
nirait deux fois s'il y avait lieu en 1987 pour examiner le 
document de travail, parvenir à un accord sur les articles 
de la convention chaque fois que cela serait possible et 
établir un document de travail révisé. Le Secrétaire 
général a donc établi le document de travail récapitulatif 
demandé par le Conseil, l'a distribué aux gouvernements 
et a convoqué en 1987 deux réunions du Groupe d'experts 
au Centre international de Vienne (29 juin-10 juillet 1987 
et 5-16 octobre 1987). 

4. Etant donné que le Groupe d'experts avait besoin de 
davantage de temps pour poursuivre son examen du projet 
de texte avant de le soumettre à la Commission à sa 
dixième session extraordinaire (8-19 février 1988), 
l'Assemblée générale a, dans sa résolution 42/111 du 
7 décembre 1987, prié le Secrétaire général d'envisager 
d'organiser une nouvelle réunion intergouvernementale 
d'experts pour une période de deux semaines, précédant 
immédiatement ladite session, afin de poursuivre la révi-
sion du document relatif au projet de convention. Dans 
cette même résolution, l'Assemblée générale a demandé à 
la Commission "d'examiner et, si possible, d'approuver le 
projet de convention lors de sa dixième session extraordi-
naire". La troisième réunion du Groupe d'experts s'est 
tenue au Centre international de Vienne du 25 janvier au 
5 février 1988. 

5. A sa dixième session extraordinaire, la Commission 
des stupéfiants a examiné le projet de texte de la Conven-
tion, compte tenu des rapports des trois réunions du 
Groupe intergouvernemental d'experts à composition non 
limitée. Il ressortait desdits rapports que le Groupe 
d'experts avait examiné certains articles en profondeur, 
mais que, faute de temps, d'autres articles n'avaient pu 
être examinés de manière aussi détaillée. Après un débat 
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sur le projet de texte, qui est résumé au chapitre II du 
rapport de la dixième session extraordinaire1, la Commis-
sion a décidé de renvoyer les articles suivants, tels que 
modifiés, à la Conférence : 

a) Articles 7, 8, 9, 10, 11, 11 bis, 12, 13 et 14; 
b) Articles II à VI du projet de modalités d'appli-

cation (la Commission a décidé de supprimer l'article Ier); 

c) Articles Ier à VIII du projet de clauses finales et 
projet d'article supplémentaire concernant le texte authen-
tique de la Convention et la communication aux Etats 
Parties d'une copie certifiée. 

La Commission a en outre décidé que le projet de préam-
bule serait renvoyé à la Conférence pour plus ample exa-
men. 

6. La Commission a également approuvé un projet de 
résolution, devant être soumis au Conseil économique et 
social, qui énonçait les mesures recommandées par la 
Commission pour la poursuite de l'élaboration du projet 
de convention. Le projet de résolution a été adopté par le 
Conseil le 25 mai 1988, en tant que résolution 1988/8, 
intitulée "Etablissement d'une convention internationale 
contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances 
psychotropes". Dans cette résolution, le Conseil a décidé 
de convoquer un Groupe d'étude chargé d'examiner le 
projet de convention et de convoquer également, quatre 
mois au plus tôt après la réunion du Groupe d'étude, une 
conférence de plénipotentiaires en vue de l'adoption d'une 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes. Le mandat du Groupe d'étude, 
tel qu'énoncé au paragraphe 9 de la résolution 1988/8 du 
Conseil économique et social était le suivant : 

"a) Examiner les projets d'articles premier à 6 qui 
lui ont été renvoyés par la Commission des stupéfiants 
en vue de leur soumission à la conférence de plénipo-
tentiaires. La réunion pourra en outre examiner les 
articles restants et les projets de textes connexes en vue 
de leur apporter les changements nécessaires pour as-
surer l'uniformité du projet de convention qui sera 
soumis à la conférence de plénipotentiaires; 

"b) Examiner les questions d'organisation de la 
conférence, ainsi que le projet de règlement intérieur 
provisoire qu'établira le Secrétaire général." 

7. Pour ce qui est des six articles de fond, le mandat du 
Groupe d'étude, tel qu'il est énoncé dans le rapport de la 
Commission sur sa dixième session extraordinaire, était le 
suivant : 

Article premier 

"Les membres de la Commission sont convenus 
qu'il faudrait examiner l'article premier seulement 
après que l'ensemble du texte de la convention aurait 
été étudié et que le Groupe d'étude devrait choisir dans 
le texte de la convention les termes qui devraient être 
définis à l'article premier."2 

documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplé-
ment n° 3 (E/1988/13). 

Hbid., par. 100. 

Article 2 

"La Commission a décidé de transmettre le texte de 
l'article 2 au Groupe d'étude étant entendu qu'il devrait 
se limiter à réexaminer les dispositions du nouvel 
avant-dernier paragraphe."3 

Article 2 bis 

"La Commission a décidé de soumettre l'article 2 bis 
en totalité au Groupe d'étude afin qu'il en poursuive 
l'examen."4 

Article 3 

"Etant donné l'importance que revêt l'article en 
question dans la nouvelle convention, la Commission a 
estimé préférable de le renvoyer devant le Groupe 
d'étude pour qu'il en poursuivre l'examen afin de par-
venir à un consensus sur un texte final."5 

Article 4 

"La Commission a décidé de renvoyer l'article 4 au 
Groupe d'étude afin qu'il en poursuive l'examen."6 

Article 5 

"Etant donné l'absence de consensus sur les parties 
de l'article examinées par le Groupe d'experts à sa 
troisième session et le Groupe n'ayant pu terminer 
l'examen des paragraphes 10 à 13, la Commission a 
décidé que l'article serait renvoyé au Groupe d'étude 
pour examen approfondi."7 

Article 6 

"La Commission a décidé que, par suite des simili-
tudes existant entre les dispositions de l'article 5 et 
celles de l'article 6, ce dernier (qui avait été adopté par 
consensus par le Groupe d'experts) devrait être renvoyé 
au Groupe d'étude, étant bien entendu qu'il ne devrait 
pas être réexaminé en soi."8 

8. Lors des débats de la dixième session extraordinaire 
de la Commission, un représentant a présenté un nouvel 
article 6 bis. La Commission "a décidé de renvoyer le 
projet de texte de l'article 6 bis [. . .] au Groupe d'étude 
et de prier ce dernier de l'étudier favorablement"9. 
Quelques représentants "ont déclaré qu'ils réservaient leur 
position quant au fond et à la formulation de l'article 
envisagé, mais estimaient que c'était au Groupe d'étude 
qu'il appartiendrait d'inclure ou non cet article dans la 
Convention."9 

B. Organisation de la réunion 
9. Le Groupe d'étude chargé d'examiner le projet de 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 

}Ibid„ par. 76. 
*lbid„ par. 79. 
5Ibid., par. 87. 
6Ibid„ par. 90. 
1Ibid„ par. 96. 
'Ibid., par. 98. 
9Ibid„ par. 99. 
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substances psychotropes s'est réuni au Centre international 
de Vienne, du 27 juin au 8 juillet 1988. Y ont participé 
236 experts des 75 pays suivants : Algérie, Allemagne, 
République fédérale d', Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Birmanie, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Grèce, 
Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Maroc, Maurice, Mexique, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Répu-
blique démocratique allemande, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tuni-
sie, Turquie, Union des Républiques socialistes sovié-
tiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Zaïre et Zambie. Y 
ont en outre participé sept observateurs des six orga-
nisations intergouvernementales suivantes : Centre arabe 
d'études et de formation en matière de sécurité, Commis-
sion des Communautés européennes, Conseil de coopéra-
tion douanière, Conseil des ministres arabes de la justice, 
Ligue des Etats arabes et Union des avocats arabes. Le 
secrétariat de l'Organe international de contrôle des stupé-
fiants était aussi représenté. 

10. A sa lre séance, le 27 juin 1988, le Groupe d'étude 
a élu par acclamation le bureau suivant : 

Président : M. Enrique Parejo Gonzalez (Colombie) 
Premier Vice-Président : M. Gioacchino Polimeni 

(Italie) 
Deuxième Vice-Président : M. E. A. Babayan (URSS) 
Troisième Vice-Président : M. Maurice Randrianame 

(Madagascar) 

A sa 2e séance, le 28 juin 1988, le Groupe d'étude a en 
outre élu par acclamation M. Mya Than (Birmanie) au 
poste de rapporteur. 

11. A sa 2° séance, le Groupe d'étude a aussi approuvé 
son ordre du jour provisoire (DND/DCIT/11) et le calen-
drier provisoire après modifications (DND/DCIT/12). 
Lorsqu'il a adopté son calendrier, le Groupe d'étude a 
décidé d'examiner d'abord l'article premier dans le cadre 
d'un débat général et d'examiner ensuite les articles 2, 5 
et 3. Les articles 2 bis et 4 seraient examinés ensemble. 
Le Groupe d'étude examinerait ensuite l'article 6 en vue 
d'en assurer la conformité en application de son mandat, 
après quoi, il achèverait l'examen de l'article premier. 
Enfin, l'article 6 bis pourrait être examiné, suivi du projet 
de règlement intérieur et des questions d'organisation. 

12. Le Groupe d'étude était saisi du document de travail 
(DND/DCIT/9) établi par le Secrétaire général en applica-
tion du paragraphe 6 de la résolution 1988/8 du Conseil 
économique et social, du projet de règlement intérieur 
provisoire de la Conférence des Nations Unies pour 
l'adoption d'une convention contre le trafic illicite des 
stupéfiants et des substances psychotropes (DND/DCIT/ 
10) établi par le Secrétaire général conformément au 

paragraphe 10 d de la résolution 1988/8 du Conseil, d'un 
projet d'ordre du jour provisoire de la Conférence (DND/ 
DCIT/13) et d'une note du secrétariat sur l'organisation 
des travaux de la Conférence (DND/DCIT/14). Le Groupe 
d'étude était en outre saisi, pour information, d'une note 
du secrétariat (DND/DCIT/15) transmettant un extrait du 
rapport du Comité juridique de l'Organisation maritime 
internationale sur les travaux de sa cinquante-neuvième 
session touchant le projet de convention. 

13. Le Groupe d'étude a tenu 19 séances plénières, dont 
une séance de nuit pour l'adoption de son rapport, le 
8 juillet; il n'a pas tenu de séance plénière les 30 juin et 
1er juillet après-midi afin de permettre à un groupe de 
travail officieux, disposant de tous les services d'inter-
prétation, de se réunir en vue d'examiner plusieurs articles 
afin de parvenir à un consensus. Le groupe de travail 
officieux a en outre tenu deux séances de nuit les 29 juin 
et 6 juillet. 

14. Le Groupe d'étude a examiné le texte des articles 1er, 
1er bis, 2, 2 bis, 3, 4, 5, 5 bis, 6 et 6 bis établis par 
consensus ou avec des variantes figurant entre crochets 
lorsque l'accord n'a pu se faire et est convenu de les 
soumettre à la Conférence.* 

15. Les débats du Groupe d'étude concernant le projet 
de règlement intérieur provisoire pour la Conférence de 
plénipotentiaires sont résumés au chapitre IV.A, section 
A, ci-dessous. A sa dernière séance, le 8 juillet 1988, le 
Groupe d'étude a adopté son rapport et a décidé que le 
texte révisé du règlement intérieur devrait également être 
transmis à la Conférence (E/CONF.82/2). 

Chapitre III 

EXAMEN DU PROJET DE CONVENTION 

Article premier 

16. Le Groupe d'étude a entendu la déclaration d'un 
représentant concernant les mesures adoptées par son 
Gouvernement pour lutter contre le trafic illicite et le 
degré de priorité élevé qu'il attachait à la mise en forme 
d'un instrument efficace qui serait acceptable par le plus 
grand nombre d'Etats possible. A cet effet, il importait de 
procéder à un examen détaillé des dispositions du projet 
de convention et en particulier d'introduire des clauses de 
garantie pertinentes de façon à préserver la souveraineté 
des Etats et l'indépendance du législatif et du judiciaire. 
S'il fallait se féliciter des rapides progrès accomplis dans 
la mise en forme du nouvel instrument, il fallait cepen-
dant, à son avis, regretter l'insuffisance de l'articulation 
entre les articles; le Groupe d'étude devrait donc repren-
dre l'examen du projet de convention article par article, 
dans leur ordre numérique, afin d'aborder les questions 

*Ces textes, accompagnés des textes approuvés par la Commission des 
stupéfiants à sa dixième session extraordinaire en vue d'être soumis à la 
Conférence (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n" 3 [E/1988/13], chapitre II), figurent à l'annexe O. 
Les propositions qui n'ont pas été examinées, et dont par conséquent il n'a 
pas été tenu compte dans les articles mentionnés ci-dessus, se trouvent à 
l'Annexe IV. 
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encore en suspens et de transmettre à la Conférence de 
plénipotentiaires un projet cohérent. A la suite d'un débat 
concernant cette proposition, les participants sont dans 
l'ensemble convenus, compte tenu de la tâche dont ils 
devaient s'acquitter dans le temps limité qui leur était 
imparti, de s'en tenir strictement au mandat explicite que 
la Commission avait donné au Groupe et que le Conseil 
économique et social avait approuvé dans sa résolution 
1988/8. 

17. Se référant au point 5 de l'ordre du jour, certains 
représentants ont déclaré qu'ils feraient une déclaration au 
moment opportun concernant la teneur de certains articles, 
notamment l'article 12, qui ne devrait pas être examiné 
par le Groupe mais qui, à leur avis, devrait être néanmoins 
réexaminé à un moment ou à un autre. (Voir les para-
graphes 192 à 195 ci-après.) 

18. Conformément aux instructions du Conseil écono-
mique et social, le Groupe a commencé l'examen des 
articles 1er à 6 que lui avait renvoyé la Commission des 
stupéfiants et a décidé de commencer par l'article 1". 

19. Il a été convenu de prendre pour base des débats le 
texte proposé par le Groupe de travail informel à la Com-
mission des stupéfiants, à sa trente-deuxième session, 
étant entendu que les définitions des termes contenus dans 
ce document seraient comparées chaque fois que cela 
serait nécessaire avec celles figurant dans le projet origi-
nal du Secrétariat. 

20. Quelques représentants ont déclaré qu'ils n'étaient 
pas satisfaits de la structure actuelle du projet d'article 
premier et ont proposé que ces dispositions soient divisées 
en deux catégories qui traiteraient respectivement des 
définitions concernant les institutions et des termes tech-
niques ou concernant des questions de fond. Il a été fait 
remarquer que la structure de l'article premier dans le 
projet original du Secrétariat et dans le projet proposé par 
le Groupe de travail officieux était fondée sur le système 
utilisé dans la Convention de 1961 où les termes étaient 
énumérés selon l'ordre alphabétique anglais. Un représen-
tant a souligné la nécessité de se référer, dans la phrase 
d'introduction de l'article premier, aux traités déjà en 
vigueur dans le domaine du contrôle des drogues. 

21. Le Groupe a approuvé la définition du terme "Or-
gane" tel qu'il figure dans le projet du Groupe de travail 
informel. 

22. En ce qui concerne l'expression "transporteur com-
mercial", il a été noté que cette question était traitée dans 
l'article 11 et que la définition devrait être harmonisée 
avec la teneur de l'article de fond. A ce propos, on a mis 
en doute l'opportunité de la proposition faite par certains 
représentants d'élargir la définition afin d'inclure les 
transporteurs non commerciaux car l'article 11 ne concer-
nait que les transporteurs commerciaux. 

23. Pour aligner cette définition avec le projet original 
d'article premier du Secrétariat, il a été proposé d'ajouter 
les mots "publiques ou privées" pour qualifier les mots 
"personnes ou entités". Quelques représentants ont estimé 
cette addition acceptable mais superflue. 

24. Une proposition visant à mentionner le transport du 
courrier outre celui des personnes ou des objets, confor-
mément aux conventions sur l'aviation civile, a été 
approuvée par plusieurs représentants. Pour d'autres repré-
sentants, la nécessité d'une telle mention ne paraissait pas 
évidente. 

25. Un représentant a proposé l'expression "moyennant 
paiement" pour désigner toute transaction à titre onéreux. 
Il a été proposé d'ajouter à l'expression "à titre onéreux" 
les mots "ou toute autre forme de contrepartie" de façon 
à tenir compte des rémunérations non monétaires. On s'est 
référé à ce propos à l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI). Certains représentants se sont dé-
clarés opposés à cette addition car elle engloberait de 
manière inopportune des cas de transport non profession-
nels (par exemple, le prêt d'un yacht en échange d'une 
participation aux frais). Un représentant a souligné la 
nécessité de tenir aussi compte des transports non ré-
munérés. La plupart des représentants ont appuyé un texte 
qui engloberait les transactions d'une nature non 
monétaire, telles que le troc. Il a été décidé d'utiliser dans 
les textes français et espagnol les expressions "à titre 
onéreux" et "a titulo oneroso", respectivement. 

26. La définition du terme "Commission" a été approu-
vée par le Groupe. 

27. En ce qui concerne la définition de l'expression 
"livraison surveillée", on a fait remarquer au Groupe que 
les termes "substances sous contrôle" et "produits 
chimiques précis" utilisés dans la définition proposée 
devraient être remplacés respectivement par "stupéfiants 
et substances psychotropes" et "substances figurant sur la 
Liste A ou la Liste B", conformément à la terminologie 
employée dans les articles de fond. Aucun accord n'a pu 
se faire quant à la possibilité que les substances de la Liste 
A ou de la Liste B fassent l'objet de livraisons surveillées. 
Le Groupe a donc décidé de laisser les termes en question 
entre crochets. 

28. Plusieurs représentants ont souligné qu'il était essen-
tiel que les objectifs de la livraison surveillée soient ex-
pressément énoncés dans la définition, de manière à ce 
que le sens de cette technique de détection et de répression 
soit clair pour tous ceux qui étaient intéressés par son 
application. D'autres représentants ont fait remarquer que 
les objectifs de la livraison surveillée étaient déjà précisés 
à l'article 7 et qu'il n'y avait pas besoin de les répéter 
dans la définition. 

29. Le Groupe a décidé d'indiquer dans la définition, en 
employant la même formulation qu'au paragraphe 1 de 
l'article 7, que la technique devait être employée "en vue 
d'identifier les individus impliqués dans le trafic illicite et 
d'engager des poursuites judiciaires contre eux". 

30. Selon certains représentants, il fallait que la défini-
tion couvre la possibilité pour les autorités compétentes de 
remplacer dans des expéditions des drogues illicites par 
des substances inoffensives. D'autres représentants étaient 
opposés à cette suggestion parce que le remplacement 
par des substances inoffensives pouvait, selon eux, donner 
lieu à des difficultés juridiques, en particulier lorsqu'il 
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s'agirait de prouver la nature illicite des marchandises 
saisies. On a aussi fait observer que d'un point de vue 
pratique il serait extrêmement difficile de déterminer si 
une substance donnée était ou non inoffensive. 

31. On a fait remarquer que l'article de fond ne traitait 
pas de la question de substitution et que les définitions ne 
devaient pas introduire de nouveaux éléments de fond; il 
fallait plutôt concentrer l'attention sur la façon dont la 
définition de la livraison surveillée devait s'articuler par 
rapport au contenu de l'article 7. On a aussi fait remarquer 
que l'article de fond n'obligeait pas un Etat à remplacer 
les substances illicites par des substances inoffensives. Le 
but de la définition était de faciliter l'utilisation présente 
et future de la technique. 

32. Aucun accord n'ayant pu se faire, le Groupe a dé-
cidé de laisser entre crochets la référence aux "expéditions 
illicites qui sont interceptées par les autorités compétentes 
et que celles-ci autorisent à se poursuivre une fois les 
stupéfiants ou substances psychotropes remplacés par des 
substances inoffensives". 

33. Certains représentants ont appelé l'attention sur le 
cas des Etats où le recours aux méthodes de livraison 
surveillée était interdit par la législation interne et ont 
proposé d'inclure dans la définition une clause de sauve-
garde prévoyant que ces méthodes ne peuvent être appli-
quées que "si elles sont autorisées par les lois et règle-
ments d'un Etat Partie". D'autres représentants ont fait 
observer qu'une clause de sauvegarde concernant les 
principes fondamentaux des systèmes juridiques nationaux 
respectifs figurait déjà au paragraphe 1 de l'article 7 et 
qu'il était en tout état de cause inapproprié d'inclure une 
clause de sauvegarde dans une définition. On a aussi noté 
que la disposition proposée ne tenait pas compte du cas 
des Etats où la technique de livraison surveillée n'était ni 
permise ni interdite, mais cependant appliquée sur la base 
d'accords ou d'arrangements appropriés conclus avec 
d'autres Etats. Du fait de ces divergences de vues, il a été 
décidé d'inclure la clause de sauvegarde proposée dans la 
définition en la mettant entre crochets. 

34. Le Groupe a décidé d'examiner les définitions des 
termes "gel", "saisie" et "confiscation" après avoir exa-
miné l'article 3. Un représentant a suggéré que les pro-
positions écrites concernant ces définitions et présentées 
par sa délégation soient placées entre crochets dans le 
texte. Cette proposition n'a donné lieu à aucun commen-
taire. Un autre représentant a aussi proposé que soit exami-
née la définition du mot "forfeiture" utilisé à l'alinéa 2 a 
de l'article 2 du texte anglais. 

35. En ce qui concerne la définition du "trafic illicite", 
plusieurs représentants ont exprimé leur préférence pour la 
définition proposée par le Groupe de travail officieux à la 
trente-deuxième session de la Commission, en particulier 
à cause de son lien avec les dispositions de la Convention 
de 1961 et de cette Convention telle qu'elle a été modifiée 
par le Protocole de 1972 ainsi que de la Convention de 
1971 sur les substances psychotropes. Cette corrélation 
était jugée essentielle parce que les conventions exis-
tantes, en créant le système international de contrôle des 
drogues, fournissait des normes en fonction desquelles la 

nature illicite des activités énumérées dans la nouvelle 
convention pouvait être appréciée. On a souligné que la 
définition du trafic illicite devrait être en harmonie avec 
les définitions correspondantes figurant dans les traités 
existants. 

36. Plusieurs autres représentants ont considéré que la 
définition incluse dans le projet initial du Secrétariat était 
plus complète. Selon eux, les définitions figurant à l'ar-
ticle premier de la nouvelle convention devraient se suf-
fire à elles-mêmes et être indépendantes de celles incluses 
dans les traités existants relatifs au contrôle des drogues; 
le rappel d'instruments antérieurs pourrait ne pas être 
pertinent dans le cas des Etats qui deviendraient Parties à 
la nouvelle convention sans être Parties aux conventions 
antérieures. 

37. Une proposition visant à inclure les législations na-
tionales comme norme supplémentaire ou optionnelle a 
soulevé des objections de la part de plusieurs repré-
sentants. Il a été avancé qu'en raison de la diversité des 
législations nationales une telle disposition introduirait 
une norme subjective qui irait à l'encontre de l'harmo-
nisation recherchée par la nouvelle convention et nuirait à 
la portée de cet instrument. Aucun accord n'ayant pu se 
faire, il a été décidé de placer cette proposition entre 
crochets à la demande de la délégation qui l'avait 
présentée. 

38. Plusieurs représentants ont estimé que, comme la 
liste des activités constituant le trafic illicite ne pouvait 
prétendre être exhaustive, elle ne devrait pas être limita-
tive de manière à permettre d'ajouter de nouveaux termes 
qui pourraient devenir nécessaires pour faire face à 
l'évolution du phénomène. A cet effet, il a été suggéré que 
le mot "désigne" soit remplacé par le mot "comprend" ou 
les mots "entre autres" ajoutés après le mot "désigne"; les 
mots "et le trafic sous toute autre forme" pourraient en-
core être ajoutés à la fin de la liste après le mot "expor-
tation". Aucun accord n'ayant pu se faire, il a été décidé 
de placer cette proposition entre crochets à la demande de 
la délégation qui l'avait présentée. 

39. Il a été suggéré que certains termes comme "fourni-
ture" et "acquisition" devraient être ajoutés dans les défi-
nitions. L'attention a été appelée sur des expressions 
employées dans le projet de texte comme "ensemence-
ment" et "culture" ou "fabrication" et "manufacture", qui 
apportent un certain degré de tautologie. D'autres termes 
comme "prescription" et "conditionnement" ont été consi-
dérés comme vagues et prêtant à des divergences 
d'interprétation. Pour certaines délégations, il convenait 
d'inclure ces mots supplémentaires. Aucun accord n'ayant 
pu se faire, il a été décidé de placer tous ces termes entre 
crochets. 

40. Un représentant, appuyé par un autre représentant, a 
proposé que la définition du trafic illicite exclue la posses-
sion de petites quantités de drogues destinées à la consom-
mation personnelle; il a été avancé qu'une large portée de 
la définition à l'examen, qui visait toutes les infractions 
énumérées à l'article 36 de la Convention de 1961, revien-
drait à faire relever tous ces actes condamnables des dis-
positions sévères de la Convention concernant le trafic 
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illicite. Plusieurs représentants se sont opposés à cette 
proposition en soulignant que de petites quantités de 
drogue destinées à la consommation individuelle, lors-
qu'elles s'accumulaient, aboutissaient à un trafic à grande 
échelle. Ainsi, chaque consommateur individuel finançait 
indirectement le trafic illicite. Il a été observé que, si les 
quantités en cause pouvaient affecter la gravité des sanc-
tions, la possession illégale constituait en soi un délit en 
vertu des traités en vigueur sur la lutte contre la drogue. 
Il a été également souligné que l'inclusion d'une telle 
disposition irait à l'encontre de l'objet et de l'esprit de la 
nouvelle convention et porterait atteinte au fonctionne-
ment du régime de contrôle international des stupéfiants 
fondé sur les conventions en vigueur, dont l'objet était de 
limiter l'utilisation des substances psychotropes et des 
stupéfiants à des fins médicales et scientifiques. Il a été en 
outre jugé inopportun d'ajouter cette forme de clause de 
sauvegarde à l'article premier qui traite des définitions; la 
place de telles clauses, si elles étaient jugées nécessaires, 
était dans les articles de fond. Plusieurs représentants ont 
exposé qu'à leur avis les délits de nature mineure ainsi 
que les cas dans lesquels le délinquant est un toxicomane 
étaient déjà traités par les dispositions de l'article 2, alinéa c 
du paragraphe 2. 

41. Plusieurs représentants, observant qu'un certain 
nombre de termes figurant dans les définitions étaient déjà 
définis dans les articles de fond ou ne nécessitaient pas 
une définition particulière car ces termes pourraient être 
rendus faciles à comprendre dans le corps du projet de 
convention, ont proposé la suppression de l'article premier 
pour éviter une double série de définitions. Il serait 
préférable, à leur avis, d'inclure les actuelles définitions 
des termes et expressions de fond dans les paragraphes 
pertinents de chaque article. Plusieurs autres représentants 
ont émis l'opinion contraire et ont estimé que l'article 
premier était un élément clef de la structure du projet de 
convention et constituait un guide précieux pour l'inter-
prétation de ses dispositions. 

42. Plusieurs représentants se sont déclarés en faveur de 
la suppression de la dernière phrase de la définition du 
trafic illicite qui fait figurer dans celle-ci le trafic des 
substances de la Liste A et de la Liste B. A leur avis, cette 
inclusion n'était pas compatible avec les dispositions de 
l'article 8 qui étaient relatives à la surveillance des sub-
stances des Listes A et B susceptibles d'être utilisées dans 
la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes, mais n'interdisaient pas le commerce licite des 
substances de ces listes; beaucoup de ces substances fai-
saient l'objet d'un commerce licite. D'autres représentants 
ont insisté sur l'importance de cette disposition et se sont 
déclarés en faveur de son maintien. A leur avis, la four-
niture de substances des Listes A et B était un élément 
important du trafic illicite des stupéfiants. En raison de la 
divergence des opinions exprimées, le Groupe est convenu 
de maintenir cette disposition entre crochets. 

43. Plusieurs représentants ont estimé que la définition 
du trafic illicite dans le texte du Groupe de travail in-
formel devait être complétée par une disposition concer-
nant l'organisation, la gestion, le financement ou la facili-
tation des opérations ou des activités constitutives de 
l'infraction de trafic illicite. Il a donc été convenu que la 

deuxième phrase du projet original du Secrétariat devrait 
figurer dans la définition. 

44. Les délégations ont, dans leur majorité, souligné que 
les termes déjà définis dans les conventions existantes 
devraient être utilisés dans la nouvelle Convention avec le 
même sens et que les définitions nouvelles ne devraient en 
aucune manière contredire celles déjà existantes. 

45. Le Groupe a décidé de reprendre la question des 
définitions à faire figurer dans l'article premier après avoir 
terminé l'examen des clauses de fond du projet de conven-
tion. En fait, le Groupe d'étude n'a pas été en mesure de 
revenir sur cet article par manque de temps. 

46. Avant de passer à l'article 2, une délégation a pré-
senté une proposition concernant un nouvel article 1er bis 
portant le titre "Portée de la Convention". La délégation 
présentant ce texte a déclaré qu'elle était prête à éviter le 
débat prolongé qui pourrait résulter du fait qu'il s'agissait 
d'une proposition nouvelle; cette délégation pensait que le 
nouvel article proposé pourrait être considéré comme 
ayant été officiellement présenté en tant que partie des 
projets d'articles et être placé entre l'article 1er et l'ar-
ticle 2. Le Président a déclaré que cette proposition 
nouvelle serait examinée par le Groupe d'étude lorsqu'il 
aurait terminé les travaux dont il a été chargé. 

Article 2, nouvel avant-dernier paragraphe 

47. Le Groupe a commencé l'examen des clauses de 
fond par l'article 2. Le Groupe a pris note que son mandat, 
en ce qui concerne cet article, se limitait au nouvel avant-
dernier paragraphe laissé entre crochets. 

48. Plusieurs représentants ont exprimé des réserves à 
propos des dispositions de ce paragraphe, au motif que 
celui-ci portait atteinte au droit d'asile et à la protection 
des réfugiés. Certains d'entre eux ont préconisé l'addition 
à la fin du paragraphe d'une clause de sauvegarde stipu-
lant qu'il ne devrait pas être porté atteinte au droit d'asile 
tel qu'il était reconnu en droit international. D'autres 
représentants ont souligné que la constitution de leur pays 
et la jurisprudence de leurs plus hautes instances judi-
ciaires protégeaient de manière stricte le droit d'asile. Ils 
ont donc estimé que ce paragraphe pouvait constituer un 
obstacle à l'adhésion de leur pays à la nouvelle convention 
et se sont déclarés en faveur de sa suppression. 

49. En ce qui concerne l'emplacement du paragraphe en 
question, plusieurs représentants ont rappelé que celui-ci 
constituait auparavant le paragraphe 6 de l'article 4 relatif 
à l'extradition, et ils ont estimé que son emplacement 
original était plus logique. D'autres représentants ont fait 
observer que ce paragraphe s'appliquait aux articles 3, 4, 
5 et 6 relatifs respectivement à la confiscation, l'extra-
dition, l'entraide judiciaire et les autres formes de 
coopération. La question des infractions politiques ou fis-
cales devait, selon eux, être traitée à propos de chacun de 
ces articles, étant donné que le point de vue était sans 
doute différent selon le type de coopération concerné. 

50. La majorité des représentants était favorable au 
maintien du paragraphe en question à l'article 2. Un 
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représentant a suggéré que ce paragraphe pouvait, 
puisqu'il énonçait un principe général, être séparé de 
l'article 2 et devenir provisoirement un article distinct. 

51. Quant à certains points précis de ce paragraphe, cer-
tains représentants ont considéré que les mots "et en par-
ticulier de la coopération en vertu des articles 3, 4, 5 et 
6" étaient superflus et pouvaient être supprimés. 

52. En ce qui concerne les deux formulations : "des 
infractions politiques ou fiscales" et "des infractions de 
caractère politique ou fiscal" laissées entre crochets, la 
préférence générale allait à la première. Le Groupe a aussi 
convenu de conserver les mots "ni considérées comme 
ayant des motifs politiques". 

53. En ce qui concerne la deuxième partie du para-
graphe, plusieurs représentants ont émis des doutes sur son 
articulation logique avec la première partie. Ils ont fait 
remarquer que la première partie traitait du caractère poli-
tique ou fiscal de l'infraction alors que la deuxième portait 
sur un motif complètement différent de refus de coopé-
ration. Selon eux, les deux idées ne devaient pas être 
associées dans la même phrase et la deuxième partie du 
paragraphe, si elle était maintenue, devrait être remaniée. 
Plusieurs représentants ont considéré qu'une telle clause 
dérogatoire conviendrait mieux dans une autre partie du 
projet de convention, dans l'article 4 par exemple, comme 
motif de refus d'extradition. Certains représentants ont fait 
remarquer que les préoccupations visées par cette clause 
étaient déjà reflétées dans d'autres parties du projet de 
convention où il était fait référence aux principes du droit 
international ou du droit interne. Ils étaient pour cette 
raison favorables à la suppression de ladite clause. Le 
Groupe a finalement décidé que cette clause devrait être 
examinée dans le contexte de l'article 4. 

Article 2 bis 

54. En ce qui concerne l'article 2 bis, deux représentants 
ont estimé que l'expression "établir sa compétence", où 
qu'elle figure dans l'article, devrait être remplacée par les 
mots "exercer sa compétence". Plusieurs représentants se 
sont opposés à cette proposition. Ils ont souligné que l'éta-
blissement de la compétence était indubitablement le sujet 
de l'article et une condition préalable à l'exercice de la 
compétence. A l'appui de cette opinion, référence a été 
faite aux dispositions correspondantes de plusieurs autres 
conventions dans lesquelles l'expression "établir sa com-
pétence" était uniformément utilisée. Il est apparu que 
pour l'un des deux représentants favorables au remplace-
ment de l'expression "établir la compétence" une question 
de traduction se posait, le mot "établir" ayant été traduit 
en espagnol par "afirmar" au lieu de "establecer". Le sens 
de l'expression est par conséquent équivoque. Il a été 
décidé que la traduction espagnole serait modifiée. 

55. En vue d'éviter des conflits de compétence, un 
représentant a proposé d'ajouter à l'alinéa b i du para-
graphe 1 et à l'alinéa a ii du paragraphe 2, qui se réfèrent 
à la nationalité et à la résidence habituelle comme motif 
d'établissement de la compétence, les mots "si, dans les 
deux cas, l'auteur présumé se trouve sur son territoire". 
Un autre représentant a fait observer que le lieu où se 

trouve l'auteur de l'infraction est sans effet sur l'établis-
sement de la compétence et n'intervient que dans son 
exercice. 

56. Le Groupe a décidé de remplacer à l'alinéa b iii du 
paragraphe 1 le mot "définies" par "énumérées", ce der-
nier terme étant jugé plus exact. Un représentant a proposé 
d'ajouter les mots "en tant qu'acte préparatoire" avant "en 
vue de la perpétration", afin de donner un sens plus clair 
à la phrase. Le Groupe a décidé d'ajouter ces mots entre 
crochets. 

57. Certains représentants ont estimé que l'alinéa b iii 
du paragraphe 1 n'était pas clair et que, dans la situation 
à laquelle il semblait se référer, leurs pays ne seraient pas 
en mesure d'établir leur compétence. Ils ont proposé de 
mettre cet alinéa entre crochets. 

58. Un représentant a proposé de mentionner un troi-
sième motif de refus d'extradition à l'alinéa a iii du para-
graphe 2, à savoir le cas où la peine de mort pourrait être 
prononcée contre l'auteur de l'infraction dans l'Etat 
requérant. Un autre représentant a proposé de formuler 
autrement cette même proposition, en se référant à des 
"peines plus sévères" au lieu de la "peine de mort". Un 
représentant a estimé que cet article n'était pas le lieu 
indiqué pour mentionner ce cas; à son avis, cette question 
devrait être traitée au niveau national, avec un mécanisme 
subordonnant l'extradition à l'assurance que la peine de 
mort ne serait pas prononcée. Un autre représentant a 
souligné que cette conception conditionnelle de l'extra-
dition serait incompatible avec le pouvoir souverain 
qu'avait l'Etat demandeur d'appliquer les sanctions pré-
vues par son droit interne. 

59. Le paragraphe 2 a donné lieu à une discussion sur 
l'opportunité de sa suppression. Certains représentants ont 
réaffirmé que le sort de ce paragraphe était subordonné à 
ce qui serait finalement décidé au sujet de la formulation 
du paragraphe 8 de l'article 4. Si, dans ledit paragraphe, 
toutes les références au paragraphe 2 de l'article 2 bis 
devaient être supprimées, le paragraphe 2 devrait aussi 
disparaître. Etant donné que, pour le moment, une réfé-
rence à l'alinéa 2 a de l'article 2 bis avait été conser-
vée entre crochets dans le paragraphe 8 de l'article 4, 
l'alinéa 2 a devait lui-même être laissé provisoirement 
entre crochets. L'alinéa 2 b, qui concernait une manière 
simplement optionnelle par laquelle une Partie pourrait 
établir sa compétence et auquel le paragraphe 8 de l'ar-
ticle 4 ne faisait plus référence, devrait certainement être 
supprimé. 

60. D'autres représentants se sont déclarés en désaccord 
avec ce point de vue, au motif que les suppressions déjà 
effectuées dans le paragraphe 8 de l'article 4 n'avaient 
aucun rapport logique avec le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 bis. La suppression de l'alinéa a du paragraphe 2 
introduirait une faille dans le projet de convention en ce 
qui concerne les moyens d'établir la compétence, car le 
paragraphe 8 de l'article 4 traitait seulement de l'exercice 
de la compétence. Bien que les dispositions de l'alinéa b 
de l'article 2 n'énoncent qu'une option offerte aux Parties 
pour établir leur compétence, il constituait pour celles-ci 
un rappel utile à cet égard et un encouragement à le faire 
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et, à ce titre, il devait être conservé. Compte tenu de cette 
discussion, il a été décidé de laisser entre crochets la 
totalité du paragraphe 2 ainsi que chacun de ses alinéas a 
et b. 

61. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Groupe a 
approuvé une proposition visant à remplacer les mots "au-
cune compétence en matière pénale exercée" par "l'exer-
cice d'aucune compétence en matière pénale exercée". 

62. Le Groupe a décidé de communiquer à la Confé-
rence pour examen complémentaire approprié le texte de 
l'article 2 bis avec les modifications proposées au cours 
des débats et les crochets dont il a été convenu. 

Article 3 

63. Le Groupe a commencé l'examen du paragraphe 4 
de l'article 3 du projet révisé, qui était placé entre cro-
chets car aucun accord n'avait pu se faire tant pour le 
libellé que pour la forme. 

64. Présentant la nouvelle version du paragraphe pro-
posée par son Gouvernement, un représentant a expliqué 
que le paragraphe 4 c stipulant que la Partie requise don-
nera suite à la demande de confiscation sur la base de son 
droit interne ou d'accords bilatéraux ou multilatéraux fai-
sait l'objet d'interprétations divergentes. Selon une inter-
prétation, la Partie requise serait tenue de donner suite à 
la demande de la Partie requérante soit sur la base d'un 
accord bilatéral ou multilatéral, soit sur la base de son 
droit interne s'il n'existe pas d'accord de ce genre avec la 
Partie requérante. Cette interprétation était jugée inaccep-
table car les mesures envisagées aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article avaient un caractère novateur et étaient encore à 
un stade expérimental entre des Etats dotés de systèmes et 
de pratiques juridiques analogues. Des termes impératifs 
poseraient donc un problème juridique difficile et limite-
raient considérablement le nombre d'Etats en mesure 
d'adhérer à la nouvelle Convention. Dans la nouvelle 
version proposée, la phrase "sur la base de son droit in-
terne ou d'accords bilatéraux ou multilatéraux" a donc été 
placée aux alinéas a et b du paragraphe 4. Il était en outre 
proposé que la référence aux dispositions de l'article 5 
concernant l'entraide judiciaire soit supprimée aux ali-
néas a et b du paragraphe 4. Cette référence était consi-
dérée ambiguë car, selon le paragraphe 4 du projet révisé, 
la Partie requise donnait suite à la demande d'une autre 
Partie sur la base de son droit interne ou d'accords bi-
latéraux ou multilatéraux d'une part et, conformément à 
certaines dispositions de l'article 5, d'autre part. Il a été 
noté que la nouvelle version proposée du paragraphe 4 ne 
prévoyait pas de manière précise les procédures qu'une 
Partie devait suivre pour examiner une demande de confis-
cation et que la Partie avait la "possibilité" de suivre les 
procédures prévues dans son système juridique interne ou 
de subordonner sa décision à "l'existence d'un traité ap-
plicable". 

65. En vue de permettre une application plus générale 
des dispositions du paragraphe 4, un autre représentant a 
proposé de remanier les alinéas a et b du paragraphe 4 de 
telle sorte que la Partie sur le territoire de laquelle sont 
situés des produits, des biens, des instruments ou toutes 

autres choses visés au paragraphe 1 de l'article 3 procéde-
rait à la confiscation de ces biens qui feraient l'objet d'une 
décision de confiscation prise par la Partie requérante ou 
dont il est spécifié dans la demande qu'ils sont suscep-
tibles de confiscation conformément à la loi de la Partie 
requérante, dans la mesure autorisée et de la manière pré-
vue par la loi de la Partie requise. De telles demandes 
peuvent aussi être exécutées conformément à des accords 
bilatéraux et multilatéraux. Il a été en outre proposé de 
supprimer l'alinéa c du paragraphe 4 du texte révisé car il 
a été estimé que la clause de garantie concernant le droit 
interne de la Partie requérante est déjà réglée de façon 
satisfaisante par les dispositions du paragraphe 9 qui 
prévoient qu'aucune disposition de l'article 3 ne portera 
atteinte au principe selon lequel les mesures qui y sont 
visées seront définies et exécutées conformément aux 
conditions fixées par le droit interne de chaque Partie et 
en application de celles-ci. La référence aux traités bi-
latéraux et multilatéraux a été considérée comme super-
flue dans le contexte visé à l'alinéa c du paragraphe 4. Un 
représentant a souligné la nécessité pour les Parties de 
conclure des accords bilatéraux et régionaux pour pro-
céder à l'élaboration pratique des dispositions de l'article. 

66. Plusieurs représentants se sont prononcés en faveur 
du remaniement des alinéas a à c du paragraphe 4 de 
l'article 3 proposé au paragraphe 65 ci-dessus et en par-
ticulier de la suppression de la référence à l'article 5; à 
leur avis, l'entraide pour l'exécution d'une décision de 
confiscation à la demande d'une autre Partie devrait être 
réglementée par des accords conclus entre les Parties in-
téressées ou par la législation nationale. Il a été souligné 
à l'appui de l'alinéa c du paragraphe 4 remanié qu'il 
appartenait aux Parties intéressées de déterminer sur 
quelle base la confiscation devrait être effectuée. 

67. Plusieurs représentants ont d'autre part estimé que la 
référence à l'article 5 était essentielle car un certain nom-
bre de pays pour laquelle la Convention constituerait la 
base de cette forme de coopération internationale auraient 
besoin de quelques indications sur les questions de procé-
dure telles que celles visées à l'article 5. Il a été en outre 
indiqué que les dispositions de l'article 5 qui étaient géné-
ralement applicables à toutes les formes de coopération 
pourraient ne pas s'appliquer aux mesures spécifiques 
visées à l'article 3 et qu'une disposition plus détaillée 
concernant la procédure applicable dans ce contexte serait 
souhaitable. 

68. Un représentant a estimé que le texte remanié du 
paragraphe 4 aboutirait à une inégalité entre les Etats qui 
pouvaient coopérer sur la base de la législation nationale 
et ceux pour lesquels une disposition spécifique d'un traité 
était nécessaire pour établir une telle coopération. Dans le 
cas des derniers pays, il était essentiel que la disposition 
du paragraphe 4 contienne certains détails de procédure, 
tel qu'un exposé des motifs d'une décision de confisca-
tion. 

69. En ce qui concerne la relation entre les traités en 
vigueur ou à conclure et les dispositions de l'article 3, il 
a été suggéré que, conformément à la position adoptée à 
l'article 5, lorsque les dispositions correspondantes dans 
d'autres traités étaient d'une nature spécifique, ce seraient 
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ces dispositions qui devraient être utilisées de préférence 
à celles de l'article 3. 

70. Plusieurs représentants ont souligné que l'obligation 
de coopérer en ce qui concerne la confiscation devrait 
avoir un caractère impératif; à leur avis, le texte proposé 
de l'alinéa c du paragraphe 4 stipulant qu'une Partie 
"peut" exécuter une décision de confiscation sur la base de 
la législation nationale ou de clauses de traités bilatéraux 
ou multilatéraux irait à l'encontre du but recherché car les 
Parties auraient la possibilité d'appliquer ces mesures à 
leur gré. 

71. Un représentant a noté que la disposition de l'ali-
néa c du paragraphe 4 devait être considérée en liaison 
avec celle de l'alinéa a du paragraphe 1, de manière à 
préciser le mécanisme de procédure à utiliser par les Par-
ties dans la mise en œuvre de l'alinéa. Il a été indiqué que, 
chaque fois qu'il serait impossible à une Partie d'exécuter 
une décision de confiscation conformément à l'alinéa a du 
paragraphe 1 au plan national, il serait alors difficile 
d'appliquer les dispositions du paragraphe 4. 

72. Un représentant a réitéré la proposition faite à la 
dixième session extraordinaire de la Commission des 
stupéfiants tendant à ce que, dans le texte anglais, le mot 
"confiscation" soit remplacé par le mot "forfeiture" car, 
dans la législation de son pays, le terme "forfeiture" repré-
sente la dernière étape après les poursuites débouchant sur 
une condamnation, alors que le terme "confiscation" 
représente l'étape qui suit la saisie et ne laisse pas 
préjuger de la destination du produit ou des biens. 

73. Un représentant a proposé d'ajouter une disposition 
tendant à ce que chacune des Parties indique, par notifi-
cation adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, la procédure ou les procédures prévues aux 
alinéas 4 i et ii, qu'elle appliquera en agissant à la de-
mande d'autres Parties. 

74. Lors de son examen du paragraphe 6 de l'article 3, 
le Groupe s'est arrêté sur les mots laissés entre crochets 
dans le projet révisé, c'est-à-dire les mots "et les biens" et 
les mots "feront" et "pourront faire", qui déterminent la 
caractère obligatoire ou facultatif de la disposition. 

75. Au sujet des mots "produits" et "biens", on a fait 
observer que l'incertitude subsistait quant à la définition 
exacte de ces termes. Plusieurs représentants estimaient 
que "biens" avait un sens plus étendu que "produits" et ils 
ont exprimé leur préférence pour le maintien du mot 
"biens". Quelques autres représentants ont estimé que, 
dans la deuxième phrase du paragraphe, où il est question 
des avantages, il convenait de maintenir le terme "pro-
duits", en raison de la nécessité de limiter la portée de 
cette disposition. Quelques représentants se sont référés au 
paragraphe 1 de l'article 3 où les produits, les matériels et 
l'équipement, ainsi que d'autres instruments sont énu-
mérés comme pouvant faire l'objet d'une confiscation. Ils 
ont exprimé l'avis que l'équipement et les instruments 
devraient aussi être visés par le paragraphe 6. 

76. Un représentant s'est référé à une proposition qu'il 
avait l'intention de présenter au sujet de l'article premier, 
consacré aux définitions, afin de préciser davantage les 

notions de biens et de produits. Le mot "biens" serait le 
terme générique, englobant par conséquent toutes sortes 
de biens mentionnés au paragraphe 1. Cela répondrait à la 
préoccupation exprimée quant à l'inclusion des instru-
ments et des matériels dans le champ du paragraphe 6. Les 
produits et les instruments seraient compris comme étant 
des sous-catégories de biens, provenant du trafic illicite ou 
utilisés pour ce trafic. 

77. Afin de préciser les choix à opérer en ce qui 
concerne le type de mesures envisagées à l'article 3, qui 
seraient applicables dans le contexte du paragraphe 6, un 
représentant a fait observer qu'il convenait de tenir 
compte de ce que ce paragraphe traitait de trois cas 
distincts : les biens mêlés, dans le cas desquels les pro-
duits du trafic illicite étaient mêlés à des biens provenant 
d'autres sources, licites ou illicites; les biens convertis et 
les avantages tirés de produits ou de biens illicites. La 
saisie, en tant que mesure provisoire, pouvait par exemple 
être envisagée dans le cas de produits mêlés à des biens 
licitement acquis, alors qu'en pareil cas la confiscation 
présenterait des difficultés. 

78. A propos du choix entre "feront" et "pourront faire", 
certains représentants se sont déclarés en faveur de la 
formulation facultative de l'ensemble du paragraphe, en 
raison de la complexité et du caractère nouveau de la 
question. Plusieurs autres représentants ont exprimé leur 
préférence pour le libellé obligatoire et l'adoption de "fe-
ront". Ils ont souligné que la plus grande partie, sinon la 
totalité, des produits du trafic illicite était mêlée ou 
convertie pour échapper à la détection des services de 
détection et de répression. Le fait de rendre cette disposi-
tion facultative réduirait donc l'efficacité de l'article 3 
dans son ensemble. 

79. Des représentants qui étaient en faveur d'une formu-
lation obligatoire de la première phrase du paragraphe ont 
préconisé la prudence en ce qui concerne la deuxième 
phrase relative aux avantages tirés des produits ou des 
biens. Ils ont fait observer que le rapport entre ces avan-
tages et les produits ou les biens illicites pouvait être 
indirect et difficile à établir comme, par exemple, dans le 
cas d'avantages tirés de biens mêlés. Pour cette raison, 
certains représentants ont estimé essentiel que la formula-
tion de la deuxième phrase soit facultative. D'autres ont 
suggéré de remplacer "tirés" par "dont il est clairement 
établi qu'ils sont tirés" afin de mettre l'accent sur la 
nécessité d'une preuve indiscutable. D'autres représen-
tants ont considéré que cette préoccupation des conditions 
applicables en matière de preuve n'était pas justifiée car 
les dispositions du paragraphe 7 de l'article 3 concernant 
le renversement de la charge de la preuve étaient précisé-
ment destinées à traiter des aspects du paragraphe 6 
concernant la preuve. 

80. A titre de compromis entre la formulation obliga-
toire et la formulation facultative, un représentant a sug-
géré l'inclusion à la fin du paragraphe d'une clause de 
sauvegarde faisant référence au droit interne. Il a, toute-
fois, été observé que les paragraphes 8 et 9 de l'article 3 
contenaient des clauses de sauvegarde applicables à 
l'ensemble de l'article. 
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81. Comme il n'était pas sûr que le paragraphe 9 puisse 
être interprété comme étant applicable aux infractions 
mineures, un représentant a proposé l'inclusion d'un para-
graphe 6 bis stipulant que, nonobstant les dispositions des 
paragraphes précédents de l'article 3, les parties pouvaient 
renoncer à de telles mesures dans des cas appropriés 
d'infractions mineures. Plusieurs représentants ont fait 
remarquer que cette disposition pouvait aussi être consi-
dérée comme couverte par l'interprétation de la clause de 
sauvegarde énoncée à l'article 2. 

82. Certains représentants ont soulevé la question du 
titre qu'il conviendrait de donner à l'article. Il a été sug-
géré qu'il pourrait être intitulé "Mesures de sécurité et 
confiscation". 

83. Le Groupe d'étude a pris note des résultats de l'exa-
men complémentaire des paragraphes 4 et 6 par le Groupe 
de travail officieux chargé de l'examen de l'article 3 et a 
décidé que les nouvelles formulations auxquelles on était 
arrivé seraient incorporées dans le projet d'article remanié 
qui serait soumis à la Conférence de plénipotentiaires. 

Article 4 

84. Concernant l'article 4, l'attention a été appelée sur 
le mandat confié au Groupe par la Commission des stupé-
fiants d'examiner plus avant cet article; l'article 2 bis sur 
la compétence, également soumis au Groupe pour étude 
devrait être examiné en même temps que l'article 4. 

85. En ce qui concerne le paragraphe 1, un représentant 
a estimé que l'utilisation de l'expression "établies confor-
mément" était impropre et que le mot "énumérées" serait 
préférable. Un autre représentant a fait valoir que le sens 
du paragraphe serait profondément modifié par ce change-
ment et que cela ne pouvait être accepté car les Parties 
n'étaient pas tenues de conférer le caractère d'infraction 
au regard de leur droit pénal à tous les actes énumérés au 
paragraphe 1 de l'article 2. 

86. Un représentant a souligné qu'il n'apparaissait pas 
clairement, à la lecture des dispositions des paragraphes 1 
et 5, si les infractions visées à l'article 4 devaient être 
établies par la Partie requise ou par la Partie requérante ou 
par les deux. En vue de régler la question de la double 
incrimination, le Groupe a donc décidé d'indiquer au 
paragraphe 1 que l'article 4 s'appliquerait aux infractions 
établies "par les Parties" conformément au paragraphe 1 
de l'article 2 de la Convention. Un représentant a proposé 
d'insérer le mot "concernées" après les mots "par les 
Parties". Le Groupe est convenu d'ajouter ce mot entre 
crochets. 

87. Concernant le paragraphe 3, le Groupe a examiné la 
question des mots "considérera" et "pourra considérer" 
figurant entre crochets. Quelques représentants ont fait 
savoir que si cette disposition était rendue obligatoire, elle 
serait incompatible avec leur système constitutionnel ou 
juridique et inacceptable pour leurs autorités législatives. 
On s'est référé à ce sujet à l'article 36 de la Convention 
de 1961 dans laquelle une disposition analogue avait été 
rendue facultative. Plusieurs autres représentants ont 
souligné la nécessité de rendre la Convention efficace et 

ont exprimé l'avis que les pays Parties à la Convention qui 
subordonnent l'extradition à l'existence d'un traité de-
vraient être tenus de considérer la Convention comme la 
base légale de l'extradition lorsqu'ils reçoivent des de-
mandes d'extradition de Parties avec lesquelles ils n'ont 
pas de traité d'extradition. 

88. Un représentant a fait remarquer que le libellé du 
paragraphe 3 devrait en tout cas mettre ces pays sur un 
pied d'égalité avec ceux qui n'ont pas besoin de traité 
comme base légale mais peuvent utiliser leur législation 
comme base légale de l'extradition, tout en ayant l'obli-
gation, conformément au paragraphe 4, de considérer les 
infractions relatives aux drogues définies dans la Conven-
tion comme des cas d'extradition entre eux. Le même 
représentant a fait remarquer que, en dernière analyse, 
l'utilisation de "pourra considérer" ou "considérera" ne 
faisait pas de différence réelle car, même si la disposition 
était rédigée sous une forme impérative, elle ne créait pas 
l'obligation d'extrader, mais seulement l'obligation de 
considérer la Convention comme base d'extradition. Plu-
sieurs autres représentants ont approuvé son analyse des 
implications juridiques du paragraphe 3. Un représentant 
a déclaré que certains pays ont besoin d'un traité 
d'extradition et ne peuvent considérer la Convention com-
me base légale d'extradition. 

89. A la lumière des discussions, le Groupe a décidé de 
maintenir le paragraphe 3 avec la version impérative et la 
version facultative entre crochets. 

90. Il a été proposé de modifier le paragraphe 5 afin 
d'indiquer que "sauf disposition contraire du présent arti-
cle" l'extradition serait subordonnée aux conditions pré-
vues par le droit de la Partie requise ou par les traités 
d'extradition applicables, "y compris les motifs en vertu 
desquels la Partie requise pourra refuser l'extradition", 
observation étant faite que ces motifs pourraient inclure 
notamment la poursuite pour des considérations de race, 
de religion, de nationalité ou d'opinions politiques. Le 
Groupe a accepté la proposition, sous réserve que la clause 
introductive d'exception soit placée entre crochets car, de 
l'avis de plusieurs représentants, ses incidences seraient, à 
ce stade, imprévisibles étant donné qu'il n'existait pas 
encore d'accord au sujet de toutes les dispositions de 
l'article. 

91. S'agissant du paragraphe 6, il a été souligné que la 
disposition qu'il contenait avait déjà été soigneusement 
analysée par le Groupe et provisoirement insérée entre 
crochets comme un nouvel avant-dernier paragraphe de 
l'article 2. Le Groupe avait donc à décider si la disposition 
devait être maintenue à l'article 2 ou insérée à l'article 4. 

92. Plusieurs représentants ont exprimé à nouveau leur 
réserve au sujet du paragraphe, étant donné les règles 
constitutionnelles, légales et judiciaires qui empêchaient 
dans leurs pays respectifs l'extradition pour des infractions 
politiques; à leur avis, le paragraphe devrait être supprimé. 

93. Plusieurs représentants ont estimé qu'une telle ob-
jection était due à un problème d'interprétation. A leur 
avis, le paragraphe ne devrait pas constituer une exception 
au principe de la non-extradition pour des infractions 
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politiques, ni une menace contre le droit d'asile ou une 
violation des droits de l'homme. L'objet principal de la 
proposition était d'assurer que les Parties agissent en 
bonne foi et que les infractions visées au paragraphe 1 de 
l'article 2 ne seraient pas interprétées comme étant d'un 
caractère politique ou fiscal. L'attention a été appelée sur 
d'autres cas où la qualification d'infractions politiques 
avait été exclue comme par exemple dans la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
et dans les instruments internationaux relatifs au terro-
risme ou au détournement d'aéronef. A cet égard, plu-
sieurs représentants ont suggéré que la disposition consiste 
en une simple déclaration très nette selon laquelle les 
infractions visées au paragraphe 1 de l'article 2 ne seraient 
pas considérées comme de caractère politique ou fiscal. 

94. A la suite de la discussion, le Groupe a décidé de 
supprimer le paragraphe 6 de l'article 4 et de remplacer le 
nouvel avant-dernier paragraphe de l'article 2 par une 
disposition stipulant qu'aux fins de la coopération entre 
les Parties dans le cadre de la Convention, y compris, en 
particulier, de la coopération au titre des articles 3, 4, 5 et 
6, les infractions établies conformément à cet article ne 
seraient pas considérées comme des infractions politiques 
ou fiscales ou considérées comme ayant des mobiles poli-
tiques. 

95. Considérant la réserve des Etats auxquels se po-
saient des difficultés constitutionnelles et des problèmes 
liés aux principes généraux de leur droit interne, le 
Groupe est convenu d'inclure une disposition à la fin du 
nouvel avant-dernier paragraphe de l'article 2, aux termes 
de laquelle l'application de cette disposition se ferait sans 
préjudice des limites imposées aux Parties par leur Consti-
tution, ou des principes généraux de leur droit interne. Le 
Groupe est également convenu que la Convention n'avait 
pas pour objet de porter préjudice à l'octroi du droit 
d'asile conformément au droit international, et un repré-
sentant a proposé qu'il en soit fait mention expressément 
dans le texte. Les dispositions ci-dessus ont été placées 
entre crochets car aucun consensus n'a été obtenu en ce 
qui concerne leur teneur. 

96. Le mot "fiscales" a été placé entre crochets, étant 
donné que plusieurs représentants estimaient qu'en ce qui 
concerne les motifs de refus d'extradition les infractions 
fiscales ne devraient pas être considérées de la même 
façon que les infractions de nature politique. Un représen-
tant a déclaré que, dans les traités d'extradition seules les 
infractions politiques (et non pas celles d'ordre fiscal) 
étaient considérées comme ne pouvant pas faire l'objet 
d'une extradition. La question de savoir si les infractions 
d'ordre fiscal constituaient ou non des cas d'extradition 
n'était pas encore réglée au niveau international et cette 
notion était donc inacceptable car elle affaiblirait indû-
ment la Convention. Deux représentants ont proposé la 
suppression de la référence aux infractions fiscales. Un 
représentant a souligné la nécessité de maintenir la 
référence aux infractions fiscales, en particulier parce que, 
d'après l'expérience de son gouvernement, l'assistance 
dans le domaine de l'extradition et l'entraide judiciaire 
avaient été refusées, motif pris que les infractions consti-
tuaient une violation de la législation fiscale ou douanière. 

97. Un représentant a estimé que la référence à l'ar-
ticle 4 dans le nouvel avant-dernier paragraphe de l'arti-
cle 2 était superflue et devrait être supprimée étant donné 
l'amendement apporté au paragraphe 5. 

98. Certains représentants ont indiqué que, dans le cas 
où le nouvel avant-dernier paragraphe modifié de l'article 2 
ne serait pas maintenu, il faudrait envisager d'inclure une 
disposition dans le même sens à l'article 4. 

99. En ce qui concerne le paragraphe 7 (devenu para-
graphe 6 à la suite de la suppression du paragraphe 6 du 
projet révisé), deux représentants ont jugé que le refus 
d'extradition pour raison de nationalité devait être totale-
ment exclu. Ils étaient donc favorables à la suppression de 
la clause d'exception figurant dans le projet révisé. 

100. De nombreux autres représentants ont indiqué au 
contraire que la non-extradition de nationaux était un 
principe fondamental du droit pénal international, principe 
reconnu et protégé au niveau constitutionnel ou législatif 
dans leur pays. Vu ces contraintes imposées par le droit 
interne, le paragraphe 7 devait être supprimé. 

101. La plupart des représentants qui sont intervenus en 
faveur de la suppression ont dit cependant qu'ils étaient 
d'accord pour maintenir ce paragraphe à condition que les 
clauses de sauvegarde, telles qu'elles figuraient dans le 
projet révisé, soient incluses. Ces clauses de sauvegarde 
devaient mentionner non seulement la constitution mais 
aussi le droit interne des Parties. Un représentant a de-
mandé que le droit interne fondamental et le système 
juridique national soient aussi mentionnés. 

102. Un représentant a indiqué que l'extradition de 
nationaux était autorisée dans son pays mais qu'il était 
cependant favorable à la suppression de la clause d'ex-
ception en question; il considérait, étant donné que dans 
la plupart des autres pays des obstacles juridiques 
s'opposaient à l'extradition de nationaux, que le para-
graphe ne serait pas appliqué en pratique faute de réci-
procité. Cette opinion a été partagée par d'autres représen-
tants. 

103. Selon un représentant, la première phrase où était 
énoncée l'obligation de faciliter l'extradition devait être la 
seule à conserver. Elle devait commencer par une clause 
de sauvegarde mentionnant les limites imposées par la 
constitution ou le droit interne. 

104. Un représentant, appuyé par d'autres, a proposé 
d'inclure à la fin du paragraphe 7 une nouvelle phrase 
couvrant les cas où des Etats avaient le pouvoir discrétion-
naire d'accorder l'extradition de nationaux. Selon la dis-
position suggérée, les Parties devraient faire en sorte que 
ce pouvoir soit exercé. On a fait remarquer que les autres 
dispositions du paragraphe ne traitaient pas des cas où un 
pouvoir discrétionnaire existait et qu'il serait utile 
d'encourager l'octroi de l'extradition en pareil cas. 

105. Un représentant a rappelé que l'idée d'un lien entre 
les paragraphes 7 et 10 avait été à l'origine de la toute 
dernière version du texte révisé. Les pays où des obstacles 
juridiques s'opposaient à l'extradition de nationaux avaient 
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fait un pas en avant en acceptant le paragraphe 7. D'autres 
pays, où l'extradition était soumise à des exigences 
strictes en matière de preuve, telles que l'existence d'un 
commencement de preuve, avaient accepté de s'efforcer 
de réduire ces exigences énoncées au paragraphe 10. Les 
deux paragraphes témoignaient donc d'un effort équilibré 
de part et d'autre. La suppression du paragraphe 7 pouvait 
détruire cet équilibre. 

106. Le Groupe a décidé de conserver le paragraphe 7 
(renuméroté 6) en y incluant les éléments supplémentaires 
proposés au cours du débat et en conservant entre crochets 
les éléments sur lesquels les points de vue ne pouvaient 
être rapprochés. Afin de faire ressortir le lien entre les 
paragraphes 7 et 10, le Groupe a accepté une modification 
structurelle consistant à déplacer le paragraphe 10 pour 
le mettre immédiatement après le paragraphe 7 (renumé-
roté 6). 

107. Lors de l'examen du paragraphe 8, le Groupe s'est 
efforcé de simplifier le texte révisé et de faire le point sur 
les questions de fond n'ayant pas donné lieu à un accord 
au cours des discussions antérieures. Plusieurs proposi-
tions ont été faites pour rendre ce paragraphe plus précis 
ou plus clair. 

108. Le Groupe a approuvé, d'un point de vue linguis-
tique, une proposition tendant à employer, à l'alinéa a i du 
paragraphe 8, les mots "la demande de la Partie qui de-
mande l'extradition", afin d'éviter toute ambiguïté quant 
à la Partie requérante. 

109. Un représentant a proposé de remplacer les mots 
"infraction de caractère similaire", à l'alinéa b du para-
graphe 8, par les mots "infraction de même nature", afin 
d'éviter les risques qu'entraîne l'évaluation de l'analogie 
entre infractions. Il a insisté, à ce propos, sur sa conviction 
que les peines infligées aux trafiquants de drogue devaient 
être proportionnées à la gravité de l'infraction et entraîner 
au moins deux ou trois ans d'emprisonnement. Une autre 
proposition tendait à remplacer les mots "est compétente" 
par "peut exercer la compétence", l'exercice de la com-
pétence pouvant être entravé par diverses circonstances 
telles que l'immunité diplomatique, le souci d'éviter la 
dualité de poursuites pour un même fait ou la possibilité 
de prescription. 

110. Un représentant a appelé l'attention du Groupe sur 
l'importance des mots "d'une autre Partie" dans le membre 
de phrase "si elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une 
autre Partie". A son avis, cette disposition ne devrait 
s'appliquer qu'aux cas où l'extradition aurait été refusée 
entre Parties à la Convention. 

111. La condition prescrivant que la Partie sur le terri-
toire de laquelle se trouve l'auteur de l'infraction doit agir 
"à la demande de la Partie requérante" a donné lieu à des 
objections de fond soulevées par plusieurs représentants. 
De l'avis de certains d'entre eux, cette condition était 
incompatible avec la souveraineté des Etats; le droit de 
poursuivre ne devait pas être subordonné à l'existence 
d'une demande. Répondant à cette objection, on a fait 
observer que la condition de l'existence d'une demande ne 
concernait que l'obligation internationale de soumettre le 

cas aux fins de poursuites aux termes de la Convention; 
cette exigence ne porterait nullement atteinte au droit ni 
à l'obligation de poursuivre conformément au droit in-
terne. Pour préciser encore ce point, il a été fait référence 
au paragraphe 3 de l'article 2 bis, aux termes duquel la 
Convention n'exclut aucune compétence en matière 
pénale exercée conformément au droit interne. Un repré-
sentant a suggéré que cette disposition pourrait être repro-
duite au paragraphe 8 afin d'éviter tout malentendu à ce 
sujet. 

112. Plusieurs autres représentants ont élevé des objec-
tions contre la condition de l'existence d'une demande, au 
motif que l'obligation internationale de poursuivre devrait 
être inconditionnelle et, en tout état de cause, impérative. 
Si l'extradition est refusée, la présentation du cas aux fins 
de poursuites devrait, à leur avis, être automatiquement 
assurée conformément au principe aut dedere aut judi-
care. A ce propos, on s'est référé aux dispositions de 
plusieurs conventions, et notamment à l'article 7 de la 
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l'aviation civile, adoptée à Montréal en 
1971 et à l'article 10 de la Convention pour la répression 
d'actes illicites contre la sécurité de la navigation mari-
time de 1988 qui prévoient l'obligation de soumettre le 
cas pour l'exercice de l'action pénale dès lors que l'extra-
dition est refusée sans qu'aucune mention soit faite d'une 
demande de la Partie requérante. On a fait observer en 
outre que les crimes contre l'humanité donnent habituel-
lement lieu à une compétence universelle et que, pour les 
pays signataires de la Déclaration de Quito contre le trafic 
des stupéfiants, les infractions constituées par le trafic 
illicite de stupéfiants sont qualifiées de crime contre 
l'humanité. 

113. Plusieurs représentants, qui étaient en faveur du 
maintien de la condition de la demande, ont fait savoir 
qu'ils n'approuveraient pas la création d'une compétence 
universelle en matière d'infractions liées au trafic illicite 
de stupéfiants. Quelques représentants ont indiqué les 
avantages pratiques du maintien de la condition d'une 
demande. Dans certains cas, en présence d'un obstacle à 
l'extradition, la Partie requise comme la Partie requérante 
pouvaient préférer éviter les poursuites et attendre que 
l'extradition devienne possible. 

114. Durant la discussion, il est apparu à un représen-
tant que toutes les références à l'article 2 bis figurant au 
paragraphe 8 de l'article 4 pouvaient en réalité être 
supprimées. A son avis, le seul point pertinent était de 
savoir si la Partie était compétente, quel que soit le motif; 
et il n'existait aucune raison de limiter les cas de com-
pétence à ceux qui étaient prévus par les dispositions de 
l'article 2 bis. L'alinéa ii du paragraphe a de l'article 8 
était également à supprimer. Le paragraphe 8, dont le 
libellé était compliqué par toutes ces références à l'ar-
ticle 2 bis, deviendrait ainsi beaucoup plus clair. Ce rema-
niement concernerait également le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 bis qui deviendrait inutile. Cette proposition a eu 
l'approbation de nombreux représentants. 

115. Un représentant a toutefois fait remarquer que ces 
suppressions, jointes à la suppression du paragraphe 2 de 
l'article 2 bis, bouleverseraient la logique du paragraphe 8. 
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Si les références à l'article 2 bis étaient supprimées, le 
seul fondement de la compétence serait le droit interne de 
la Partie. Certains pays n'avaient aucune compétence 
extraterritoriale sur leurs nationaux qui avaient commis 
une infraction à l'étranger; ils n'auraient donc aucune 
obligation de poursuivre alors que d'autres pays, dont le 
droit interne avait établi cette compétence, seraient obli-
gés de poursuivre. Dans ces conditions, la réciprocité des 
obligations des Etats Parties n'existerait plus. Un autre 
représentant a appuyé cette analyse des implications des 
suppressions suggérées. Un représentant a demandé que 
soient maintenues dans l'alinéa i du paragraphe a de 
l'article 8 des références appropriées à l'article 2 bis. 

116. Les premiers mots du paragraphe "sans préjudice 
de l'exercice de toute autre compétence" ont donné lieu à 
un certain nombre d'observations. A propos de la propo-
sition de supprimer toute référence à l'article 2 bis, il a été 
observé que ces premiers mots devraient également être 
supprimés car, puisqu'on ne mentionnait plus de fonde-
ments spécifiques de la compétence, il devenait inutile de 
parler de "toute autre compétence". Certains représen-
tants, cependant, ont été favorables au maintien de ces 
mots. Un représentant qui n'avait pas été d'accord avec la 
suppression de toute référence à l'article 2 bis a considéré 
que la mention de l'article 2 bis pourrait être rétablie dans 
le début du paragraphe qui devrait être conservé et libellé 
de la manière suivante : "Sans préjudice de la possibilité 
pour chaque Partie d'exercer sa compétence conformé-
ment aux dispositions de l'article 2 bis ou de son droit 
interne", ce qui ferait également droit à la préoccupation 
de sauvegarder le droit souverain des Etats de poursuivre. 

117. Le Groupe s'est mis d'accord sur une formulation 
du paragraphe 8 tenant compte des suggestions faites 
durant la discussion, en laissant entre crochets chaque fois 
qu'il y avait lieu, les points particuliers sur lesquels il 
n'avait pas été possible de concilier les thèses en présence. 

118. En ce qui concerne le paragraphe 9, un représen-
tant a estimé que celui-ci était contraire à la constitution 
de son pays et devrait être supprimé. Le Groupe s'est 
rangé à une suggestion suivant laquelle, tant qu'une déci-
sion n'aurait pas été prise au sujet du paragraphe 7 (re-
numéroté 6) laissé entre crochets, la référence dans le 
paragraphe 9 au paragraphe 7 devait disparaître et être 
remplacée par une paraphrase du paragraphe 7. 

119. Pour le paragraphe 12 (11), un représentant a pré-
conisé le remplacement de "envisagera" par "pourront en-
visager", car son pays ne pouvait pas être d'accord sur le 
transfert des personnes condamnées à des peines d'empri-
sonnement. Plusieurs représentants ont fait observer que 
l'obligation d'envisager de conclure des accords était déjà 
libellée dans des termes assez faibles et qu'une formula-
tion optionnelle la rendrait sans utilité. En l'absence 
d'accord sur ce point, le Groupe a décidé d'inclure les 
deux expressions en les faisant figurer entre crochets. 

Article 5 

120. Avant d'aborder l'examen de l'article 5, le Groupe 
a entendu une déclaration d'un représentant concernant la 
proposition de son gouvernement d'introduire un nouvel 

article premier bis traitant du champ d'action de la 
Convention. Les dispositions de l'article proposé, ins-
pirées de la teneur des traités déjà en vigueur entre son 
gouvernement et d'autres pays, soulignaient le principe de 
l'égalité juridique et souveraine des Etats, le principe de 
non-ingérence dans les affaires intérieures et le respect de 
la compétence et de la juridiction territoriale des Parties 
respectives. Il devrait être clairement précisé dans la 
Convention que l'application de ces dispositions serait 
sujette aux lois et règlements nationaux et ne devait pas 
porter atteinte à la sécurité, à l'ordre public ou aux autres 
intérêts essentiels des Etats Parties. 

121. Le Groupe a pris pour base de son examen de 
l'article 5 le projet révisé de cet article figurant en annexe 
au rapport de la Commission des stupéfiants sur les 
travaux de sa dixième session extraordinaire, tenant 
compte de la nouvelle rédaction présentée par deux gou-
vernements et des amendements à certains paragraphes 
proposés par un gouvernement. 

122. Plusieurs représentants ont souligné l'importance 
qu'il y a à définir dès le début le champ d'application de 
cet article et ont proposé que ses dispositions précisent la 
nature de l'entraide judiciaire de façon à la distinguer 
clairement de l'assistance administrative ou des autres 
formes de coopération envisagées à l'article 6. A cet 
égard, il a été jugé essentiel d'inclure le mot "judiciaire" 
dans le titre de l'article. Un représentant a fait observer 
que le texte de l'article 5 allait au-delà de l'assistance 
juridique strictu sensu et que le titre devrait être modifié 
en conséquence pour inclure le transfert des procédures 
répressives; il serait aussi possible d'inclure les disposi-
tions concernant le transfert des procédures répressives 
dans un article nouveau traitant de cette question. Le 
Groupe a estimé que le titre de l'article 5 devrait être le 
suivant : "Entraide judiciaire". 

123. En ce qui concerne le paragraphe 1, plusieurs 
représentants ont exprimé leur préférence pour la nouvelle 
rédaction proposée qui, à leur avis, était plus claire, plus 
concise et plus positive dans sa forme. Les clauses de 
sauvegarde du paragraphe 1 de la version initiale révisée 
devraient, chaque fois que cela est possible, être reportées 
aux paragraphes correspondants de l'article. 

124. Plusieurs autres représentants ont souligné l'impor-
tance qu'il y a à maintenir les clauses de sauvegarde dans 
la première phrase du paragraphe 1 de façon à préciser 
que les dispositions dudit article devraient être appliquées 
compte dûment tenu des systèmes constitutionnels, juri-
diques et administratifs des Parties ainsi que des traités et 
arrangements pertinents. De l'avis général des partici-
pants, les dispositions de l'article 5 devaient être appli-
quées sous réserve de la législation de la Partie requise. 

125. En ce qui concerne la double incrimination, plu-
sieurs représentants ont déclaré que cette condition ne 
devrait pas s'appliquer à tous les cas d'entraide judiciaire 
envisagés à l'article 5. La question de la double incri-
mination devrait être examinée en rapport avec les clauses 
de sauvegarde dans les autres paragraphes de l'article ou 
inclues au paragraphe 11 parmi les motifs de refus de 
l'entraide judiciaire. L'attention a été appelée sur la 
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disposition du paragraphe 1 de l'article 1 de la Convention 
européenne d'entraide en matière pénale qui stipule qu'il 
suffit, aux fins de l'entraide, que la répression correspon-
dant à une infraction soit de la compétence des autorités 
judiciaires de la Partie requérante. Par ailleurs, certains 
représentants ont estimé que le principe de la double in-
crimination devrait être mentionné au paragraphe 1 car il 
était considéré comme une condition indispensable à 
l'entraide juridique. 

126. Certains représentants ont exprimé l'avis que les 
dispositions du paragraphe 1 devraient stipuler que les 
Parties devraient s'entraider "sur demande"; d'autres 
représentants ont estimé qu'il serait suffisant de préciser 
que cette assistance devrait être fournie "conformément au 
présent article". 

127. Etant donné les divergences de vues, le Groupe a 
décidé de renvoyer la mise au point du paragraphe 1 à un 
groupe de travail officieux. 

128. Le groupe de travail informel a décidé de ne pas 
inclure de clause de garantie au paragraphe 1 et de déclarer 
dans ce paragraphe que les Parties s'accorderont, confor-
mément aux dispositions de l'article 5, l'assistance judi-
ciaire la plus étendue pour toutes les enquêtes, poursuites 
et procédures judiciaires concernant une infraction pénale 
établie conformément au paragraphe 1 de l'article 2. Il a 
également été décidé d'inclure un nouveau paragraphe 2 
contenant d'autres clauses de garantie. Ces clauses ont été 
placées entre crochets car aucun accord n'a pu se faire sur 
celles qui devraient être retenues. L'ensemble du para-
graphe 2 a également été placé entre crochets. 

129. Le groupe de travail informel a décidé d'ajouter 
comme motif supplémentaire de refus de l'entraide judi-
ciaire le cas où la législation de la Partie requise interdirait 
aux autorités compétentes d'exécuter une demande faite à 
propos d'une même infraction commise sur le territoire de 
ladite Partie. 

130. Un autre motif de refus de l'entraide judiciaire a 
été ajouté pour prévoir le cas où la demande serait 
contraire à la Constitution, aux principes généraux du 
droit ou à la législation de la Partie requise. Cependant, 
comme il n'y avait pas d'accord général au sujet de 
l'inclusion de ces motifs de refus de l'assistance, ces mots 
ont été placés entre crochets. 

131. Il a été convenu d'indiquer que les demandes 
seraient exécutées conformément au droit interne de la 
Partie requise et dans une mesure qui ne soit pas contraire 
à la législation de cette Partie et, si possible, conformé-
ment aux conditions spécifiées dans la demande. 

132. Le Groupe a décidé de supprimer le paragraphe 2 
de l'article 5 du texte révisé; ces dispositions qui consti-
tuaient de simples exhortations ayant été jugées super-
flues. 

133. Plusieurs représentants ont déclaré que la phrase 
d'introduction du paragraphe 3 devrait être rédigée d'une 
manière souple, de manière à ne pas paraître impérative; 
les mots "pourra être accordée" seraient par conséquent 

préférables aux mots "sera accordée". En outre, la liste ne 
devrait pas s'efforcer d'être exhaustive mais seulement 
indiquer certaines des modalités utiles d'entraide offertes 
aux Parties. Certains autres représentants ont estimé que, 
pour donner une certaine mesure d'assurance quant aux 
formes d'entraide que pouvaient attendre les Parties, les 
dispositions du paragraphe 3 devraient avoir un caractère 
impératif. D'autre part, il a été proposé que le para-
graphe 3 comprenne deux listes montrant respectivement 
les modalités d'entraide qui étaient d'un caractère obliga-
toire et celles qui seraient appliquées à la discrétion des 
Parties. Plusieurs autres représentants ont estimé que la 
phrase d'introduction devrait simplement déclarer que 
l'entraide comprendrait les formes énoncées dans les para-
graphes suivants sans faire référence au fait que les dis-
positions du paragraphe devaient être optionnelles ou im-
pératives. 

134. Afin d'exprimer le caractère non exhaustif de la 
liste et, par conséquent, d'étendre la portée de l'entraide 
que les Parties pourraient vouloir envisager, le Groupe a 
décidé d'inclure dans l'article un nouveau paragraphe aux 
termes duquel les Parties peuvent s'accorder entre elles 
toute autre forme d'assistance judiciaire autorisée par la 
loi de la Partie requise. 

135. Plusieurs représentants ont considéré que la rédac-
tion de l'alinéa a du paragraphe 3 était ambiguë; la 
formule "recueillir des éléments de preuve" prêtait par-
ticulièrement à malentendu. A leur avis, la disposition 
devrait être reformulée pour qu'il soit clair qu'elle concer-
nait des dépositions à recevoir à des fins d'établissement 
de la preuve. Le Groupe a décidé de renvoyer la disposi-
tion au groupe de travail informel pour réexamen. 

136. Le Groupe a décidé de maintenir les alinéas b et c 
du paragraphe 3 du projet révisé, qui traitent respective-
ment de la signification des actes judiciaires et de 
l'exécution des demandes de perquisition et de saisie. 

137. Plusieurs représentants ont estimé que l'alinéa d du 
paragraphe 3 devrait être supprimé car les mots "objets" 
et "lieux" étaient ambigus. Il a également été indiqué que 
la disposition en tant que telle était inhabituelle dans les 
conventions existantes; en outre, le cas était déjà réglé 
à l'alinéa c du paragraphe 3. D'autres représentants ont 
estimé qu'il s'agissait là d'une forme utile d'entraide ju-
diciaire, particulièrement pour reconstituer des infractions 
commises sur le territoire d'autres Etats ou pour vérifier 
des preuves fondées sur des dépositions de témoins. En 
vue de rendre la disposition plus précise, il a été proposé 
qu'elle soit modifiée de façon à limiter son application 
aux objets et aux lieux liés aux infractions établies au titre 
du paragraphe 1 de l'article 2. 

138. Le Groupe a décidé de supprimer l'alinéa e du 
paragraphe 3 car il faisait double emploi avec d'autres 
formes d'assistance visées au paragraphe 3. 

139. Plusieurs représentants ont indiqué que, si les dis-
positions de l'alinéa / du paragraphe 3 étaient retenues, 
elles devraient être assorties d'une clause de garantie 
car certaines législations nationales interdisent que cer-
taines catégories d'objets quittent le territoire national. Un 
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représentant a proposé de remplacer le mot "échanger" par 
le mot "fournir" et de préciser que cette forme 
d'assistance concernait la poursuite pour des infractions 
établies aux termes du paragraphe 1 de l'article 2. Le 
Groupe a décidé de renvoyer la disposition au groupe de 
travail informel pour plus ample examen. 

140. Un représentant a proposé d'amender l'alinéa g du 
paragraphe 3 pour le rendre conforme aux prescriptions et 
conditions qu'il avait l'intention d'introduire dans le para-
graphe 3 de l'article 3. 

141. Plusieurs représentants ont préconisé la suppres-
sion des mots "geler et saisir" dans l'alinéa h du para-
graphe 3 au motif qu'à la différence de l'article 3 qui 
prévoyait une coopération internationale pour la confisca-
tion, cette disposition avait seulement pour but de faciliter 
les enquêtes ou les poursuites. Un représentant a cepen-
dant fait valoir que ces mots devraient être maintenus car 
il était nécessaire, même aux fins des enquêtes ou des 
poursuites, de faire en sorte que les produits ne soient pas 
dispersés. 

142. L'alinéa i du paragraphe 3 a été supprimé car sa 
teneur avait été incorporée dans un nouveau paragraphe 
(voir par. 134 ci-dessus). 

143. Un représentant a proposé que l'alinéa j du para-
graphe 3 indique explicitement que les personnes qui 
peuvent être invitées à faciliter des enquêtes ou à parti-
ciper à des procédures ont consenti à le faire; à défaut, il 
a été suggéré que, pour tenir compte également des cas où 
un consentement n'était pas requis, cette disposition soit 
modifiée de façon à indiquer qu'elle s'applique seulement 
aux personnes qui sont disposées à faciliter l'enquête. 

144. Après des discussions informelles, le Groupe est 
convenu de supprimer l'alinéa j du paragraphe 3 et le 
projet de nouvelle formulation des alinéas b et c du para-
graphe 4 dans le projet révisé et de faire figurer dans un 
paragraphe séparé une disposition aux termes de laquelle, 
sur demande, les Parties faciliteront ou encourageront, 
dans la mesure compatible avec la législation et la pra-
tique nationales, la présentation ou la mise à disposition 
de personnes, y compris de détenus qui [acceptent d'] 
[sont disposées à] apporter leur contribution à des en-
quêtes ou à participer à des procédures. Les mots "ac-
ceptent d '" et "sont disposées à" ont été laissés entre 
crochets car le Groupe n'a pas pu se mettre d'accord sur 
le choix de celle de ces deux expressions qui devait être 
conservée. Un représentant a annoncé qu'il proposerait, en 
temps utile, pour insertion dans une autre partie du projet 
de convention, une disposition concernant l'immunité des 
détenus transférés à des fins de témoignage. 

145. Le Groupe est convenu de faire figurer dans un 
article distinct la nouvelle rédaction proposée pour l'ali-
néa a du paragraphe 4 qui prévoit que les Parties envi-
sageront favorablement la possibilité de transmettre à une 
autre Partie les procédures répressives pour assurer la 
poursuite au pénal des infractions énumérées au para-
graphe 1 de l'article 2 de la présente Convention dans les 
cas où une telle transmission doit être envisagée pour 
assurer une bonne administration de la justice. (Voir para-
graphes 183 à 186 ci-après.) 

146. Le Groupe est convenu d'adopter comme base de 
discussion pour l'examen du paragraphe 5 les dispositions 
correspondantes figurant dans le projet de nouvelle rédac-
tion de l'ensemble de cet article dont le libellé lui est 
apparu plus clair et plus souple. Suivant ce projet de 
nouvelle rédaction, les paragraphes de l'article 5 concer-
nant la désignation d'une autorité compétente, la langue 
des demandes, les renseignements qu'elles doivent conte-
nir, les modalités d'exécution et les motifs de refus 
s'appliqueront aux demandes faites conformément à cet 
article si les Parties en question ne sont pas liées par un 
traité d'entraide judiciaire. Si les Parties sont liées par un 
tel traité, les dispositions de ce traité relatives à la pro-
cédure seront applicables à moins que les Parties ne 
conviennent d'appliquer en leur lieu et place les para-
graphes susmentionnés de l'article 5. 

147. Certains représentants ont estimé que le para-
graphe 5 devrait indiquer explicitement que la Convention 
ne se substituait pas aux traités d'entraide judiciaire 
existants. A cet égard, il a été proposé que soit introduite 
une disposition analogue à celle du paragraphe 2 de 
l'article 26 de la Convention européenne d'entraide en 
matière pénale stipulant que les dispositions de l'article 5 
n'affectent en rien les obligations découlant de toute autre 
convention internationale bilatérale ou multilatérale com-
portant ou pouvant comporter des clauses régissant les 
effets spécifiques d'une assistance mutuelle dans une do-
maine donné. Un représentant a estimé qu'une formule 
plus souple serait préférable et a proposé l'inclusion d'une 
nouvelle disposition sur le modèle de l'article 11 de la 
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés con-
tre la sécurité de l'aviation civile adoptée à Montréal en 
1971 aux termes de laquelle les dispositions de l'article 5 
n'affectent en rien les obligations découlant de tout autre 
traité, bilatéral ou multilatéral, régissant, entièrement ou 
partiellement, la question de l'entraide judiciaire en 
matière pénale. 

148. Un représentant a exprimé l'opinion que les autres 
traités d'entraide judiciaire ne devraient l'emporter sur les 
dispositions de l'article que dans le cas où leurs disposi-
tions seraient plus favorables que celles prévues par la 
nouvelle Convention. 

149. Plusieurs représentants ont exprimé des réserves en 
ce qui concerne l'applicabilité aux demandes faites 
conformément à l'article 5 des paragraphes de l'article 
auquel il était fait référence dans le projet de nouvelle 
rédaction; un représentant a estimé que les dispositions du 
paragraphe 5 devaient s'appliquer à l'ensemble de l'article 
et non auxdits paragraphes seulement. 

150. Plusieurs représentants ont estimé que la référence 
aux dispositions de procédure avait un caractère limitatif 
et ont proposé la suppression des mots "relatives à la 
procédure". Le Groupe a décidé de placer ces mots entre 
crochets, plusieurs autres représentants estimant qu'il 
convenait de les maintenir. 

151. Le Groupe a décidé de supprimer les mots "à la 
demande" afin de donner à cette disposition une portée 
générale. 
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152. Au sujet du paragraphe 5 entre crochets du texte 
révisé du projet, qui prévoit la désignation d'une autorité 
pour répondre aux demandes d'entraide judiciaire, un des 
représentants a exprimé l'avis que cette disposition, si elle 
avait un caractère obligatoire, pourrait avoir pour effet de 
désorganiser les réseaux existants d'entraide. D'autres 
représentants estimaient au contraire que cette disposition 
se révélerait utile en indiquant clairement à qui les de-
mandes devaient être adressées. 

153. Quelques représentants ont fait observer que la 
désignation d'une autorité unique ne répondait pas de 
manière satisfaisante à la situation des Etats fédéraux ou 
des Etats où l'entraide en matière pénale relevait de 
juridictions diverses. Il faudrait prévoir la possibilité de 
créer plus d'une autorité. Si la chose n'est pas expressé-
ment stipulée, il devrait tout au moins être entendu que 
l'emploi du mot "autorité" ne serait pas interprété comme 
excluant cette possibilité. 

154. Répondant à la même préoccupation, un autre 
représentant a proposé de mentionner que l'autorité dési-
gnée pouvait déléguer ses pouvoirs. On a fait observer 
toutefois que la notion de délégation n'était pas applicable 
dans le cas où existeraient plusieurs juridictions de même 
rang. Quelques représentants ont aussi souligné que la 
délégation de pouvoirs relevait de l'autorité des Etats et 
que la Convention ne devrait pas en faire mention. 

155. Le Groupe a examiné la proposition de remanie-
ment de l'ensemble de l'article, où il est spécifié que 
l'autorité désignée peut répondre aux demandes ou "les 
transmettre aux autorités compétentes pour exécution". 
Certains représentants ont exprimé l'avis que l'autorité 
désignée devrait toujours être l'autorité compétente pour 
l'exécution. Plusieurs autres représentants ont souligné 
que l'autorité compétente pour l'exécution pourrait être 
différente suivant la demande et être distincte de l'autorité 
désignée. La transmission des demandes devrait donc être 
mentionnée dans le paragraphe. 

156. Au sujet du paragraphe 6 du projet révisé, concer-
nant les voies d'acheminement entre les autorités dési-
gnées, plusieurs représentants se sont exprimés en faveur 
des voies diplomatiques pour la communication des de-
mandes d'entraide en matière pénale. Le recours aux voies 
diplomatiques garantirait que la demande atteindrait le 
service compétent et permettrait de s'assurer les services 
pratiques nécessaires pour la traduction et l'achemine-
ment. 

157. D'autres représentants ont estimé que l'obligation 
de communiquer par voie diplomatique entraverait la 
coopération. A leur avis, la communication directe entre 
autorités désignées était bien plus rapide et efficace; il a 
été signalé que les petits pays avaient souvent un réseau 
limité de représentation diplomatique et que les voies 
diplomatiques ne fonctionnaient pas sans difficulté dans 
toutes les régions. 

158. Plusieurs représentants ont estimé qu'il fallait 
ménager une certaine souplesse en la matière. Les Parties 
devaient avoir le choix des voies de communication. On 
a fait observer aussi que les Parties qui étaient en faveur 

du recours aux voies diplomatiques pourraient choisir le 
Ministère des affaires étrangères comme autorité désignée. 

159. Plusieurs représentants ont estimé que la recherche 
d'une solution de souplesse pouvait s'inspirer de l'alinéa e 
de l'article 35 de la Convention de 1961. Cette disposi-
tion, une fois adaptée à la question à l'examen, assurerait 
une transmission rapide des demandes aux organismes 
désignés, sans préjudice du droit d'une Partie d'exiger que 
les demandes soient acheminées par la voie diplomatique. 

160. Au sujet du paragraphe 7 du projet révisé, plusieurs 
représentants se sont élevés contre la possibilité de pré-
senter des demandes oralement; le terme "oralement" 
lui-même était considéré comme ambigu. Plusieurs repré-
sentants ont fait observer que les demandes écrites 
correspondaient à la pratique courante. Toutefois, un 
observateur a signalé que la Convention internationale 
d'assistance mutuelle administrative en vue de prévenir, 
de rechercher et de réprimer les infractions douanières 
adoptée à Nairobi en 1977 prévoyait la possibilité de 
présenter des demandes oralement en vue d'accélérer, en 
cas d'urgence, l'échange d'informations entre les Parties. 
On a fait observer aussi que, dans certaines circonstances, 
notamment lorsque les autres voies de communication 
d'un pays à l'autre étaient lentes, le recours à des commu-
nications orales pouvait constituer le moyen le plus rapide 
de présenter des demandes d'entraide judiciaire et que la 
Convention ne devrait pas exclure cette possibilité. 

161. Un certain nombre de représentants ont signalé que 
plusieurs conventions prévoyaient que les demandes de-
vaient être rédigées dans la langue de la Partie requise. On 
a fait observer que les pays ayant plusieurs langues offi-
cielles devraient indiquer dans quelle langue les demandes 
devaient être transmises. Un représentant a insisté sur le 
fait que pour cela le paragraphe devrait préciser que la 
langue ou les langues qu'utiliseront les Parties doivent être 
notifiées au Secrétaire général. Un autre représentant a 
proposé que la demande se fasse seulement par écrit. 
Seule la question de la langue acceptable par la Partie 
requise risquerait de poser des problèmes, par exemple 
lorsque la Partie requise choisirait une langue inconnue de 
la Partie requérante ou mal comprise par celle-ci. 

162. Le Groupe a examiné la question des renseigne-
ments qui devraient être contenus dans les demandes 
d'entraide judiciaire sur la base du projet remanié du 
paragraphe 8. 

163. En ce qui concerne l'alinéa a du paragraphe 8, le 
projet remanié prévoyait que le nom de l'autorité com-
pétente qui menait l'enquête ou qui avait engagé 
l'instance à laquelle se rapportait la demande devait être 
indiqué dans la demande. Certains représentants ont sug-
géré qu'il faudrait non seulement donner le nom de l'au-
torité compétente, mais aussi préciser ses fonctions de 
manière à indiquer en quelle qualité elle agissait. Selon un 
autre représentant, l'autorité qui transmettait les demandes, 
qui pouvait être différente de l'autorité compétente, devait 
aussi être identifiée. 

164. Un représentant a suggéré que l'autorité qui menait 
les poursuites devrait aussi être mentionnée. Un autre 
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représentant a fait des réserves quant à la mention de 
l'autorité compétente chargée de l'enquête. Il a été sug-
géré de stipuler seulement qu'il soit fait mention du nom 
de l'autorité présentant la demande et de déplacer à 
l'alinéa b du paragraphe 8 l'énumération des autres ren-
seignements à faire figurer dans la demande. 

165. Le Groupe a commencé l'examen du projet re-
manié d'alinéa b du paragraphe 8 stipulant que l'objet et 
la nature de l'enquête ou de l'instance à laquelle se rap-
portait la demande, y compris un résumé des faits perti-
nents, devaient figurer dans la demande. Le Groupe a 
décidé d'ajouter la nature des poursuites en tant que ren-
seignement à fournir. Certains représentants ont considéré 
que l'inclusion d'un résumé des faits pertinents n'était pas 
essentielle et serait incommode dans la pratique. Cepen-
dant, un représentant, qui s'appuyait sur l'expérience de 
son pays, a dit qu'il y attachait une grande importance. 

166. Le Groupe a décidé de renvoyer les dispositions du 
paragraphe 8 au Groupe de travail officieux pour examen 
complémentaire. 

167. Le Groupe a examiné le paragraphe 12 de l'ar-
ticle 5 du projet révisé et a décidé d'inclure ce paragraphe 
dans l'article. 

168. En ce qui concerne le paragraphe 13 du projet 
révisé, le Groupe a jugé qu'il fallait supprimer la première 
partie stipulant que les Parties s'acquitteront de leurs obli-
gations en vertu des dispositions de l'article 5 conformé-
ment aux traités d'entraide judiciaire qui pourraient exis-
ter entre elles parce que cette stipulation était déjà énon-
cée aux paragraphes 4 et 5 de l'article 5. Le Groupe a 
décidé de conserver la seconde partie du paragraphe ex-
hortant les Parties à envisager la possibilité de conclure 
des accords bilatéraux ou régionaux qui servent les fins 
des dispositions de l'article 5 et donnent effet à celles-ci. 
Un représentant a déclaré qu'il importait que l'assistance 
officieuse en matière de détection et de répression ne soit 
pas entravée, de manière non délibérée, par les formalités 
stipulées à l'article 5 et a proposé que cela soit spécifié 
dans l'article. 

169. Un représentant a proposé d'ajouter à l'article 5 un 
paragraphe 10 ter qui introduirait les dispositions ci-après, 
tirées de l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 5 du projet 
révisé et de l'article 12 de la Convention européenne 
d'entraide judiciaire : 

"Un témoin ou expert, ou une personne citée pour 
répondre de faits pour lesquels elle fait l'objet de pour-
suites, comparaissant devant les autorités de la Partie 
requérante, ne pourra être ni poursuivi, ni détenu, ni 
soumis à aucune autre restriction de sa liberté indivi-
duelle sur le territoire de ladite Partie pour des actes ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de 
la Partie requise. Cette immunité cessera lorsque le 
témoin ou expert ou ladite personne, ayant eu, pour une 
période de 15 jours consécutifs à compter de la date à 
laquelle sa présence n'est plus requise par les autorités 
judiciaires, l'occasion de quitter le territoire de la Par-
tie requérante, y sera néanmoins resté ou, l'ayant quitté, 
y sera revenu." 

170. Plusieurs représentants ont appuyé l'inclusion de 
cette proposition qui, selon eux, servirait à encourager les 
témoins et les experts à se mettre à la disposition de la 
Partie requérante pour aider aux poursuites judiciaires. 

171. En ce qui concerne la première phrase, plusieurs 
représentants étaient opposés à l'emploi du mot "citée" 
qui, selon eux, rendrait le paragraphe incompatible avec 
les dispositions de l'article 5 puisque celles-ci ne 
prévoyaient pas une obligation de transfert des témoins ou 
experts. Il a été souligné que le transfert des témoins ou 
experts devait en tout état de cause être de nature volon-
taire et être soumis au consentement des personnes visées. 
Le Groupe a décidé de remplacer le mot "citée" par les 
termes "qui consent à témoigner sur le territoire de la 
Partie requérante". 

172. Le texte de la première phrase a été également 
modifié afin d'indiquer que la personne transférée ne 
pourrait être ni poursuivie, ni détenue, qu'elle ne ferait pas 
l'objet d'une "sanction pénale" et ne serait soumise à 
aucune autre restriction de sa liberté individuelle sur le 
territoire de la Partie requérante pour des faits, des "omis-
sions" et des "condamnations", et que la présence de cette 
personne ne serait pas utilisée dans le cadre d'une "procé-
dure civile". 

173. Plusieurs représentants se sont opposés à l'emploi 
du mot "immunité" dans la deuxième phrase car à leur 
avis le terme n'était applicable qu'au personnel consulaire 
ou diplomatique. Le Groupe a décidé de remplacer ce 
terme par celui de "sauf-conduit". 

174. En ce qui concerne les témoins ou experts qui au-
raient quitté le territoire de la Partie requérante parce que 
leur présence n'était plus requise par les autorités judi-
ciaires, le Groupe a décidé de modifier la disposition pour 
indiquer que le sauf-conduit cesserait d'avoir effet unique-
ment lorsque ces personnes seraient demeurées sur le terri-
toire de la Partie requérante "volontairement" ou "y seraient 
revenues de leur propre gré". Il a été proposé que la 
période de quinze jours consécutifs soit portée à un mois. 

175. Un représentant a estimé que la disposition ne 
devrait pas être trop détaillée et que les modalités 
d'application devraient être laissées aux Parties. 

176. Bien que l'accord se soit fait sur l'objet général de 
l'article, le temps disponible n'a pas permis un examen en 
profondeur de la substance ou de la forme de la proposi-
tion et des amendements. Le Groupe a donc décidé de 
placer le paragraphe entre crochets et de le soumettre à la 
Conférence des plénipotentiaires pour nouvel examen. 

177. En ce qui concerne l'emplacement du paragraphe 
dans le corps de l'article 5, plusieurs représentants ont 
préféré placer la disposition immédiatement après le para-
graphe 3 ter en raison de son lien avec la substance même 
du paragraphe. D'autres représentants ont estimé que le 
paragraphe supplémentaire devrait être régi par les dispo-
sitions du paragraphe 5 et ont proposé qu'il soit placé 
quelque part entre les paragraphes 8 et 13. 
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178. Aucun accord n'a été obtenu en ce qui concerne 
l'emplacement du paragraphe. Le Groupe a décidé de 
l'inclure comme paragraphe supplémentaire dans l'ar-
ticle 5 et de laisser à la Conférence de plénipotentiaires le 
soin de décider de l'emplacement. 

179. Un représentant a proposé l'inclusion d'un nou-
veau paragraphe aux termes duquel les coûts ordinaires 
d'exécution d'une demande devraient être à la charge de 
la Partie requise et, si des dépenses d'une nature extra-
ordinaire étaient ou devaient être encourues pour donner 
effet à la demande, les Parties engageraient des consulta-
tions pour déterminer les conditions dans lesquelles la 
demande serait exécutée. Il a aussi proposé d'ajouter une 
disposition en application de laquelle tout refus d'entraide 
judiciaire devrait être motivé. Le Groupe a décidé 
d'inclure les deux propositions dans l'article 5 et de laisser 
à la Conférence des plénipotentiaires le soin d'en exami-
ner plus avant le contenu, la forme et l'emplacement. 

180. Un représentant a demandé que la deuxième phrase 
du paragraphe 5, où il est proposé de limiter l'application 
de certains traités d'entraide judiciaire, soit placée entre 
crochets. Un autre représentant a demandé que le membre 
de phrase "et à moins que les Parties ne conviennent 
d'appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 8 
à 13 du présent article", à la fin du paragraphe 5, soit mis 
entre crochets, son gouvernement le jugeant inacceptable. 
Un autre représentant a proposé de mettre entre crochets 
l'alinéa 11 c du texte en attendant une formulation plus 
acceptable. Un représentant a proposé que le mot "toutes", 
avant le mot "enquêtes", au paragraphe 1, soit mis entre 
crochets et que les autres références aux "enquêtes" dans 
cet article soient supprimées. Un autre représentant a pro-
posé que les mots "et par les autorités compétentes", au 
paragraphe 9, soient placés entre crochets, leur sens étant 
ambigu; à son avis, la disposition de ce paragraphe concer-
nant les autorités compétentes devrait être considérée 
conjointement avec le motif du refus d'entraide spécifié à 
l'alinéa 11 e. Le Groupe a accepté ces propositions. 

181. Un autre représentant a jugé que l'article 5, sous sa 
forme actuelle, ne serait pas acceptable si les paragraphes 
I à 4 de l'article 6 n'étaient pas modifiés en conséquence. 
II a aussi réitéré sa réserve au sujet de l'alinéa 3 g de 
l'article 5 qui, à son avis, devrait être modifié dans le sens 
de l'amendement qu'il proposerait au paragraphe 3 de 
l'article 3. 

182. Au sujet de la formulation et de la teneur de l'en-
semble de l'article 5, il a été généralement admis que, 
contrairement à l'article 4, au sujet duquel on estimait que 
le Groupe était allé aussi loin que possible pour parvenir 
à un accord sur un texte de compromis, l'article 5 se 
trouvait à un stade intermédiaire faute du temps nécessaire 
pour que le Groupe puisse concilier des positions diver-
gentes sur un certain nombre de questions ni s'accorder 
sur une rédaction définitive. 

183. Le Groupe a examiné une proposition tendant à 
ajouter un nouvel article 5 bis, au terme duquel les Parties 
envisageraient favorablement la possibilité de se trans-
mettre les poursuites pénales des infractions énumérées au 
paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention dans les cas 

où une telle transmission doit être envisagée pour assurer 
une bonne administration de la justice. (Voir le para-
graphe 145 ci-dessus.) 

184. Plusieurs représentants ont exprimé des réserves, 
notamment en raison de la rédaction ambiguë de la pro-
position. A ce propos, il a été suggéré de supprimer le mot 
"favorablement". Un représentant a estimé que le nouvel 
article proposé serait contraire à la Constitution de son 
pays et porterait atteinte à sa souveraineté. 

185. Tout en émettant des réserves au sujet de la rédac-
tion de la disposition, un représentant, appuyé par trois 
autres représentants, a jugé qu'elle était pertinente dans le 
contexte de l'article 5 et a proposé qu'elle soit remaniée 
de façon à indiquer que les Parties pouvaient, à leur gré, 
s'informer des procédures pouvant assurer une meilleure 
administration de la justice. 

186. Le Groupe a décidé de soumettre l'article 5 bis 
entre crochets à la Conférence de plénipotentiaires pour 
plus ample examen. 

Article 6 bis 

187. Le Groupe a examiné le projet d'article 6 bis sup-
plémentaire dont l'avait saisi la Commission des stupé-
fiants. 

188. De nombreux représentants se sont déclarés en 
faveur de l'inclusion du nouvel article dans la Convention 
pour tenir compte des préoccupations particulières des 
Etats de transit dont beaucoup sont des pays en dévelop-
pement disposant de ressources limitées. Ils ont souligné 
que l'examen de cet article était sans aucun doute de la 
compétence du Groupe d'étude. 

189. Plusieurs représentants ont indiqué que, selon eux, 
l'article additionnel proposé était superflu, car le point 
dont il traitait était couvert par les dispositions du para-
graphe 5 de l'article 6. Plusieurs autres intervenants, favo-
rables à l'inclusion de cet article supplémentaire, ont dé-
claré que les dispositions du paragraphe 5 de l'article 6 
concernaient une forme spécifique d'assistance technique, 
alors que celles de l'article 6 bis visaient d'autres formes 
d'assistance financière et économique envisagées dans le 
contexte d'une coopération internationale, qui était néces-
saire pour lutter efficacement contre le trafic illicite. 

190. Plusieurs représentants ont estimé que l'examen 
quant au fond et à la forme de l'article proposé soulevait 
au sein du Groupe des questions complexes et délicates 
dont il ne pourrait pas débattre de manière satisfaisante en 
raison du temps limité qui lui était imparti. Certains 
représentants ont déclaré que l'inclusion de cet article 
supplémentaire dans la Convention relevait d'une décision 
politique qui devait être laissée à la Conférence. 

191. Le Groupe est convenu de placer l'article proposé 
entre crochets et de le soumettre à la Conférence de 
plénipotentiaires pour qu'elle décide s'il y avait lieu de 
l'inclure dans la Convention. Deux représentants ont fait 
part de leurs réserves à propos de cette décision; ils ont 
estimé que l'article additionnel proposé ne devait pas être 
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traité de la même manière que les autres articles du projet 
de convention qui avaient fait l'objet d'un examen appro-
fondi par le groupe intergouvernemental d'experts à com-
position non limitée, la Commission des stupéfiants et le 
Groupe d'étude. A leur avis, l'article proposé devait être 
soumis à la Conférence avec les autres propositions qui 
n'avaient pas été examinées par le Groupe. 

Examen des articles restants et projets de textes connexes 

192. Dans le cadre du point 5 de l'ordre du jour, et 
comme il est indiqué au paragraphe 17 ci-dessus, plusieurs 
représentants ont fait des déclarations concernant les arti-
cles 6 et 12. 

193. Pour ce qui est de l'article 6, un représentant a 
proposé, afin de tenir compte de la combinaison d'infrac-
tions liées à la drogue et d'infractions économiques, de 
modifier l'alinéa a du paragraphe 1 de manière à ce que 
les échanges de renseignements entre les organismes et 
services nationaux compétents portent également sur les 
opérations commerciales et économiques. 

194. Pour ce qui est de l'article 12, de nombreux repré-
sentants ont réitéré les réserves de leur gouvernement pour 
ce qui est du membre de phrase "qui se trouve au-delà des 
limites extérieures de la mer territoriale" que le groupe 
d'experts avait substitué, au paragraphe 3, aux mots "qui 
navigue en haute mer, selon la définition donnée à cette 
expression dans la partie VII de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer". Selon eux, l'adoption de ce 
libellé pourrait être interprétée comme attribuant à des 
Etats tiers certains droits dans la zone économique exclu-
sive (ZEE), droits non envisagés dans la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer adoptée en 1982, ce 
qui compromettrait l'équilibre fragile entre les droits des 
Etats côtiers et les droits des Etats tiers dans la ZEE. Selon 
eux, le libellé figurant dans le texte original de l'article 12 
proposé par le Secrétariat devait être conservé. 

195. Plusieurs représentants ont demandé qu'il soit pris 
acte de leur interprétation de l'article 12 qui, selon eux, 
n'était pas incompatible avec les dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Ils 
ont estimé que le Groupe d'étude n'avait pas compétence 
pour interpréter les dispositions de ladite Convention. Il a 
été jugé que le Groupe d'étude n'était pas mandaté pour 
examiner en détail les dispositions des articles 6 et 12 car, 
au titre du point 5 de l'ordre du jour, le Groupe était prié 
de n'examiner les articles restants qu'en vue d'y apporter 
les modifications requises pour uniformiser l'ensemble du 
projet de texte de la Convention. Un représentant a déclaré 
que le Groupe d'étude avait compétence pour examiner 
l'article 12. 

Projet de clauses finales 

196. Le Groupe a pris note d'une proposition de la 
Commission des Communautés européennes tendant à 
modifier l'article premier du projet de clauses finales. Il 
s'agissait d'ajouter que les organisations régionales 
d'intégration économique compétentes pour négocier, 
conclure et appliquer des accords internationaux dans les 
domaines couverts par la Convention pouvaient devenir 

Parties à cette Convention et que, lorsqu'il était question 
dans la Convention des Parties des Etats ou des services 
nationaux, les organisations régionales d'intégration 
économique seraient aussi visées dans les limites de leurs 
compétences. Le Groupe a décidé de modifier en consé-
quence le texte de l'article premier du projet de clauses 
finales. 

Chapitre IV 

ORGANISATION DE LA CONFÉRENCE 

A. Règlement intérieur 

197. Le Groupe a examiné article par article le projet de 
règlement intérieur provisoire de la Conférence de 
plénipotentiaires figurant dans les documents DND/DCIT/ 
10 et Corr.l à 3 et DND/DCIT/16. 

198. En ce qui concerne l'article 4, le Groupe a décidé 
de remplacer les deux premières phrases par une proposi-
tion, tirée du règlement intérieur de la Conférence inter-
nationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, tendant 
à ce qu'une commission de vérification des pouvoirs de 
neuf membres soit nommée au début de la Conférence et 
que sa composition soit identique à celle de la Commis-
sion de vérification des pouvoirs de l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa quarante-troisième session. 
L'article 4 a été approuvé tel que modifié, étant entendu 
que, si un Etat était absent, la Conférence le remplacerait 
par un autre Etat du même groupe régional. 

199. Le Groupe a décidé de remplacer, aux articles 4 
et 5, le mot "représentants" par le mot "délégations". 

200. Le Groupe a décidé de modifier la première phrase 
du premier paragraphe de l'article 7 relative aux pouvoirs 
généraux du Président en insérant, avant les mots "met les 
questions aux voix et proclame les décisions", les mots 
"encourage les participants à s'accorder, informe le Bu-
reau des efforts déployés en vue d'arriver à un accord 
général,". 

201. Le Groupe a décidé de modifier l'article 29 de 
manière à indiquer que les projets d'articles de la Conven-
tion "présentés par la Commission des stupéfiants à sa 
dixième session extraordinaire et ceux présentés par le 
Groupe d'étude dans son rapport" constituent la proposi-
tion de base soumise à l'examen de la Conférence. 

202. Un représentant a demandé des éclaircissements au 
sujet du rôle du Comité de rédaction tel qu'il est défini à 
l'article 49. On a expliqué que le Comité de rédaction 
aurait un rôle d'éditeur, comme lors des précédentes 
conférences des Nations Unies, et que sa tâche principale 
serait d'assurer la concordance linguistique entre les textes 
des projets d'articles de la Convention. Après une discus-
sion générale, le Groupe a décidé de maintenir l'article 49, 
étant entendu que le Comité de rédaction ne s'occuperait 
pas de questions de fond. Le Groupe a également approu-
vé la proposition d'un représentant tendant à ce que le 
Président de la Conférence, au moment voulu, définisse 
les fonctions du Comité de rédaction à la Conférence. 
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203. Un représentant a estimé que l'article 50 devait 
être modifié, afin qu'il y soit expressément stipulé que 
chaque commission ou comité, sous-commission ou sous-
comité et groupe de travail élit son propre bureau. Après 
examen de cette question, le Groupe a décidé de maintenir 
l'article en l'état, afin de ne pas limiter les prérogatives de 
la Conférence, étant entendu que chaque commission ou 
comité, sous-commission ou sous-comité et groupe de tra-
vail devait avoir la possibilité d'élire son propre bureau. 

204. Plusieurs représentants se sont déclarés préoccupés 
par les articles 55 et 56 portant respectivement sur les 
langues de la Conférence et l'interprétation. Selon eux, 
l'interprétation et la traduction dans les six langues offi-
cielles de l'Organisation des Nations Unies devraient être 
assurées pour tous les organes de la Conférence. Le Secré-
tariat a expliqué qu'en raison des arrangements financiers 
pris pour la Conférence et approuvés par le Conseil écono-
mique et social l'interprétation dans les six langues offi-
cielles serait assurée pour deux réunions tenues simultané-
ment. Le Groupe a pris note des incidences financières de 
ces arrangements et exprimé le vœu que l'interprétation 
dans les langues de la Conférence soit assurée pour toutes 
les réunions officielles. 

205. Le Groupe a décidé de modifier la première phrase 
de l'article 59, afin de stipuler que les séances de la Com-
mission plénière seraient elles aussi publiques, et de modi-
fier l'article 60, afin de stipuler qu'en règle générale les 
séances du Bureau et du Comité de rédaction seraient elles 
aussi privées. Les intitulés des articles 59 et 60 ont donc 
été modifiés comme suit : "Séances plénières et séances 
de la Commission plénière" et "Autres séances". Un 
représentant a indiqué que, bien qu'il ne soit pas opposé 
à cette décision prise par consensus, il préférait les arti-
cles 59 et 60 dans leur version originale. 

206. Un représentant a estimé qu'en raison du caractère 
particulier et sensible du sujet traité par la Conférence 
l'article 61 relatif aux communiqués sur les séances 
privées devrait être modifié pour que seul le Président de 
la Conférence, et non le président de l'organe intéressé, 
soit autorisé à remettre un communiqué à la presse à 
l'issue d'une séance privée. Le Groupe a approuvé cette 
proposition et l'article 61 a été modifié en conséquence. 

207. Le Groupe a convenu de recommander à la Confé-
rence d'adopter le projet de règlement intérieur tel qu'il a 
été modifié. 

B. Autres questions d'organisation 

208. Le Groupe a examiné les questions d'organisation 
relatives à la Conférence sur la base d'une note du Secré-
tariat publiée sous la cote DND/DCIT/14 et du projet 
d'ordre du jour provisoire de la Conférence publié sous la 
cote DND/DCIT/13. 

209. Le Groupe a en outre examiné des projets de re-
commandations sur l'organisation des travaux de la 
Conférence élaborés au cours de consultations officieuses 
entre plusieurs représentants. 

210. Le Groupe a adopté les recommandations propo-
sées, qui seront soumises à la Conférence. Un représentant 
a émis une réserve sur la manière dont les travaux de fond 
sur la Convention avaient été répartis entre les sous-
commissions et sous-comités, commissions et comités et 
la Commission plénière dans les recommandations propo-
sées. (On trouvera le texte des recommandations approu-
vées par le Groupe d'étude au chapitre premier ci-dessus.) 

[• • •] 

ANNEXE II 

Texte révisé du projet de convention contre 
le trafic illicite des stupéfiants et 

des substances psychotropes* 

PROJET DE PRÉAMBULE** 

Les Parties, 

Profondément préoccupées par l'ampleur et l'augmentation 
de la production, de la demande et du trafic illicites des stupé-
fiants et des substances psychotropes qui font peser une menace 
grave sur la santé et le bien-être des individus et qui ont des 
effets défavorables sur les bases économiques, culturelles et 
politiques de la société, 

Constatant les liens entre le trafic de drogues et d'autres 
activités criminelles organisées associées qui sapent l'économie 
légitime et menacent la stabilité, la sécurité et la souveraineté 
des Etats, 

Reconnaissant que le trafic de drogues est une activité crimi-
nelle internationale à laquelle il est impérieux d'accorder une 
attention urgente et le rang de priorité le plus élevé, 

Conscientes que le trafic de drogues est la source de grands 
profits financiers et d'une richesse qui mettent les organisations 
criminelles transnationales en mesure de pénétrer, contaminer et 
corrompre les structures étatiques, les activités commerciales et 
Financières légitimes et la société à tous les niveaux, 

Désireuses de priver les trafiquants de drogues du produit de 
leur activité criminelle et d'éliminer ainsi leur principale incita-
tion au trafic de drogues, 

Considérant qu'il est nécessaire de soumettre à des mesures 
de surveillance les substances, y compris les précurseurs, les 
produits chimiques et les solvants, dont la disponibilité a permis 
d'accroître la production clandestine de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes visés par les dispositions de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, de cette Convention telle 
qu'elle a été modifiée par le Protocole de 1972 portant amende-
ment de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et de 
la Convention sur les substances psychotropes de 1971, 

Notant que l'augmentation de la contrebande de drogues par 
les voies postales régulières appelle un renforcement des 
conventions internationales existantes qui interdisent le trans-
port illicite des drogues par voie postale, 

•Soumis à la Conférence comme proposition de base. 
••Renvoyé à la Conférence par la Commission des stupéfiants à sa 

dixième session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil 
économique et social, 1988, Supplément n" 3 [E/1988/13], par. 137 à 141). 
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Désirant améliorer la coopération internationale pour la ré-
pression du trafic illicite par mer des stupéfiants et des substan-
ces psychotropes, 

Reconnaissant que l'élimination du trafic de drogues est la 
responsabilité collective de tous les Etats, 

Conscientes de la nécessité de s'attaquer au trafic de drogues 
par une action coordonnée efficace dans le cadre de la coopéra-
tion internationale, 

Reconnaissant la compétence de l'Organisation des Nations 
Unies en matière de contrôle des drogues et désireuses que les 
organes internationaux s'occupant du contrôle des drogues exer-
cent leur activité dans le cadre de cette organisation, 

Réaffirmant les principes directeurs des traités en vigueur en 
matière de contrôle des drogues et le système de contrôle des 
drogues consacré par ces traités, 

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de compléter les 
mesures prévues dans la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961, dans cette Convention telle qu'elle a été modifiée par 
le Protocole de 1972 portant amendement de la Convention sur 
les stupéfiants de 1961 et dans la Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes, afin de réduire l'ampleur, l'étendue et 
la complexité du trafic illicite des stupéfiants et des substances 
psychotropes et leurs graves conséquences, 

Désirant conclure une convention internationale efficace et 
opérationnelle contre le trafic illicite des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes, dans laquelle il serait tenu compte des 
divers aspects du problème tout entier, en particulier de ceux qui 
ne sont pas traités dans les instruments internationaux existants, 

Conviennent de ce qui suit : 

PROJET DES DISPOSITIONS DE FOND 

Article premier* 

Sauf indication expresse contraire ou à moins que le contexte 
n'exige qu'il en soit autrement, les termes et expressions ci-
après utilisés dans la présente Convention ont le sens indiqué 
ci-dessous** : 

Le terme "Organe" désigne l'Organe international de 
contrôle des stupéfiants; 

L'expression "transporteur commercial" désigne toute per-
sonne ou entité [publique ou privée] qui loue ses services à titre 
onéreux pour assurer le transport de personnes, de biens [ou de 
courrier]; 

Le terme "Commission" désigne la Commission des stupé-
fiants du Conseil; 

*Le Groupe d'étude a examiné le texte initial du projet d'article pre-
mier, intitulé 'Terminologie", ainsi que le projet intitulé "Définitions" 
proposé par le groupe de travail informel à la trente-deuxième session de 
la Commission. Au cours de ses débats le Groupe d'étude est arrivé à un 
consensus sur certaines définitions et en a examiné d'autres de manière 
approfondie. Les résultats de ces délibérations (voir par. 14 et 16 à 45 du 
présent document) sont exposés ici sous la rubrique "Article premier" sans 
qu'un titre soit indiqué, l'accord ne s'étant pas fait sur ce point. Les autres 
définitions proposées dans le projet du Secrétariat et dans le projet du 
groupe de travail informel sont reproduites plus bas, sous forme de va-
riante A (Secrétariat) et variante B (groupe de travail informel). 

**La phrase d'introduction n'a pas été examinée par le Groupe 
d'étude, mais le même texte est utilisé dans la variante A et dans la 
variante B. 

L'expression "livraison surveillée" désigne les méthodes 
d'enquête consistant à permettre le passage par le territoire d'un 
ou de plusieurs pays de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes [ou de substances figurant sur la Liste A ou la Liste B] 
[ou d'envois illicites qui sont interceptés par les autorités com-
pétentes et que celles-ci autorisent à se poursuivre une fois les 
stupéfiants ou substances psychotropes remplacés par des sub-
stances inoffensives] expédiés illicitement, au su et sous la sur-
veillance des autorités compétentes desdits pays, en vue 
d'identifier les personnes impliquées dans le trafic illicite et 
d'engager des poursuites contre elles, [si elles sont autorisées 
par les lois et règlements d'un Etat Partie]; 

Le terme "Conseil" désigne le Conseil économique et social 
des Nations Unies; 

L'expression "trafic illicite" désigne [inclut] [entre autres] 
[l'ensemencement], la culture, [la récolte], la production, [la 
fabrication], la manufacture, l'extraction, la préparation, [le 
conditionnement], l'offre, la mise en vente, la distribution, [la 
possession], [l'approvisionnement], [le stockage], l'achat, 
[l'acquisition], la vente, [la prescription], la livraison à quelques 
conditions que ce soit, le courtage, l'expédition, l'expédition par 
la poste, l'expédition en transit, le transport, l'importation et 
l'exportation [, et le trafic sous quelque autre forme que ce soit,] 
de tout stupéfiant ou de toute substance psychotrope en infrac-
tion aux dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961 et de cette Convention telle qu'elle a été modifiée par 
le Protocole de 1972 qui en porte amendement, ainsi que de la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes. [Le trafic 
illicite inclut aussi la possession de tout stupéfiant ou de toute 
substance psychotrope aux fins de l'une des activités ci-dessus], 
[, ainsi que la consommation ou le mauvais usage de ces sub-
stances.]. [H inclut aussi le trafic de substances de la Liste A ou 
de la Liste B en infraction à l'article 8 de la présente Conven-
tion.] L'organisation, la gestion, le financement ou la facilitation 
des opérations ou activités mentionnées ci-dessus sont égale-
ment considérés comme constituant un trafic illicite aux fins de 
la présente Convention. 

Titre 

Variante A 

TERMINOLOGIE 

Variante B 

DÉFINITIONS 

Dissimulation* 

Variante A 

Le terme "blanchissage" désigne le fait de cacher ou de 
déguiser la vérité en ce qui concerne la nature, la source, la 
disposition, le mouvement ou la propriété de produits et notam-
ment leur mouvement ou leur conversion par transmission élec-
tronique. 

Variante B 

Le terme "dissimulation" désigne la dissimulation ou le 
déguisement de la nature, de la source, de la disposition, du 
mouvement ou de la propriété d'un bien et inclut notamment le 
mouvement et la conversion du bien par la transmission électro-
nique ou par tout autre moyen; 

*Ce terme correspond au terme "blanchissage" utilisé dans la variante 
A; les deux termes figurent donc sous la présente rubrique. 
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Substances sous contrôle* 

Variante A 

Le terme "confiscation" désigne la dépossession de produits 
sur décision judiciaire; 

Gel 

Variante A 

Le terme "gel" désigne l'interdiction du transfert, de la 
conversion, de la disposition ou du mouvement de produits sur 
décision d'un organe judiciaire ou de toute autre autorité com-
pétente; 

Variante B 

Le terme "gel" désigne l'interdiction temporaire du transfert, 
de la conversion, de la disposition ou du mouvement de biens; 

Tierce partie légitime 

Variante A 

L'expression "tierce partie légitime" désigne toute personne, 
société ou autre personne morale qui, agissant de bonne foi et 
ignorante des circonstances incriminantes, a légalement acquis 
le droit de détenir, utiliser, contrôler ou posséder des produits; 

Liste A et Liste B 

Variantes A et B 

Les expressions "Liste A" et "Liste B" désignent les listes de 
substances figurant sous ce titre jointes en annexe à la présente 
Convention et qui sont modifiées périodiquement conformément 
à l'article 8 de ladite Convention; 

Partie 

Variante A 

Le terme "Partie" désigne un Etat qui a consenti à être lié par 
la présente Convention et pour lequel cette Convention est en 
vigueur; 

Biens** 

Variante A 

Le terme "produit" désigne toutes les formes de biens, cor-
porels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou in-
tangibles, ainsi que les actes et instruments établissant le titre de 
propriété de ces biens ou le droit qui y est relatif; 

Variante B 

Le terme "biens" désigne toutes les formes de biens et 
d'avoirs, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tan-
gibles ou intangibles, ainsi que les actes et instruments établis-
sant les titres de propriété de ces biens ou avoirs ou le droit qui 
y est relatif; 

Secrétaire général 

Variantes A et B 

L'expression "Secrétaire général" désigne le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies; 

Saisie 

Variante A 

Le terme "saisie" désigne la prise de produits en garde ou 
sous contrôle par décision d'un organe judiciaire ou de toute 
autre autorité compétente; 

Variante B 

Le terme "saisie" désigne le placement de biens en garde ou 
sous contrôle par décision d'une autorité compétente; 

Produit chimique spécifique* 

Détection 

Variante A 

Le mot "détection" signifie le fait d'établir la vérité en ce qui 
concerne la nature, la source, la disposition, le mouvement ou la 
propriété des produits; 

Variante B 

Le mot "détection" signifie le fait de déterminer la nature, la 
source, la disposition, le mouvement ou la propriété des biens; 

Etat de transit 

Variante A 

L'expression "Etat de transit" désigne un Etat qui, bien que 
n'étant pas un grand producteur, fabricant ou consommateur de 
stupéfiants ou de substances psychotropes, pâtit néanmoins du 
trafic illicite qui transite par son territoire. 

[Article premier bis** 

PORTÉE DE LA CONVENTION 

Conformément aux principes du droit international concer-
nant l'égalité juridique et l'égalité souveraine des Etats ainsi 
qu'aux principes de la non-ingérence dans les affaires in-
térieures qui sont par essence de la compétence exclusive des 
Etats, les Parties conviennent ce qui suit : 

1. La présente Convention constitue un instrument de 
coopération internationale destiné à donner le maximum 
d'efficacité à la lutte que mènent les Etats Parties contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, dans tous 
les aspects du problème pris dans son ensemble, et toujours dans 
le respect le plus strict des limites fixées par le système juri-
dique de chaque Etat Partie et en pleine conformité avec ces 
limites ainsi que dans le cadre des traités en vigueur applicables 
dans ce domaine. 

2. Rien dans la présente Convention n'autorise, de quelque 
manière que ce soit, les autorités de l'un des Etats Parties à 
entreprendre ou à essayer d'entreprendre ou d'exercer des pres-
sions en vue d'être autorisé, dans la juridiction territoriale de 
l'un quelconque des autres Etats Parties, à exercer et à exécuter 
des fonctions dont la juridiction ou la compétence sont exclu-
sivement réservées aux autorités de chacun de ces autres Etats 
Parties par leur législation et leur réglementation nationales. 

3. La présente Convention n'implique et ne peut être inter-
prétée en aucun cas de manière que, pour s'y conformer, un Etat 

•Supprimé après réexamen de l'article 8. 
**Ce terme correspond au terme "produit" utilisé dans la variante A; 

les deux termes figurent donc sous la présente rubrique. 

•Supprimé après réexamen de l'article 8. 
**Nouvel article proposé par la délégation du Mexique au Groupe 

d'étude (voir par. 14, 46 et 120 du présent document). 
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Partie soit amené, en vertu de ses dispositions, à prendre lui-
même ou à autoriser, sur son territoire, des mesures qui outre-
passent de quelque manière que ce soit sa juridiction ou sa 
compétence ou qui ne soient d'aucune autre manière expressé-
ment autorisées par sa législation en vigueur ou qui, de l'avis de 
cet Etat Partie, pourraient être préjudiciables à son ordre public 
ou à d'autres intérêts essentiels. 

4. Conformément aux paragraphes ci-dessus, aucune des 
dispositions de la présente Convention ne sera invoquée ou uti-
lisée comme prétexte pour tenter d'outrepasser les limites pré-
cises de sa portée, en contravention avec les dispositions du 
présent Article.] 

Article 2* 

INFRACTIONS ET SANCTIONS 

1. Chaque Partie adoptera les mesures qui se révéleront 
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction au regard de 
son droit pénal, lorsque l'acte aura été commis intentionnelle-
ment : 

a) i) Au trafic illicite; 
ii) A la fabrication ou à la distribution de matériels ou 

d'équipement utilisés pour la production, la trans-
formation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou 
substances psychotropes, sachant qu'ils seront uti-
lisés à cette fin; 

iii) A la dissimulation, au déguisement ou à la transfor-
mation de la nature, de la source, de l'utilisation, du 
mouvement ou de la propriété d'un bien, sachant 
que ce bien provient du trafic illicite; 

b) Sous réserve de son système constitutionnel, juridique et 
administratif, 

i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation d'un 
bien, sachant que ce bien provient du trafic illicite; 

ii) A la détention de matériels ou d'équipement utilisés 
pour la production, la transformation ou la fabrica-
tion illicites de stupéfiants ou substances psycho-
tropes, sachant qu'ils sont ou seront utilisés à cette 
fin; 

iii) A la participation aux infractions visées aux sous-
alinéas a i, ii et iii et aux sous-alinéas i et ii du 
présent alinéa, ou à toute association, entente, tenta-
tive, assistance, complicité ou conseil en vue de leur 
perpétration. 

2. a) Chaque Partie rend les infractions visées au para-
graphe 1 du présent article punissables de sanctions qui tiennent 
compte de la gravité de ces infractions, telles que l'empri-
sonnement ou d'autres peines privatives de liberté, l'imposition 
d'amendes et la confiscation. 

b) Les Parties peuvent stipuler que, comme complément de 
la condamnation ou de la sanction pénale, le délinquant sera 
soumis à des mesures de traitement, d'éducation, de postcure, de 
réadaptation ou de réintégration sociale. 

c) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents, dans 
les cas appropriés d'infractions de caractère mineur, les Parties 
peuvent prévoir, au lieu d'une condamnation ou d'une sanction 
pénale, des mesures telles que l'éducation, la réadaptation ou la 
réintégration sociale, ainsi que, lorsque le délinquant est un toxi-
comane, des mesures de traitement et de postcure. 

•Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 69 à 76) par l'intermédiaire du 
Groupe d'étude, qui a examiné l'avant-dernier paragraphe (voir par. 14 et 
47 à 53 du présent document). 

3. Les Parties feront en sorte que leurs tribunaux puissent 
tenir compte de circonstances factuelles rendant particulière-
ment graves les infractions énoncées au paragraphe 1, telles que : 

a) La participation à l'infraction commise par une organi-
sation de malfaiteurs à laquelle le délinquant appartient; 

b) La participation du délinquant à d'autres activités crimi-
nelles organisées internationales; 

c) La participation du délinquant à d'autres activités illé-
gales facilitées par la perpétration de l'infraction; 

d) L'utilisation d'armes à feu ou le recours à la violence; 

e) Le fait que l'auteur de l'infraction assume une charge 
publique et que l'infraction est liée à ladite charge; 

f ) Le fait que les victimes sont des mineurs ou que des 
mineurs sont utilisés; 

g) Les condamnations antérieures, dans le pays ou à 
l'étranger, dans la mesure où le droit interne d'une Partie le 
permet. 

4. Les Parties devront prendre en considération la gravité 
des infractions visées au paragraphe 1 du présent article 
lorsqu'elles envisageront l'éventualité d'une libération anticipée 
ou conditionnelle de personnes reconnues coupables de ces in-
fractions. 

5. Les Parties s'efforceront de prévoir, s'il y a lieu, les 
dispositions appropriées concernant la prescription des infrac-
tions énumérées au paragraphe 1 du présent article. 

6. Chaque Partie prendra, conformément à son système 
juridique, les mesures pertinentes afin que toute personne accu-
sée ou reconnue coupable d'une infraction visée au paragraphe 1 
du présent article qui se trouve sur son territoire assiste au 
déroulement de la procédure pénale. 

7. [Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu de 
la présente Convention, [et en particulier de la coopération en 
vertu des articles 3, 4, 5 et 6,] les infractions établies conformé-
ment au présent article ne seront pas considérées comme des 
infractions politiques [ou fiscales] ni considérées comme ayant 
des motifs politiques. [L'application de cette disposition se fera 
sans préjudice des limites constitutionnelles et de la législation 
fondamentale des Parties.] [En tout état de cause, la présente 
disposition ne saurait porter préjudice à l'octroi du droit d'asile 
conformément au droit international.] 

8. Aucune des dispositions du présent article ne porte 
atteinte au principe selon lequel la qualification des infractions 
qui y sont visées relève exclusivement du droit interne d'une 
Partie et selon lequel lesdites infractions sont poursuivies et 
punies conformément audit droit. 

Article 2 bis* 

COMPÉTENCE 

1. Chaque Partie 

a) Prendra les mesures voulues pour [établir] [exercer] sa 
compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle aura dé-
finies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction aura été commise sur son territoire; 

•Renvoyé à la Conférence après avoir été réexaminé par le Groupe 
d'étude (voir par. 14 et 54 à 62 du présent document) conformément à la 
demande formulée par la Commission à sa dixième session extraordinaire 
(voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplé-
ment n° 3 [E/1988/13], par. 77 à 79). 
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ii) L'infraction aura été commise à bord d'un navire ou 
d'un aéronef qui est immatriculé conformément à sa 
législation au moment où l'infraction est commise; 

b) Pourra prendre les mesures voulues pour [établir] [exer-
cer] sa compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle 
aura définies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 lors-
que : 

i) L'infraction aura été commise par un de ses natio-
naux ou par une personne résidant habituellement 
sur son territoire, [si dans l'un et l'autre cas l'auteur 
présumé de l'infraction se trouve sur ledit terri-
toire]; 

ii) L'infraction aura été commise à bord d'un navire 
que ladite Partie aura reçu antérieurement 
l'autorisation de saisir en vertu de l'article 12, à 
condition que cette compétence ne s'exerce que sur 
la base des accords ou des arrangements visés aux 
paragraphes 5 et 7 dudit article; 

[iii) L'infraction est l'une de celles qui sont énoncées au 
paragraphe 1, alinéa b iii, de l'article 2 et aura été 
commise hors de son territoire [à titre d'acte 
préparatoire] en vue de la perpétration, sur son ter-
ritoire, d'une des infractions énoncées au para-
graphe 1 de l'article 2.] 

[2. Chaque Partie : 

[a) Prendra également les mesures nécessaires pour [établir] 
[exercer] sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 
lorsque l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son terri-
toire et qu'elle ne l'extrade pas au motif : 

i) Que l'infraction a été commise sur son territoire ou 
à bord d'un navire ou d'un aéronef qui est imma-
triculé conformément à sa législation au moment où 
l'infraction est commise, ou 

ii) Que l'infraction a été commise par un national ou 
une personne ayant sa résidence habituelle sur son 
territoire [si dans l'un et l'autre cas l'auteur 
présumé de l'infraction se trouve sur ledit terri-
toire]; 

[iii) Que l'auteur présumé de l'infraction encourt la 
peine de mort dans l'Etat requérant;] 

[iii) Que la peine imposée dans l'Etat requérant serait 
plus sévère que la peine imposée dans l'Etat re-
quis;]] 

[b) Pourra prendre également les mesures nécessaires pour 
[établir] [exercer] sa compétence en ce qui concerne les infrac-
tions qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur 
son territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une 
autre Partie pour tout autre motif que ceux qui sont visés à 
l'alinéa a ci-dessus]]. 

3. La présente Convention n'exclut l'exercice d'aucune 
compétence en matière pénale établie conformément au droit 
interne. 

Article 3* 

1. Les produits, les stupéfiants et les substances psycho-
tropes, les matériels et l'équipement et les autres instruments 
provenant de la perpétration d'infractions établies conformément 

•Renvoyé à la Conférence après avoir été réexaminé par le Groupe 
d'étude (voir par. 14 et 63 à 83 du présent document) conformément à la 
demande formulée par la Commission à sa dixième session extraordinaire 
(voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplé-
ment n° 3 [E/1988/13], par. 80 à 87). 

au paragraphe 1 de l'article 2 ou utilisés à cette fin pourront être 
confisqués. A cet effet, chaque Partie adoptera les mesures qui 
se révéleront nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies conformément 
au paragraphe 1 de l'article 2, ou de biens dont la valeur corres-
pond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants et substances psychotropes utilisés ou 
destinés à être utilisés pour la perpétration d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2; 

c) Des matériels et de l'équipement utilisés ou destinés à 
être utilisés pour la production, le traitement ou la fabrication 
illicites de telles drogues ou substances; 

d) Des autres instruments utilisés ou destinés à être utilisés 
pour la perpétration d'infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2. 

2. Chaque Partie adoptera en outre les mesures qui se 
révéleront nécessaires pour lui permettre d'identifier, de détecter, 
de geler ou de saisir les produits, les biens, les instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1, aux fins de confis-
cation éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures visées par le présent 
article, chaque Partie habilitera ses tribunaux ou autres autorités 
compétentes à ordonner la production ou la saisie de documents 
bancaires, financiers ou commerciaux. Les Parties n'invoque-
ront pas le secret bancaire pour refuser de donner suite aux 
dispositions du présent paragraphe. 

4. a) A la suite d'une demande faite en application du 
présent article par une autre Partie ayant compétence pour pour-
suivre une infraction conformément aux dispositions du para-
graphe 1 de l'article 2, la Partie sur le territoire de laquelle sont 
situés des produits, des biens, des instruments ou toutes autres 
choses visés au paragraphe 1 du présent article : 

i) Saisira ses autorités compétentes en vue de faire 
prononcer une décision de confiscation et, si cette 
décision intervient, la fera exécuter, ou 

ii) Présentera à ses autorités compétentes, afin qu'il y 
soit donné effet dans la mesure requise, une décision 
de confiscation prise par la Partie requérante confor-
mément au paragraphe 1 lorsqu'elle s'applique à des 
produits, des biens, des instruments ou toutes autres 
choses visés au paragraphe 1, situés sur le territoire 
de la Partie requise. 

b) A la demande faite conformément au présent article par 
une autre Partie ayant compétence pour poursuivre une infrac-
tion établie conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2, la Partie requise prendra des mesures pour identifier, 
détecter, geler ou saisir les produits, les biens, les instruments 
ou toutes autres choses visés au paragraphe 1, aux fins d'une 
confiscation éventuelle ordonnée soit par la Partie requérante, 
soit, à la suite d'une demande formulée en vertu de l'alinéa a du 
présent paragraphe, par la Partie requise. 

[c) Les décisions ou mesures prises par la Partie requise 
conformément aux alinéas a et b du présent paragraphe le seront 
conformément à son droit interne et selon les conditions de ce 
droit interne et de tout traité, accord ou arrangement bilatéral ou 
multilatéral par lequel elle est liée vis-à-vis de la Partie 
requérante.] 

d) Les dispositions de l'article 5, paragraphes ["disposi-
tions pertinentes"], s'appliquent mutatis mutandis. Outre les 
renseignements énoncés au paragraphe [8] de l'article S, les 
demandes faites conformément au présent article contiendront 
les renseignements suivants : 

i) Dans le cas d'une demande se rattachant à l'ali-
néa a i, une description des biens à confisquer et un 
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exposé des faits considéré par la Partie requérante 
comme suffisant à permettre à la Partie requise pour 
faire prononcer une décision de confiscation dans le 
cadre de son droit interne; 

ii) Dans le cas d'une demande se rattachant à l'ali-
néa a ii, une copie juridiquement recevable de la dé-
cision de confiscation délivrée par un tribunal de la 
Partie requérante et sur laquelle la demande est 
fondée, un exposé des faits et des renseignements 
indiquant dans quelle mesure il est demandé de 
donner suite à la décision; 

iii) Dans le cas d'une demande se rattachant à l'ali-
néa un exposé des faits sur lequel se fonde la 
Partie requérante et une description des mesures de-
mandées. 

e) Chaque Partie indiquera par une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies la procé-
dure, prévue à l'alinéa a, qu'elle appliquera lorsqu'elle agira à 
la demande d'autres Parties conformément au présent article. 

f ) [Une Partie pourra décider que l'existence d'un traité 
pertinent conditionnera l'adoption des mesures visées aux 
alinéas a et b du présent paragraphe] [auquel cas elle pourra 
considérer que la présente Convention constitue le traité requis.] 
Les Parties s'efforceront de conclure des traités, accords ou 
arrangements bilatéraux et multilatéraux afin d'entreprendre des 
activités de coopération internationale conformément au présent 
article ou de renforcer l'efficacité de ladite coopération. 

5. a) Toute Partie qui a confisqué des produits ou des 
biens en application du paragraphe 1 ou du paragraphe 4 du 
présent article en disposera conformément à son droit interne et 
à ses procédures administratives. 

b) Lorsqu'elles agiront à la demande d'une autre Partie 
conformément au présent article, les Parties pourront envisager 
spécialement de conclure des accords prévoyant : 

i) De verser la valeur de ces produits et biens, ou les 
fonds provenant de leur vente, ou une bonne partie 
de la valeur desdits produits et biens, à des orga-
nismes intergouvemementaux spécialisés dans la 
lutte contre le trafic illicite et l'abus des stupéfiants 
et des substances psychotropes; 

ii) De partager, régulièrement ou cas par cas, ces pro-
duits ou ces biens, ou les fonds provenant de la 
vente de ces produits ou biens, avec d'autres Parties, 
de la manière prévue par leur droit interne, leurs 
procédures administratives ou les accords bilatéraux 
ou multilatéraux conclus à cette fin. 

6. a) Si des produits ont été mêlés avec des biens acquis 
de sources licites, ces biens, sans préjudice de tous autres pou-
voirs de saisie ou de gel, pourront être confisqués à concurrence 
d'une valeur correspondant à la valeur estimée des produits qui 
y ont été mêlés. 

b) Si des produits ont été transformés ou convertis en 
d'autres biens, ces biens feront l'objet des mesures énoncées au 
présent article en lieu et place de ces produits. 

c) Les revenus et autres avantages [identifiés clairement 
comme étant] tirés : 

i) Des produits; 
ii) Des biens en lesquels ces produits ont été trans-

formés ou convertis; ou 
iii) Des biens auxquels ont été mêlés des produits; 

[feront] pourront aussi faire l'objet d'une confiscation. 

7. Chaque Partie pourra envisager de faire en sorte que la 
charge de la preuve soit inversée en ce qui concerne la légitimité 

des produits ou d'autres biens pouvant faire l'objet d'une confis-
cation, dans la mesure où cela est conforme aux principes de son 
droit interne et à la nature de la procédure judiciaire. 

8. Les dispositions du présent article ne seront pas inter-
prétées d'une manière qui porte atteinte aux droits des tiers de 
bonne foi. 

9. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte 
au principe selon lequel les mesures qui y sont visées seront 
définies et exécutées conformément aux conditions fixées par le 
droit interne de chaque Partie et en application de celles-ci. 

Article 4* 

1. Le présent article s'applique aux infractions établies par 
les Parties [intéressées] conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention. 

2. Chacune des infractions auxquelles cet article s'applique 
est de plein droit comprise comme cas d'extradition dans tout 
traité d'extradition en vigueur entre les Parties. Les Parties 
s'engagent à inclure ces infractions comme cas d'extradition 
dans tout traité d'extradition qui sera conclu entre elles. 

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence 
d'un traité reçoit une demande d'extradition d'une autre Partie 
avec laquelle elle n'a pas conclu pareil traité, elle [pourra consi-
dérer] [considérera] la présente Convention comme la base 
légale de l'extradition pour toute infraction à laquelle le présent 
article s'applique. 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à 
l'existence d'un traité reconnaîtront les infractions auxquelles le 
présent article s'applique comme cas d'extradition. 

5. [Sauf stipulation contraire dans le présent article,] 
l'extradition sera subordonnée aux conditions prévues par le 
droit de la Partie requise ou par les traités d'extradition appli-
cables, y compris les motifs pour lesquels la Partie requise peut 
refuser l'extradition. 

6. [Sous réserve des limites imposées par leur constitution, 
de leur système juridique et de leur droit interne,] les Parties 
faciliteront l'extradition des personnes accusées ou condamnées 
pour avoir commis des infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2. [A cette fin, une demande 
d'extradition émanant d'une autre Partie et concernant toute 
infraction à laquelle le présent article s'applique ne pourra pas 
être refusée au motif que la personne faisant l'objet de cette 
demande est un national de la Partie requise ou a sa présence 
permanente sur le territoire de ladite Partie [, sauf dans les cas 
où la Constitution ou le [système juridique national] [droit 
interne fondamental] [droit interne] de la Partie requise exige ce 
refus.] Toute partie peut accepter ou refuser de considérer que 
la présente Convention remplit la condition énoncée par sa 
Constitution ou son [système juridique national] [droit interne 
fondamental] [droit interne] qui subordonne l'extradition des 
nationaux, ou de personnes ayant leur résidence permanente sur 
son territoire, à l'existence d'un traité. [Si, pour l'extradition des 
personnes visées dans le présent paragraphe, la législation na-
tionale de la Partie requise confère un pouvoir discrétionnaire à 
ses autorités compétentes, cette Partie s'efforcera, autant que 
possible, de veiller à ce que ce pouvoir soit exercé, compte tenu 
de l'objet et du but de la présente Convention.] 

*Renvoyé à la Conférence après avoir été réexaminé par le Groupe 
d'étude (voir par. 14 et 84 à 119 du présent document) conformément à 
la demande formulée par la Commission à sa dixième session extraordi-
naire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, 
Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 88 à 90). 
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7. Les Partie s'efforceront de réduire au minimum leurs 
exigences en matière de procédure et de preuve pour l'extra-
dition en ce qui concerne les infractions établies conformément 
au paragraphe 1 de l'article 2. A cette fin, un mandat d'arrêt 
valide ou un jugement définitif de la Partie requérante, accom-
pagné d'une brève description des faits constitutifs de l'infrac-
tion présumée, peuvent être considérés par les Parties comme 
suffisants pour étayer une demande d'extradition. 

8. a) [Sans préjudice de l'exercice de toute autre com-
pétence,] [Sans préjudice du pouvoir qu'a chaque Partie 
d'exercer sa compétence, conformément à l'article 2 bis ou à 
son droit interne,] la Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
l'auteur présumé de l'infraction devra, si elle ne l'extrade pas et 
si l'infraction est une infraction pour laquelle la Partie requise 
[est compétente] [peut exercer sa compétence] conformément au 
paragraphe 2 a de l'article 2 bis, soumettre [, à la demande de 
la Partie requérante,] l'affaire sans retard excessif à ses autorités 
compétentes pour l'exercice de l'action pénale; 

b) Les autorités compétentes prendront leur décision, 
conformément à leur législation, dans les mêmes conditions que 
pour toute infraction de caractère [similaire] [identique]. 

9. [Si l'extradition, demandée aux fins d'application d'une 
peine, est refusée parce que la personne faisant l'objet de cette 
demande est un national de la Partie requise ou a sa résidence 
permanente sur le territoire de ladite Partie, celle-ci, si sa légis-
lation le lui permet et sur la demande de la Partie requérante, 
envisagera d'exécuter elle-même la peine qui a été prononcée 
conformément à la législation de la Partie requérante, ou la 
partie de cette peine qui reste à purger. L'exécution de la peine 
ainsi transférée sera soumise aux conditions prévues par la légis-
lation de la Partie requise.] 

10. Les Parties s'efforceront de conclure des accords bi-
latéraux et multilatéraux tendant à garantir une meilleure appli-
cation de l'extradition. 

11. Les Parties [envisageront] [peuvent envisager] de 
conclure des accords bilatéraux ou multilatéraux, portant sur des 
points particuliers ou de caractère général, pour faciliter le 
transfert dans leur pays d'origine des personnes condamnées à 
des peines d'emprisonnement pour des infractions auxquelles le 
présent article s'applique, afin qu'elles puissent y purger le reste 
de leur peine. 

Article 5* 

ENTRAIDE JUDICIAIRE 

1. Les Parties devront s'accorder, conformément au 
présent article, l'assistance judiciaire la plus étendue pour toutes 
enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant une 
infraction pénale établie conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2. 

2. [L'entraide judiciaire, conformément au présent article, 
sera accordée compte dûment tenu de la Constitution, [des 
principes généraux du droit] [des systèmes juridiques] [des sys-
tèmes administratifs] de la Partie requise], 

3. [L'entraide judiciaire prévue dans le présent article 
consiste à] [Les demandes d'entraide judiciaire, conformément 
au présent article, peuvent être faites à toutes les fins suivantes] 

•Renvoyé à la Conférence après avoir été réexaminé par le Groupe 
d'étude (voir par. 14 et 120 à 182 du présent document) conformément à 
la demande formulée par la Commission à sa dixième session extraordi-
naire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, 
Supplément n" 3 [E/1988/13], par. 91 à 96). 

[Les demandes visant l'une quelconque des formes d'entraide 
judiciaire ci-après seront examinées conformément au présent 
article] : 

[a) Recueillir des témoignages ou des dépositions;] 

b) Signifier des actes judiciaires; 

c) Faire droit aux demandes de perquisition et de saisie; 

[d) Examiner des objets et des lieux liés à la perpétration 
d'infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 2;] 

[e) Fournir des informations et des objets [liés à la perpétra-
tion d'infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2];] 

\ f ) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes 
de documents et dossiers pertinents, y compris des relevés ban-
caires, documents comptables, dossiers de sociétés et papiers 
d'affaires;] 

g) Identifier ou détecter des produits, des biens, des instru-
ments ou d'autres choses provenant d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2, ou utilisés pour la 
perpétration desdites infractions, [afin de faciliter les enquêtes 
ou les poursuites] [afin de recueillir des éléments de preuve]. 

3 bis. Les Parties peuvent s'accorder entre elles toute autre 
forme d'assistance judiciaire autorisée par la loi de la Partie 
requise. 

3 ter. Sur demande, les Parties faciliteront ou encourage-
ront, dans la mesure compatible avec la législation et la pratique 
nationales, la présentation ou la mise à disposition de personnes, 
y compris de détenus, qui [acceptent d'] [sont disposées à] ap-
porter leur contribution à l'enquête ou participer à l'instance. 

4. Les dispositions du présent article n'affectent en rien les 
obligations découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral 
régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l'en-
traide judiciaire en matière pénale. [Les Parties, y compris leurs 
autorités compétentes, peuvent accorder une assistance, en par-
ticulier sous les formes visées au paragraphe 3, en vertu d'autres 
traités, accords, arrangements ou pratiques.] 

5. Les paragraphes 8 à 13 du présent article seront appli-
cables aux demandes faites conformément au présent article si 
les Parties en question ne sont pas liées par un traité d'entraide 
judiciaire. [Si ces Parties sont liées par un tel traité, les dispo-
sitions de ce traité [relatives à la procédure] seront applicables 
à condition qu'elles complètent les principes énoncés aux para-
graphes 8 à 13 du présent article ou en facilitent l'application [et 
à moins que les Parties ne conviennent d'appliquer à leur place 
les dispositions des paragraphes 8 à 13 du présent article].] 

6. Les Parties désigneront [une autorité] [ou des autorités] 
qui [aura] [auront] la responsabilité et le pouvoir de répondre 
aux demandes d'entraide judiciaire ou de les transmettre aux 
autorités compétentes pour exécution. L'autorité [ou les au-
torités] désignée[s] à cette fin [fera] [feront] l'objet d'une 
notification adressée au Secrétaire général. La transmission des 
demandes d'entraide judiciaire et de toute communication y 
relative se fera entre les autorités désignées par les Parties; la 
présente disposition s'entend sans préjudice du droit qu'a une 
Partie de demander que de telles demandes et communications 
lui soient adressées par la voie diplomatique. 

7. Les demandes seront adressées par écrit [dans une 
langue acceptable pour la Partie requise. La langue ou les 
langues acceptables par chaque Partie seront également notifiées 
au Secrétaire général]. [En cas d'urgence, et si cela est acceptable 
pour la Partie requise, ces demandes pourront être faites orale-
ment, mais devront être confirmées sans délai par écrit.] 
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8. Les demandes d'entraide judiciaire devront contenir les 
renseignements suivants : 

a) Le nom et les fonctions de l'autorité présentant la de-
mande; 

b) L'objet et la nature [de l'enquête,] des poursuites ou de 
la procédure auxquelles se rapporte la demande [, y compris un 
résumé de faits pertinents,] et le nom et les fonctions de l'auto-
rité chargée [de l'enquête,] des poursuites ou de la procédure; 

c) Une description de l'assistance requise et le détail de 
toute procédure particulière que la Partie requérante souhaite 
voir appliquer; 

d) Si nécessaire et si possible, l'identité, l'adresse et la 
nationalité de la personne visée. 

8 bis. La Partie requise peut demander un supplément 
d'information lorsque cela lui semble nécessaire pour l'exécu-
tion de la demande conformément à sa législation ou lorsque 
cela peut faciliter l'exécution de la demande. 

9. Toute demande sera satisfaite conformément à la légis-
lation de la Partie requise [et par les autorités compétentes de 
ladite Partie] et, dans la mesure où cela ne contrevient pas à 
ladite législation, et lorsque cela est possible, conformément aux 
procédures spécifiées dans la demande. 

10. [Si la Partie requise le demande,] la Partie requérante 
ne divulguera ni n'utilisera les informations ou éléments de 
preuve fournis par la Partie requise à des fins autres que celles 
énoncées dans la demande sans le consentement préalable de la 
Partie requise. 

10 bis. La Partie requérante pourra exiger que la Partie 
requise garde le secret sur l'existence et sur le fond de la de-
mande, sauf dans la mesure nécessaire pour y donner suite. Si 
la Partie requise ne peut satisfaire à cette exigence, elle en in-
formera promptement la Partie requérante. 

11. L'entraide judiciaire pourra être refusée : 

a) Si la demande n'est pas faite conformément aux dispo-
sitions du présent article; 

b) Si la Partie requise estime que donner suite à la de-
mande risque de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, 
à son ordre public ou à d'autres intérêts essentiels; 

[c) Au cas où la loi de la Partie requise interdirait aux au-
torités compétentes d'exécuter une demande faite à propos d'une 
même infraction commise sur le territoire de ladite Partie;] 

d) Au cas où il serait contraire [à la Constitution, aux prin-
cipes généraux du droit ou] à la législation de la Partie requise 
concernant l'entraide judiciaire d'accepter la demande. 

[e) Au cas où il serait nécessaire, pour donner suite à la 
demande, que les autorités de la Partie requérante accomplissent 
dans le ressort territorial de la Partie requise des fonctions ou 
des actes qui relèvent exclusivement des autorités compétentes 
de la Partie requise conformément à sa législation nationale.] 

12. L'entraide judiciaire pourra être différée au motif 
qu'elle perturberait une enquête ou des poursuites en cours. En 
pareil cas, la Partie requise consultera la Partie requérante afin 
de déterminer si cette entraide peut être fournie aux conditions 
jugées nécessaires par la Partie requise. 

13. Les Parties envisageront, le cas échéant, la possibilité 
de conclure des accords bilatéraux ou régionaux qui servent les 
fins des dispositions du présent article et donnent effet à celles-ci. 

Paragraphes additionnels 

[Un témoin, expert ou autre personne qui consent à déposer 
au cours d'une procédure ou à collaborer à une enquête, à des 
poursuites ou à une instance judiciaire sur le territoire de la 
Partie requérante ne sera ni poursuivi, ni détenu, ni puni, ni 
soumis à quelque autre restriction de sa liberté personnelle 
sur le territoire de ladite Partie pour des actes, omissions ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de la Partie 
requise, et il ne sera pas tiré profit de la présence de l'intéressé 
aux fins d'une procédure civile. Ce sauf-conduit cessera lorsque 
le témoin ou expert ou ladite personne, ayant eu, pour une 
période de quinze jours consécutifs à compter de la date à 
laquelle sa présence n'est plus requise par les autorités judi-
ciaires, l'occasion de quitter le territoire de la Partie requérante, 
y sera néanmoins resté volontairement ou, l'ayant quitté, y sera 
revenu de son plein gré.] 

Les frais ordinaires encourus pour donner suite à une de-
mande d'entraide seront à la charge de la Partie requise. Lorsque 
des dépenses extraordinaires sont ou seront nécessaires à cette 
fin, les Parties se consulteront pour fixer les conditions aux-
quelles il sera donné suite à la demande. 

Tout refus d'entraide sera motivé. 

[Article 5 bis* 

Les Parties envisageront la possibilité de transmettre à une 
autre Partie les procédures répressives pour assurer la poursuite 
au pénal des infractions énumérées au paragraphe 1 de l'article 2 
de la présente Convention dans les cas où une telle transmission 
doit être envisagée pour assurer une bonne administration de la 
justice.] 

Article 6** 

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION ET DE FORMATION 

1. Les Parties coopéreront étroitement, conformément à 
leurs systèmes juridiques et administratifs nationaux respectifs, 
en vue de renforcer l'efficacité des activités tendant à détecter 
et réprimer le trafic illicite. Elles devront en particulier : 

a) Etablir et entretenir des voies de communication entre 
les organismes et services nationaux compétents en vue de faci-
liter l'échange sûr et rapide de renseignements concernant tous 
les aspects du trafic illicite, y compris, si les Parties intéressées 
le jugent approprié, les liens de ce trafic avec d'autres activités 
criminelles; 

b) Coopérer entre elles dans le cadre des enquêtes relatives 
au trafic illicite à l'échelon international, à l'identité, aux dé-
placements et aux activités des trafiquants et au mouvement des 
biens qui pourraient provenir du trafic illicite ou servir à ce trafic; 

c) Créer, lorsqu'il y a lieu — si la législation nationale le 
permet — et compte tenu de la nécessité de sauvegarder la 
sécurité des personnes et des opérations, des équipes communes 
chargées de mettre en œuvre les dispositions du présent para-
graphe. Les agents de toute Partie qui seront membres de telles 
équipes se conformeront aux indications des autorités com-
pétentes de la Partie sur le territoire de laquelle l'opération se 
déroulera. Dans tous ces cas, les Parties intéressées veilleront à 
ce que soit pleinement respectée la souveraineté de la Partie sur 
le territoire de laquelle l'opération se déroulera; 

•Nouvel article rédigé par le Groupe d'étude à partir de dispositions 
de l'article 5 (voir par. 14, 145 et 183 à 186 du présent document). 

••Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 97 et 98), après avoir été soumis 
au Groupe d'étude à propos de son examen de l'article 5 (voir par. 14, 17 
et 193 du présent document). 
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d) Transmettre, lorsqu'il y a lieu, des échantillons de 
stupéfiants et de substances psychotropes à des fins d'analyse ou 
d'enquête. 

2. S'il y a lieu, chaque Partie entreprendra, mettra au point 
ou améliorera des programmes de formation spécifiques desti-
nés aux membres de ses services de détection et de répression 
ou de douanes ou autres services chargés de lutter contre le 
trafic illicite. Ces programmes devront porter notamment sur les 
points suivants : 

a) Les méthodes employées pour déceler et réprimer le 
trafic illicite; 

b) Les itinéraires empruntés et les techniques employées 
par les trafiquants, en particulier dans les Etats de transit, et les 
mesures de lutte appropriées; 

c) La surveillance de l'importation et de l'exportation des 
stupéfiants et substances psychotropes; 

d) La détection et la surveillance du mouvement des biens 
provenant du trafic illicite ou servant à ce trafic; 

e) Les méthodes employées pour la dissimulation de ces 
biens; 

f ) Le rassemblement des éléments de preuve; 
g) Les techniques de contrôle dans les zones franches et les 

ports francs; 
h) Les techniques modernes de détection et de répression. 

3. Les Parties s'aideront à établir et à exécuter des pro-
grammes de formation leur permettant d'échanger des connais-
sances spécialisées dans les domaines visés au paragraphe 2 du 
présent article et, à cette fin, utiliseront aussi, lorsqu'il y aura 
lieu, les conférences et séminaires régionaux et internationaux 
pour stimuler la coopération et permettre l'examen de pro-
blèmes d'intérêt commun, y compris les problèmes et besoins 
particuliers des Etats de transit. 

4. Les Parties faciliteront une coordination efficace entre 
leurs organismes et services nationaux compétents et, à ce titre, 
envisageront, lorsqu'il y aura lieu, de permettre que d'autres 
Parties détachent sur leur territoire des agents de liaison, sur la 
base d'accords ou arrangements bilatéraux ou autres, et de fa-
voriser des échanges de personnel et d'autres experts en matière 
de trafic illicite. 

5. Les Parties s'efforceront, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales compétentes, de 
mettre au point des programmes de coopération technique à 
l'intention des Parties, compte dûment tenu des problèmes et 
des besoins particuliers de celles de ces Parties qui sont des 
Etats de transit, en vue d'améliorer les voies de communication 
et de fournir une aide technique lorsqu'elles en seront priées et 
qu'elles seront en mesure de le faire. 

[Article 6 bis* 

COOPÉRATION ET ASSISTANCE INTERNATIONALES POUR 
LES ETATS DE TRANSIT 

1. Les Parties s'efforceront, soit directement soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales ou régionales 
compétentes, d'aider et d'appuyer les Etats de transit au moyen 
d'un programme de coopération technique et partageront, 
lorsqu'elles en seront priées, le coût des activités d'interdiction 
des drogues assumé par les Etats de transit. 

•Renvoyé à la Conférence par le Groupe d'étude (voir par. 14 et 187 
à 191 du présent document) auquel il avait été soumis par la Commission 
à sa dixième session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil 
économique et social, 1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 99). 

2. Les Parties s'efforceront aussi, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales ou régionales 
compétentes, de fournir une aide financière visant à accroître les 
ressources et l'infrastructure de détection et de répression néces-
saires pour prévenir effectivement le trafic de transit.] 

Article 7* 

LIVRAISONS SURVEILLÉES 

1. Conformément aux principes fondamentaux de leurs 
systèmes juridiques nationaux respectifs, les Parties prendront 
les mesures nécessaires pour permettre le recours approprié aux 
livraisons surveillées à l'échelon international, sur la base 
d'accords ou d'arrangements auxquels elles auront mutuelle-
ment consenti, en vue d'identifier les individus impliqués dans 
le trafic illicite et d'engager des poursuites judiciaires contre eux. 

2. La décision de recourir à des livraisons surveillées sera 
prise dans chaque cas d'espèce et pourra, le cas échéant, tenir 
compte d'arrangements et d'ententes financiers quant à 
l'exercice de leur compétence par les Parties intéressées. 

Article 8** 

MESURES VISANT À SURVEILLER LES SUBSTANCES 

FRÉQUEMMENT UTILISÉES DANS LA TRANSFORMATION OU 
LA FABRICATION ILLICITES DE STUPÉFIANTS 

OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties adopteront les mesures qu'elles jugeront 
appropriées pour empêcher le détournement de substances figu-
rant sur la Liste A et la Liste B, utilisées aux fins de la trans-
formation ou de la fabrication illicites de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes et coopéreront entre elles à cette fin. 

2. Si une Partie ou l'Organe est en possession de ren-
seignements qui, à son avis, rendent nécessaire l'inclusion d'une 
substance dans la Liste A ou la Liste B, ladite Partie ou l'Organe 
adressera au Secrétaire général une notification accompagnée de 
tous les renseignements pertinents à l'appui de celle-ci. 

3. Le Secrétaire général communiquera cette notification 
et les renseignements qu'il jugera pertinents aux Parties, à la 
Commission et, si la notification a été adressée par une Partie, 
à l'Organe. Les Parties communiqueront leurs commentaires 
concernant la notification au Secrétaire général, ainsi que toute 
information complémentaire de nature à aider l'Organe à 
procéder à une évaluation et la Commission à se prononcer. 

4. Si l'Organe, tenant compte de l'ampleur, de l'impor-
tance et de la diversité des utilisations licites de la substance et 
après avoir déterminé s'il est possible et facile d'utiliser des 
substances de remplacement, tant à des fins licites que pour la 
transformation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de 
substances psychotropes, constate : 

a) Que la substance est fréquemment utilisée dans la trans-
formation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes, et 

b) Que la transformation ou la fabrication illicites de 
stupéfiants ou de substances psychotropes, par son volume et 

•Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n" 3 [E/1988/13], par. 35 à 38). 

••Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 39 à 50). 
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par son ampleur, crée de graves problèmes de santé publique ou 
problèmes sociaux, justifiant ainsi l'adoption de mesures inter-
nationales, 

l'Organe communiquera à la Commission une évaluation de la 
substance, en indiquant les effets probables tant sur les utilisa-
tions licites que sur la transformation ou la fabrication illicites 
qu'aurait l'inscription de cette substance supplémentaire sur la 
Liste A ou la Liste B, ainsi que, le cas échéant, des recomman-
dations concernant les mesures de contrôle qui seraient appro-
priées au vu de ladite évaluation. 

5. La Commission, tenant compte des observations présen-
tées par les Parties et des commentaires et recommandations de 
l'Organe, dont l'évaluation sera déterminante sur le plan scienti-
fique, et prenant aussi dûment en considération tous autres fac-
teurs pertinents, pourra décider, par vote à la majorité des deux 
tiers de ses membres, de placer une substance sur la Liste A ou 
la Liste B. 

6. Toute décision de la Commission prise en vertu du 
présent article sera communiquée par le Secrétaire général à 
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
aux Etats non membres Parties à la présente Convention et à 
l'Organe. Cette décision prendra pleinement effet pour chaque 
Partie 180 jours après la date de la communication. 

7. a) Les décisions de la Commission prises en vertu du 
présent article seront soumises à l'examen du Conseil si une 
Partie en fait la demande dans les 180 jours suivant la date de 
la notification de la décision. Cette demande sera présentée au 
Secrétaire général accompagnée de tous renseignements perti-
nents à l'appui; 

b) Le Secrétaire général communiquera copie de cette de-
mande et des renseignements pertinents à la Commission, à 
l'Organe et à toutes les Parties, qu'il invitera à présenter leurs 
observations dans les 90 jours. Toutes les observations reçues 
seront soumises à l'examen du Conseil; 

c) Le Conseil pourra confirmer ou annuler la décision de la 
Commission. Sa décision sera notifiée à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies, aux Etats non membres 
Parties à la présente Convention, à la Commission et à l'Organe. 

8. La procédure exposée dans les paragraphes 2 à 7 du 
présent article s'appliquera également lorsqu'une Partie ou 
l'Organe disposera de renseignements justifiant la radiation 
d'une substance de la Liste A ou de la Liste B, ou le passage 
d'une substance d'une liste à l'autre. 

9. En ce qui concerne les substances de la Liste A et de la 
Liste B, chaque Partie prendra les mesures suivantes : 

a) Etablir et appliquer un système de suivi du commerce 
international de substances de la Liste A et de la Liste B afin de 
faciliter la détection des transactions suspectes. De tels systèmes 
de suivi devront être mis en œuvre en étroite coopération avec 
les fabricants, importateurs, exportateurs, grossistes et détail-
lants, qui signaleront aux autorités nationales compétentes les 
commandes et transactions suspectes; 

b) Assurer la saisie de toute substance de la Liste A ou de 
la Liste B s'il existe des preuves suffisantes qu'elle est destinée 
à servir à la transformation ou à la fabrication illicites d'un 
stupéfiant ou d'une substance psychotrope; 

c) Adresser une notification, le plus rapidement possible, 
aux autorités et services compétents des Parties intéressées s'il 
y a lieu de soupçonner que l'importation, l'exportation ou le 
transit d'une substance de la Liste A ou de la Liste B a pour 
destination la transformation ou la fabrication illicites de stupé-
fiants ou de substances psychotropes, comportant, en particulier, 

des informations sur les modes de paiement utilisés et tous élé-
ments essentiels sur lesquels reposent leur conviction; 

d) Exiger que les envois faisant l'objet d'importations et 
d'exportations soient dûment marqués et accompagnés des pièces 
nécessaires. Les pièces commerciales telles que factures, mani-
festes, connaissements, documents douaniers et autres docu-
ments de transport devront indiquer les noms des substances 
faisant l'objet de l'importation ou de l'exportation tels qu'ils 
figurent dans la Liste A ou la Liste B, la quantité à importer ou 
à exporter, ainsi que le nom et l'adresse de l'importateur, de 
l'exportateur et du destinataire [lorsque celui-ci est connu]; 

e) Faire en sorte que les pièces visées à l'alinéa d soient 
conservées pendant au moins deux ans et tenus à la disposition 
des autorités nationales compétentes pour examen. 

10. a) En plus des dispositions du paragraphe 9, chaque 
Partie du territoire de laquelle une substance figurant sur la Liste 
A doit être exportée veillera à ce que les renseignements ci-
après soient fournis par ses autorités compétentes, avant 
l'exportation, aux autorités compétentes du pays importateur : 

i) Nom et adresse de l'exportateur et de l'importateur; 
ii) Désignation de la substance figurant sur la Liste A; 

iii) Quantité de la substance exportée; 
iv) Point présumé d'entrée et date estimée d'arrivée. 

b) Les Parties pourront adopter des mesures de contrôle 
plus strictes ou plus sévères que celles qui sont prévues par le 
présent paragraphe si elles le jugent souhaitable ou nécessaire. 

11. Chaque Partie fournira chaque année à l'Organe, sous 
la forme et selon la manière par lui définies et en utilisant les 
formules qu'il établira, des renseignements sur : 

a) Les quantités saisies de substances figurant sur la 
Liste A et la Liste B et, si elle est connue, leur origine; 

b) Toutes autres substances ne figurant pas sur la Liste A 
ou la Liste B qui ont été identifiées comme ayant servi à la 
transformation ou à la fabrication illicites de stupéfiants ou de 
substances psychotropes et qui paraissent à la Partie suffisam-
ment importantes pour être portées à l'attention de l'Organe; 

c) Les méthodes de détournement ainsi que de transforma-
tion et de fabrication illicites. 

12. L'Organe rendra compte chaque année à la Commis-
sion de l'application du présent article, et la Commission exami-
nera périodiquement si les listes A et B sont adéquates et appro-
priées. 

13. Les dispositions du présent article ne s'appliqueront ni 
aux préparations pharmaceutiques ni aux autres préparations 
contenant des substances figurant sur la Liste A ou la Liste B et 
composées de telle manière que lesdites substances ne peuvent 
pas être facilement utilisées ou récupérées par des moyens aisé-
ment applicables en quantité suffisante pour permettre la trans-
formation ou la fabrication en quantité importante d'un stupé-
fiant ou d'une substance psychotrope. 

Listes provisoires 

(D'autres définitions des substances, notamment 
des sels, etc., seront données par la suite) 

Liste A 

Acide lysergique 
Ephédrine 
Ergométrine 
Ergotamine 
Phényl-2-propanone 
Pseudo-éphédrine 

Liste B 

Acétone 
Acide anthranilique 
Acide phénylacétique 
Anhydride acétique 
Ethyl éther 
Pipéridine 
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Article 9* 

MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENT 

Les Parties coopéreront en vue de mettre un terme au com-
merce des matériels et de l'équipement devant servir à la fabri-
cation illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 

Article 10** 

MESURES VISANT À ÉLIMINER LES CULTURES ILLICITES DE PLANTES 
SERVANT À LA PRÉPARATION DE STUPÉFIANTS ET À SUPPRIMER 

LA DEMANDE ILLICITE DE DROGUES 

1. Chaque Partie prendra les mesures propres à empêcher 
la culture illicite sur son territoire des plantes renfermant des 
substances psychotropes ou des stupéfiants comme le pavot à 
opium, le cocaïer et la plante de cannabis, et s'emploiera à 
supprimer toute culture dont ces plantes feraient illicitement 
l'objet sur son territoire. Ces mesures ne seront pas moins 
strictes que les conditions qui sont applicables à la culture des 
plantes servant à fabriquer des stupéfiants aux termes des dispo-
sitions de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et de 
cette convention telle qu'elle a été modifiée par le Protocole de 
1972 portant amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961. Les mesures prises devront respecter les 
droits fondamentaux de l'homme et tenir dûment compte de 
l'usage qui est traditionnellement fait de ces plantes sur le plan 
interne ainsi que de la protection de l'environnement. 

2. Les Parties pourront coopérer pour rendre plus efficaces 
leurs efforts d'élimination des cultures. Cette coopération pourra 
comporter notamment l'appui, au moment opportun, à un déve-
loppement rural intégré aboutissant à des solutions de remplace-
ment des cultures économiquement viables. Il devra être tenu 
compte de facteurs tels que l'accès aux marchés, les ressources 
disponibles et la situation socio-économique avant que ne soient 
appliqués ces programmes de développement rural. Les Parties 
pourront convenir de toutes autres mesures appropriées de 
coopération. Elles faciliteront aussi l'échange de renseignements 
scientifiques et techniques et l'exécution de travaux de recher-
che sur l'élimination des cultures. Les Parties ayant des fron-
tières communes chercheront à coopérer aux programmes 
d'élimination des cultures dans les zones situées de part et 
d'autre de ces frontières. 

3. Les Parties prendront les mesures appropriées visant à 
supprimer la demande illicite de drogues en vue de faire dis-
paraître les incitations d'ordre financier au trafic illicite. 

Article 11*** 

TRANSPORTEURS COMMERCIAUX 

1. Les Parties prendront les mesures appropriées en vue 
d'empêcher que les moyens de transport exploités par des trans-
porteurs commerciaux ne servent au trafic illicite; ces mesures 
pourront comporter des arrangements spéciaux avec les trans-
porteurs commerciaux. 

•Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 51 et 52). 

••Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n" 3 [E/1988/13], par. 34). 

•••Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 53 à 55). 

2. Chaque Partie exigera des transporteurs commerciaux 
qu'ils prennent des précautions raisonnables pour empêcher que 
leurs moyens de transport ne servent au trafic illicite. Ces pré-
cautions pourront comporter : 

a) Si le transporteur commercial a son établissement prin-
cipal sur le territoire de cette Partie : 

i) La formation du personnel lui permettant d'identi-
fier les envois ou les personnes suspects; 

ii) L'encouragement du sens de l'intégrité chez le per-
sonnel; 

b) Si le transporteur commercial opère à l'intérieur du ter-
ritoire de cette Partie : 

i) La soumission des manifestes à l'avance chaque fois 
que cela est possible; 

ii) L'emploi pour sceller les conteneurs de cachets in-
falsifiables susceptibles d'un contrôle distinct; 

iii) Le signalement aux autorités compétentes dans les 
meilleurs délais de tout incident suspect susceptible 
d'être lié au trafic illicite. 

3. Chaque Partie veillera à ce que les transporteurs com-
merciaux et les autorités compétentes aux ports d'entrée et de 
sortie et aux autres points de contrôle douanier coopèrent en vue 
d'empêcher l'accès non autorisé aux moyens de transport et aux 
chargements et d'appliquer les mesures de sécurité appropriées. 

Article 11 bis* 

MARQUAGE ET PIÈCES COMMERCIALES 

1. Chaque Partie exigera que les envois de stupéfiants et de 
substances psychotropes destinés à l'exportation soient accom-
pagnés des pièces nécessaires. Les pièces commerciales telles 
que factures, manifestes, connaissements, documents douaniers 
et autres documents de transport devront indiquer les noms des 
stupéfiants et des substances psychotropes faisant l'objet de 
l'exportation tels qu'ils figurent dans les tableaux correspon-
dants, la quantité exportée, ainsi que le nom et l'adresse de 
l'importateur, de l'exportateur et du destinataire lorsque celui-ci 
est connu. 

2. Chaque Partie exigera que les envois de stupéfiants et de 
substances psychotropes destinés à l'exportation soient dûment 
marqués. 

Article 12** 

TRAFIC ILLICITE PAR MER 

1. Les Parties coopéreront aussi pleinement que possible 
en vue de réprimer le trafic illicite par mer. 

2. Lorsqu'une Partie qui aura de sérieuses raisons de 
soupçonner qu'un navire battant son pavillon ou n'arborant au-
cun pavillon ou ne portant aucun matricule sert au trafic illicite 
demandera aux autres Parties de l'aider à mettre fin à cette 
utilisation, les Parties ainsi requises fourniront cette assistance 
dans la limite des moyens dont elles disposent. 

3. Sous réserve des droits découlant du droit international 
général, toute Partie qui aura de sérieuses raisons de penser 

•Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 56 et 57). 

••Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 58 à 67). 
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qu'un navire qui se trouve au-delà des limites extérieures de la 
mer territoriale de tout Etat et qui bat le pavillon d'une autre 
Partie se livre au trafic illicite pourra, si ladite Partie en a reçu 
l'autorisation préalable de l'Etat du pavillon, arraisonner, visiter 
et, si les preuves d'un trafic illicite sont découvertes, saisir ce 
navire. 

4. Aux fins du paragraphe 3 du présent article, toute Partie 
à laquelle une autre Partie demandera de déterminer si un navire 
est immatriculé conformément à sa législation et adressera une 
demande d'autorisation en vertu des dispositions dudit para-
graphe y répondra avec diligence. Au moment où elle adhérera 
à la Convention, chaque Partie désignera une autorité chargée de 
recevoir ces demandes et d'y répondre. Dans le mois qui suivra 
la désignation, le Secrétaire général notifiera à toutes les autres 
Parties l'autorité désignée par chacune d'elles. 

5. Lorsque des preuves d'un trafic illicite seront décou-
vertes, la Partie qui a la garde du navire prendra les mesures 
appropriées à l'égard du navire et des personnes se trouvant à 
bord, conformément aux traités, lorsqu'il y aura lieu, ou à tout 
accord ou arrangement préalable qui aurait sinon été conclu avec 
l'Etat du pavillon. 

6. Toute Partie qui aura pris l'une quelconque des mesures 
envisagées par le présent article informera sans retard l'Etat du 
pavillon intéressé des résultats de cette mesure. 

7. Les Parties envisageront de conclure des accords ou 
arrangements bilatéraux et régionaux en vue de donner effet aux 
dispositions du présent article ou d'en renforcer l'efficacité. 

Article 13* 

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS 

1. Les Parties appliqueront, pour mettre fin au trafic illicite 
des substances sous contrôle dans les zones franches et les ports 
francs, des mesures qui ne seront pas moins sévères que celles 
qu'elles appliquent dans d'autres parties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforceront : 

a) De surveiller le mouvement et le transbordement des 
marchandises dans les zones franches et les ports francs et, à 
cette fin, habiliteront les autorités compétentes à procéder à la 
visite des chargements et des navires entrant et sortant, y com-
pris les navires de plaisance et de pêche, de même que les 
aéronefs et véhicules; 

b) De mettre au point un système qui permette de déceler 
et d'identifier les substances suspectes qui entrent dans ces 
zones ou en sortent, y compris, lorsqu'il y a lieu, la fouille des 
membres de l'équipage et des passagers ainsi que de leurs 
bagages; 

c) De placer des patrouilles dans les bassins et entrepôts 
ainsi qu'aux aéroports et aux postes de passage de la frontière 
dans ces zones. 

Article 14 

ELIMINATION DE L'USAGE DES SERVICES POSTAUX 
AUX FINS DU TRAFIC ILLICITE 

1. En exécution de leurs obligations découlant des conven-
tions de l'Union postale universelle et conformément aux prin-
cipes fondamentaux de leurs systèmes juridiques nationaux 

•Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième session 
extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 34). 

respectifs, les Parties prendront des mesures tendant à éliminer 
le recours aux services postaux aux fins du trafic illicite et 
coopéreront entre elles à cet effet. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article 
comprendront notamment : 

a) Une action préventive et répressive coordonnée en vue 
de décourager le recours aux services postaux aux fins du trafic 
illicite; 

b) L'adoption et la mise en œuvre, par les soins des agents 
des services de détection et de répression, de techniques d'en-
quête devant permettre de déceler des substances sous contrôle 
dans les envois postaux; 

c) Des mesures législatives tendant à autoriser le recours 
aux moyens appropriés pour réunir les éléments de preuve 
nécessaires aux poursuites. 

Article 15* 

FONCTIONS DE LA COMMISSION 

La Commission pourra examiner toutes les questions ayant 
trait aux buts de la présente Convention et en particulier : 

a) Formuler des recommandations pour mettre en œuvre 
les buts et les dispositions de la présente Convention; 

b) Appeler l'attention des Etats non parties sur les déci-
sions et recommandations qu'elle adopte en vertu de la présente 
Convention afin qu'ils envisagent de prendre des mesures en 
conséquence; 

c) Etablir et modifier les listes A et B, conformément à 
l'article 8; 

d) Appeler l'attention de l'Organe sur toutes les questions 
qui peuvent avoir trait aux fonctions de celui-ci. 

Article 16** 

RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LES PARTIES 

1. Les Parties fourniront au Secrétaire général les rensei-
gnements que la Commission peut demander comme étant 
nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 

2. Les Parties fourniront les renseignements mentionnés au 
paragraphe 1 de la manière et aux dates que la Commission 
fixera. 

Article 17*** 

SERVICE CHARGÉ DE LA COORDINATION 

Compte dûment tenu de leurs régimes institutionnel, juri-
dique et administratif, les Parties organiseront sur le plan na-
tional la coordination de l'action de prévention, d'enquête et de 
répression contre le trafic illicite, en particulier pour assurer une 
coopération efficace conformément à l'article 6. 

•Ancien article II du projet d'articles relatifs aux modalités 
d'application. Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième 
session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, 1988, Supplément n' 3 [E/1988/13], par. 109 et 110). 

••Ancien article n i du projet d'articles relatifs aux modalités 
d'application. Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième 
session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, 1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 111 à 115). 

•••Ancien article IV du projet d'articles relatifs aux modalités 
d'application. Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième 
session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, 1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 116 à 119). 
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Article 18* 

MESURES QUE [L'ORGANE] [LA COMMISSION] 
DEVRA PRENDRE POUR ASSURER L'EXÉCUTION DES DISPOSITIONS 

DE LA CONVENTION 

1. a) Si, après avoir examiné des renseignements que les 
gouvernements ont adressés au Secrétaire général ou à l'Organe 
ou des renseignements qui ont été communiqués par des organes 
des Nations Unies, [l'Organe] [la Commission] a des raisons de 
croire que les buts de la présente Convention se trouvent grave-
ment compromis du fait qu'un Etat n'applique pas les dis-
positions de la Convention, [l'Organe] [la Commission] a le 
droit de demander des explications au gouvernement de l'Etat 
intéressé. 

b) Après avoir agi comme il est prévu à l'alinéa a, 
[l'Organe] [la Commission] peut, s'il [si elle] juge nécessaire de 
le faire, demander au gouvernement intéressé de prendre les 
mesures correctives qui paraissent en l'espèce nécessaires pour 
assurer l'exécution des dispositions de la présente Convention. 

c) Si [l'Organe] [la Commission] constate que le gou-
vernement intéressé n'a pas donné d'explications satisfaisantes 
lorsqu'il a été invité à le faire conformément à l'alinéa a ou a 
négligé d'adopter toutes mesures correctives qu'il a été invité à 
prendre conformément à l'alinéa b, [il] [elle] peut appeler 
l'attention des Parties [et] du Conseil [et de la Commission] sur 
la question. 

2. [L'Organe] [La Commission] publie un rapport sur toute 
question faisant l'objet des dispositions du présent article et le 
communique au Conseil, qui le transmet à toutes les Parties. [Il] 
[Elle] publie aussi dans ce rapport l'avis du gouvernement in-
téressé si celui-ci le demande. 

3. Dans tous les cas où une décision [de l'Organe] [de la 
Commission] publiée conformément au présent article n'a pas 
été prise à l'unanimité, l'avis de la minorité doit être exposé. 

4. Tout Etat est invité à se faire représenter aux séances 
[de l'Organe] [de la Commission] au cours desquelles une ques-
tion l'intéressant directement est examinée conformément au 
présent article. 

5. Les décisions [de l'Organe] [de la Commission] prises 
en vertu du présent article doivent être adoptées à la majorité 
des deux tiers du nombre total des membres [de l'Organe] [de 
la Commission]. 

Article 19** 

APPLICATION DE MESURES PLUS SÉVÈRES QUE CELLES 
QU'EXIGE LA CONVENTION 

Les Parties pourront adopter des mesures plus strictes ou plus 
sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention 
si elles le jugent souhaitable ou nécessaire pour prévenir ou 
réprimer le trafic illicite. 

•Ancien article V du projet d'articles relatifs aux modalités 
d'application. Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième 
session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, 1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 120 et 121). 

••Ancien article VI du projet d'articles relatifs aux modalités 
d'application. Renvoyé à la Conférence par la Commission à sa dixième 
session extraordinaire (voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, 1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 122 et 123). 

Article 20* 

SIGNATURE, RATIFICATION ET ADHÉSION 

Variante A 

1. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
les Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies qui 
sont membres d'une institution spécialisée des Nations Unies ou 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique ou qui sont 
Parties au Statut de la Cour internationale de Justice, et tout 
autre Etat invité par le Conseil, ainsi que les organisations 
régionales d'intégration économique ayant compétence en 
matière de négociation, de conclusion et d'application d'accords 
internationaux relatifs à des questions faisant l'objet de la 
présente Convention, peuvent devenir Parties à la présente 
Convention : 

a) En la signant, ou 

b) En la ratifiant après l'avoir signée sous réserve de rati-
fication, ou 

c) En y adhérant. 

Dans la présente Convention, les références aux Parties, Etats ou 
services nationaux sont applicables aux organisations écono-
miques régionales dans la limite de leurs compétences. 

2. La présente Convention est ouverte à la signature 
jusqu'au . . . inclus. Elle sera ensuite ouverte à l'adhésion. 

3. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront 
déposés auprès du Secrétaire général. 

Variante B 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de 
tous les Etats et des organisations régionales d'intégration 
économique ayant compétence en matière de négociation, de 
conclusion et d'application d'accords internationaux relatifs à 
des questions faisant l'objet de la présente Convention. Dans la 
présente Convention, les références aux Parties, Etats ou services 
nationaux sont applicables à ces organisations dans la limite de 
leurs compétences. 

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les 
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire 
général. 

3. Tous les Etats ainsi que les organisations régionales 
d'intégration économique au sens du paragraphe 1 ci-dessus 
peuvent adhérer à la présente Convention. L'adhésion se fera 
par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire 
général. 

•Ancien article 1" du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n" 3 
[E/1988/13], par. 124). La Commission a tenu un débat général sur le 
projet de clauses finales (voir Documents officiels du Conseil économique 
et social, 1988, Supplément n° 3 [E/1988/13], par. 124 à 136). En raison 
du caractère technique et formel de ces clauses, la Commission a décidé 
d'en laisser l'examen au groupe d'étude ou à la conférence elle-même. Le 
Groupe d'étude a décidé de modifier l'article 20 en s'inspirant d'une pro-
position de la Commission des Communautés européennes. 
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Article 21* 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Variante A 

1. La présente Convention entrera en vigueur trente/ 
soixante/quatre-vingt-dix jours après que vingt/trente/quarante 
des Etats visés au paragraphe 1 de l'article premier l'auront 
signée sans réserve de ratification ou auront déposé leurs instru-
ments de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour tout autre Etat qui signera sans réserve de ratifica-
tion ou qui déposera un instrument de ratification ou d'adhésion 
après la date de la dernière signature ou du dernier dépôt visés 
au paragraphe précédent, la présente Convention entrera en 
vigueur trente/soixante/quatre-vingt-dix jours après la date de sa 
signature ou du dépôt de son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

Variante B 

1. La présente Convention entrera en vigueur trente/ 
soixante/quatre-vingt-dix jours après la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingtième/trentième/quarantième instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y 
adhérera après le dépôt du vingtième/trentième/quarantième ins-
trument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en 
vigueur tiente/soixante/quatre-vingt-dix jours après la date du 
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

Article 22** 

APPLICATION TERRITORIALE 

Variante A 

La présente Convention s'appliquera à tous les territoires non 
métropolitains qu'une Partie représente sur le plan international, 
sauf si le consentement préalable d'un tel territoire est néces-
saire en vertu soit de la Constitution de la Partie ou du territoire 
intéressé, soit de la coutume. En pareil cas, la Partie s'efforcera 
d'obtenir dans le plus bref délai le consentement du territoire 
qui est nécessaire et, lorsque ce consentement aura été obtenu, 
elle le notifiera au Secrétaire général. La présente Convention 
s'appliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la 
notification, dès la date de la réception de cette dernière par le 
Secrétaire général. Dans les cas où le consentement préalable du 
territoire non métropolitain n'est pas nécessaire, la Partie 
intéressée déclarera, au moment de la signature, de la ratifica-
tion ou de l'adhésion, à quel(s) territoire ou territoires non 
métropolitains la présente Convention s'appliquera. 

Variante B 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de la rati-
fication ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention 
s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente sur le plan 

•Ancien article II du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n° 3 
(E/1988/13), par. 124 et 127). 

**Ancien article m du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n° 3 
[E/1988/13], par. 124, 128 et 129) 

international, ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Une telle décla-
ration produira ses effets au moment de l'entrée en vigueur de 
la Convention pour ledit Etat. 

2. A tout moment ultérieur, cette extension se fera par 
notification adressée au Secrétaire général et produira ses effets 
à partir du trentième/ soixantième/quatre-vingt-dixième jour qui 
suivra la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu la noti-
fication ou à la date d'entrée en vigueur de la Convention pour 
ledit Etat si cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels la présente 
Convention ne s'appliquerait pas à la date de la signature, de la 
ratification ou de l'adhésion, chaque Etat intéressé examinera la 
possibilité de prendre toutes mesures nécessaires afin d'étendre 
l'application de la Convention auxdits territoires, sous réserve, 
le cas échéant, de l'assentiment des gouvernements de ces terri-
toires qui serait requis pour des raisons constitutionnelles. 

Article 23* 

DÉNONCIATION 

Variante A 

1. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la 
date de l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute 
Partie pourra, en son nom ou au nom d'un territoire qu'elle 
représente sur le plan international et qui a retiré le consente-
ment donné en vertu de l'article III, dénoncer la présente 
Convention en déposant un instrument à cet effet auprès du 
Secrétaire général. 

2. Si le Secrétaire général la reçoit avant le 1er juillet ou à 
cette date, la dénonciation prendra effet le 1er janvier de l'année 
suivante; si la dénonciation est reçue après le 1™ juillet, elle 
prendra effet comme si elle avait été reçue l'année suivante 
avant le 1er juillet ou à cette date. 

3. La Convention viendra à expiration si, par suite de 
dénonciations notifiées conformément aux dispositions des para-
graphes 1 et 2, les conditions de son entrée en vigueur prévues 
au paragraphe 1 de l'article II cessent d'être remplies. 

Variante B 

1. Toute Partie pourra dénoncer la présente Convention à 
tout moment par notification écrite adressée au Secrétaire 
général. 

2. La dénonciation prendra effet pour la Partie intéressée 
un an après la date à laquelle elle aura été reçue par le Secrétaire 
général. 

3. Tout Etat qui aura fait une notification conformément à 
l'article III pourra notifier ultérieurement au Secrétaire général 
que la Convention cessera de s'appliquer à tout territoire 
désigné dans la notification. La Convention cessera alors de 
s'appliquer au territoire en question un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général aura reçu cette notification. 

•Ancien article IV du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n" 3 
[E/1988/13], par. 124 et 130). 
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Article 24* 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie pourra proposer un amendement à la 
présente Convention. Le texte dudit amendement et les raisons 
qui le motivent seront communiqués au Secrétaire général, qui 
les communiquera aux Parties et au Conseil. Le Conseil pourra 
décider soit : 

a) De convoquer une conférence, conformément au para-
graphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations Unies, en vue 
d'examiner l'amendement proposé, soit 

b) De demander aux Parties si elles acceptent l'amende-
ment proposé et aussi de les prier de présenter éventuellement 
au Conseil leurs observations sur cette proposition. 

2. Si le texte d'un amendement distribué conformément à 
l'alinéa b du paragraphe 1 n'a été rejeté par aucune Partie dans 
les dix-huit mois qui suivent sa communication, l'amendement 
entrera immédiatement en vigueur. Si toutefois il est rejeté par 
une Partie, le Conseil pourra décider, compte tenu des observa-
tions des Parties, s'il convient de convoquer une conférence 
pour examiner ledit amendement. 

Article 25** 

RÉSERVES 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de la rati-
fication ou de l'adhésion, faire des réserves sur les dispositions 
suivantes de la présente Convention : 

a) Article . . . 

b) Article . . . 

2. Il ne sera pas permis de faire une réserve qui serait 
incompatible avec le but et l'objet de la présente Convention. 
Une réserve sera considérée comme incompatible si les deux 
tiers au moins des Parties à la présente Convention élèvent des 
objections la concernant. 

3. Tout Etat qui souhaitera devenir Partie à la Convention 
mais voudra être autorisé à faire des réserves autres que celles 
qui sont énumérées au paragraphe 1 pourra aviser le Secrétaire 
général de cette intention. A moins qu'à l'expiration d'un délai 
de douze mois à compter de la date de la communication de la 
réserve en question par le Secrétaire général, le tiers des Etats 
qui ont signé sans réserve de ratification ou ratifié la Convention 
ou y ont adhéré avant la fin de ladite période n'aient élevé des 
objections contre elle, la réserve sera considérée comme autori-
sée, étant entendu toutefois que les Etats qui auront élevé des 
objections contre cette réserve n'auront à assumer à l'égard de 
l'Etat qui l'a formulée aucune obligation juridique découlant de 
la présente Convention sur laquelle porte la réserve. 

4. L'Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment 
et par voie de notification écrite au Secrétaire général retirer 
tout ou partie de ses réserves. 

•Ancien article V du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n" 3 
[E/1988/13], par. 124 et 131). 

**Ancien article VI du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n" 3 
[E/1988/13], par. 124, 132 et 133). 

Variantes des paragraphes 1 et 4 

1. Au moment de la signature, de la ratification ou de 
l'adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves aux articles de 
la Convention autres que les articles . . . 

[. . .] 
4. Tout Etat ayant formulé une réserve conformément au 

paragraphe l du présent article pourra à tout moment la retirer 
en partie ou en totalité par une communication à cet effet 
adressée au Secrétaire général. 

Article 26* 

DIFFÉRENDS 

Variante A 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un différend 
concernant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention, lesdites Parties se consulteront en vue de régler ce 
différend par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de 
conciliation, d'arbitrage ou de recours à des organismes régio-
naux, par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de 
leur choix. 

2. Tout différend de cette nature qui n'aura pas été réglé 
par les moyens prévus au paragraphe 1 sera soumis, à la de-
mande de l'une des Parties au différend, à la Cour internationale 
de Justice. 

Variante B 

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties concer-
nant l'interprétation ou l'application de la présente Convention 
qui ne pourra pas être réglé par voie de négociation sera soumis 
à l'arbitrage à la demande de l'une d'elles. Si, dans les six mois 
qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les Parties ne 
parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de 
l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles pourra soumettre le 
différend à la Cour internationale de Justice en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour. 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera 
la présente Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se consi-
dère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article. Les autres Parties ne seront pas liées par lesdites dispo-
sitions envers toute Partie qui aura formulé une telle réserve. 

3. Toute Partie qui aura formulé une réserve conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra 
à tout moment retirer cette réserve par une notification adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 

Article 27* 

NOTIFICATIONS 

Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats mentionnés au 
paragraphe 1 de l'article premier : 

a) Les signatures, ratifications et adhésions conformément 
à l'article premier; 

•Ancien article VII du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n" 3 
[E/1988/13], par. 124 et 134). 

••Ancien article VIII du projet de clauses finales. Renvoyé à la Confé-
rence par la Commission à sa dixième session extraordinaire (voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément n° 3 
[E/1988/13], par. 124 et 135). 
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b) La date à laquelle la présente Convention entrera en 
vigueur conformément à l'article II; 

c) Les dénonciations conformément à l'article IV; 

d) Les déclarations et notifications conformément aux arti-
cles III, IV et VIL 

Article 28* 

TEXTES AUTHENTIQUES 

[• • •] 

ANNEXE IV 

Autres propositions concernant le texte du projet de 
convention présentées lors de la réunion du Groupe 

d'étude et soumises à la Conférence** 

PROJET DE PRÉAMBULE 

Proposition du Mexique 
[• • •] 

[Troisième paragraphe] 

Reconnaissant que le trafic de drogues est une activité crimi-
nelle ayant des effets internationaux à laquelle il est impérieux 
d'accorder une attention urgente et le rang de priorité le plus 
élevé, 

[Quatrième paragraphe] 

Conscientes que le trafic de drogues est la source de grands 
profits financiers et d'une richesse grâce auxquels les organisa-
tions criminelles peuvent s'efforcer de pénétrer, contaminer et 
corrompre les structures étatiques, les activités commerciales et 
financières légitimes et la société à tous les niveaux, 

[Cinquième paragraphe] 

Résolues à priver les trafiquants de drogues tant de 
l'incitation que représente la demande de drogues que du pro-
duit de leur activité criminelle et d'éliminer ainsi leurs princi-
pales incitations au trafic de drogues, 

[. . .] 

[Huitième paragraphe] 

Désirant améliorer la coopération internationale pour la ré-
pression du trafic illicite par mer des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes, dans le cadre du droit international de la 
mer, 

[Neuvième paragraphe] 

Reconnaissant que l'élimination du trafic de drogues est la 
responsabilité de tous les Etats, 

•A la dixième session extraordinaire de la Commission des stupé-
fiants, il a été suggéré "d'ajouter un article concernant le texte authentique 
de la convention et la communication aux Etats Parties d'une copie cer-
tifiée conforme" (voir Documents officiels du Conseil économique et so-
cial, 1988, Supplément n" 3 [E/1988/13], par. 136). 

••Propositions communiquées à la Conférence par le Groupe d'étude 
(voir le paragraphe 14 du présent document). 

[Dixième paragraphe] 

Conscientes de la nécessité de s'attaquer au trafic illicite de 
drogues par une action coordonnée efficace dans le cadre de la 
coopération internationale, 

[• • •] 

[Douzième paragraphe] 

Réaffirmant les principes directeurs des traités en vigueur en 
matière de contrôle du trafic illicite des drogues et le système 
de contrôle des drogues consacré par ces traités, 

[. . .] 

[Supprimer le dernier paragraphe] 

Article premier 

TERMINOLOGIE 

Proposition de l'Argentine, de l'Australie, du Canada, 
des Etats-Unis d'Amérique, du Nigéria, des Philippines, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
du Sénégal et du Venezuela 

[. . .] 

b) L'expression "transporteur commercial" désigne toute 
personne ou entité publique ou privée qui loue ses services à 
titre onéreux pour assurer le transport de personnes ou de biens. 

[. . .] 

Note : L'expression "à titre onéreux" traduit l'expression 
"rémunération, hire or any other benefit" employée dans la ver-
sion anglaise. 

DÉFINITIONS 

Proposition du Mexique 

Le terme "gel" ou l'expression "embargo préventif' désigne 
les mesures de précaution adoptées par les autorités compétentes 
consistant à interdire temporairement le transfert, la conversion, 
la disposition ou le mouvement de biens. 

Le terme "confiscation" désigne la dépossession définitive 
de produits sur décision judiciaire. 

Les termes "saisie" ou "mise en sûreté" désignent le place-
ment de biens en garde ou sous contrôle par décision d'une 
autorité compétente. 

L'expression "trafic illicite" désigne notamment : 
i) L'ensemencement, la culture, la récolte, la produc-

tion, la fabrication, la manufacture, l'extraction, la 
préparation, le conditionnement, l'offre, la mise en 
vente, la distribution, l'approvisionnement, le stoc-
kage, l'achat, l'acquisition, la vente, la prescription, 
la livraison à quelque condition que ce soit, le 
courtage, l'expédition, l'expédition par la poste, 
l'expédition en transit, le transport, l'importation et 
l'exportation, la possession, la consommation, 
l'usage impropre et le trafic sous quelque autre 
forme que ce soit de tout stupéfiant ou substance 
psychotrope, en infraction aux dispositions des 
lois et règlements nationaux applicables et de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961, de 
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cette Convention telle qu'elle a été modifiée par le 
Protocole de 1972 qui en porte amendement et de la 
Convention de 1971 sur les substances psycho-
tropes, ou de substances de la Liste A ou de la 
Liste B en infraction à l'article 8 de la présente 
Convention; 

ii) La fabrication ou la distribution de matériels ou 
d'équipements pour la production, la transformation 
ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes, ou de substances de la Liste A 
ou de la Liste B, sachant qu'ils seront utilisés aux-
dites tins; 

iii) La possession de matériels ou d'équipements pour 
la production, la transformation ou la fabrication il-
licites de stupéfiants ou de substances psychotropes, 
ou de substances de la Liste A ou de la Liste B, 
sachant qu'ils seront utilisés auxdites fins; 

iv) La dissimulation, le camouflage ou la modification 
de la nature, de l'origine, de l'utilisation, du mouve-
ment ou de la propriété d'un bien, sachant que ledit 
bien provient de l'une des infractions susmention-
nées; 

v) L'acquisition, la possession ou l'utilisation d'un 
bien, sachant que ledit bien provient de l'une des 
infractions susmentionnées; 

vi) Tout acte, par quelque moyen de communication 
que ce soit, de publicité, de propagande, de provo-
cation générale, de prosélytisme, d'instigation ou 
d'aide illicite afin d'inciter d'autres personnes, de 
quelque manière que ce soit, à participer à l'une des 
infractions susmentionnées; 

vii) La participation à l'une des infractions susmention-
nées, ou toute association, entente, tentative, assis-
tance, complicité ou conseil en vue de leur perpétra-
tion; 

viii) L'organisation, la gestion, le financement ou la faci-
litation de l'une des infractions susmentionnées. 

Proposition du Canada et des Etats-Unis d'Amérique 

Le terme "confiscation" désigne la dépossession de biens sur 
décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente. 

Le terme "gel" désigne l'interdiction temporaire du transfert, 
de la conversion, de la disposition ou du mouvement de biens. 

Le terme "blanchissage" désigne le fait de transférer des 
biens, de cacher ou de déguiser la vérité en ce qui concerne leur 
nature, leur source, leur emplacement, leur disposition, leur 
mouvement, les droits sur ces biens ou la propriété de ces biens. 

Le terme "saisie" désigne la prise de biens en garde ou sous 
contrôle par une autorité compétente. 

Le terme "détection" désigne le fait de déterminer la nature, 
la source, l'emplacement, la disposition et le mouvement de 
biens, les droits sur ces biens ou la propriété de ces biens. 

L'expression "trafic illicite" désigne : 
i) La culture, la production, la fabrication, l'extrac-

tion, la préparation, l'offre, la mise en vente, la 
distribution, l'achat, la vente, la livraison à quelques 
conditions que ce soit, le courtage, l'expédition, que 
ce soit par la poste ou en transit, le transport, 
l'importation et l'exportation de tout stupéfiant ou 
de toute substance psychotrope en infraction à la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et à 
cette Convention telle qu'elle a été modifiée par le 
Protocole de 1972 qui en porte amendement ainsi 

qu'à la Convention de 1971 sur les substances psy-
chotropes; 

ii) La possession de tout stupéfiant ou de toute sub-
stance psychotrope aux fins de l'une quelconque des 
activités énuméiées à l'alinéa i; 

iii) L'organisation, la gestion, le financement ou la 
facilitation de l'une quelconque des activités énu-
mérées à l'alinéa i; 

Modification à apporter par conséquent à l'article 2 f i ) a ii 

ii) A la fabrication ou à la distribution d'équipement ou 
de matériels, y compris les substances de la Liste A 
et de la Liste B, utilisés pour la production, la trans-
formation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou 
substances psychotropes, sachant qu'ils seront uti-
lisés à cette fin. 

Le terme "biens" désigne toutes les formes d'avoirs et tous 
autres éléments corporels ou incorporels, meubles ou im-
meubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes ou instru-
ments établissant les titres de propriété de ces avoirs ou autres 
éléments ou le droit qui y est relatif. 

Le terme "produit" désigne tout bien provenant directement 
ou indirectement de la perpétration d'une infraction établie 
conformément à la présente Convention ou obtenu directement 
ou indirectement en la commettant. 

Le terme "instruments" désigne tout bien utilisé ou destiné 
à être utilisé pour la perpétration d'une infraction établie confor-
mément à la présente Convention. 

Article 2 

INFRACTIONS ET SANCTIONS 

Proposition du Mexique 

1. Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes légis-
latifs compétents les mesures nécessaires pour qu'ils confèrent 
le caractère d'infraction au regard de son droit pénal, s'ils ne 
l'ont pas fait : 

[. . .] 
a) iv) Au fait de commettre, par n'importe quel moyen de 

communication, des actes de publicité, de propa-
gande, de provocation générale, de prosélytisme, 
d'instigation ou d'assistance illicite à d'autres per-
sonnes en vue de les pousser, de quelque manière 
que ce soit, à participer au trafic illicite sous 
quelque forme que ce soit. 

2. a) Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes 
législatifs compétents les mesures nécessaires pour qu'ils 
rendent les infractions visées au paragraphe 1 du présent article 
punissables de sanctions qui tiennent compte de la gravité de ces 
infractions, telles que l'emprisonnement ou d'autres peines priva-
tives de liberté, l'imposition d'amendes et la confiscation. 

b) Les Parties peuvent stipuler, comme complément de la 
sanction, que le délinquant sera soumis à des mesures de traite-
ment, d'éducation, de postcure, de réadaptation ou de réintégra-
tion sociale. 

[. . .] 

3. Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes légis-
latifs compétents les mesures nécessaires pour qu'ils insèrent 
dans leur législation et leur réglementation des dispositions 
permettant à leurs tribunaux de tenir compte de circonstances 
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factuelles rendant particulièrement graves les infractions énon-
cées au paragraphe 1, ainsi que les sanctions correspondantes, 
telles que : 

[. . .] 
/ bis) Le fait que l'infraction est commise dans une école, 

un centre de service social ou un centre pénitentiaire, ou dans 
leur voisinage. 

[ . . . ] , 

3 bis. Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes 
législatifs Compétents les mesures nécessaires pour qu'ils modi-
fient ses lois et règlements, lorsque ces lois et règlements autori-
sent, dans le cadre ou non de la procédure, des arrangements 
entre les autorités administratives compétentes et les personnes 
ayant participé aux infractions visées au paragraphe 1 du présent 
article, en vue de supprimer dans ces lois et règlements toute 
possibilité de conclure de tels arrangements lorsque ces derniers 
ont pour effet de soustraire ces personnes à l'administration la 
plus stricte de la justice, que ce soit par l'abandon des poursuites 
pénales engagées contre elles, l'atténuation des chefs d'accusa-
tion ou leur modification, une transaction concernant la réduc-
tion ou la modification de la sanction, l'octroi d'une quelconque 
immunité ou toute autre forme de négociation dans le cadre ou 
non de la procédure et pour quelque raison que ce soit. 

4. [Supprimer le texte figurant dans le document DND/ 
DCIT/9.] 

5. Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes légis-
latifs compétents les mesures nécessaires pour qu'ils adoptent 
les dispositions les plus strictes possibles en ce qui concerne la 
prescription applicable aux infractions énumérées au para-
graphe 1 du présent article et, en tout cas, pour que ces dispo-
sitions soient encore plus strictes lorsque l'auteur de l'infraction 
s'efforce d'entraver l'administration de la justice ou de s'y sous-
traire en quittant l'Etat où l'infraction a été commise. 

[• • -1 

7. Aucune des dispositions du présent article ne porte at-
teinte au principe selon lequel la qualification des infractions 
qui y sont visées relève exclusivement du droit interne d'une 
Partie et selon lequel lesdites infractions font l'objet d'enquêtes, 
de poursuites, de jugements et de sanctions, conformément audit 
droit. 

Article 3 

MESURES DE SÉCURITÉ ET CONFISCATION 

Proposition du Mexique 

[• • J 

1. [. . .] 
a) Des produits tirés d'infractions établies conformément 

au paragraphe 1 de l'article 2, ou de biens s'y rapportant dont 
la valeur correspond à celle desdits produits; 

[. . .] 

2. Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes légis-
latifs compétents les mesures nécessaires, s'ils ne l'ont pas en-
core fait, pour permettre à ses autorités nationales compétentes 
d'identifier, de détecter, de geler, de mettre préventivement sous 
séquestre, de saisir ou de retenir les produits, les biens, les 
instruments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1, aux 
fins de confiscation éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures visées par le présent 
article, chaque Partie s'engage à proposer à ses organes légis-
latifs compétents les mesures nécessaires pour qu 'ils habilitent, 
s'ils ne l'ont pas encore fait, ses tribunaux ou autres autorités 
compétentes à ordonner, dans la mesure où sa législation 
nationale l'autorise expressément et en stricte conformité de 
cette législation, la production, la saisie ou la rétention de 
documents bancaires, financiers ou commerciaux. Les Parties 
n'invoqueront le secret bancaire pour refuser de donner suite 
aux dispositions du présent paragraphe que lorsque cela sera 
indispensable pour se conformer strictement à ladite législation 
nationale. 

a) i) Saisira ses autorités compétentes en vue de faire 
prononcer une décision de saisie ou de rétention et, 
si cette décision intervient, la fera exécuter; ou 

ii) Présentera à ses autorités compétentes, afin qu'il y 
soit donné effet, une décision de saisie ou de réten-
tion prise par la Partie requérante conformément au 
paragraphe 1, dans la mesure où elle s'applique à 
des produits, des biens, des instruments ou toutes 
autres choses visés au paragraphe 1, situés sur le 
territoire de la Partie requise. 

b) A la demande d'urte autre Partie ayant compétence pour 
poursuivre une infraction établie conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 2 et en conformité avec les para-
graphes pertinents de l'article 5, la Partie requise prendra des 
mesures tendant à ce que ses autorités compétentes identifient, 
détectent, gèlent, mettent préventivement sous séquestre, saisis-
sent ou retiennent les produits, les biens, les instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1, aux fins d'une confis-
cation éventuelle ordonnée, sous réserve des dispositions de 
l'alinéa c du présent paragraphe, soit par la Partie requérante, 
soit, à la suite d'une demande formulée en vertu de l'alinéa a, 
par la Partie requise. 

[. . .] 

Article 6 

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION ET DE FORMATION 

Proposition de Cuba 

1. [. . •] 
a bis) S'il s'agit d'Etats voisins, promouvoir, en vertu 

d'arrangements réciproques, l'échange d'informations au sujet 
des mesures à adopter dans le voisinage des limites de leurs 
territoires respectifs pour la prévention et la répression du trafic 
illicite de drogues afin d'éviter que les trafiquants n'arrivent sur 
le territoire national d'une des Parties ou n'y déchargent leur 
marchandise illicite dans le but de se soustraire à la surveillance 
et aux poursuites exercées par une des Parties, et empêcher que 
toute action de ce genre n'entraîne des conséquences préjudi-
ciables pour l'autre Partie; 

[• • •] 

c) [. . .] Dans tous ces cas, les Parties intéressées garanti-
ront que sera pleinement respectée la souveraineté de la Partie 
sur le territoire de laquelle l'opération se déroulera. 

[• • •] 

4. Les Parties pourront établir une coordination efficace 
entre leurs organismes et services nationaux compétents et, à ce 
titre, conclure des accords ou arrangements bilatéraux ou au-
tres pour faire face au trafic illicite des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes. 

[. . .] 
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Proposition du Mexique 

Supprimer le texte des paragraphes 1 et 4 figurant dans le 
document DND/DCIT/9 et modifier en conséquence la numéro-
tation des paragraphes restants. 

Article 8 

MESURES VISANT À SURVEILLER LES SUBSTANCES FRÉQUEMMENT 
UTILISÉES DANS LA TRANSFORMATION OU LA FABRICATION 

ILLICITES DE STUPÉFIANTS OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Proposition du Mexique 

[. . .] 

9. En ce qui concerne les substances de la liste A et de la 
liste B, chaque partie s'engage à proposer les mesures requises 
à ses organes législatifs compétents afin qu'ils puissent adopter 
les mesures suivantes : 

[• • •] 

b) Assurer la saisie ou la mise en lieu sûr de toute sub-
stance de la liste A ou de la liste B s'il existe des preuves 
suffisantes qu'elle est destinée à servir à la transformation ou à 
la fabrication illicites d'un stupéfiant ou d'une substance psy-
chotrope; 

[. . .] 

10. a) En plus des dispositions du paragraphe 9, chaque 
Partie du territoire de laquelle une substance figurant sur la liste 
A doit être exportée licitement veillera à ce que les renseigne-
ments ci-après soient fournis par ses autorités compétentes, 
avant l'exportation, aux autorités compétentes du pays importa-
teur : 

[. • •] 

Article 10 

MESURES VISANT À ÉLIMINER LES CULTURES ILLICITES DE PLANTES 
SERVANT À LA PRÉPARATION DE STUPÉFIANTS ET À SUPPRIMER 

LA DEMANDE ILLICITE DE DROGUES 

Proposition du Mexique 

[. . .] 

2. En stricte conformité des dispositions de l'article 1 bis, 
les Parties : 

a) Pourront coopérer pour rendre plus efficaces leurs 
efforts d'élimination des cultures. Cette coopération pourra 
comporter notamment l'appui, au moment opportun, à un déve-
loppement rural intégré aboutissant à des solutions de remplace-
ment des cultures économiquement viables. Il devra être tenu 
compte de facteurs tels que l'accès aux marchés, les ressources 
disponibles et la situation socio-économique avant que ne soient 
appliqués ces programmes de développement rural. Les Parties 
pourront convenir de toutes autres mesures appropriées de 
coopération; 

b) Faciliteront aussi l'échange de renseignements scienti-
fiques et techniques et l'exécution de travaux de recherche sur 
l'élimination des cultures; 

c) Quand elles ont des frontières communes, chercheront à 
coopérer aux programmes d'élimination des cultures dans leurs 
zones respectives situées de part et d'autre de ces frontières. 

3. Chacune des Parties s'engage à proposer à ses or-
ganes législatifs compétents les mesures nécessaires pour qu'ils 
prennent les plus strictes mesures visant à supprimer la de-
mande illicite de drogues en vue de faire disparaître ces incita-
tions au trafic illicite ainsi que les incitations d'ordre financier 
que cette demande provoque. 

Article 12 

TRAFIC ILLICITE PAR MER 

Proposition du Mexique 

1. Les Parties coopéreront aussi pleinement que possible 
en vue de réprimer le trafic illicite par mer, conformément au 
droit international de la mer. 

2. Lorsqu'une Partie qui aura de sérieuses raisons de 
soupçonner qu'un navire battant son pavillon ou n'arborant au-
cun pavillon ou ne portant aucun matricule sert en haute mer au 
trafic illicite demandera aux autres Parties de l'aider à mettre fin 
à cette utilisation, les Parties ainsi requises fourniront cette 
assistance dans la limite des moyens dont elles disposent. 

[Supprimer les paragraphes 3 à 7] 

[• • •] 

Proposition du Pérou 

3. Sous réserve des règles et principes du droit interna-
tional, la Partie qui a des motifs raisonnables de croire qu'un 
navire qui se trouve en haute mer se livre au trafic illicite pourra, 
moyennant l'autorisation de l'Etat du pavillon, arraisonner et 
inspecter ce navire et, si les preuves d'un trafic illicite sont 
découvertes, saisir ledit navire. 

[• • •] 

Article 14 

ELIMINATION DE L'USAGE DES SERVICES POSTAUX 
AUX FINS DU TRAFIC ILLICITE 

Proposition du Mexique 

1. En exécution de leurs obligations découlant des conven-
tions de l'Union postale universelle, et dans le strict respect des 
principes fondamentaux de leurs systèmes juridiques nationaux 
respectifs, les Parties prendront des mesures tendant à éliminer 
le recours aux services postaux aux fins du trafic illicite et 
coopéreront entre elles à cet effet. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article 
comprendront notamment : 

[. . .] 

c) Les mesures qu'il sera nécessaire de soumettre aux or-
ganes législatifs nationaux compétents afin (T autoriser le re-
cours aux moyens appropriés pour réunir les éléments de 
preuve nécessaires aux poursuites. 

PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX MODALITÉS D'APPLICATION 

Proposition du Mexique 

Supprimer les articles IV et V. 
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DOCUMENT E/CONF.82/11* 

Rapport de la Commission plénière I 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L18 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1988] 

1. La Commission plénière I (Commission I) a tenu 
33 séances, du 28 novembre au 15 décembre 1988 inclus. 
A sa 3e séance, le 29 novembre 1988, la Commission a 
créé un groupe de travail chargé d'examiner le para-
graphe 1 de l'article 2 et la définition du "trafic illicite". 
Le Groupe de travail a tenu 12 séances, entre le 29 no-
vembre et le 8 décembre, et a fait rapport à la Commission 
le 10 décembre 1988. 

2. A sa 1" séance plénière, le 25 novembre 1988, la 
Conférence a élu M. G. Polimeni (Italie) Président de la 
Commission I. A sa 2e séance, le 28 novembre 1988, 
la Commission I a élu M. A. Hena (Bangladesh) Vice-
Président et M. O. Hugler (République démocratique alle-
mande) Rapporteur. Le Vice-Président a joué plus tard le 
rôle de président du Groupe de travail mentionné au para-
graphe 1. 

3. La Commission I avait été à l'origine chargée par la 
Conférence d'examiner les articles premier, premier bis, 
2, 2 bis, 3, 4, 5, 5 bis et 6. Il a été décidé ultérieurement 
de confier l'examen de l'article 6 à la Commission 
plénière II (Commission II). Le Préambule, qui avait été 
d'abord renvoyé à la Commission II pour examen, a finale-
ment été examiné par la Commission I. 

4. Le Rapporteur a transmis le projet de rapport au 
Comité de rédaction dans les documents E/CONF.82/C.1/ 
L.18/Add.l à Add.8. Le Bureau a demandé au Comité de 
rédaction de faire directement rapport à la Conférence. 

DOCUMENT EICONF.82IC.1IL.18IADD.8 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1988] 

Préambule 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte du préambule, dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3, était ainsi libellé : 

"PROJET DE PRÉAMBULE 

Les Parties, 

Profondément préoccupées par l'ampleur et l'augmen-
tation de la production, de la demande et du trafic illicites 

•Auquel ont été incorporés les documents E/CONF.82/C.1/L.18 et 
Add.l à 8. 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1988] 

des stupéfiants et des substances psychotropes qui font 
peser une menace grave sur la santé et le bien-être des 
individus et qui ont des effets défavorables sur les bases 
économiques, culturelles et politiques de la société, 

Constatant les liens entre le trafic de drogues et 
d'autres activités criminelles organisées associées qui sa-
pent l'économie légitime et menacent la stabilité, la sécu-
rité et la souveraineté des Etats, 

Reconnaissant que le trafic de drogues est une activité 
criminelle internationale à laquelle il est impérieux d'ac-
corder une attention urgente et le rang de priorité le plus 
élevé, 

Conscientes que le trafic de drogues est la source de 
grands profits financiers et d'une richesse qui mettent les 
organisations criminelles transnationales en mesure de 
pénétrer, contaminer et corrompre les structures étatiques, 
les activités commerciales et financières légitimes et la 
société à tous les niveaux, 

Désireuses de priver les trafiquants de drogues du pro-
duit de leur activité criminelle et d'éliminer ainsi leur 
principale incitation au trafic de drogues, 

Considérant qu'il est nécessaire de soumettre à des 
mesures de surveillance les substances, y compris les pré-
curseurs, les produits chimiques et les solvants, dont la 
disponibilité a permis d'accroître la production clandes-
tine de stupéfiants et de substances psychotropes visés 
par les dispositions de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961, de cette Convention telle qu'elle a été 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et de la 
Convention sur les substances psychotropes de 1971, 

Notant que l'augmentation de la contrebande de dro-
gues par les voies postales régulières appelle un renforce-
ment des conventions internationales existantes qui inter-
disent le transport illicite des drogues par voie postale, 

Désirant améliorer la coopération internationale pour la 
répression du trafic illicite par mer des stupéfiants et des 
substances psychotropes, 

Reconnaissant que l'élimination du trafic de drogues 
est la responsabilité collective de tous les Etats, 

Conscientes de la nécessité de s'attaquer au trafic de 
drogues par une action coordonnée efficace dans le cadre 
de la coopération internationale, 

Reconnaissant la compétence de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de contrôle des drogues et 
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désireuses que les organes internationaux s'occupant du 
contrôle des drogues exercent leur activité dans le cadre 
de cette organisation, 

Réaffirmant les principes directeurs des traités en 
vigueur en matière de contrôle des drogues et le système 
de contrôle des drogues consacré par ces traités, 

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de compléter 
les mesures prévues dans la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961, dans cette Convention telle qu'elle a 
été modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement 
de la Convention sur les stupéfiants de 1961 et dans la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes, afin 
de réduire l'ampleur, l'étendue et la complexité du trafic 
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes et 
leurs graves conséquences, 

Désirant conclure une convention internationale effi-
cace et opérationnelle contre le trafic illicite des stupé-
fiants et des substances psychotropes, dans laquelle il 
serait tenu compte des divers aspects du problème tout 
entier, en particulier de ceux qui ne sont pas traités dans 
les instruments internationaux existants, 

Conviennent de ce qui suit :" 

H. AMENDEMENTS 

2. Des amendements au préambule ont été présentés par 
le Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104 et 105), 
Cuba (E/CONF.82/C.2/L.20), le Japon (E/CONF.82/C.2/ 
L.34), l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35), la Chine (E/CONF. 
82/C.2/L.36), l'Argentine, les Bahamas, la Bolivie, le 
Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, Cuba, 
l'Equateur, le Guatemala, l'Inde, la Jamaïque, le Mexique, 
Panama, le Paraguay, le Pérou, les Philippines et le Vene-
zuela (E/CONF.82/C.2/L.37). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Premier alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

A la première ligne du texte anglais, remplacer le mot 
"upward" par le mot "rising" (sans objet en français). 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L.20) 

Insérer les mots "de l'usage abusif' entre les mots "de 
la demande", et les mots "et du trafic illicite". 

Deuxième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Remplacer le terme "constatant" par "reconnaissant" et 
le terme "associées" par "connexes" à la première ligne et 
insérer le membre de phrase "y compris les fraudes 
économiques et commerciales" après le mot "associées" à 
la deuxième ligne. 

Troisième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

A la deuxième ligne du texte anglais, remplacer le mot 
"maximum" par "highest" (sans objet en français). 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104) 

Insérer l'expression "ayant des effets internationaux" 
entre les mots "criminelle" et "à laquelle". 

Proposition concernant un nouvel alinéa 3 bis 

Chine (E/CONF.82/C.2/L.36) 

Ajouter un nouvel alinéa 3 bis ainsi libellé : 
"Reconnaissant également l'importance de renforcer 

les moyens juridiques efficaces de coopération inter-
nationale, comme l'extradition, l'entraide judiciaire et les 
livraisons surveillées, etc., pour mettre fin à l'activité 
criminelle internationale que représente le trafic illicite," 

Quatrième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Remplacer le quatrième alinéa par le texte suivant : 
"Conscientes que le trafic illicite est la source 

d'importantes ressources financières et d'une richesse 
qui mettent souvent les organisations criminelles trans-
nationales en mesure de pénétrer et de corrompre les 
structures étatiques, les activités commerciales et finan-
cières légitimes et la société à tous les niveaux," 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104) 

Remplacer le membre de phrase "qui mettent les orga-
nisations criminelles internationales en mesure de . . ." par 
le suivant : "grâce auxquels les organisations criminelles 
peuvent s'efforcer de . . .". 

Cinquième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Remplacer le mot "désireuses" par "résolues" et les 
mots "du produit" par "des gains mal acquis". 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L.20) 

Modifier le cinquième alinéa comme suit : 
"Désireuses de priver ceux qui interviennent dans 

le trafic illégal de drogues et dans d'autres activités 
liées à ce trafic, des objets, moyens et produits prove-
nant desdites activités et d'éliminer ainsi la principale 
incitation à ce trafic," 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104) 

Remplacer les mots "désireuses de" par "résolues à" et 
insérer le membre de phrase "tant de l'incitation que 
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représente la demande de drogues que" entre les mots 
"drogues" et les mots "du produit". 

Sixième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Remplacer le premier membre de phrase par ce qui 
suit : 

"Considérant qu'il est nécessaire de soumettre à des 
mesures de contrôle le matériel, l'équipement et les 
substances, y compris les précurseurs, les produits 
chimiques et les solvants," 
A la quatrième ligne du texte anglais, remplacer le mot 

"falling" par "covered" (sans objet en français). 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Insérer le membre de phrase "qui sont essentiels à la 
fabrication de stupéfiants et de substances psychotropes" 
après les mots "les produits chimiques et les solvants". 

Proposition concernant un nouvel alinéa 6 bis 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Ajouter un nouvel alinéa 6 bis ainsi libellé : 
"Reconnaissant la nécessité d'éviter tout effet nui-

sible sur les activités légitimes des industries chimiques 
et pharmaceutiques," 

Septième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Remplacer les mots "par les voies postales régulières" 
par l'expression "par voie postale" et les mots "des 
drogues par voie postale" par "des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes par voie postale". 

Huitième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Remplacer le mot "désirant" par les mots "résolues à". 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L.20) 

Supprimer les mots "par mer". 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104) 

Ajouter le membre de phrase "dans le cadre du droit 
international de la mer" à la fin de l'alinéa. 

Neuvième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Dans le texte anglais, remplacer le mot "eradication" 
par le mot "élimination" (sans objet en français). 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L.20) 

Remplacer les mots "du trafic de drogues" par "de 
l'usage abusif et du trafic illicite de drogues" et le mot 
"collective" par "partagée". 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104) 

Supprimer le mot "collective". 

Dixième alinéa 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 104) 

Insérer le mot "illicite" entre les mots "trafic" et "de 
drogues". 

Douzième alinéa 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 105) 

Insérer les mots "du trafic illicite" entre les mots 
"contrôle" et "des drogues". 

Treizième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

A la première ligne du texte anglais, remplacer le mot 
"complément" par "supplément" (sans objet en français). 

Quatorzième alinéa 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 

Aux première et deuxième lignes, remplacer les mots 
"efficace et opérationnelle" par le mot "globale" et, après 
ce dernier mot, insérer le membre de phrase "visant ex-
pressément à lutter". 

Dernier alinéa du préambule 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 105) 

Supprimer le dernier alinéa. 

Alinéa supplémentaire du préambule 

Argentine, Bahamas, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Cuba, Equateur, Guatemala, Inde, Jamaïque, 
Mexique, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines et Vene-
zuela (E/CONF.82/C.2/L.37). 

Ajouter au préambule un nouvel alinéa ainsi libellé : 
"Profondément préoccupées par le progrès croissant 

de la pénétration du trafic illicite des drogues dans les 
diverses couches sociales, particulièrement par l'utili-
sation des enfants comme marché de consommation et 
comme instruments de la production et du commerce 
illicites des drogues, ce qui représente un danger d'une 
gravité incommensurable," 
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III. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

4. La Commission I a examiné le préambule, ainsi que 
les amendements s'y rapportant, à sa 33e séance, le 
15 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

5. La Commission a été informée que la délégation 
cubaine avait retiré les amendements proposés par Cuba 
tels qu'ils figurent dans le document E/CONF.82/C.2/ 
L.20, afin de faciliter et d'accélérer les travaux de la 
Commission. 

6. Le Comité de rédaction a été invité à harmoniser le 
texte du préambule où l'expression "trafic de drogues" est 
employée et les dispositions de fond de la Convention, y 
compris le titre, où l'expression "trafic illicite des stupé-
fiants et des substances psychotropes" est plus générale-
ment utilisée. 

Premier alinéa 

7. La Commission a approuvé le premier alinéa figurant 
dans la proposition de base en remplaçant le mot "up-
ward" par le mot "rising" (sans objet en français), comme 
l'avait proposé l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35). 

Deuxième alinéa 

8. La Commission a approuvé le deuxième alinéa tel 
qu'il figure dans la proposition de base en remplaçant les 
mots "Constatant" et "associées" par les mots "Reconnais-
sant" et "connexes" comme l'avait proposé l'Inde (E/ 
CONF.82/C.2/L.35), étant entendu que l'expression "ac-
tivités criminelles organisées" renvoie à toutes les formes 
d'activités criminelles, y compris les activités criminelles 
internationales. 

Troisième alinéa 

9. La Commission a approuvé le troisième alinéa tel 
qu'il figure dans la proposition de base en remplaçant le 
mot "maximum" par le mot "highest" (sans objet en 
français), comme l'avait proposé l'Inde (E/CONF.82/C.2/ 
L.35). 

Nouvel alinéa 3 bis proposé 

10. Le représentant de la Chine a présenté sa proposition 
tendant à inclure un nouvel alinéa 3 bis (E/CONF.82/C.2/ 
L.36) qu'il a modifié en insérant le mot "confiscation" 
après le mot "comme". 

11. A l'issue de l'examen général et compte tenu d'un 
amendement proposé par les Pays-Bas, la Commission a 
approuvé le texte suivant : 

"Reconnaissant également l'importance de renforcer 
et d'accroître les moyens juridiques efficaces de coopé-
ration internationale en matière pénale pour mettre fin 
à l'activité criminelle internationale que représente le 
trafic illicite," 

12. La Commission a décidé que cet alinéa serait 
l'avant-dernier du préambule. 

Quatrième alinéa 

13. La Commission a approuvé le quatrième alinéa tel 
qu'il figure dans la proposition de base. Un autre libellé 
proposé par l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) n'a pas été ac-
cepté. 

Cinquième alinéa 

14. La Commission a approuvé le cinquième alinéa tel 
qu'il figure dans la proposition de base en remplaçant les 
mots "Désireuses de" par les mots "Résolues à", comme 
l'avait proposé l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35). 

Nouvel alinéa 5 bis proposé 

15. Soutenu par le Canada, le représentant du Mexique 
a proposé oralement l'inclusion d'un alinéa 5 bis : 

"Désireuses d'éliminer les causes profondes du 
problème de l'abus des drogues, y compris la demande 
de drogues et les profits énormes tirés du trafic illicite," 

16. A l'issue de l'examen général et après des amende-
ments oraux, les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur le texte proposé par les auteurs, en rem-
plaçant les mots "demande de drogues" par le membre de 
phrase "la demande illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes". 

17. La Commission a été informée que, compte tenu de 
l'inclusion de ce nouvel alinéa dans le préambule, la délé-
gation mexicaine n'insisterait pas sur les amendements 
initialement proposés par le Mexique et repris dans le 
document E/CONF.82/3, annexe IV, aux pages 104 et 105. 

Sixième alinéa 

18. La Commission était saisie du texte du sixième ali-
néa tel qu'il figure dans la proposition de base et d'un 
amendement proposé par le Japon (E/CONF.82/C.2/L.34). 

19. A l'issue de l'examen général, après des amende-
ments oraux et compte tenu de l'amendement présenté par 
le Japon, le Président a proposé un texte reformulé comme 
suit : 

"Considérant qu'il est nécessaire de prendre des 
mesures pour surveiller certaines substances, y compris 
les précurseurs, les produits chimiques et les solvants, 
qui sont utilisées dans la fabrication de stupéfiants et de 
substances psychotropes dont la disponibilité a permis 
d'accroître la production clandestine de stupéfiants et 
de substances psychotropes," 

20. La Commission a approuvé le nouveau libellé pro-
posé par le Président. Le membre de phrase se référant 
aux conventions existantes, qui figurait dans la proposition 
de base, a été supprimé, étant entendu que cette question 
serait couverte par les définitions des stupéfiants et des 
substances psychotropes qui seraient incluses dans l'article 
premier sur les définitions. 
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21. Une reformulation du premier membre de phrase, 
proposée par l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35), n 'a pas été 
acceptée par la Commission. 

Septième alinéa 

22. La Commission a décidé de supprimer le septième 
alinéa tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Huitième alinéa 

23. La Commission a approuvé le texte du huitième 
alinéa tel qu'il figure dans la proposition de base en rem-
plaçant le mot "désirant" par les mots "résolues à", 
comme l'avait proposé l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35). 

Neuvième et dixième alinéas 

24. A la suite d'une proposition du représentant de 
la Bolivie, la Commission a décidé de regrouper les 
neuvième et dixième alinéas, comme suit : 

"Reconnaissant que l'élimination du trafic de 
drogues est la responsabilité collective de tous les 
Etats, et que, à cette fin, une action coordonnée dans le 
cadre de la coopération internationale est nécessaire," 

Onzième et douzième alinéas 

25. La Commission a approuvé le texte des onzième et 
douzième alinéas tel qu'il figure dans la proposition de 
base. 

Treizième alinéa 

26. La Commission a approuvé le texte du treizième 
alinéa tel qu'il figure dans la proposition de base en rem-
plaçant le mot anglais "complément" par "supplément" 
comme l'avait proposé l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.35) 
(sans objet en français). 

Quatorzième alinéa 

27. La Commission a approuvé le texte du quatorzième 
alinéa tel qu'il figure dans la proposition de base en y 
insérant le mot "globale" avant le mot "efficace" et, 
comme l 'a proposé l'Inde, en insérant les mots "visant 
expressément à lutter," après le mot "opérationnelle". 

Alinéa supplémentaire 

28. La Commission a entendu une déclaration du repré-
sentant du Pérou concernant le fond d'un nouvel alinéa du 
préambule présenté par 18 délégations (E/CONF.82/C.2/ 
L.37). 

29. Après un débat général, la Commission a adopté le 
nouvel alinéa du préambule en ajoutant les mots "dans de 
nombreuses parties du monde" entre le mot "particulière-
ment" et les mots "par l'utilisation", selon la proposition 
faite oralement par le représentant des Pays-Bas. 

30. La Commission est convenue de faire du nouvel 
alinéa le deuxième alinéa du préambule. 

31. Le Comité de rédaction a été invité à améliorer la 
formulation de ce nouvel alinéa, surtout dans la version 
anglaise. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

32. La Commission est convenue du texte ci-après du 
préambule qui est renvoyé pour examen au Comité de 
rédaction. 

"PROJET DE PRÉAMBULE 

Les Parties, 

Profondément préoccupées par l'ampleur et l'aug-
mentation de la production, de la demande et du trafic 
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes 
qui font peser une menace grave sur la santé et le bien-
être des individus et qui ont des effets défavorables sur 
les bases économiques, culturelles et politiques de la 
société, 

Profondément préoccupées par le progrès croissant 
de la pénétration du trafic illicite des drogues dans les 
diverses couches sociales, et particulièrement, dans de 
nombreuses Parties du monde, par l'utilisation des en-
fants comme marché de consommation et comme ins-
truments de la production et du commerce illicites des 
drogues, ce qui représente un danger d'une gravité in-
commensurable, 

Reconnaissant les liens entre le trafic de drogues et 
d'autres activités criminelles organisées connexes qui 
sapent l'économie légitime et menacent la stabilité, la 
sécurité et la souveraineté des Etats, 

Reconnaissant que le trafic de drogues est une acti-
vité criminelle internationale à laquelle il est impérieux 
d'accorder une attention urgente et le rang de priorité 
le plus élevé, 

Conscientes que le trafic de drogues est la source de 
grands profits financiers et d'une richesse qui mettent 
les organisations criminelles transnationales en mesure 
de pénétrer, contaminer et corrompre les structures éta-
tiques, les activités commerciales et financières légi-
times et la société à tous les niveaux, 

Résolues à priver les trafiquants de drogues du pro-
duit de leur activité criminelle et à éliminer ainsi leurs 
principales incitations au trafic de drogues, 

Désireuses d'éliminer les causes profondes du pro-
blème de l'abus des drogues, y compris la demande de 
drogues et les profits énormes tirés du trafic de 
drogues, 

Considérant qu'il est nécessaire de prendre des 
mesures pour surveiller certaines substances, y compris 
les précurseurs, les produits chimiques et les solvants, 
qui sont utilisées dans la fabrication de stupéfiants et de 
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substances psychotropes et dont la disponibilité a per-
mis d'accroître la production clandestine de stupéfiants 
et de substances psychotropes, 

Résolues à améliorer la coopération internationale 
pour la répression du trafic illicite par mer des stupé-
fiants et des substances psychotropes, 

Reconnaissant que l'élimination du trafic de drogues 
est la responsabilité collective de tous les Etats et que, 
à cette fin, une action coordonnée dans le cadre de la 
coopération internationale est nécessaire, 

Reconnaissant la compétence de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de contrôle des drogues et 
désireuses que les organes internationaux s'occupant du 
contrôle des drogues exercent leur activité dans le cadre 
de cette Organisation, 

Réaffirmant les principes directeurs des traités en 
vigueur en matière de contrôle des drogues et le système 
de contrôle des drogues consacré par ces traités, 

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de com-
pléter les mesures prévues dans la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961, dans cette Convention telle 
qu'elle a été modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention sur les stupéfiants de 
1961 et dans la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, afin de réduire l'ampleur, l'étendue et la 
complexité du trafic illicite des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes et leurs graves conséquences, 

Reconnaissant également l'importance de renforcer 
et d'accroître les moyens juridiques efficaces de coopé-
ration internationale en matière pénale pour mettre fin 
à l'activité criminelle internationale que représente le 
trafic illicite, 

Désirant conclure une convention internationale glo-
bale, efficace et opérationnelle visant expressément à 
lutter contre le trafic illicite des stupéfiants et des sub-
stances psychotropes, dans laquelle il serait tenu 
compte des divers aspects du problème tout entier, en 
particulier de ceux qui ne sont pas traités dans les ins-
truments internationaux existants, 

Conviennent de ce qui suit :" 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.6* 

[Original : anglais] 
[14 décembre 1988] 

Article premier bis 

L PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article premier bis dont la Confé-
rence était saisie dans le document E/CONF.82/3 était 
ainsi libellé : 

•Auquel a été apportée la rectification publiée dans le document E/ 
CONF.82/C. 1 IL. 18/Add.6/Corr. 1. 

"[Article premier bis 

PORTÉE DE LA CONVENTION 

Conformément aux principes du droit international 
concernant l'égalité juridique et l'égalité souveraine 
des Etats ainsi qu'aux principes de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures qui sont par essence de la 
compétence exclusive des Etats, les Parties conviennent 
de ce qui suit : 

1. La présente Convention constitue un instrument 
de coopération internationale destiné à donner le maxi-
mum d'efficacité à la lutte que mènent les Etats Parties 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, dans tous les aspects du problème pris 
dans son ensemble, et toujours dans le respect le plus 
strict des limites fixées par le système juridique de 
chaque Etat Partie et en pleine conformité avec ces 
limites ainsi que dans le cadre des traités en vigueur 
applicables dans ce domaine. 

2. Rien dans la présente Convention n'autorise, de 
quelque manière que ce soit, les autorités de l'un des 
Etats Parties à entreprendre ou à essayer d'entreprendre 
ou d'exercer des pressions en vue d'être autorisé, dans 
la juridiction territoriale de l'un quelconque des autres 
Etats Parties, à exercer et à exécuter des fonctions dont 
la juridiction ou la compétence sont exclusivement 
réservées aux autorités de chacun de ces autres Etats 
Parties par leur législation et leur réglementation natio-
nales. 

3. La présente Convention n'implique et ne peut 
être interprétée en aucun cas de manière que, pour s'y 
conformer, un Etat Partie soit amené, en vertu de ses 
dispositions, à prendre lui-même ou à autoriser, sur son 
territoire, des mesures qui outrepassent de quelque 
manière que ce soit sa juridiction ou sa compétence ou 
qui ne soient d'aucune autre manière expressément 
autorisées par sa législation en vigueur ou qui, de l'avis 
de cet Etat Partie, pourraient être préjudiciables à son 
ordre public ou à d'autres intérêts essentiels. 

4. Conformément aux paragraphes ci-dessus, aucune 
des dispositions de la présente Convention ne sera in-
voquée ou utilisée comme prétexte pour tenter d'outre-
passer les limites précises de sa portée, en contraven-
tion avec les dispositions du présent Article.]" 

H. AMENDEMENTS 

2. Des amendements à l'article premier bis ont été pré-
sentés par les pays suivants : Canada et Mexique (E/ 
CONF.82/C. 1/L. 1), Canada et Mexique (E/CONF.82/C.1/ 
L.l/Rev.l), Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahamas, 
Bangladesh, Bolivie, Botswana, Brésil, Cameroun, Canada, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Equa-
teur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Kenya, 
Koweït, Malaisie, Maurice, Mauritanie, Mexique, Népal, 
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka, 
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Uruguay, Venezuela et Yougoslavie (E/CONF.82/C.1/L.1/ 
Rev.2 et Add.l), Royaume-Uni (E/CONF.82/C.1/L.31) et 
Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/L.38). 

3. Ces amendements, concernant l'ensemble de l'article, 
étaient les suivants : 

Canada et Mexique (E/CONF.82/C.1/L.1) 

Remplacer l'article premier bis proposé par le Mexique 
dans le texte de base (E/CONF.82/3) par ce qui suit : 

"Article premier bis 

PORTÉE DE LA CONVENTION 

1. La présente Convention constitue un instrument 
de coopération internationale destiné à donner le maxi-
mum d'efficacité à la lutte que mènent les Etats Parties 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. Ses dispositions visent tous les aspects 
du problème, dans le respect strict des dispositions du 
système interne de chaque Etat Partie. 

2. Rien dans la présente Convention ne porte 
atteinte aux principes de l'égalité souveraine et de 
l'intégrité territoriale des Etats ou de la non-interven-
tion dans les affaires intérieures des Etats. 

3. Rien dans la présente Convention n'autorise les 
autorités de l'un des Etats Parties à exercer et à exécu-
ter, dans la juridiction territoriale de l'un quelconque 
des autres Etats Parties, des fonctions dont la juridic-
tion ou la compétence sont exclusivement réservées 
aux autorités de ces autres Etats Parties par leur légis-
lation et leur réglementation nationales." 

Canada et Mexique (E/Conf.82/C.l/L.l/Rev.l) 

Modifier comme suit l'article premier bis : 

"PORTÉE DE LA CONVENTION 

1. La présente Convention constitue un instrument 
de coopération internationale destiné à donner le maxi-
mum d'efficacité à la lutte que mènent les Etats Parties 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. Ses dispositions, qui visent tous les as-
pects du problème, créent des obligations qui doivent 
être appliquées et exécutées dans le respect strict des 
dispositions du système interne de chaque Etat Partie. 

2. Rien dans la présente Convention ne porte 
atteinte aux principes de l'égalité souveraine et de 
l'intégrité territoriale des Etats ou de la non-interven-
tion dans les affaires intérieures des Etats. 

3. Rien dans la présente Convention n'autorise les 
autorités de l'un des Etats Parties à exercer et à exécu-
ter, dans la juridiction territoriale de l'un quelconque 
des autres Etats Parties, des fonctions dont la juridic-
tion ou la compétence sont exclusivement réservées 
aux autorités de ces autres Etats Parties par leur légis-
lation et leur réglementation nationales." 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Cameroun, Canada, Colombie, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Equateur, Ethio-
pie, Ghana, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Kenya, Koweït, Malaisie, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Népal, Panama, Para-
guay, Pérou, Philippines, République de Corée, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Sénégal, Sri Lanka, Uruguay, 
Venezuela et Yougoslavie 
(E/CONF.82/C. 1/L. l/Rev.2) 

Remplacer le texte révisé de l'article 1 bis (E/ 
CONF.82/C. 1/L. 1/Rev. 1) par le texte suivant : 

"Article premier bis 

PORTÉE DE LA CONVENTION 

1. La présente Convention constitue un instrument 
de coopération internationale destiné à donner le maxi-
mum d'efficacité à la lutte que mènent les Etats Parties 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. Ses dispositions, qui visent tous les as-
pects du problème, créent des obligations qui doivent 
être appliquées et exécutées dans le respect strict des 
dispositions fondamentales du système juridique in-
terne de chaque Etat Partie. 

2. Rien dans la présente Convention ne porte 
atteinte aux principes de l'égalité souveraine et de 
l'intégrité territoriale des Etats ou de la non-interven-
tion dans les affaires intérieures des Etats. 

3. Rien dans la présente Convention n'autorise les 
autorités de l'un des Etats Parties à exercer et à exécu-
ter, dans la juridiction territoriale de l'un quelconque 
des autres Etats Parties, des fonctions dont la juridic-
tion ou la compétence sont exclusivement réservées 
aux autorités de ces autres Etats Parties par leur légis-
lation et leur réglementation nationales." 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(E/CONF.82/C.1/L.31) 

Remplacer la seconde phrase du paragraphe 1 de l'ar-
ticle premier bis telle qu'elle est formulée dans le docu-
ment E/CONF.82/C. 1/L. l/Rev.2 par la phrase suivante : 

"PORTÉE DE LA CONVENTION 

En mettant en œuvre et en exécutant les obligations 
qui leur incombent en vertu de la Convention, les Etats 
Parties adopteront toutes les mesures nécessaires, no-
tamment de caractère législatif et administratif, dans le 
respect des dispositions fondamentales de leurs sys-
tèmes juridiques internes." 

Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/L.38) 

Modifier comme suit le texte de l'article premier bis : 

"PORTÉE DE LA CONVENTION 

1. L'objet de la présente Convention est de pro-
mouvoir la coopération entre les Etats Parties de telle 
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sorte qu'ils puissent s'attaquer avec plus d'efficacité 
aux divers aspects du problème de l'abus des drogues 
qui ont une dimension internationale. En assumant 
et en exécutant leurs obligations aux termes de la 
Convention, les Etats Parties prennent toutes mesures 
nécessaires, y compris des mesures législatives et ad-
ministratives, compatibles avec les dispositions fonda-
mentales de leur système législatif interne. 

2. Les Etats Parties s'acquittent de leurs obliga-
tions au titre de la présente Convention d'une manière 
compatible avec les principes d'égalité souveraine et 
d'intégrité territoriale des Etats et avec celui de la non-
intervention dans les affaires intérieures d'autres Etats. 

3. Tout Etat Partie à la présente Convention s'abs-
tient d'entreprendre sur le territoire d'un autre Etat 
Partie l'exercice d'une compétence et l'exécution de 
fonctions qui sont exclusivement réservées aux au-
torités de cet autre Etat Partie par ses lois et règlements 
nationaux." 

UI. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

4. La Commission I a tout d'abord examiné l'article 
premier bis et les amendements à cet article, à ses 24e, 27e, 
28e et 29e séances, du 10 au 13 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

5. La Commission était saisie du texte de l'article pre-
mier bis qui figure dans la proposition de base (E/ 
CONF.82/3). 

6. Une version remaniée de cette disposition a été pro-
posée par le Canada et le Mexique (E/CONF.82/C.1/L.1). 

7. A l'issue de consultations, les représentants du Cana-
da et du Mexique ont présenté un nouveau texte remanié 
de l'article premier bis (E/CONF.82/C.l/L.l/Rev.l). Après 
de nouvelles consultations entre les délégations, un texte 
révisé de l'article premier bis a été soumis à la Commis-
sion par 42 délégations (E/CONF.82/C.l/L.l/Rev.2 et 
Add.l). 

8. A sa 24e séance, la Commission a examiné ce texte 
révisé de l'article premier bis, et entendu une déclaration 
du représentant du Canada qui, au nom des coauteurs 
initiaux du texte révisé, a expliqué la raison d'être de 
l'article proposé. 

9. Au cours de l'examen, le représentant du Royaume-
Uni, au nom de 13 autres délégations, a présenté orale-
ment un amendement à la seconde phrase du paragraphe 1 
telle qu'elle était formulée dans le document E/CONF.82/ 
C.l/L.l/Rev.2. Cet amendement visait à préciser que les 
Parties elles-mêmes décideraient de la législation qu'elles 
devraient adopter et des institutions qu'il leur faudrait 
créer pour satisfaire aux obligations de la Convention. Cet 
amendement a été par la suite publié sous la cote E/ 
CONF.82/C. 1/L.31. 

10. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, qui avait 
émis une objection au sujet du nouveau libellé figurant 
dans le document E/CONF.82/C.l/L.l/Rev.l, a proposé 
oralement une version remaniée qui, avec quelques modi-
fications mineures, a été ensuite publiée sous la cote E/ 
CONF.82/C.1/L.38. 

11. Les membres de la Commission se sont mis d'ac-
cord sur la nouvelle version proposée sous réserve de 
remplacer les mots "problème de l'abus des drogues" au 
paragraphe 1 par les mots "trafic illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes". 

12. La Commission a également décidé que le texte 
approuvé de l'article premier bis figurerait après l'article 
premier qui a trait aux définitions. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

13. Les membres de la Commission se sont mis d'ac-
cord sur le texte suivant qui est renvoyé au Comité de 
rédaction. 

"PORTÉE DE LA CONVENTION 

1. L'objet de la présente Convention est de pro-
mouvoir la coopération entre les Etats Parties de telle 
sorte qu'ils puissent s'attaquer avec plus d'efficacité 
aux divers aspects du trafic illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes qui ont une dimension 
internationale. En assumant et en exécutant leurs obli-
gations aux termes de la Convention, les Etats Parties 
prennent toutes mesures nécessaires, y compris des 
mesures législatives et administratives, compatibles 
avec les dispositions fondamentales de leur système 
législatif interne. 

2. Les Etats Parties s'acquittent de leurs obliga-
tions au titre de la présente Convention d'une manière 
compatible avec les principes d'égalité souveraine et 
d'intégrité territoriale des Etats et avec celui de la non-
intervention dans les affaires intérieures d'autres Etats. 

3. Tout Etat Partie à la présente Convention s'abs-
tient d'entreprendre sur le territoire d'un autre Etat 
Partie l'exercice d'une compétence et l'exécution de 
fonctions qui sont exclusivement réservées aux au-
torités de cet autre Etat Partie par ses lois et règlements 
nationaux." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.1 

[Original : anglais] 
[12 décembre 1988] 

Article 2 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 2 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 
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"Article 2 

INFRACTIONS ET SANCTIONS 

1. Chaque Partie adoptera les mesures qui se révé-
leront nécessaires pour conférer le caractère d'infrac-
tion au regard de son droit pénal, lorsque l'acte aura été 
commis intentionnellement : 

a) i) Au trafic illicite; 
ii) A la fabrication ou à la distribution de 

matériels ou d'équipement utilisés pour la 
production, la transformation ou la fabri-
cation illicites de stupéfiants ou substan-
ces psychotropes, sachant qu'ils seront 
utilisés à cette fin; 

iii) A la dissimulation, au déguisement ou à la 
transformation de la nature, de la source, 
de l'utilisation, du mouvement ou de la 
propriété d'un bien, sachant que ce bien 
provient du trafic illicite; 

b) Sous réserve de son système constitutionnel, 
juridique et administratif, 

i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utili-
sation d'un bien sachant que ce bien 
provient du trafic illicite; 

ii) A la détention de matériels ou d'équipe-
ment utilisés pour la production, la trans-
formation ou la fabrication illicites de 
stupéfiants ou substances psychotropes, 
sachant qu'ils sont ou seront utilisés à 
cette fin; 

iii) A la participation aux infractions visées 
aux sous-alinéas a i, ii et iii et aux sous-
alinéas i et ii du présent alinéa, ou à toute 
association, entente, tentative, assistance, 
complicité ou conseil en vue de leur per-
pétration. 

2. a) Chaque Partie rend les infractions visées au 
paragraphe 1 du présent article punissables de sanctions 
qui tiennent compte de la gravité de ces infractions, 
telles que l'emprisonnement ou d'autres peines priva-
tives de liberté, l'imposition d'amendes et la confisca-
tion. 

b) Les Parties peuvent stipuler que, comme com-
plément de la condamnation ou de la sanction pénale, 
le délinquant sera soumis à des mesures de traitement, 
d'éducation, de postcure, de réadaptation ou de réinté-
gration sociale. 

c) Nonobstant les dispositions des alinéas pré-
cédents, dans les cas appropriés d'infractions de carac-
tère mineur, les Parties peuvent prévoir, au lieu 
d'une condamnation ou d'une sanction pénale, des 
mesures telles que l'éducation, la réadaptation ou la 
réintégration sociale, ainsi que, lorsque le délinquant 
est un toxicomane, des mesures de traitement et de 
postcure. 

3. Les Parties feront en sorte que leurs tribunaux 
puissent tenir compte de circonstances factuelles rendant 

particulièrement graves les infractions énoncées au 
paragraphe 1, telles que : 

a) La participation à l'infraction commise par une 
organisation de malfaiteurs à laquelle le délinquant ap-
partient; 

b) La participation du délinquant à d'autres acti-
vités criminelles organisées internationales; 

c) La participation du délinquant à d'autres acti-
vités illégales facilitées par la perpétration de l'infrac-
tion; 

d) L'utilisation d'armes à feu ou le recours à la 
violence; 

e) Le fait que l'auteur de l'infraction assume une 
charge publique et que l'infraction est liée à ladite 
charge; 

f ) Le fait que les victimes sont des mineurs ou que 
des mineurs sont utilisés; 

g) Les condamnations antérieures, dans le pays ou 
à l'étranger, dans la mesure où le droit interne d'une 
Partie le permet. 

4. Les Parties devront prendre en considération la 
gravité des infractions visées au paragraphe 1 du 
présent article lorsqu'elles envisageront l'éventualité 
d'une libération anticipée ou conditionnelle de person-
nes reconnues coupables de ces infractions. 

5. Les Parties s'efforceront de prévoir, s'il y a lieu, 
les dispositions appropriées concernant la prescription 
des infractions énumérées au paragraphe 1 du présent 
article. 

6. Chaque Partie prendra, conformément à son 
système juridique, les mesures pertinentes afin que 
toute personne accusée ou reconnue coupable d'une 
infraction visée au paragraphe 1 du présent article qui 
se trouve sur son territoire assiste au déroulement de la 
procédure pénale. 

7. [Aux fins de la coopération entre les Parties en 
vertu de la présente Convention, [et en particulier de la 
coopération en vertu des articles 3, 4, 5 et 6,] les infrac-
tions établies conformément au présent article ne seront 
pas considérées comme des infractions politiques [ou 
fiscales] ni considérées comme ayant des motifs poli-
tiques.] [L'application de cette disposition se fera sans 
préjudice des limites constitutionnelles et de la législa-
tion fondamentale des Parties.] [En tout état de cause, 
la présente disposition ne saurait porter préjudice à 
l'octroi du droit d'asile conformément au droit inter-
national.] 

8. Aucune des dispositions du présent article ne 
porte atteinte au principe selon lequel la qualification 
des infractions qui y sont visées relève exclusivement 
du droit interne d'une Partie et selon lequel lesdites 
infractions sont poursuivies et punies conformément 
audit droit." 
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II. AMENDEMENTS 

2. Des amendements à l'article 2 ont été présentés par le 
Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 107 et 108), la 
République démocratique allemande (E/CONF.82/C.1/L.3), 
les Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.4), la République fédé-
rale d'Allemagne (E/CONF.82/C.1/L.5), l'Inde (E/CONF. 
82/C.1/L.6), le Canada et le Mexique (E/CONF.82/C.1/ 
L.7/Rev.l), l'Argentine, le Brésil, le Canada, la Colombie, 
Cuba, l'Egypte, le Ghana, le Mexique, le Pérou et le 
Venezuela (E/CONF.82/C.1/L.8), la Jamaïque (E/CONF. 
82/C.1/L.9), l'Argentine, la Colombie et le Mexique (E/ 
CONF.82/C.1/L.10), l'Allemagne, République fédérale d', 
l'Argentine, l'Australie, le Botswana, le Canada, la 
Colombie, les Etats-Unis d'Amérique, la France, l'Inde, le 
Mexique, les Philippines et le Royaume-Uni (E/CONF. 82/ 
C.1/L.14) et par le Groupe de travail sur l'article 2 (E/ 
CONF.82/C. 1/L.25). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphe 1 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 107) 

Modifier comme suit la phrase introductive du para-
graphe 1 et insérer un nouvel alinéa a iv ainsi libellé : 

"1. Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes 
législatifs compétents les mesures nécessaires pour 
qu'ils confèrent le caractère d'infraction au regard de 
son droit pénal, s'ils ne l'ont pas fait : 

[• . •] 

a) iv) Au fait de commettre, par n'importe quel 
moyen de communication, des actes de 
publicité, de propagande, de provocation 
générale, de prosélytisme, d'instigation ou 
d'assistance illicite à d'autres personnes 
en vue de les pousser, de quelque manière 
que ce soit, à participer au trafic illicite 
sous quelque forme que ce soit." 

République démocratique allemande 
(E/CONF.82/C. 1/L.3) 

Modifier le paragraphe 1 comme suit : 
"1. Chaque Partie adoptera les mesures qui se 

révéleront nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction au regard de son droit pénal, lorsque l'acte 
aura été commis intentionnellement : 

a) i) Au trafic illicite de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes; 

ii) A la fabrication, à la distribution ou à la 
détention de matériels ou d'équipement 
utilisés pour la production, la transforma-
tion ou la fabrication illicites de stupé-
fiants ou de substances psychotropes, 
sachant qu'ils sont ou qu'ils seront utilisés 
à cette fin; 

iii) A l'acquisition, à la détention, à l'utili-
sation, à la dissimulation, au déguisement 
ou à la transformation de la nature, de la 

source, de l'utilisation, du mouvement ou 
de la propriété d'un bien, sachant que ce 
bien provient du trafic illicite de stupé-
fiants ou de substances psychotropes; 

b) A la participation aux infractions visées à l'ali-
néa a, ou à toute association, entente, tentative, assis-
tance, complicité ou conseil en vue de leur perpé-
tration." 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.4) 

Modifier le paragraphe 1 comme suit : 
"1. Chaque Partie adoptera les mesures qui se 

révéleront nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction au regard de son droit pénal, lorsque l'acte 
aura été commis intentionnellement : 

a) i) A la production, à la transformation, à la 
fabrication, à l'offre, à l'offre pour la 
vente ou la distribution, à la distribution, 
à la vente, à la livraison dans quelques 
conditions que ce soit, au courtage, à 
l'expédition, à l'expédition en transit, au 
transport, à l'importation ou à l'exporta-
tion de tout stupéfiant ou de toute sub-
stance contrairement à la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 (telle 
qu'amendée par le Protocole de 1972) ou 
à la Convention de 1971 sur les substan-
ces psychotropes; 

ii) A la détention ou à l'achat de tout stupé-
fiant ou de toute substance psychotrope 
aux fins de l'une des activités énumérées 
au sous-alinéa i ci-dessus; 

iii) A la fabrication, au transport ou à la 
distribution d'équipement ou de matériels, 
y compris les substances inscrites au Ta-
bleau A et au Tableau B, pour la produc-
tion, la transformation ou la fabrication de 
stupéfiants ou de substances psychotropes 
contrairement au sous-alinéa i ci-dessus; 

iv) A l'organisation, la direction ou le fi-
nancement de l'une ou l'autre des activi-
tés énumérées aux sous-alinéas i à iii ci-
dessus; 

b) A la dissimulation ou au déguisement de la na-
ture, de la source, de l'utilisation, du mouvement, de 
l'emplacement ou de la propriété d'un bien, ou des 
droits s'y rapportant, sachant que ce bien représente le 
produit tiré d'une infraction énoncée au présent article; 

c) Sous réserve de son système constitutionnel, ju-
ridique et administratif, 

i) A l'acquisition, à la détention ou à 
l'utilisation d'un bien, sachant, au mo-
ment de sa réception, que ce bien consti-
tue le produit tiré de l'une des infractions 
énoncées au présent article, ainsi qu'à la 
conversion ou au transfert d'un bien à des 
fins de profit, sachant que ce bien consti-
tue ce produit; 

ii) A la détention d'équipement ou de maté-
riels, y compris les substances inscrites au 
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Tableau A et au Tableau B, pour la pro-
duction, la transformation ou la fabrica-
tion de substances psychotropes contraire-
ment au sous-alinéa i de l'alinéa a ci-
dessus; 

iii) A la participation aux infractions visées 
au présent article ou à toute association, 
entente, tentative, assistance, complicité, 
aide ou conseil en vue de leur perpétra-
tion." 

République fédérale d'Allemagne (E/CONF.82/C.1/L.5) 

Sous-amendement à l'amendement présenté par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.4) et reproduit ci-dessus : 

1. A l'alinéa b, ainsi qu'à l'alinéa c i du para-
graphe 1, remplacer les mots "énoncées au présent article" 
par les mots "énoncées à l'alinéa a i ou iv ci-dessus ou de 
l'une des infractions établies conformément à l'alinéa c iii 
ci-après et liées à l'une des infractions énoncées à l'ali-
néa a i ou iv ci-dessus". 

2. A l'alinéa b du paragraphe 1, ajouter les mots "à 
l'exception des actes qui sont énumérés à l'alinéa c i". 

Inde (E/CONF.82/C. 1/L.6) 

Modifier comme suit le paragraphe 1 : 
"1. Chaque Partie adoptera les mesures qui se 

révéleront nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction au regard de son droit national, lorsque 
l'acte aura été commis intentionnellement : 

i) Au trafic illicite; 
ii) A la fabrication, la détention, la distribu-

tion de matériels ou d'équipements pour 
la production, la transformation ou la fa-
brication illicites de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes; 

iii) A l'acquisition, la détention, l'utilisation, 
la dissimulation, le déguisement ou la 
transformation de la nature, de la source, 
de l'utilisation, du mouvement ou de la 
propriété d'un bien ou du produit pro-
venant du trafic illicite ou utilisé à cette 
fin; 

iv) A la participation à une association visant 
à commettre ou à tenter de commettre 
l'une quelconque de ces infractions ainsi 
qu'aux actes préparatoires et aux opéra-
tions financières liées aux infractions 
visées au présent article et à l'assistance, 
la complicité, la planification et l'organi-
sation de la perpétration de l'une quel-
conque des infractions mentionnées aux 
alinéas i, ii et iii du présent paragraphe." 

Texte proposé pour un nouveau paragraphe 1 bis 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.4) 

Insérer un nouveau paragraphe 1 bis ainsi libellé : 

"La connaissance nécessaire en tant qu'élément de 
toute infraction énoncée au paragraphe 1 peut être 
inférée sur la base de circonstances factuelles objec-
tives." 

Nouveaux paragraphe 1 et alinéa 2 d 

Groupe de travail, Commission I (E/CONF.82/C.1/L.25) 

Remplacer le texte de l'article 2, paragraphe 1 par le 
texte suivant, ajouter de nouveaux paragraphes 1 bis et 
1 ter et introduire un nouvel alinéa 2 d : 

"1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révè-
lent nécessaires pour conférer le caractère d'infractions 
au regard de son droit interne, lorsque l'acte a été 
commis intentionnellement : 

a) i) A la production, à la fabrication, à l'ex-
traction, à la préparation, à l'offre, à 
l 'offre à la vente, à la distribution, à la 
vente, à la livraison dans quelque condi-
tion que ce soit, au courtage, à l'expédi-
tion, à l'expédition en transit, au transport, 
à l'importation ou à l'exportation de tout 
stupéfiant ou de toute substance psycho-
trope contrairement à la Convention uni-
que sur les stupéfiants de 1961, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961, ou à la Conven-
tion de 1971 sur les substances psycho-
tropes; 

i bis) A la culture du pavot à opium, du cocaïer 
ou de la plante de cannabis aux fins de la 
production de stupéfiants contrairement à 
la Convention unique des stupéfiants de 
1961, telle qu'amendée par le Protocole 
de 1972 portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 
1961; 

ii) A la détention ou à l'achat de tout stupé-
fiant ou de toute substance psychotrope 
aux fins de l'une des activités énumérées 
à l'alinéa i ci-dessus; 

iii) A la fabrication, au transport ou à la dis-
tribution d'équipement ou de matériels, y 
compris les substances inscrites au Ta-
bleau I et au Tableau II, sachant qu'ils 
seront utilisés dans ou pour la culture, la 
production, la transformation ou la fabri-
cation illicites de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes; 

iv) A l'organisation, à la direction ou au fi-
nancement de l'une ou l'autre des infrac-
tions énumérées aux alinéas i, i bis, ii ou 
iii ci-dessus; 

b) i) A la conversion ou au transfert de biens 
sachant que ces biens proviennent de 
l'une des infractions énumérées au para-
graphe a ci-dessus ou d'une participation 
à l'une ou l'autre de ces infractions, aux 
fins de dissimuler ou de déguiser l'origine 
illicite du bien ou d'aider toute personne 
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qui est impliquée dans la perpétration de 
l'une des infractions énumérées au para-
graphe a ci-dessus à échapper aux consé-
quences juridiques de ses actes; 

ii) A la dissimulation ou au déguisement de 
la nature véritable, de la source, de 
l'emplacement, de l'utilisation, du mou-
vement, ou de la propriété d'un bien ou 
des droits qui s'y rapportent, sachant que 
ce bien provient d'une infraction énoncée 
à l'alinéa ci-dessus ou d'une participation 
à l'une de ces infractions. 

c) Sous réserve de son système constitutionnel et 
des notions fondamentales de son système juridique, 

i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utili-
sation d'un bien, sachant, au moment de 
sa réception, que ce bien provient de l'une 
des infractions énoncées au paragraphe a 
ci-dessus ou de la participation à l'une de 
ces infractions; 

ii) A la détention d'équipement ou de maté-
riels, y compris les substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau II, sachant 
qu'elles sont ou seront utilisées dans ou 
pour la culture, la production (la transfor-
mation) ou la fabrication illicites d'un 
stupéfiant ou d'une substance psycho-
trope; 

ii bis) Au fait d'induire ou d'inciter ouvertement 
d'autres personnes, par quelque moyen 
que ce soit, à commettre l'une des infrac-
tions définies dans le présent article ou à 
utiliser un stupéfiant ou une substance 
psychotrope de manière illicite; 

iii) A la participation aux infractions visées 
au présent article ou à toute association, 
entente, tentative, assistance, complicité, 
aide ou conseils en vue de leur perpétra-
tion. 

1 bis. La connaissance, l'intention ou la motiva-
tion nécessaires en tant qu'éléments de toute infraction 
énoncée au paragraphe 1 peuvent être inférées de cir-
constances factuelles objectives. 

1 ter. Sous réserve de ses principes constitution-
nels et des notions fondamentales de son système juri-
dique, chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent 
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction 
pénale au regard de son droit interne, lorsque l'acte a 
été commis intentionnellement, à la possession, l'achat 
ou la culture d'un stupéfiant ou d'une substance psy-
chotrope destiné à la consommation personnelle, en 
contravention de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961 et du Protocole de 1972 portant modi-
fication de ladite Convention, ou de la Convention sur 
les substances psychotropes. 

2. d) Les Parties peuvent prévoir, soit pour rem-
placer la condamnation ou la peine, soit en supplément 

de la condamnation ou de la peine prononcées pour une 
infraction établie conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 ter, des mesures pour le traitement, 
l'éducation, la postcure, la réadaptation ou la réintégra-
tion sociale du délinquant. 

Texte proposé pour un nouvel alinéa 3 f bis 

Argentine, Brésil, Canada, Colombie, Cuba, Egypte, 
Ghana, Mexique, Pérou et Venezuela 
(E/CONF.82/C. 1/L.8) 

Insérer, au paragraphe 3, un nouvel alinéa / bis ainsi 
libellé : 

"Le fait que l'infraction est commise dans une école, 
un centre de service social ou un centre pénitentiaire, 
ou dans leur voisinage." 

Texte proposé pour un nouvel alinéa 3 f ter 

Argentine, Colombie et Mexique (E/CONF.82/C.1/L.10) 

Insérer, au paragraphe 3, un nouvel alinéa f ter ainsi 
libellé : 

"Le fait que l'infraction a été commise dans des 
lieux ou zones où des groupes d'écoliers se livrent à 
des activités culturelles ou récréatives extrascolaires." 

Texte proposé pour un nouveau paragraphe 3 bis 

Mexique (rapport du Groupe d'étude, E/CONF.82/3, 
p. 108) 

Insérer un nouveau paragraphe 3 bis ainsi libellé : 
"Chaque Partie s'engage à proposer à ses organes 

législatifs compétents les mesures nécessaires pour 
qu'ils modifient ses lois et règlements, lorsque ces lois 
et règlements autorisent, dans le cadre ou non de la 
procédure, des arrangements entre les autorités adminis-
tratives compétentes et les personnes ayant participé 
aux infractions visées au paragraphe 1 du présent arti-
cle, en vue de supprimer dans ces lois et règlements 
toute possibilité de conclure de tels arrangements lors-
que ces derniers ont pour effet de soustraire ces person-
nes à l'administration la plus stricte de la justice, que 
ce soit par l'abandon des poursuites pénales engagées 
contre elles, l'atténuation des chefs d'accusation ou 
leur modification, une transaction concernant la réduc-
tion ou la modification de la sanction, l'octroi d'une 
quelconque immunité ou toute autre forme de négo-
ciation dans le cadre ou non de la procédure et pour 
quelque raison que ce soit." 

Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Botswana, Canada, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Inde, Mexique, Philippines et Royaume-Uni 
(E/CONF.82/C. 1/L. 14) 

Nouvelle version du texte proposé par le Mexique pour 
un nouveau paragraphe 3 bis (voir la section I ci-dessus). 
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"Les Parties s'efforceront de faire en sorte que tout 
pouvoir judiciaire discrétionnaire afférent aux pour-
suites engagées contre des individus pour des infrac-
tions visées dans le présent article soit exercé de façon 
à optimiser l'efficacité des mesures de détection et de 
répression pour ce qui est des infractions en question, 
compte dûment tenu de la nécessité d'exercer un effet 
dissuasif à l'égard des intéressés." 

Paragraphe 5 

Canada et Mexique (E/CONF.82/C.l/L.7/Rev.l) 

Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant : 
"Chaque Partie adopte des dispositions strictes en ce 

qui concerne la prescription applicable aux infractions 
énumérées au paragraphe 1. Ces dispositions sont plus 
strictes lorsque l'auteur de l'infraction quitte le terri-
toire d'une Partie, entravant ainsi les poursuites." 

Adjonction proposée au paragraphe 7 

Jamaïque (E/ONCF.82/C.1/L.9) 

Remplacer les deux dernières phrases du paragraphe 7 
par le texte suivant ou ajouter ce texte en tant que para-
graphe distinct : 

"En examinant les demandes reçues en application 
des articles 3, 4 ou 5, l'Etat requis peut refuser d'y 
donner suite s'il existe des raisons sérieuses portant ses 
autorités judiciaires ou organes exécutifs compétents à 
croire qu'une telle décision faciliterait l'exercice de 
poursuites, l'imposition d'une sanction pénale ou la 
confiscation d'avoirs appartenant à toute personne au 
motif de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de 
ses opinions politiques, ou causerait un préjudice pour 
l'une quelconque de ces raisons à toute personne mise 
en cause par cette demande." 

Paragraphe 8 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 108) 

Le paragraphe 8 doit se lire comme suit : 
"Aucune dés dispositions du présent article ne porte 

atteinte au principe selon lequel la description des 
infractions qui y sont visées relève exclusivement du 
droit interne d'une Partie et selon lequel lesdites infrac-
tions font l'objet d'enquêtes, de poursuites, de juge-
ments et de sanctions, conformément audit droit." 

Groupe de travail, Commission I (E/CONF.82/C.1/L.25) 

Le paragraphe 8 doit se lire comme suit : 
"Aucune des dispositions du présent article ne porte 

atteinte au principe selon lequel la définition des in-
fractions qui y sont visées et des moyens juridiques de 
défense y relatives relève exclusivement du droit in-
terne d'une Partie et selon lequel lesdites infractions 
sont poursuivies et punies conformément audit droit." 

Définition de l'expression "trafic illicite" 

Groupe de travail, Commission I (E/CONF.82/C.1/L.25) 

"L'expression «trafic illicite» désigne les infractions 
visées à l'article 2, paragraphes 1 et 1 ter." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

4. La Commission I a examiné l'article 2 et les amende-
ments y relatifs, de sa première à sa 25e séance, du 28 no-
vembre au 12 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

5. Après un échange de vues sur le paragraphe 1 de 
l'article 2, la Commission a décidé, à sa 4e séance, de 
créer un groupe de travail chargé de parvenir à un accord 
sur les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 2, 
compte tenu des diverses propositions tendant à remanier 
ou à modifier le paragraphe 1 tel qu'il figure dans le texte 
de base. 

6. A sa 23e séance, la Commission a examiné un texte 
remanié du paragraphe 1 et de l'alinéa 2 d de l'article 2, 
ainsi qu'une définition du trafic illicite dont le Groupe de 
travail l'avait saisie pour examen (E/CONF.82/C.1/L.25). 
La Commission a entendu une déclaration du Vice-
Président de la Commission I, parlant au nom du Groupe 
de travail, qui a expliqué les considérations dont s'inspire 
le nouveau texte et ses interprétations. 

Alinéa 1 a 

7. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa 1 a 
proposé par le Groupe de travail. 

8. Le représentant de la Bolivie a exprimé des réserves 
au sujet de cet alinéa. 

9. La Commission a décidé de remplacer l'expression 
"Liste A et Liste B" par 'Tableau I et Tableau II", confor-
mément à la terminologie utilisée à l'article 8, tel qu'il 
avait été approuvé par la Commission II. 

10. Le Comité de rédaction a été invité à assurer 
l'uniformité des articles 2 et 8 en ce qui concerne l'emploi 
du terme "transformation" au sous-alinéa a iii. 

Alinéa 1 b 

11. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa 1 b 
tel qu'il figurait dans la proposition du Groupe de travail. 
En ce qui concerne le membre de phrase "échapper aux 
conséquences juridiques de ses actes" au sous-alinéa b i, 
l'attention du Comité de rédaction a été appelée sur 
la pertinence de ce membre de phrase et l'endroit où il 
figure. 
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Alinéa 1 c 

12. La Commission a approuvé l'alinéa 1 c tel qu'il 
figurait dans le texte proposé par le Groupe de travail, 
étant entendu que l'expression "notions fondamentales de 
son système juridique" devait être entendue au sens large 
comme se rapportant aux principes fondamentaux qui 
régissent la législation de chaque Partie. 

13. La Commission a demandé au Comité de rédaction 
de rechercher des termes appropriés et correspondants 
dans les diverses langues qui rendent le sens des mots 
anglais "principles" et "concepts" du membre de phrase 
introductif. 

14. En ce qui concerne le terme "transformation" au 
sous-alinéa c ii, le Comité de rédaction a été prié d'assurer 
l'uniformité des articles 2 et 8 en ce qui concerne l'emploi 
de ce terme. 

15. La Commission a décidé de remplacer les mots "à 
la Liste A et à la Liste B" par "au Tableau I et au 
Tableau II", conformément à la terminologie utilisée dans 
l'article 8 approuvé par la Commission II. 

Nouveau paragraphe 1 bis 

16. La Commission a approuvé le libellé du para-
graphe 1 bis figurant dans le texte proposé par le Groupe 
de travail en remplaçant les mots "au paragraphe 1" par 
"dans le présent article". 

Nouveau paragraphe 1 ter 

17. La Commission a approuvé le libellé du nouveau 
paragraphe 1 ter proposé par le Groupe de travail. 

18. La Commission a approuvé la proposition tendant à 
placer le texte du paragraphe 1 ter avant celui du para-
graphe 1 bis. 

19. Le représentant de la Bolivie a exprimé des réserves 
au sujet des dispositions du paragraphe 1 ter. 

Paragraphe 2 

Alinéa 2 a 

20. La Commission a approuvé le libellé de l'alinéa 2 a 
figurant dans le texte de base en remplaçant dans la ver-
sion anglaise le mot "forfeiture" par le mot "confisca-
tion", conformément à la terminologie utilisée à l'article 3. 

Alinéa 2 b 

21. La Commission a approuvé le libellé de l'alinéa 2 b 
figurant dans le texte de base en insérant le membre de 
phrase "pour une infraction visée au paragraphe 1 du 
présent article" après l'expression "sanction pénale" pour 
aligner cette disposition sur le libellé de l'alinéa 2 a. 

Alinéa 2 c 

22. La Commission a décidé de conserver l'alinéa 2 c 
tel qu'il figure dans le texte de base. 

Alinéa 2 d 

23. La Commission a accepté le texte d'un nouvel ali-
néa 2 d qui lui a été soumis par le Groupe de travail (E/ 
CONF.82/C. 1/L.25). Les mots "1 ter" ont été remplacés 
par "1 bis", conformément à la décision de modifier 
l'ordre de ces deux paragraphes (voir le paragraphe 18 ci-
dessus). 

Paragraphe 3 

24. A la suite de diverses suggestions présentées orale-
ment, la Commission est convenue de modifier le para-
graphe 3 comme suit : 

Phrase introductive du paragraphe 3 

25. La Commission est convenue de modifier la phrase 
introductive du paragraphe 3 en insérant les mots "et 
autres autorités compétentes en la matière" entre les mots 
"tribunaux" et "puissent" dans la première ligne et en 
supprimant le mot "may" à la deuxième ligne du texte 
anglais. 

26. Cette nouvelle formulation visait à établir un équi-
libre entre le désir de renforcer le paragraphe et la néces-
sité de préserver l'indépendance du pouvoir judiciaire. 

Alinéas 3 a à 3 g et nouveaux alinéas 
proposés 3 f bis et 3 f ter 

27. Les alinéas a à g du paragraphe 3 du texte de base 
ont été acceptés avec les modifications et observations ci-
après. 

28. En ce qui concerne l'alinéa d, la Commission est 
convenue que le texte devrait se lire comme suit : "le 
recours à la violence ou l'utilisation d'armes par le délin-
quant". S'agissant de l'alinéa f , la Commission a été 
d'accord sur le libellé du texte de base, étant entendu que 
le mot "utilisés" recouvrait l'idée d"'exploitation" et qu'il 
serait précisé dans le texte espagnol "menores de edad". 
L'alinéa g a été accepté avec l'insertion des mots "en 
particulier pour des infractions analogues" entre le mot 
"antérieures" et les mots "dans le pays". 

29. La Commission a accepté le nouvel alinéa f bis du 
paragraphe 3 (E/CONF.82/C.1/L.8) tel qu'il a été amendé 
comme suit au cours des délibérations : "Le fait que 
l'infraction a été commise dans un établissement pénal, 
dans un établissement scolaire, dans un centre de service 
social ou dans leur voisinage immédiat". Un représentant 
a exprimé des réserves en ce qui concerne cet alinéa. 

30. La Commission a décidé de ne pas inclure le nouvel 
alinéa proposé / ter au paragraphe 3 (E/CONF.82/C.1/ 
L.10) mais, compte tenu de l'examen, est convenue à la 
place d'insérer à la fin du nouvel alinéa / bis (voir ci-
dessus) la disposition ci-après : "ou en d'autres lieux où 
des écoliers et des étudiants se livrent à des activités 
éducatives, sportives et sociales". 

Nouveau paragraphe 3 bis proposé 

31. Le représentant du Mexique a présenté le texte du 
paragraphe 3 bis tel qu'il a été proposé par sa délégation 
(E/CONF.82/3, annexe IV, p. 107 et 108). 
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32. Après examen du paragraphe supplémentaire pro-
posé et après des consultations officieuses, la Commission 
a examiné un nouveau texte parrainé par plusieurs déléga-
tions (E/CONF.82/C.1/L.14). Elle a accepté une version 
remaniée du nouveau paragraphe 3 bis ainsi libellé : 

"Les Parties s'efforceront de faire en sorte que tout 
pouvoir judiciaire discrétionnaire national afférent aux 
poursuites engagées contre des individus pour des in-
fractions visées dans le présent article soit exercé de 
façon à optimiser l'efficacité des mesures de détection 
et de répression pour ce qui est des infractions en ques-
tion, compte dûment tenu de la nécessité d'exercer un 
effet dissuasif en ce qui concerne la perpétration de 
telles infractions." 

Paragraphe 4 

33. La Commission a accepté les dispositions du para-
graphe 4 du texte de base en y ajoutant les mots 
"s'assureront que leurs tribunaux et autres autorités 
compétentes" après les mots "Les Parties" à la première 
ligne, les mots "devront prendre" étant remplacés par 
"prendront", et en ajoutant après les mots "visées au 
paragraphe 1" les mots "et des circonstances visées au 
paragraphe 3". 

Paragraphe 5 

34. A l'issue de l'examen général, les membres de la 
Commission se sont mis d'accord sur le nouveau texte du 
paragraphe 5, proposé par le Canada et le Mexique (E/ 
CONF.82/C.l/L.7/Rev.l) et modifié comme suit : 

"Chaque Partie adopte, lorsqu'il y a lieu, des dispo-
sitions rigoureuses en ce qui concerne la prescription 
applicable aux infractions énumérées au paragraphe 1. 
Ces dispositions sont plus rigoureuses dans le cas où 
l'auteur de l'infraction se soustrait à la justice d'une 
Partie." 

35. Tout en approuvant le texte du paragraphe 5, la 
Commission, que l'emploi du mot "rigoureuses" ne satis-
faisait pas pleinement, a demandé au Comité de rédaction 
de trouver un terme plus approprié ou une formule plus 
pertinente pour rendre l'idée qu'en matière de prescription 
un long délai devrait être prévu pour les infractions visées 
au paragraphe 1. 

Paragraphe 6 

36. Les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur le paragraphe 6 tel qu'il est rédigé dans le 
texte de base. 

Paragraphe 7 

37. A l'issue d'un examen au cours duquel diverses 
suggestions ont été faites oralement, la Commission est 
convenue de modifier comme suit le libellé du paragraphe 
7 figurant dans le texte de base : 

"Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu 
de la présente Convention, et en particulier de la 
coopération en vertu des articles 3, 4, 5 et 6, les infrac-
tions établies conformément au présent article ne sont 

pas considérées comme des infractions fiscales ou poli-
tiques, ni comme ayant des motifs politiques, sans 
préjudice des limites constitutionnelles et de la législa-
tion fondamentale des Parties." 

38. Le représentant de la Norvège, parlant également au 
nom du Danemark, de la Finlande et de la Suède, a ex-
primé des réserves au sujet de cette disposition. 

Paragraphe 8 

39. La Commission a examiné le texte du paragraphe 8 
de la proposition de base, avec l'amendement proposé par 
le Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 108) tel que 
modifié par le Groupe de travail (E/CONF.82/C.1/L.25). 
La Commission a approuvé le texte du paragraphe 8 ainsi 
modifié. 

Définitions concernant l'article 2 

Trafic illicite 

40. La Commission a approuvé la définition de l'expres-
sion "trafic illicite" figurant dans le texte présenté par le 
groupe de travail (E/CONF.82/C.1/L.25), à savoir : 

"L'expression «trafic illicite» désigne les infractions 
visées à l'article 2, paragraphes 1 et 1 ter." 

41. Conformément à sa décision visant à placer le para-
graphe 1 ter avant le paragraphe 1 bis (voir par. 18 ci-
dessus), la Commission a accepté de modifier le texte 
ci-dessus en conséquence. 

42. Les représentants de la Bolivie, du Pérou et du 
Venezuela ont émis des réserves au sujet de l'adoption de 
cette définition. 

Autres définitions à inclure à l'article premier 

43. La Commission a approuvé la définition des termes 
"Organe", "Commission", "Conseil" et "Secrétaire géné-
ral" telle qu'elle figure dans la proposition de base. Elle a 
également décidé que les termes "dissimulation" et "blan-
chissage" ne méritaient pas une définition spécifique, puis-
que le terme "dissimulation" était suffisamment précisé 
dans les dispositions de fond et que le terme "blanchis-
sage" n'était plus utilisé dans le corps de la Convention. 

Phrase d'introduction de l'article premier 

44. La Commission a approuvé, pour l'article premier 
relatif aux définitions, la phrase d'introduction ci-après : 

"Sauf indication expresse contraire ou à moins que 
le contexte n'exige qu'il en soit autrement, les défini-
tions suivantes s'appliquent dans tout le texte de la 
Convention :" 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

45. Les membres de la Commission se sont mis d'ac-
cord sur le texte suivant qui est renvoyé au Comité de 
rédaction pour examen : 
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"1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révè-
lent nécessaires pour conférer le caractère d'infractions 
au regard de son droit interne, lorsque l'acte a été 
commis intentionnellement : 

a) i) A la production, à la fabrication, à l'ex-
traction, à la préparation, à l'offre, à 
l'offre à la vente, à la distribution, à la 
vente, à la livraison dans quelque condi-
tion que ce soit, au courtage, à l'expédi-
tion, à l'expédition en transit, au transport, 
à l'importation ou à l'exportation de tout 
stupéfiant ou de toute substance psycho-
trope contrairement à la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, telle 
que modifiée par le Protocole de 1972 
portant amendement de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, ou à la 
Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes; 

i bis) A la culture du pavot à opium, du cocaïer 
ou de la plante de cannabis aux fins de la 
production de stupéfiants contrairement à 
la Convention unique des stupéfiants de 
1961, telle que modifiée par le Protocole 
de 1972 portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 
1961; 

ii) A la détention ou à l'achat de tout stupé-
fiant ou de toute substance psychotrope 
aux fins de l'une des activités énumérées 
à l'alinéa i ci-dessus; 

iii) A la fabrication, au transport ou à la dis-
tribution d'équipement ou de matériels, y 
compris les substances inscrites au Ta-
bleau I et au Tableau II, sachant qu'ils 
seront utilisés dans ou pour la culture, la 
production, la transformation ou la fabri-
cation illicites de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes; 

iv) A l'organisation, à la direction ou au fi-
nancement de l'une ou l'autre des infrac-
tions énumérées aux alinéas i, i bis, ii ou 
iii ci-dessus; 

b) i) A la conversion ou au transfert de biens 
sachant que ces biens proviennent de 
l'une des infractions énumérées au para-
graphe a ci-dessus ou d'une participation 
à l'une ou l'autre de ces infractions, aux 
fins de dissimuler ou de déguiser l'origine 
illicite du bien ou d'aider toute personne 
qui est impliquée dans la perpétration de 
l'une des infractions énumérées au para-
graphe a ci-dessus à échapper aux consé-
quences juridiques de ses actes; 

ii) A la dissimulation ou au déguisement de 
la nature véritable, de la source, de 
l'emplacement, de l'utilisation, du mou-
vement, ou de la propriété d'un bien ou 
des droits qui s'y rapportent, sachant que 
ce bien provient d'une infraction énoncée 
à l'alinéa ci-dessus ou d'une participation 
à l'une de ces infractions. 

c) Sous réserve de son système constitutionnel et 
des notions fondamentales de son système juridique, 

i) A l'acquisition, à la détention ou à 
l'utilisation d'un bien, sachant, au mo-
ment de sa réception, que ce bien provient 
de l'une des infractions énoncées au para-
graphe a ci-dessus ou de la participation à 
l'une de ces infractions; 

ii) A la détention d'équipement ou de maté-
riels, y compris les substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau II, sachant qu'ils 
sont ou seront utilisés dans ou pour la 
culture, la production (la transformation) 
ou la fabrication illicites d'un stupéfiant 
ou d'une substance psychotrope; 

ii bis) Au fait d'induire ou d'inciter ouvertement 
d'autres personnes, par quelque moyen que 
ce soit, à commettre l'une des infractions 
définies dans le présent article ou à utili-
ser un stupéfiant ou une substance psycho-
trope de manière illicite; 

iii) A la participation aux infractions visées 
au présent article ou à toute association, 
entente, tentative, assistance, complicité, 
aide ou conseils en vue de leur perpétra-
tion. 

1 bis. Sous réserve de ses principes constitution-
nels et des notions fondamentales de son système juri-
dique, chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent 
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction 
pénale au regard de son droit interne, lorsque l'acte a 
été commis intentionnellement, à la possession, l'achat 
ou la culture d'un stupéfiant ou d'une substance psy-
chotrope destiné à la consommation personnelle en 
contravention de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole de 
1972 portant amendement de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961, ou de la Convention sur les 
substances psychotropes. 

1 ter. La connaissance, l'intention ou la motiva-
tion nécessaires en tant qu'éléments de toute infraction 
énoncée au paragraphe 1 peuvent être inférées de cir-
constances factuelles objectives. 

2. a) Chaque Partie rend les infractions visées au 
paragraphe 1 du présent article punissables de sanctions 
qui tiennent compte de la gravité de ces infractions, 
telles que l'emprisonnement ou d'autres peines priva-
tives de liberté, l'imposition d'amendes et la confisca-
tion. 

b) Les Parties peuvent stipuler que, comme com-
plément de la condamnation ou de la sanction pénale, 
pour une infraction visée au paragraphe 1 du présent 
article, le délinquant sera soumis à des mesures de 
traitement, d'éducation, de postcure, de réadaptation ou 
de réintégration sociale. 

c) Nonobstant les dispositions des alinéas pré-
cédents, dans les cas appropriés d'infractions de carac-
tère mineur, les Parties peuvent prévoir, au lieu d'une 
condamnation ou d'une sanction pénale, des mesures 
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telles que l'éducation, la réadaptation ou la réintégra-
tion sociale, ainsi que, lorsque le délinquant est un 
toxicomane, des mesures de traitement et de postcure. 

d) Les Parties peuvent prévoir, soit pour remplacer 
la condamnation ou la peine, soit en supplément de la 
condamnation ou de la peine prononcées pour une in-
fraction établie conformément aux dispositions du para-
graphe 1 bis, des mesures pour le traitement, l'éduca-
tion, la postcure, la réadaptation ou la réintégration 
sociale du délinquant. 

3. Les Parties font en sorte que leurs tribunaux et 
autres autorités compétentes en la matière puissent 
tenir compte de circonstances factuelles rendant par-
ticulièrement graves les infractions énoncées au para-
graphe 1, telles que : 

a) La participation à l'infraction commise par une 
organisation de malfaiteurs à laquelle le délinquant 
appartient; 

b) La participation du délinquant à d'autres activi-
tés criminelles organisées internationales; 

c) La participation du délinquant à d'autres activi-
tés illégales facilitées par la perpétration de l'infrac-
tion; 

d) Le recours à la violence ou l'utilisation d'armes 
par le délinquant; 

e) Le fait que l'auteur de l'infraction assume une 
charge publique et que l'infraction est liée à ladite 
charge; 

f ) Le fait que les victimes sont des mineurs ou que 
des mineurs sont utilisés; 

/ bis) Le fait que l'infraction a été commise dans 
un établissement pénal, dans un établissement scolaire, 
dans un centre de service social ou dans leur voisinage 
immédiat ou en d'autres lieux où des écoliers et des 
étudiants se livrent à des activités éducatives, sportives 
et sociales; 

g) Les condamnations antérieures, en particulier 
pour des infractions analogues, dans le pays ou à 
l'étranger, dans la mesure où le droit interne d'une 
Partie le permet. 

3 bis. Les Parties s'efforcent de faire en sorte que 
tout pouvoir judiciaire discrétionnaire national afférent 
aux poursuites judiciaires engagées contre des indivi-
dus pour des infractions visées dans le présent article 
soit exercé de façon à optimiser l'efficacité des 
mesures de détection et de répression pour ce qui est 
des infractions en question, compte dûment tenu de la 
nécessité d'exercer un effet dissuasif en ce qui 
concerne la perpétration de telles infractions. 

4. Les Parties s'assurent que leurs tribunaux ou 
autres autorités compétentes prennent en considération 
la gravité des infractions visées au paragraphe 1 et des 
circonstances visées au paragraphe 3 du présent article 
lorsqu'elles envisagent l'éventualité d'une libération 
anticipée ou conditionnelle de personnes reconnues 
coupables de ces infractions. 

5. Chaque Partie adopte, lorsqu'il y a lieu, des 
dispositions rigoureuses en ce qui concerne la prescrip-
tion applicable aux infractions énumérées au para-
graphe 1. Ces dispositions sont plus rigoureuses dans le 
cas où l'auteur de l'infraction se soustrait à la justice 
d'une Partie. 

6. Chaque Partie prend, conformément à son sys-
tème juridique, les mesures pertinentes afin que toute 
personne accusée ou reconnue coupable d'une infrac-
tion visée au paragraphe 1 du présent article qui se 
trouve sur son territoire assiste au déroulement de la 
procédure pénale. 

7. Aux fins de la coopération entre les Parties en 
vertu de la présente Convention, et en particulier de la 
coopération en vertu des articles 3, 4, 5 et 6, les infrac-
tions établies conformément au présent article ne sont 
pas considérées comme des infractions fiscales ou poli-
tiques ni considérées comme ayant des motifs poli-
tiques, sans préjudice des limites constitutionnelles et 
de la législation fondamentale des Parties. 

8. Aucune des dispositions du présent article ne 
porte atteinte au principe selon lequel la définition 
des infractions qui y sont visées et des moyens juri-
diques de défense y relatifs relève exclusivement du 
droit interne d'une Partie et selon lequel lesdites infrac-
tions sont poursuivies et punies conformément audit 
droit." 

A. Définition de l'expression "trafic illicite" 

L'expression "trafic illicite" désigne les infractions 
visées à l'article 2, paragraphes 1 et 1 bis. 

B. Autres définitions à inclure 
dans l'article premier 

Le terme "Organe" désigne l'Organe international de 
contrôle des stupéfiants. 

Le terme "Commission" désigne la Commission des 
stupéfiants du Conseil. 

Le terme "Conseil" désigne le Conseil économique et 
social des Nations Unies. 

Le terme "Secrétaire général" désigne le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

C. Phrase d'introduction de l'article premier 

"Sauf indication expresse contraire ou à moins que 
le contexte n'exige qu'il en soit autrement, les défini-
tions suivantes s'appliquent dans tout le texte de la 
Convention :" 
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DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.4 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1988] 

Article 2 bis 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 2 bis dont la Conférence était 
saisie dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

Article 2 bis 

COMPÉTENCE 

1. Chaque Partie 
a) Prendra les mesures voulues pour [établir] [exer-

cer] sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle aura définies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction aura été commise sur son ter-
ritoire; 

ii) L'infraction aura été commise à bord d'un 
navire ou d'un aéronef qui est immatriculé 
conformément à sa législation au moment 
où l'infraction est commise; 

b) Pourra prendre les mesures voulues pour [éta-
blir] [exercer] sa compétence en ce qui concerne les 
infractions qu'elle aura définies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction aura été commise par un de 
ses nationaux ou par une personne rési-
dant habituellement sur son territoire, [si 
dans l'un et l'autre cas l'auteur présumé 
de l'infraction se trouve sur ledit terri-
toire]; 

ii) L'infraction aura été commise à bord d'un 
navire que ladite Partie aura reçu anté-
rieurement l'autorisation de saisir en vertu 
de l'article 12, à condition que cette com-
pétence ne s'exerce que sur la base des 
accords ou des arrangements visés aux 
paragraphes 5 et 7 dudit article; 

[iii) L'infraction est l'une de celles qui sont 
énoncées au paragraphe 1, alinéa b iii, de 
l'article 2 et aura été commise hors de son 
territoire [à titre d'acte préparatoire] en 
vue de la perpétration, sur son territoire, 
d'une des infractions énoncées au para-
graphe 1 de l'article 2.] 

[2. Chaque Partie : 
[a) Prendra également les mesures nécessaires pour 

[établir] [exercer] sa compétence en ce qui concerne les 
infractions qu'elle a établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2 lorsque l'auteur présumé de 
l'infraction se trouve sur son territoire et qu'elle ne 
l'extrade pas au motif : 

i) Que l'infraction a été commise sur son 
territoire ou à bord d'un navire ou d'un 
aéronef qui est immatriculé conformément 
à sa législation au moment où l'infraction 
est commise, ou 

ii) Que l'infraction a été commise par un na-
tional ou une personne ayant sa résidence 
habituelle sur son territoire [si dans l'un et 
l'autre cas l'auteur présumé de l'infrac-
tion se trouve sur ledit territoire]; 

[iii) Que l'auteur présumé de l'infraction en-
court la peine de mort dans l'Etat 
requérant;] 

[iii) Que la peine imposée dans l'Etat requé-
rant serait plus sévère que la peine im-
posée dans l'Etat requis;]] 

[b) Pourra prendre également les mesures néces-
saires pour [établir] [exercer] sa compétence en ce qui 
concerne les infractions qu'elle a établies conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 2 lorsque l'auteur 
présumé de l'infraction se trouve sur son territoire et 
qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une autre 
Partie pour tout autre motif que ceux qui sont visés à 
l'alinéa a ci-dessus]]. 

3. La présente Convention n'exclut l'exercice 
d'aucune compétence en matière pénale établie confor-
mément au droit interne." 

II. AMENDEMENTS 

2. Des amendements à l'article 2 bis ont été présentés 
par la République démocratique allemande (E/CONF.82/ 
C.1/L.22), par le Danemark, la Finlande, la Norvège et la 
Suède (E/CONF.82/C.1/L.23) et par Israël (E/CONF.82/ 
C.1/L.24). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Alinéa 1 a ii 

République démocratique allemande 
(E/CONF.82/C. 1/L.22) 

Modifier comme suit l'alinéa 1 a ii : 
"L'infraction aura été commise à bord d'un navire 

battant son pavillon ou d'un aéronef qui est imma-
triculé conformément à sa législation au moment où 
l'infraction est commise;" 

Nouveau texte de l'article 2 bis 

Danemark, Finlande, Norvège et Suède 
(E/CONF.82/C. 1/L.23) 

Remplacer le texte de l'article 2 bis par ce qui suit : 
"1. Chaque Partie prend les mesures voulues pour 

établir sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle aura définies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque : 

a) i) L'infraction est commise sur son terri-
toire; 

ii) L'infraction est commise à bord d'un na-
vire ou d'un aéronef qui est immatriculé 
conformément à sa législation au moment 
où l'infraction est commise; 
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b) Sous réserve des limites imposées par sa Consti-
tution et des principes fondamentaux de son système 
juridique, 

i) L'infraction est commise par un de ses 
nationaux ou par une personne résidant 
habituellement sur son territoire; 

ii) L'infraction est commise à bord d'un na-
vire que ladite Partie a reçu antérieure-
ment l'autorisation de saisir en vertu de 
l'article 12, à condition que cette com-
pétence ne s'exerce que sur la base des 
accords ou arrangements visés aux para-
graphes 5 et 7 dudit article; 

iii) L'infraction est l'une de celles qui sont 
énoncées au paragraphe 1, alinéa b iii de 
l'article 2 et a été commise hors de son 
territoire en vue de la perpétration, sur son 
territoire, d'une des infractions énoncées 
au paragraphe 1 de l'article 2; 

iv) L'auteur présumé de l'infraction se trouve 
sur son territoire et elle ne l'extrade pas à 
la demande d'une autre Partie. 

2. La présente Convention n'exclut l'exercice 
d'aucune compétence en matière pénale établie confor-
mément au droit interne." 

Israël (E/CONF.82/C. 1/L.24) 

Remplacer le texte de l'article 2 bis par ce qui suit : 
"1. Chaque Partie 
a) Prend les mesures voulues pour établir et exer-

cer sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle aura définies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction est commise sur son terri-
toire; 

ii) L'infraction est commise à bord d'un na-
vire ou d'un aéronef qui est immatriculé 
conformément à sa législation au moment 
où l'infraction est commise; 

iii) L'infraction est commise par un de ses 
nationaux ou par une personne résidant 
habituellement sur son territoire; 

iv) L'auteur présumé de l'infraction se trouve 
sur son territoire et elle ne l'extrade pas 
vers le territoire de l'un quelconque des 
Etats qui ont établi leur compétence 
conformément aux alinéas i, ii ou iii; 

b) Peut prendre les mesures voulues pour établir et 
exercer sa compétence en ce qui concerne les infrac-
tions qu'elle aura définies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction est commise à bord d'un na-
vire que ladite Partie a reçu antérieure-
ment l'autorisation de saisir en vertu de 
l'article 12, à condition que cette com-
pétence ne s'exerce que sur la base des 
accords ou des arrangements visés aux 
paragraphes 5 et 7 dudit article; 

ii) L'infraction est l'une de celles qui sont 
énoncées au paragraphe 1, alinéa b iii, de 
l'article 2 et est commise hors de son 
territoire (à titre d'acte préparatoire) en 
vue de la perprétration, sur son territoire, 
d'une des infractions énoncées à l'ar-
ticle 2. 

2. La présente Convention n'exclut l'exercice 
d'aucune compétence en matière pénale établie confor-
mément au droit interne." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

4. La Commission I a examiné l'article 2 bis et les 
amendements s'y rapportant à ses 18e, 19e, 21e, 22e et 
23e séances, du 7 au 15 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

Phrase introductive de l'alinéa 1 a 

5. La Commission est convenue de maintenir la phrase 
introductive telle qu'elle figure dans la proposition de 
base, mais de supprimer le mot "exercer". 

6. Le représentant des Philippines a exprimé des réserves 
quant à la suppression du mot "exercer". 

Alinéa l a i 

7. La Commission est convenue de maintenir l'alinéa l a i 
tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Alinéa 1 a ii 

8. S'agissant de l'alinéa 1 a ii, la Commission a accepté 
l'amendement proposé par la République démocratique 
allemande (E/CONF.82/C.1/L.22) tendant à insérer les 
mots "battant son pavillon" après le mot "navire" et a 
approuvé le texte ainsi modifié de la proposition de base. 

9. Le Comité de rédaction a été invité à examiner s'il 
convenait de remplacer, dans le texte anglais, le mot 
"ship" par le mot "vessel". 

Phrase introductive de l'alinéa 1 b 

10. La Commission a décidé de maintenir le caractère 
facultatif de la disposition et est donc convenue de conser-
ver la formule figurant dans la proposition de base. Elle 
a décidé en outre de supprimer le mot "exercer". 

Alinéa 1 b i 

11. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa 1 b i 
tel qu'il figure dans la proposition de base, mais en suppri-
mant les mots entre crochets et étant entendu qu'il ne 
porte en rien atteinte à la disposition de l'alinéa l a i 
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touchant l'obligation des Parties d'établir leur compétence 
en ce qui concerne les infractions commises sur leur ter-
ritoire. 

12. Le représentant des Philippines a exprimé des réser-
ves sur cette disposition. 

Alinéa 1 b ii 

13. Compte tenu des liens étroits entre ce paragraphe et 
les dispositions de l'article 12 concernant le trafic illicite 
par mer, la Commission a entendu une déclaration du 
Rapporteur de la Commission II concernant le texte final 
de l'article 12 tel qu'il a été approuvé par cette Commis-
sion. 

14. Compte tenu du nouveau libellé de l'article 12, le 
représentant de l'Australie a proposé oralement un nou-
veau libellé pour le paragraphe 1 b bis que la Commission 
est convenue d'adopter, tel qu'il a été amendé par le 
représentant des Etats-Unis d'Amérique. 

15. La Commission a cru comprendre que l'expression 
"a été autorisé" utilisée dans ce paragraphe implique que 
cette autorisation aurait été donnée avant la prise de 
mesures appropriées aux termes de l'article 12. 

Alinéa 1 b iii 

16. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa 1 b iii, 
tel qu'il figure dans la proposition de base, mais en suppri-
mant les mots "à titre d'acte préparatoire" et en rem-
plaçant le mot "énoncées" par les mots "définies confor-
mément". 

Paragraphe 2 

17. S'agissant du paragraphe 2, ce sont essentiellement 
le texte contenu dans la proposition de base et le nouveau 
texte du paragraphe proposé par le Danemark, la Finlande, 
la Norvège, la Suède (E/CONF.82/C.1/L.23) qui ont re-
tenu l'attention de la Commission. 

18. A la suite d'un débat général sur les propositions, la 
Commission a examiné une rédaction de compromis ten-
dant à concilier les vues des représentants qui sont pour la 
suppression du paragraphe, de ceux qui sont pour le texte 
modifié qui fait l'objet du document E/CONF.82/C.1/ 
L.23, et de ceux qui approuvent, quant au fond et quant 
à la forme, la disposition figurant dans la proposition de 
base mais souhaitent la modifier pour ne prévoir expressé-
ment que deux motifs de refus d'extrader. 

19. Après cet examen, la Commission est convenue 
d'apporter au texte du paragraphe 2, tel qu'il figure dans 
la proposition de base, les amendements suivants : 

a) Dans la phrase introductive de l'alinéa 2 a, 
supprimer le mot "exercer"; 

b) A l'alinéa 2 a i, insérer les mots "battant son pa-
villon" après le mot "navire"; 

c) Ne conserver, à l'alinéa 2 a ii, que les mots "Que 
l'infraction a été commise par un national"; 

d) Supprimer les deux versions de l'alinéa 2 a iii; et 

e) Supprimer, à l'alinéa 2 b, le mot "exercer" et les 
mots "pour tout autre motif que ceux qui sont visés à 
l'alinéa a ci-dessus". 

20. La Commission a approuvé le texte du paragraphe 2 
ainsi modifié. Des réserves ont été exprimées par le repré-
sentant des Philippines au sujet de l'alinéa 2 a ii et par le 
représentant de la Malaisie au sujet de l'alinéa 2 b. 

Paragraphe 3 

21. La Commission a approuvé le texte du paragraphe 3 
tel qu'il figure dans la proposition de base. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

22. La Commission a approuvé le texte ci-après, qui est 
communiqué pour examen au Comité de rédaction : 

"1. Chaque Partie 
a) Prendra les mesures voulues pour établir sa 

compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle 
aura définies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction aura été commise sur son ter-
ritoire; 

ii) L'infraction aura été commise à bord d'un 
navire battant son pavillon ou d'un aéro-
nef qui est immatriculé conformément à 
sa législation au moment où l'infraction 
est commise; 

b) Pourra prendre les mesures voulues pour établir 
sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle aura définies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque : 

i) L'infraction aura été commise par un de 
ses nationaux ou par une personne rési-
dant habituellement sur son territoire; 

ii) L'infraction aura été commise à bord d'un 
navire à l'encontre duquel cette Partie 
aura été autorisée à prendre les mesures 
appropriées en vertu de l'article 12, à 
condition que cette compétence ne 
s'exerce que sur la base des accords ou 
des arrangements visés aux paragraphes 4 
et 9 dudit article; 

iii) L'infraction est l'une de celles qui sont 
énoncées au paragraphe 1, alinéa b iii de 
l'article 2 et aura été commise hors de son 
territoire en vue de la perpétration, sur son 
territoire, d'une des infractions définies 
conformément au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 2. 

2. Chaque Partie 
a) Prendra également les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 lorsque l'auteur présumé de l'infraction se 
trouve sur son territoire et qu'elle ne l'extrade pas au 
motif : 
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i) Que l'infraction a été commise sur son 
territoire ou à bord d'un navire battant son 
pavillon ou d'un aéronef qui est imma-
triculé conformément à sa législation au 
moment où l'infraction est commise, ou 

ii) Que l'infraction a été commise par un na-
tional; 

b) Pourra prendre également les mesures néces-
saires pour établir sa compétence en ce qui concerne 
les infractions qu'elle a établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2 lorsque l'auteur présumé de 
l'infraction se trouve sur son territoire et qu'elle ne 
l'extrade pas vers le territoire d'une autre Partie. 

3. La présente Convention n'exclut l'exercice 
d'aucune compétence en matière pénale établie conformé-
ment au droit interne." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.2 

[Original : anglais] 
[6 décembre 1988] 

Article 3 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 3 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"Article 3 

1. Les produits, les stupéfiants et les substances 
psychotropes, les matériels et l'équipement et les autres 
instruments provenant de la perpétration d'infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 ou 
utilisés à cette fin pourront être confisqués. A cet effet, 
chaque Partie adoptera les mesures qui se révéleront 
nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 2, ou de biens dont 
la valeur correspond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants et substances psychotropes uti-
lisés ou destinés à être utilisés pour la perpétration 
d'infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2; 

c) Des matériels et de l'équipement utilisés ou 
destinés à être utilisés pour la production, le traitement 
ou la fabrication illicites de telles drogues ou substances; 

d) Des autres instruments utilisés ou destinés à être 
utilisés pour la perpétration d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2. 

2. Chaque Partie adoptera en outre les mesures qui 
se révéleront nécessaires pour lui permettre d'identifier, 
de détecter, de geler ou de saisir les produits, les biens, 
les instruments ou toutes autres choses visés au para-
graphe 1, aux fins de confiscation éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures visées par le 
présent article, chaque Partie habilitera ses tribu-
naux ou autres autorités compétentes à ordonner la 

production ou la saisie de documents bancaires, finan-
ciers ou commerciaux. Les Parties n'invoqueront pas le 
secret bancaire pour refuser de donner suite aux dispo-
sitions du présent paragraphe. 

4. a) A la suite d'une demande faite en applica-
tion du présent article par une autre Partie ayant com-
pétence pour poursuivre une infraction conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 2, la Partie 
sur le territoire de laquelle sont situés des produits, des 
biens, des instruments ou toutes autres choses visés au 
paragraphe 1 du présent article : 

i) Saisira ses autorités compétentes en vue 
de faire prononcer une décision de confis-
cation et, si cette décision intervient, la 
fera exécuter, ou 

ii) Présentera à ses autorités compétentes, 
afin qu'il y soit donné effet dans la 
mesure requise, une décision de confisca-
tion prise par la Partie requérante confor-
mément au paragraphe 1 lorsqu'elle s'ap-
plique à des produits, des biens, des 
instruments ou toutes autres choses visés 
au paragraphe 1, situés sur le territoire de 
la Partie requise. 

b) A la demande faite conformément au présent 
article par une autre Partie ayant compétence pour 
poursuivre une infraction établie conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 2, la Partie 
requise prendra des mesures pour identifier, détecter, 
geler ou saisir les produits, les biens, les instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1, aux fins 
d'une confiscation éventuelle ordonnée soit par la Par-
tie requérante, soit, à la suite d'une demande formulée 
en vertu de l'alinéa a du présent paragraphe, par la 
Partie requise. 

[c) Les décisions ou mesures prises par la Partie 
requise conformément aux alinéas a et b du présent 
paragraphe le seront conformément à son droit interne 
et selon les conditions de ce droit interne et de tout 
traité, accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral 
par lequel elle est liée vis-à-vis de la Partie requérante.] 

d) Les dispositions de l'article 5, paragraphes 
["dispositions pertinentes"], s'appliquent mutatis mu-
tandis. Outre les renseignements énoncés au paragraphe 
[8] de l'article 5, les demandes faites conformément au 
présent article contiendront les renseignements suivants : 

i) Dans le cas d'une demande se rattachant à 
l'alinéa a i, une description des biens à 
confisquer et un exposé des faits considéré 
par la Partie requérante comme suffisant à 
permettre à la Partie requise pour faire 
prononcer une décision de confiscation 
dans le cadre de son droit interne; 

ii) Dans le cas d'une demande se rattachant à 
l'alinéa a ii, une copie juridiquement re-
cevable de la décision de confiscation 
délivrée par un tribunal de la Partie 
requérante et sur laquelle la demande est 
fondée, un exposé des faits et des rensei-
gnements indiquant dans quelle mesure il 
est demandé de donner suite à la décision; 
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iii) Dans le cas d'une demande se rattachant à 
l'alinéa b, un exposé des faits sur lequel 
se fonde la Partie requérante et une des-
cription des mesures demandées. 

e) Chaque Partie indiquera par une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies la procédure, prévue à l'alinéa a, qu'elle 
appliquera lorsqu'elle agira à la demande d'autres Par-
ties conformément au présent article. 

f ) [Une Partie pourra décider que l'existence d'un 
traité pertinent conditionnera l'adoption des mesures 
visées aux alinéas a et b du présent paragraphe] [auquel 
cas elle pourra considérer que la présente Convention 
constitue le traité requis.] Les Parties s'efforceront de 
conclure des traités, accords ou arrangements bi-
latéraux et multilatéraux afin d'entreprendre des activi-
tés de coopération internationale conformément au 
présent article ou de renforcer l'efficacité de ladite 
coopération. 

5. a) Toute Partie qui a confisqué des produits ou 
des biens en application du paragraphe 1 ou du para-
graphe 4 du présent article en disposera conformément 
à son droit interne et à ses procédures administratives. 

b) Lorsqu'elles agiront à la demande d'une autre 
Partie conformément au présent article, les Parties 
pourront envisager spécialement de conclure des ac-
cords prévoyant : 

i) De verser la valeur de ces produits et biens, 
ou les fonds provenant de leur vente, ou 
une bonne partie de la valeur desdits pro-
duits et biens, à des organismes intergou-
vemementaux spécialisés dans la lutte 
contre le trafic illicite et l'abus des stupé-
fiants et des substances psychotropes; 

ii) De partager, régulièrement ou cas par cas, 
ces produits ou ces biens, ou les fonds pro-
venant de la vente de ces produits ou biens, 
avec d'autres Parties, de la manière prévue 
par leur droit interne, leurs procédures ad-
ministratives ou les accords bilatéraux ou 
multilatéraux conclus à cette fin. 

6. a) Si des produits ont été mêlés avec des biens 
acquis de sources licites, ces biens, sans préjudice de 
tous autres pouvoirs de saisie ou de gel, pourront être 
confisqués à concurrence d'une valeur correspondant à 
la valeur estimée des produits qui y ont été mêlés. 

b) Si des produits ont été transformés ou convertis 
en d'autres biens, ces biens feront l'objet des mesures 
énoncées au présent article en lieu et place de ces pro-
duits. 

c) Les revenus et autres avantages [identifiés 
clairement comme étant] tirés : 

i) Des produits; 
ii) Des biens en lesquels ces produits ont été 

transformés ou convertis; ou 
iii) Des biens auxquels ont été mêlés des pro-

duits; 

[feront] pourront aussi faire l'objet d'une confiscation. 

7. Chaque Partie pourra envisager de faire en sorte 
que la charge de la preuve soit inversée en ce qui 
concerne la légitimité des produits ou d'autres biens 
pouvant faire l'objet d'une confiscation, dans la mesure 
où cela est conforme aux principes de son droit interne 
et à la nature de la procédure judiciaire. 

8. Les dispositions du présent article ne seront pas 
interprétées d'une manière qui porte atteinte aux droits 
des tiers de bonne foi. 

9. Aucune disposition du présent article ne portera 
atteinte au principe selon lequel les mesures qui y sont 
visées seront définies et exécutées conformément aux 
conditions fixées par le droit interne de chaque Partie 
et en application de celles-ci." 

H. AMENDEMENTS 

2. Des amendements à l'article 3 ont été présentés par 
les pays suivants : Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 108), République démocratique allemande (E/CONF. 
82/C.1/L.2), Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.11), Inde (E/ 
CONF.82/C. 1/L. 12), France (E/CONF.82/C.1/L.15), Etats-
Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/L.16), Allemagne, 
République fédérale d', Espagne, Mexique, Pays-Bas et 
Venezuela (E/CONF.82/C.1/L.17) et Yémen (E/CONF.82/ 
C.1/L.20). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphe 1 

République démocratique allemande 
(E/CONF.82/C. 1/L.2) 

Ajouter le titre et modifier le texte du paragraphe 1 
comme suit : 

"CONFISCATION 

1. Chaque Partie adoptera les mesures qui se 
révéleront nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 2 ou des biens 
dont la valeur correspond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants et substances psychotropes, des 
matériels et de l'équipement ou des autres instruments 
tirés d'infractions établies conformément au paragraphe 
1 de l'article 2 ou utilisés ou destinés à être utilisés 
pour la perpétration de telles infractions." 

Inde (E/CONF.82/C. 1/L. 12) 

Modifier la phrase introductive du paragraphe 1 et 
l'alinéa b du paragraphe 1 comme suit : 

"Les biens, les produits, les stupéfiants et les sub-
stances psychotropes, les substances des Listes A et B, 
les matériels et l'équipement et les autres instruments 
provenant de la perpétration d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2 ou utilisés 
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à cette fin pourront être confisqués. A cet effet, chaque 
partie adoptera les mesures qui se révéleront néces-
saires pour permettre la confiscation : 

[. . .] 
b) Des stupéfiants et substances psychotropes ainsi 

que des substances des Listes A et B utilisés ou destinés 
à être utilisés pour la perpétration d'infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2;" 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 108) 

Modifier l'alinéa a du paragraphe 1 de la façon sui-
vante : 

"Des produits tirés d'infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 2, ou de biens s'y 
rapportant dont la valeur correspond à celle desdits 
produits;" 

Paragraphes 2 et 3 et alinéas 4 a et 4 b 

Mexique (E/CONF.82/2, annexe IV, p. 108 et 109) 

Modifier les paragraphes 2, 3 et les alinéas a et b du 
paragraphe 4 comme suit : 

"2. Chaque Partie s'engage à proposer à ses or-
ganes législatifs compétents les mesures nécessaires, 
s'ils ne l'ont pas encore fait, pour permettre à ses au-
torités nationales compétentes d'identifier, de détecter, 
de geler, de mettre préventivement sous séquestre, de 
saisir ou de retenir les produits, les biens, les instru-
ments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1, 
aux fins de confiscation éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures visées par le 
présent article, chaque Partie s'engage à proposer à ses 
organes législatifs compétents les mesures nécessaires 
pour qu'ils habilitent, s'ils ne l'ont pas encore fait, ses 
tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner, 
dans la mesure où sa législation nationale l'autorise 
expressément et en stricte conformité de cette législa-
tion, la production, la saisie ou la rétention de docu-
ments bancaires, financiers ou commerciaux. Les Par-
ties n'invoqueront le secret bancaire pour refuser de 
donner suite aux dispositions du présent paragraphe que 
lorsque cela sera indispensable pour se conformer 
strictement à ladite législation nationale. 

4. a) i) Saisira ses autorités compétentes en vue 
de faire prononcer une décision de saisie 
ou de rétention et, si cette décision inter-
vient, la fera exécuter; ou 

ii) Présentera à ses autorités compétentes, 
afin qu'il y soit donné effet, une décision 
de saisie ou de rétention prise par la Partie 
requérante conformément au paragraphe 
1, dans la mesure où elle s'applique à des 
produits, des biens, des instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1, 
situés sur le territoire de la Partie requise. 

b) A la demande d'une autre Partie ayant com-
pétence pour poursuivre une infraction établie confor-

mément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 
et en conformité avec les paragraphes pertinents de 
l'article 5, la Partie requise prendra des mesures ten-
dant à ce que ses autorités compétentes identifient, 
détectent, gèlent, mettent préventivement sous séques-
tre, saisissent ou retiennent les produits, les biens, les 
instruments ou toutes autres choses visés au para-
graphe 1, aux fins d'une confiscation éventuelle ordon-
née, sous réserve des dispositions de l'alinéa c du pré-
sent paragraphe, soit par la Partie requérante, soit, à la 
suite d'une demande formulée en vertu de l'alinéa a, 
par la Partie requise." 

Alinéa 4 c 

France (E/CONF.82/C.1/L.15) 

Remplacer l'alinéa c du paragraphe 4 par le texte sui-
vant : 

"Les décisions ou mesures prévues aux alinéas a et 
b du présent paragraphe sont prises par la Partie re-
quise, conformément à son droit interne et à ses règles 
de procédure ou à tout traité, accord ou arrangement 
bilatéral ou multilatéral par lequel elle est liée à la 
Partie requérante." 

Alinéa 4 e 

Allemagne, République fédérale d', Espagne, Mexique, 
Pays-Bas et Venezuela (E/CONF.82/C.1/L.17) 

Remplacer l'alinéa e du paragraphe 4 par le texte 
suivant : 

"Chaque Partie communiquera au Secrétaire général 
le texte des lois et règlements qu'elle aura promulgués 
pour donner effet au présent paragraphe ainsi que le 
texte de toute modification apportée ultérieurement à 
ces lois et règlements." 

Alinéa 6 c 

Yémen (E/CONF.82/C.1/L.20) 

Remplacer l'alinéa c du paragraphe 6 par le texte sui-
vant : 

"Les revenus tirés : 
a) Des produits; 
b) Des biens résultant des produits ou des produits 

qui ont été convertis en biens; 
c) Des biens auxquels ont été mêlés des produits à 

concurrence de la valeur des produits; 

feront l'objet d'une confiscation." 

Paragraphe 8 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.11) 

Ajouter la phrase suivante au paragraphe 8 : 
"Toute Partie peut néanmoins envisager, si des cir-

constances particulières le justifient et dans la mesure 
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compatible avec les principes de son droit interne, 
d'inverser la charge de la preuve en ce qui concerne la 
question de savoir si les Parties ont agi de bonne foi en 
transférant des droits de propriété ou en créant des 
droits personnels ou réels sur des biens constituant des 
produits." 

Yémen (E/CONF.82/C.1/L.20) 

Remplacer le paragraphe 8 par le texte suivant : 
"Les dispositions du présent article ne seront pas 

interprétées d'une manière qui porte atteinte aux droits 
d'un tiers de bonne foi de recouvrer la valeur de ce 
qu'il a payé." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

4. La Commission I a examiné l'article 3, ainsi que les 
amendements s'y rapportant, de sa 5e à sa 13e séance, du 
30 novembre au 5 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

5. La Commission a examiné les amendements au texte 
de base proposés par les représentants de l'Inde (E/CONF. 
82/C.1/L.12) et du Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 108 et 109) et la proposition de la République démocra-
tique allemande visant à remplacer le paragraphe 1 par un 
texte plus concis (E/CONF.82/C. 1/L.2). 

6. A la suite d'un échange de vues, le représentant du 
Mexique a retiré son amendement à l'alinéa a du para-
graphe 1. 

7. S'agissant de l'insertion des mots "les substances des 
Listes A et B" après les termes "substances psychotropes" 
au paragraphe 1 et à l'alinéa b du paragraphe 1, proposée 
dans l'amendement présenté par l'Inde, la Commission a 
décidé qu'il ne serait pas opportun d'inclure ces mots dans 
cette disposition avant de connaître les résultats des 
délibérations sur le paragraphe 1 de l'article 2. En ce qui 
concerne l'utilisation des mots "confiscation" et "for-
feiture" (dans le texte anglais), la Commission a décidé de 
préciser dans l'article premier qui était consacré aux défi-
nitions, que le mot "confiscation", tel qu'il était employé 
dans cet article, était censé englober le concept de "for-
feiture". Il a également été convenu de donner une défi-
nition des termes "biens" et "produits" à l'article premier. 

8. Après examen du nouveau libellé du paragraphe 1, 
proposé par la République démocratique allemande (E/ 
CONF.82/C.1/L.2) et compte tenu des suggestions faites 
oralement, les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur ce nouveau libellé en supprimant les mots 
"tirés d'infractions . . . ou" après le mot "instruments", en 
insérant les mots "d'une quelconque manière" entre les 
mots "utilisés" et "pour" et en remplaçant les derniers 
mots "de telles infractions" par "d'infractions établies 

conformément au paragraphe 1 de l'article 2" à l'alinéa b 
du paragraphe 1. 

Paragraphe 2 

9. Le représentant du Mexique a présenté l'amendement 
au paragraphe 2, proposé dans le document E/CONF.82/3, 
annexe IV, page 109. A l'issue de l'examen, le représen-
tant du Mexique a retiré l'amendement en question. 

10. Les membres de la Commission se sont mis d'ac-
cord sur le texte de la proposition de base, en insérant les 
mots "à ses autorités compétentes" après le mot "permet-
tre" et en supprimant en conséquence le mot "lui" à la 
deuxième ligne. 

11. La Commission a prié le Comité de rédaction de 
trouver un terme approprié dans les différentes langues, en 
particulier en espagnol, pour rendre la notion de "gel". 

Paragraphe 3 

12. Le représentant du Mexique a présenté l'amende-
ment au paragraphe 3 contenu dans le document E/ 
CONF.82/3, annexe IV, page 109. Cet amendement a été 
retiré compte tenu du fait que le paragraphe 9 de l'ar-
ticle 3 répond à la préoccupation qui en avait motivé la 
présentation. 

13. La Commission a approuvé le texte du paragraphe 3 
de la proposition de base. 

Alinéas 4 a à 4 a ii 

14. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa a du 
paragraphe 4 de la proposition de base. 

15. Le représentant du Mexique a retiré son amende-
ment à l'alinéa a i du paragraphe 4 (E/CONF.82/3, 
annexe IV, p. 109). 

16. Les membres de la Commission se sont mis d'accord 
sur une reformulation de l'alinéa a i du paragraphe 4 
proposée par les Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/ 
L.16) qui était libellée comme suit : 

"i) Soumettra la demande à ses autorités 
compétentes en vue de faire prononcer 
une décision de confiscation et, si cette 
décision intervient, la fera exécuter; ou" 

17. La Commission a demandé au Comité de rédaction 
d'assurer la concordance de la formulation de cette dispo-
sition dans les diverses langues et d'examiner en parti-
culier s'il serait possible de remplacer le mot "seeking" 
par le mot "obtaining" dans le texte anglais à la deuxième 
ligne. 

18. La Commission a approuvé le texte de la proposition 
de base concernant l'alinéa a ii du paragraphe 4. Elle a 
demandé au Comité de rédaction d'assurer la concordance 
du texte dans les diverses langues, notamment en ce qui 
concerne les mots "donné effet dans la mesure requise". 
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Alinéa 4 b 

19. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa b du 
paragraphe 4 tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Alinéa 4 c 

20. La Commission a examiné une reformulation de 
l'alinéa c du paragraphe 4 proposée par le représentant 
de la France (E/CONF.82/C.1/L.15). Après un échange de 
vues, les membres de la Commission se sont mis d'accord 
sur le texte proposé, modifié comme suit : 

"Les décisions ou mesures prévues aux alinéas a et b 
du présent paragraphe sont prises par la Partie requise, 
conformément à son droit interne et sous réserve des 
conditions dudit droit et conformément à ses règles de 
procédure ou de tout traité, accord ou arrangement bila-
téral ou multilatéral par lequel elle est liée à la Partie 
requérante." 

Alinéas 4 d à 4 d iii 

21. La Commission est convenue de conserver à l'ali-
néa d du paragraphe 4 une mention des dispositions per-
tinentes de l'article 5 traitant de l'entraide judiciaire. Elle 
a décidé d'harmoniser la disposition de cet alinéa avec 
l'article 5 lorsqu'elle aurait terminé son examen de cet 
article. 

22. La Commission a approuvé le texte des alinéas d i, 
d ii et d iii du paragraphe 4 tel qu'il figure dans la pro-
position de base en supprimant les mots "un tribunal de" 
à l'alinéa d ii. 

Alinéa 4 e 

23. Il y a eu accord général pour supprimer la disposi-
tion de l'alinéa e du paragraphe 4 tel qu'il figure dans le 
texte de base. 

24. La Commission a examiné un texte de rechange pour 
l'alinéa e proposé par plusieurs délégations (E/CONF.82/ 
C.1/L.17). Après un débat général et des consultations 
officieuses, les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur ce texte modifié comme suit : 

"Chaque Partie communiquera au Secrétaire général 
le texte de ses lois et règlements qui donnent effet au 
présent paragraphe ainsi que le texte de toute modifi-
cation apportée ultérieurement à ces lois et règle-
ments." 

Alinéa 4 i et nouvel alinéa 4 g 

25. La Commission a décidé de scinder les dispositions 
de l ' a l inéa /du texte de base en les répartissant entre des 
al inéas/et g. Les deux premières phrases de l ' a l inéa/du 
paragraphe 4 du texte de base ont été fondues et modifiées 
comme suit : 

"Si une Partie décide que l'existence d'un traité per-
tinent conditionnera l'adoption des mesures visées aux 
alinéas a et b du présent paragraphe, elle considérera 
que la présente Convention constitue le traité néces-
saire et suffisant." 

26. Les représentants de la France et du Japon ont 
exprimé leurs réserves quant à cette disposition. 

27. La deuxième phrase de l'alinéa / du texte de base, 
sous une forme modifiée, a été constituée en nouvel ali-
néa g libellé comme suit : 

"Les Parties s'efforceront de conclure des traités, 
accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux, 
afin de renforcer l'efficacité de la coopération interna-
tionale, conformément au présent article." 

Paragraphe 5 

28. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa a du 
paragraphe 5 tel qu'il figure dans la proposition de base. 
Elle a demandé au Comité de rédaction d'assurer la 
concordance entre les diverses langues, notamment en ce 
qui concerne la version arabe. 

29. La Commission a approuvé le texte du paragra-
phe 5 b de la proposition de base en remplaçant, pour des 
raisons d'ordre grammatical, les mots "The Parties" par 
les mots "a Party" dans le texte anglais de la phrase 
d'introduction. 

Paragraphe 6 

Alinéa 6 a 

30. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa a du 
paragraphe 6, étant entendu que ses dispositions ne préju-
geaient pas de l'application du paragraphe 8 de l'article en 
question. 

31. Les représentants de l'Egypte et des Philippines ont 
exprimé leur réserve quant aux dispositions de fond de 
l'alinéa a du paragraphe 6. 

Alinéa 6 b 

32. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa b du 
paragraphe 6 figurant dans la proposition de base, étant 
entendu que ses dispositions concernaient également les 
produits transférés à un particulier ou à une société. 

33. Le représentant des Philippines a exprimé ses réser-
ves quant aux dispositions de cet alinéa. 

Alinéa 6 c 

34. Le représentant du Yémen a présenté une nouvelle 
formulation proposée pour l'alinéa c du paragraphe 6 (E/ 
CONF.82/C.1/L.20). 

35. Après en avoir débattu, la Commission a décidé de 
conserver le texte de l'alinéa c du paragraphe 6 tel qu'il 
figure dans la proposition de base en supprimant les mots 
"identifiés clairement comme étant" à la première ligne et 
en remplaçant le mot "pourront" par "feront" à la dernière 
ligne. La Commission est également convenue d'ajouter, 
à la fin de l'alinéa, les mots : "dans la mesure où ces pro-
duits ont été tirés d'une infraction". Les représentants 
du Canada et des Etats-Unis ont exprimé leurs réserves 
quant à l'inclusion de ces mots supplémentaires, faisant 
valoir que si la définition qu'ils avaient proposée du mot 
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"produit" (E/CONF.82/3, p. 107) était adoptée, le membre 
de phrase supplémentaire constituerait une tautologie. 

36. Selon l'interprétation de la Commission, les mots 
"shall be liable", figurant au paragraphe 6, ne signifiaient 
pas une obligation de confisquer dans tous les cas mais 
seulement que la confiscation était une mesure pouvant 
être appliquée. 

37. Les représentants de l'Autriche, de la France, du 
Japon, des Philippines et de la Suisse ont exprimé leurs 
réserves quant au texte du paragraphe 6 tel qu'il avait été 
approuvé par la Commission. 

Paragraphe 7 

38. Les membres de la Commission se sont mis d'ac-
cord sur le texte du paragraphe 7 tel qu'il figure dans la 
proposition de base en ajoutant les mots "et des autres 
procédures" après les mots "la procédure judiciaire". 

Paragraphe 8 

39. Le représentant des Pays-Bas et le représentant du 
Yémen ont présenté leurs amendements au paragraphe 8 
(E/CONF.82/C. 1/L. 11 et E/CONF.82/C.1/L.20 respective-
ment). 

40. Les membres de la Commission n'ont pas accep-
té les mots supplémentaires proposés par le Yémen (E/ 
CONF.82/C.1/L.20) ni la phrase supplémentaire proposée 
par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.11) et sont convenus 
de conserver le texte du paragraphe 8 tel qu'il figure dans 
la proposition de base. 

41. En ce qui concerne l'amendement des Pays-Bas, une 
nouvelle proposition a été faite tendant à reprendre la 
teneur de cet amendement dans le paragraphe 7. La Com-
mission n'a pas approuvé cette proposition. 

42. La Commission a décidé de consigner dans le rap-
port que les paragraphes 1 et 6 du présent article s'enten-
dent sans préjudice de la disposition du paragraphe 8, tel 
qu'il a été approuvé. 

Paragraphe 9 

43. La Commission a décidé d'accepter le texte du para-
graphe 9 de la proposition de base. 

Proposition de la Jamaïque (E/CONF.82/C.1/L.9) 

44. Le représentant de la Jamaïque a présenté à nouveau, 
dans le contexte de l'article 3, l'amendement proposé 
par la délégation de son pays pour le paragraphe 7 de 
l'article 2. 

45. L'amendement a été retiré car la raison qui l'avait 
motivé disparaissait après la nouvelle formulation de l'ali-
néa 4 c et il a été admis qu'il serait plus approprié de 
l'examiner au titre des articles 4 et 5. 

Titre de l'article 3 

46. La Commission est convenue d'intituler l'article 3 
"Confiscation". 

Définitions concernant l'article 3 

Confiscation et "forfeiture" 

Proposition de base : "Le terme «confiscation» dé-
signe la dépossession de produits sur décision judi-
ciaire;" 

Canada et Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.82/3, 
annexe IV, p. 106) : "Le terme «confiscation» désig-
ne la dépossession de biens sur décision d'un tribu-
nal ou d'une autre autorité compétente;" 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 105) : "Le 
terme «confiscation» (en anglais «forfeiture») dé-
signe la dépossession définitive de produits sur dé-
cision judiciaire;" 

47. La Commission examine la définition de la confis-
cation sur la base du texte présenté par les Etats-Unis et 
le Canada. 

48. A la suite d'un échange de vues concernant la ques-
tion de savoir si les termes "confiscation" ou "forfeiture" 
devaient être définis séparément ou ensemble, la Commis-
sion est convenue, tenant particulièrement compte du fait 
que plusieurs pays n'utilisent que le terme "confiscation", 
de définir le terme "confiscation" et d'indiquer qu'il 
recouvrait en anglais la notion de "forfeiture". 

49. Après des débats et des suggestions, la Commission 
a adopté la définition ci-après : 

"Le terme «confiscation», qui inclut, le cas échéant, 
la notion de «forfeiture», désigne la dépossession 
permanente de biens sur décision d'un tribunal ou 
d'une autre autorité compétente;" 

50. La Commission a décidé de faire figurer dans son 
rapport le fait qu'elle entendait que le terme "biens", tel 
qu'il était utilisé dans la définition du terme "confisca-
tion", comprenait également "le produit" et que le mot 
"permanent" indiquait que la confiscation, résultat final 
d'un processus, n'était pas une mesure provisoire. 

Gel et saisie 

Proposition de base. Variante A : "Le terme «gel» 
signifie l'interdiction du transfert, de la conversion, 
de la disposition ou du mouvement de produits sur 
décision d'un organe judiciaire ou de toute autre 
autorité compétente;" 

Variante B : "Le terme «gel» désigne l'interdiction 
temporaire du transfert, de la conversion ou du mou-
vement de biens;" 

Variante A : "Le terme «saisie» désigne la prise de 
produit en garde ou sous contrôle par décision d'un 
organe judiciaire ou de toute autre autorité com-
pétente;" 

Variante B : "Le terme «saisie» désigne le place-
ment de biens en garde ou sous contrôle par décision 
d'une autorité compétente." 

Canada et Etats-Unis (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 106) : "Le terme «gel» désigne l'interdiction 
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temporaire du transfert, de la conversion, de la dis-
position ou du mouvement de biens;" 

"Le terme «saisie» désigne la prise de biens en 
garde ou sous contrôle par une autorité compétente;" 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 105) : "Le 
terme «gel» ou l'expression «embargo préventif» 
désigne les mesures de précaution adoptées par les 
autorités compétentes consistant à interdire tempo-
rairement le transfert, la conversion, la disposition 
ou le mouvement de biens;" 

"Les termes «saisie» ou «mise en sûreté» désignent 
le placement de biens en garde ou sous contrôle par 
décision d'une autorité compétente;" 

51. Compte tenu du fait que les deux termes ne sont pas 
nécessairement utilisés dans tous les systèmes juridiques 
et que les dispositions de l'article considèrent le gel ou la 
saisie comme des mesures pouvant se substituer l'une à 
l'autre, la Commission a décidé, à la suite d'une discus-
sion générale, de combiner les deux termes dans une seule 
définition. 

52. Une définition commune des termes proposés par le 
Canada et reformulés par les Etats-Unis a été acceptée : 

"Les termes «gel» ou «saisie» désignent l'interdiction 
temporaire du transfert, de la conversion, de la dispo-
sition ou du mouvement de produits ou le placement 
temporaire de biens en garde ou sous contrôle sur déci-
sion d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;" 

Produit 

Proposition de base : "Le terme «produit» désigne 
toutes les formes de biens, corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, 
ainsi que les actes ou instruments établissant le titre 
de propriété de ces biens ou le droit qui y est relatif." 

Canada et Etats-Unis (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 107) : "Le terme «produit» désigne tout bien pro-
venant directement ou indirectement de la perpétra-
tion d'une infraction établie conformément à la pré-
sente Convention ou obtenu directement ou indirec-
tement en la commettant;" 

53. La Commission a examiné le terme "produit" sur la 
base du texte proposé par le Canada et les Etats-Unis. 

54. La Commission est convenue d'adopter la définition 
du terme "produit" proposée par le Canada et les Etats-
Unis (E/CONF.82/3, annexe IV, p. 107), qui a été modi-
fiée comme suit : 

"Le terme «produit» désigne tout bien provenant 
directement ou indirectement de la perpétration d'une 
infraction établie conformément à l'article 2 ou obtenu 
directement ou indirectement en la commettant;" 

55. Les représentants de l'Autriche, de la France et 
du Japon ont exprimé des réserves quant au maintien 
des mots "directement ou indirectement" dans la défini-
tion. 

56. En ce qui concerne l'emploi des mots "directement 
ou indirectement", la Commission a tenu à préciser que, 
selon son interprétation, le lien direct ou indirect qui peut 
exister entre le produit et l'infraction serait spécifié et 
délimité par le droit interne. 

57. La Commission a demandé au Comité de rédaction 
de s'assurer que la définition du terme "produit" convient 
dans tous les cas où le terme est utilisé dans le corps de 
l'article. 

Biens 

Proposition de base : "Le terme «biens» désigne 
toutes les formes de biens et d'avoirs, corporels ou 
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou 
intangibles, ainsi que les actes et instruments établis-
sant les titres de propriété de ces biens ou avoirs ou 
le droit qui y est relatif." 

Canada et Etats-Unis (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 107) : "Le terme «biens» désigne toutes les 
formes d'avoirs et tous autres éléments corporels ou 
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou in-
tangibles, ainsi que les actes ou instruments établis-
sant les titres de propriété de ces avoirs ou autres 
éléments ou le droit qui y est relatif." 

58. La Commission a examiné la définition du terme 
"biens" sur la base du texte proposé par le Canada et les 
Etats-Unis. 

59. La Commission a approuvé l'amendement oral pro-
posé par le représentant de la Bulgarie, tendant à rempla-
cer les mots "toutes les formes" par "tous les types" et le 
mot "actes" par les mots "documents juridiques" afin 
d'éviter les difficultés de traduction dans les diverses 
langues ainsi que les difficultés d'interprétation juridique. 
La Commission a également accepté de supprimer les 
mots "et tous autres éléments". 

60. La Commission a adopté pour le terme "biens" la 
définition suivante : 

"Le terme «biens» désigne tous les types d'avoirs, 
corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, 
tangibles ou intangibles ainsi que les documents 
juridiques ou instruments établissant les titres de 
propriété de ces avoirs ou le droit qui y est relatif;" 

61. La Commission a consigné dans le rapport qu'il était 
entendu que le mot "avoirs" tel qu'il était employé dans 
la définition des biens comprend toutes les formes de 
biens et a prié le Comité de rédaction de trouver un terme 
ou une formulation correspondante dans les différentes 
langues pour exprimer ce sens large. 

Tierce partie légitime 

Proposition de base : "L'expression «tierce partie 
légitime» désigne toute personne, société ou autre 
personne morale qui, agissant de bonne foi et igno-
rante des circonstances incriminantes, a légalement 
acquis le droit de détenir, utiliser, contrôler ou pos-
séder des produits;" 



Principaux documents de la Conférence 125 

Yémen (E/CONF.82/C.1/L.19) : "L'expression «tier-
ce partie légitime» désigne toute personne physique 
ou morale qui, agissant de bonne foi et ignorante 
alors des circonstances incriminantes, a légalement 
acquis le droit de recouvrer le montant qu'elle a 
acquitté." 

62. La Commission a estimé que, comme le mot "légi-
time" avait été remplacé par le terme "de bonne foi" au 
paragraphe 8 de l'article 3, il n'était pas nécessaire de 
donner une définition spécifique de l'expression "tierce 
partie de bonne foi" qui était bien comprise et générale-
ment admise en droit interne. Ceci étant entendu, le repré-
sentant du Yémen a retiré son amendement. 

63. La Commission a décidé de supprimer la définition 
de l'expression "tierce partie légitime" et de laisser 
l'interprétation de la bonne foi aux soins de chaque Partie. 

64. Les représentants des Pays-Bas et des Philippines 
ont exprimé des réserves en ce qui concerne cette déci-
sion. 

65. La Commission a prié le Comité de rédaction d'uti-
li-ser dans les diverses versions autant que possible l'ex-
pression latine "bona ftde" étant donné que le sens en est 
généralement compris dans les différentes langues. 

Instruments 

Canada et Etats-Unis (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 107) : "Le terme 'instruments' désigne tout bien 
utilisé ou destiné à être utilisé pour la perpétration 
d'une infraction établie conformément à la présente 
Convention;" 

66. La Commission a estimé que le terme "instruments" 
ne nécessitait pas une définition spécifique étant donné 
que le sens en était évident dans le contexte où il était 
utilisé. 

67. La Commission a décidé de supprimer le terme et de 
laisser la définition aux soins de chaque système juridique 
national. 

Détection 

Proposition de base. Variante A : "Le mot «détec-
tion» signifie le fait d'établir la vérité en ce qui 
concerne la nature, la source, la disposition, le 
mouvement ou la propriété des produits;" 

Variante B : "Le mot «détection» signifie le fait de 
déterminer la nature, la source, la disposition, le 
mouvement ou la propriété des biens;" 

Canada et Etats-Unis (E/CONF.82/3, annexe IV, 
p. 106) : "Le terme «détection» signifie le fait de 
déterminer la nature, la source, l'emplacement, la 
disposition et le mouvement de biens, les droits sur 
ces biens ou la propriété de ces biens;" 

68. La Commission a décidé de ne donner aucune défi-
nition du terme "détection" qui s'explique de lui-même 
dans le contexte de l'article 3. 

Titre de l'article premier 

69. La Commission a décidé que l'article premier 
devrait avoir le titre suivant : "Définitions". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

70. Les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur le texte suivant qui est renvoyé au Comité de 
rédaction pour examen. 

"Article 3 

CONFISCATION 

1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révè-
lent nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 2 ou des biens 
dont la valeur correspond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants et substances psychotropes, des 
matériels et de l'équipement ou des autres instruments 
utilisés ou destinés à être utilisés pour la perpétration 
d'infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2. 

2. Chaque Partie adopte en outre les mesures qui 
se révèlent nécessaires pour permettre à ses autorités 
compétentes d'identifier, de détecter, de geler ou de 
saisir les produits, les biens, les instruments ou toutes 
autres choses visés au paragraphe 1, aux fins de confis-
cation éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures visées par le 
présent article, chaque Partie habilite ses tribunaux ou 
autres autorités compétentes à ordonner la production 
ou la saisie de documents bancaires, financiers ou com-
merciaux. Les Parties n'invoquent pas le secret ban-
caire pour refuser de donner suite aux dispositions du 
présent paragraphe. 

4. a) A la suite d'une demande faite en applica-
tion du présent article par une autre Partie ayant com-
pétence pour poursuivre une infraction conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 2, la Partie 
sur le territoire de laquelle sont situés des produits, des 
biens, des instruments ou toutes autres choses visés au 
paragraphe 1 du présent article : 

i) Soumet la demande à ses autorités compé-
tentes en vue de faire prononcer une déci-
sion de confiscation et, si cette décision 
intervient, la fait exécuter, ou 

ii) Présente à ses autorités compétentes, afin 
qu'il y soit donné effet dans la mesure 
requise, une décision de confiscation prise 
par la Partie requérante conformément au 
paragraphe 1 lorsqu'elle s'applique à des 
produits, des biens, des instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1, 
situés sur le territoire de la Partie requise. 
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b) Lorsqu'une demande est faite en vertu du 
présent article par une autre Partie compétente pour 
connaître d'une infraction établie conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2, la Partie requise prend des 
mesures pour identifier, détecter, geler ou saisir les 
produits, les biens, les instruments ou toutes autres 
choses visés au paragraphe 1, aux fins de confiscation 
éventuelle ordonnée soit par la Partie requérante, soit, 
suite à une demande formulée en vertu de l'alinéa a du 
présent paragraphe, par la Partie requise. 

c) Les décisions ou mesures prévues aux alinéas a 
et b du présent paragraphe sont prises par la Partie 
requise conformément à son droit interne et selon les 
conditions dudit droit, et conformément à ses règles de 
procédure ou à tout traité, accord ou arrangement bila-
téral ou multilatéral la liant à la Partie requérante. 

d) Les dispositions de l'article 5, paragraphes 
["dispositions pertinentes"], s'appliquent mutatis 
mutandis. Outre les renseignements visés au paragraphe 
[8] de l'article 5, les demandes faites conformément au 
présent article contiennent les renseignements suivants : 

i) Lorsque la demande relève de l'alinéa a i, 
une description des biens à confisquer et un 
exposé des faits sur lesquels se fonde la 
Partie requérante qui permette à la Partie 
requise de faire prononcer une décision de 
confiscation dans le cadre de son droit 
interne; 

ii) Lorsque la demande relève de l'alinéa a ii, 
une copie légalement admissible de la déci-
sion de confiscation rendue par la Partie 
requérante sur laquelle la demande est fon-
dée, un exposé des faits et des renseigne-
ments indiquant dans quelles limites il est 
demandé d'exécuter la décision; 

iii) Lorsque la demande relève de l'alinéa b, un 
exposé des faits sur lesquels se fonde la 
Partie requérante et une description des 
mesures demandées. 

e) Chaque Partie communiquera au Secrétaire 
général le texte de ses lois et règlements qui donnent 
effet au présent paragraphe ainsi que le texte de toute 
modification ultérieurement apportée à ces lois et rè-
glements. 

f ) Si une Partie décide de subordonner l'adoption 
des mesures visées aux alinéas a et b du présent para-
graphe à l'existence d'un traité pertinent, elle considère 
la présente Convention comme une base convention-
nelle nécessaire et suffisante [que la présente Conven-
tion constitue ledit traité.]. 

g) Les Parties s'efforcent de conclure des traités, 
accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux afin 
de renforcer l'efficacité de la coopération internatio-
nale aux fins du présent article. 

5. a) Toute Partie qui a confisqué des produits 
ou des biens en application du paragraphe 1 ou du 
paragraphe 4 du présent article en dispose conformé-
ment à son droit interne et à ses procédures administra-
tives. 

b) Lorsqu'une Partie agit à la demande d'une autre 
Partie conformément au présent article, elle peut envi-
sager de conclure des accords prévoyant : 

i) De verser la valeur de ces produits et biens, 
ou les fonds provenant de leur vente, ou 
une partie substantielle de la valeur desdits 
produits et biens, à des organismes inter-
gouvernementaux spécialisés dans la lutte 
contre le trafic illicite et l'abus des stupé-
fiants et des substances psychotropes; 

ii) De partager, systématiquement ou au cas par 
cas, ces produits ou ces biens, ou les fonds 
provenant de la vente de ces produits ou 
biens, avec d'autres Parties, de la manière 
prévue par son droit interne, ses procédures 
administratives ou les accords bilatéraux ou 
multilatéraux conclus à cette fin. 

6. a) Si des produits ont été mêlés avec des biens 
acquis de sources licites, ces biens, sans préjudice de 
tous autres pouvoirs de saisie ou de gel, peuvent être 
confisqués à concurrence d'une valeur correspondant à 
la valeur estimée des produits qui y ont été mêlés. 

b) Si des produits ont été transformés ou convertis 
en d'autres biens, ces biens font l'objet des mesures 
énoncées au présent article en lieu et place de ces pro-
duits. 

c) Les revenus et autres avantages tirés : 
i) Des produits; 

ii) Des biens en lesquels ces produits ont été 
transformés ou convertis; ou 

iii) Des biens auxquels ont été mêlés des pro-
duits; 

font aussi l'objet d'une confiscation dans la mesure où 
les produits proviennent d'une infraction. 

7. Chaque Partie peut envisager de faire en sorte 
que la charge de la preuve soit inversée en ce qui 
concerne la légitimité des produits ou d'autres biens 
pouvant faire l'objet d'une confiscation, dans la mesure 
où cela est conforme aux principes de son droit interne 
et à la nature de la procédure judiciaire et des autres 
procédures. 

8. Les dispositions du présent article ne sont pas 
interprétées d'une manière qui porte atteinte aux droits 
des tiers de bonne foi. 

9. Aucune disposition du présent article ne porte 
atteinte au principe selon lequel les mesures qui y sont 
visées sont définies et exécutées conformément aux 
conditions fixées par le droit interne de chaque Partie 
et en application de celles-ci." 

"Article premier 

DÉFINITIONS 

"Le terme «confiscation», qui inclut, le cas échéant, 
la notion de «forfeiture», désigne la dépossession per-
manente de biens sur décision d'un tribunal ou d'une 
autre autorité compétente;" 
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"Les termes «gel» ou «saisie» désignent l'interdiction 
temporaire du transfert, de la conversion, de la disposi-
tion ou du mouvement de produits ou le placement 
temporaire de biens en garde ou sous contrôle sur déci-
sion d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;" 

"Le terme «produit» désigne tout bien provenant 
directement ou indirectement de la perpétration d'une 
infraction établie conformément à l'article 2 ou obtenu 
directement ou indirectement en la commettant;" 

"Le terme «biens» désigne tous les types d'avoirs, 
corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangi-
bles ou intangibles, ainsi que les documents juridiques 
ou instruments établissant les titres de propriété de ces 
avoirs ou le droit qui y est relatif;". 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.3* 

[Original : anglais] 
[13 décembre 1988] 

Article 4 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 4 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"Article 4 

1. Le présent article s'applique aux infractions 
établies par les Parties [intéressées] conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention. 

2. Chacune des infractions auxquelles cet article 
s'applique est de plein droit comprise comme cas 
d'extradition dans tout traité d'extradition en vigueur 
entre les Parties. Les Parties s'engagent à inclure ces 
infractions comme cas d'extradition dans tout traité 
d'extradition qui sera conclu entre elles. 

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à 
l'existence d'un traité reçoit une demande d'extradition 
d'une autre Partie avec laquelle elle n'a pas conclu 
pareil traité, elle [pourra considérer] [considérera] la 
présente Convention comme la base légale de l'extra-
dition pour toute infraction à laquelle le présent article 
s'applique. 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extra-
dition à l'existence d'un traité reconnaîtront les infrac-
tions auxquelles le présent article s'applique comme 
cas d'extradition. 

5. [Sauf stipulation contraire dans le présent arti-
cle,] l'extradition sera subordonnée aux conditions pré-
vues par le droit de la Partie requise ou par les traités 
d'extradition applicables, y compris les motifs pour les-
quels la Partie requise peut refuser l'extradition. 

•Auquel a été apportée la rectification publiée dans le document E/ 
CONF.82/C. 1/L. 18/Add.3/Corr. 1. 

6. [Sous réserve des limites imposées par leur 
constitution, de leur système juridique et de leur droit 
interne,] les Parties faciliteront l'extradition des person-
nes accusées ou condamnées pour avoir commis des 
infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2. [A cette fin, une demande d'extradition 
émanant d'une autre Partie et concernant toute infrac-
tion à laquelle le présent article s'applique ne pourra 
pas être refusée au motif que la personne faisant l'objet 
de cette demande est un national de la Partie requise ou 
a sa présence permanente sur le territoire de ladite 
Partie [, sauf dans les cas où la Constitution ou le 
[système juridique national] [droit interne fondamental] 
[droit interne] de la Partie requise exige ce refus.] 
Toute partie peut accepter ou refuser de considérer que 
la présente Convention remplit la condition énoncée 
par sa Constitution ou son [système juridique national] 
[droit interne fondamental] [droit interne] qui subor-
donne l'extradition des nationaux, ou de personnes 
ayant leur résidence permanente sur son territoire, à 
l'existence d'un traité. [Si, pour l'extradition des per-
sonnes visées dans le présent paragraphe, la législation 
nationale de la Partie requise confère un pouvoir dis-
crétionnaire à ses autorités compétentes, cette Partie 
s'efforcera, autant que possible, de veiller à ce que ce 
pouvoir soit exercé, compte tenu de l'objet et du but de 
la présente Convention.] 

7. En ce qui concerne les infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2, les Par-
ties s'efforcent d'accélérer les procédures d'extradition 
et de simplifier les exigences en matière de preuve. 

7 bis. Sous réserve des dispositions de son droit 
interne et des traités d'extradition qu'elle a conclus, la 
Partie requise peut, après avoir établi que les circons-
tances le justifient et qu'elles ont un caractère d'ur-
gence, et à la demande de la Partie requérante, placer 
en détention préventive une personne dont l'extradition 
est demandée et qui est présente sur son territoire ou 
prendre d'autres mesures appropriées pour assurer sa 
présence lors de la procédure d'extradition. 

8. Sans préjudice de l'exercice de la compétence 
pénale établie conformément à son droit interne, une 
Partie sur le territoire de laquelle on trouve l'auteur 
présumé d'une infraction doit : 

a) Si, pour les raisons énoncées au paragraphe 2 a 
de l'article 2 bis, elle ne l'extrade pas pour une in-
fraction établie conformément au paragraphe 1 de l'arti-
cle 2, soumettre l'affaire à ses autorités compétentes 
pour l'exercice de l'action pénale, à moins qu'il n'en 
soit convenu autrement avec la Partie requérante; 

b) Si elle ne l'extrade pas pour cette infraction et 
qu'elle a établi sa compétence en ce qui concerne cette 
infraction conformément au paragraphe 2 de l'article 
2 bis, soumettre l'affaire pour l'exercice de l'action 
pénale, à moins que la Partie requérante ne demande 
qu'il en soit autrement afin de préserver sa compétence 
légitime. 

9. Si l'extradition, demandée aux fins d'applica-
tion d'une peine est refusée parce que la personne fai-
sant l'objet de cette demande est un national de la 
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Partie requise, celle-ci, si sa législation le lui permet, 
en conformité avec les prescriptions de cette législation 
et à la demande de la Partie requérante, envisagera 
d'exécuter elle-même la peine qui a été prononcée 
conformément à la législation de la Partie requérante 
ou la partie de cette peine qui reste à purger. 

10. Les Parties s'efforceront de conclure des ac-
cords bilatéraux et multilatéraux pour l'exécution de 
l'extradition ou pour en accroître l'efficacité. 

11. Les Parties peuvent envisager de conclure 
des accords bilatéraux ou multilatéraux, portant sur des 
points particuliers ou de caractère général, pour facili-
ter le transfert dans leur pays des personnes condam-
nées à des peines privatives de liberté pour des infrac-
tions auxquelles le présent article s'applique, afin 
qu'elles puissent y purger le reste de leur peine." 

IL AMENDEMENTS 

2. Des amendements à l'article 4 ont été présentés par le 
Yémen (E/CONF.82/C.1/L.21), le Sénégal (E/CONF.82/ 
C.1/L.27), la Chine (E/CONF.82/C.1/L.28), lé Président 
de la Commission I (E/CONF.82/C.1/L.29) et les Etats-
Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/L.30). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphe 3 

Sénégal (E/CONF.82/C.1/L.27) 

Modifier le texte du paragraphe 3 comme suit : 

"Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'exis-
tence d'un traité reçoit une demande d'extradition 
d'une autre Partie avec laquelle elle n'a pas conclu 
pareil traité, elle pourra considérer la présente Conven-
tion comme base légale de l'extradition pour toute in-
fraction à laquelle s'applique le présent article, cela en 
l'absence d'une législation nationale en la matière. 
Dans le cas contraire, la Partie intéressée considérera 
cette Convention comme la base légale d'une telle 
demande d'extradition." 

Paragraphe 6 

Yémen (E/CONF.82/C.1/L.21) 

Remplacer le texte du paragraphe 6 par le texte sui-
vant : 

"Sous réserve des limites imposées par leur consti-
tution et leur système juridique, les Parties faciliteront 
l'extradition des personnes accusées ou condamnées 
pour avoir commis des infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article. 

Si les personnes accusées ou condamnées sont des 
nationaux de la Partie requise, ou ont commis l'infrac-
tion entièrement ou en partie sur le territoire de ladite 
Partie, celle-ci prendra les mesures nécessaires pour 

faire traduire en justice ces personnes dans son pays 
dans les limites de son droit interne, compte tenu de 
l'objet et du but de la présente convention." 

Président de la Commission I (E/CONF.82/C.1/L.29) 

Remplacer le texte du paragraphe 6 par le texte 
suivant : 

"Les Parties faciliteront l'extradition des personnes 
accusées ou condamnées pour avoir commis des infrac-
tions établies conformément au paragraphe 1 de l'arti-
cle 2. 

A cette fin, et compte tenu de l'objet et du but de 
la présente Convention, lorsque la législation d'une 
Partie confère aux autorités compétentes un pouvoir 
discrétionnaire d'accorder l'extradition de ses ressortis-
sants ou résidants habituels, cette Partie s'efforcera, 
dans la mesure du possible, de faire en sorte que ce 
pouvoir soit exercé." 

Nouveau paragraphe 7 bis 

Chine (E/CONF.82/C.1/L.28) 

Ajouter le nouveau paragraphe 7 bis dont le texte 
suit : 

"A la demande de la Partie requérante et sur la 
base d'un mandat d'arrêt valable par elle délivré et 
après avoir établi que les circonstances le justifient et 
qu'elles ont un caractère d'urgence, l'Etat Partie, sur le 
territoire duquel l'auteur ou l'auteur présumé de l'in-
fraction se trouve, place celui-ci en détention préven-
tive ou prend d'autres mesures pour assurer sa présence 
pendant le délai nécessaire à l'engagement d'une 
procédure d'extradition, sous réserve des conditions 
prévues dans le droit interne de la Partie requise." 

Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/L.30) 

Remplacer le texte du paragraphe 8 par le texte 
suivant : 

"Sans préjudice du pouvoir de chaque Partie d'exer-
cer sa compétence conformément à l'article 2 bis ou à 
son droit interne, une Partie qui refuse d'extrader une 
personne vers une autre Partie pour une infraction éta-
blie conformément à l'article 2, paragraphe 1, pour les 
motifs énoncés au paragraphe 2 a de l'article 2 bis doit, 
si la Partie requérante le lui demande, soumettre l'af-
faire sans retard excessif à ses autorités compétentes 
pour l'exercice de l'action pénale." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

4. La Commission I a examiné l'article 4 et les amen-
dements y relatifs à ses 13e à 17e, 19e à 23e et 25e à 27e 

séances, du 5 au 12 décembre 1988. 
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B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

5. La Commission est convenue de maintenir le para-
graphe 1 de l'article 4 de la proposition de base, en sup-
primant le mot "intéressées", de manière à étendre au 
maximum le champ d'application de l'article. Selon l'in-
terprétation de la Commission, le paragraphe 1 n'avait pas 
d'incidence sur les dispositions du paragraphe 5. 

Paragraphe 2 

6. La Commission est convenue de maintenir le para-
graphe 2 tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Paragraphe 3 

7. Le représentant du Sénégal a proposé une version 
remaniée du paragraphe 3 du texte de base visant à répon-
dre aux préoccupations des représentants qui préféraient 
conserver les mots "pourra considérer" et de ceux qui 
étaient favorables à l'emploi du mot "considérera" dans le 
texte figurant dans la proposition de base (E/CONF.82/ 
C.1/L.27). La Commission n'a pas approuvé cette propo-
sition. 

8. La Commission est convenue de conserver le texte 
figurant dans la proposition de base en supprimant le mot 
"considérera" et en ajoutant une phrase supplémentaire 
proposée oralement par le Canada et modifiée au cours du 
débat. Le texte approuvé est libellé comme suit : 

"Les Parties qui ont besoin de mesures législatives 
détaillées pour utiliser la présente Convention comme 
base juridique pour l'extradition envisageront la pro-
mulgation des mesures législatives nécessaires." 

Paragraphe 4 

9. La Commission est convenue de maintenir le para-
graphe 4 tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Paragraphe 5 

10. La Commission a approuvé le texte du paragraphe 5 
tel qu'il figure dans la proposition de base en supprimant 
les mots entre crochets au début de ce paragraphe. 

Paragraphe 6 

11. La Commission a examiné le paragraphe 6 de la 
proposition de base et le nouveau libellé proposé par le 
Yémen (E/CONF.82/C.1/L.21). 

12. Le représentant de l'Egypte a proposé oralement le 
texte ci-après pour le paragraphe 6, dont l'adoption per-
mettrait à son avis à la Commission de supprimer le para-
graphe 8 : 

"Sans préjudice de leur droit interne, les Parties 
faciliteront l'extradition des personnes accusées ou 
condamnées pour avoir commis des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 2. 

Si les personnes dont l'extradition est demandée 
sont des nationaux de la Partie requise ou des personnes 
ayant leur résidence permanente sur le territoire de 
ladite Partie, si le droit interne de cette Partie requise 
ne permet pas leur extradition et si les actes constituant 
l'infraction sont commis totalement ou en partie sur le 
territoire de la Partie requérante, la Partie requise tra-
duira, s'il y a lieu, ces personnes devant les tribunaux 
ou autres autorités compétentes, pour qu'elles soient 
jugées." 

13. En lieu et place de la suppression du paragraphe 6 
à laquelle de nombreux représentants étaient favorables, le 
représentant de l'Australie a proposé le texte unique sui-
vant, qui n'a pas force obligatoire et qui porte à la fois sur 
le problème de l'extradition des nationaux visée au para-
graphe 6 et sur la disposition du paragraphe 7 concernant 
les exigences en matière de preuve : 

"Les Parties faciliteront l'extradition des personnes 
accusées ou condamnées pour avoir commis des infrac-
tions établies conformément au paragraphe 1 de l'arti-
cle 2. A cette fin et compte tenu de l'objet et du but 
de la présente Convention, les Parties s'efforceront de 
réduire au minimum : 

a) Les restrictions qu'elles imposent à l'extradition 
de leurs nationaux ou d'autres personnes ayant leur 
résidence habituelle sur leur territoire; 

b) Leurs exigences en matière de procédure et de 
preuve pour l'extradition." 

14. Suite à un examen plus approfondi des diverses 
propositions, le Président a soumis un texte de compromis 
empruntant à la proposition de base et aux nouvelles 
formulations proposées par l'Australie et le Yémen (E/ 
CONF. 82/C. 1/L.29). 

15. La Commission est convenue que la première phrase 
du paragraphe proposé par le Président, y compris la 
clause de garantie proposée par le Yémen, devrait être 
libellée comme suit : 

"Sous réserve des limites imposées par leur consti-
tution et leur système juridique, les Parties faciliteront 
l'extradition des personnes accusées ou condamnées 
pour avoir commis des infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 2." 

16. En ce qui concerne la deuxième phrase de la propo-
sition du Yémen, il a été admis que, sur le fond, elle 
s'inscrivait dans le cadre du paragraphe 8. 

17. Le représentant des Etats-Unis a oralement proposé 
une restructuration de fond de tout l'article entraînant la 
suppression des paragraphes 6, 7 et 9, une nouvelle for-
mulation du paragraphe 8 et l'emploi des mots "pourra 
considérer" au paragraphe 3. Il a ensuite présenté par écrit 
un amendement au paragraphe 8 (E/CONF.82/C.1/L.30) 
comme indiqué ci-dessous. 

18. Suite à un examen plus approfondi de la deuxième 
phrase du paragraphe tel que proposé par le Président, la 
Commission s'est prononcée contre l'inclusion de cette 
phrase et, en conséquence, est revenue sur sa décision 
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d'approuver la première phrase dudit paragraphe (voir 
par. 16 ci-dessus). Le paragraphe a donc été entièrement 
supprimé. 

Paragraphe 7 

19. Le paragraphe 7 de la proposition de base a été 
modifié afin que les représentants qui auraient préféré 
qu'on le supprime puissent l'accepter. Le texte modifié et 
approuvé est libellé comme suit : 

"En ce qui concerne les infractions établies confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 2, les Parties 
s'efforceront d'accélérer les procédures d'extradition et 
de simplifier les exigences y relatives en matière de 
preuve." 

20. Le Comité de rédaction a été prié d'examiner s'il y 
avait lieu de maintenir le membre de phrase "en ce qui 
concerne les infractions établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2", compte tenu du fait qu'il est déjà 
fait mention de ces infractions au début du paragraphe 1 
pour l'ensemble de l'article. 

Nouveau paragraphe 7 bis proposé 

21. Le représentant de la Chine a présenté un projet 
de texte concernant un nouveau paragraphe 7 bis (E 
CONF.82/C. 1/L.28). 

22. Après un débat général et des consultations offi-
cieuses, la Commission a approuvé une version remaniée 
du texte ainsi libellée : 

"Sous réserve des dispositions de son droit interne et 
des traités d'extradition qu'elle a conclus, la Partie 
requise peut, après avoir établi que les circonstances le 
justifient et qu'elles ont un caractère d'urgence, et à la 
demande de la Partie requérante, placer en détention 
préventive une personne dont l'extradition est deman-
dée et qui est présente sur son territoire ou prendre 
d'autres mesures appropriées pour assurer sa présence 
lors de la procédure d'extradition." 

Paragraphe 8 

23. La Commission a examiné le nouveau libellé pro-
posé par les Etats-Unis d'Amérique pour le paragraphe 8 
(E/CONF.82/C. 1/L.30), compte tenu de sa corrélation 
quant au fond avec les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 2 bis. 

24. Compte tenu des propositions formulées au cours de 
cet examen, le Président a proposé de remanier comme 
suit le texte du paragraphe 8 : 

"Sans préjudice de l'exercice de toute compétence 
en matière pénale établie conformément à son droit 
interne, la Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
l'auteur présumé de l'infraction doit, si elle ne l'ex-
trade pas pour une infraction établie conformément à 
l'article 2, paragraphe 1, pour les motifs énoncés à 
l'article 2 bis, paragraphe 2[a], soumettre l'affaire [sans 
retard excessif] à ses autorités compétentes pour l'exer-
cice de l'action pénale, si la Partie requérante le lui 
demande." 

25. La Commission a décidé de supprimer les mots 
"sans retard excessif'. Quant au membre de phrase "si la 
Partie requérante le lui demande", à propos duquel un 
certain nombre de délégations ont élevé une objection, la 
Commission, sur proposition du Président, est convenue 
de le supprimer et de le remplacer par les mots suivants, 
proposés à l'origine par le représentant des Pays-Bas : "à 
moins qu'il n'en soit décidé autrement avec la Partie 
requérante". 

26. Selon l'interprétation de la Commission, l'emploi du 
membre de phrase "à moins qu'il n'en soit décidé autre-
ment avec la Partie requérante" n'implique en aucune 
manière qu'un accord préalable soit nécessaire entre les 
Parties intéressées pour poursuivre l'auteur présumé de 
l'infraction sur le territoire de la Partie requise. 

27. La Commission, après être convenue du libellé de 
l'article 2 bis, paragraphe 2, a examiné le membre de 
phrase "pour les motifs énoncés à l'article 2 bis, para-
graphe 2[a]", qui se réfère aux motifs justifiant le refus 
d'extradition visés dans ce paragraphe. 

28. Plusieurs représentants ont appuyé la proposition du 
représentant de la Suède d'insérer le mot "uniquement" au 
début du membre de phrase. D'autres représentants ont 
proposé de supprimer ce membre de phrase dont l'adop-
tion aboutirait, à leur avis, à limiter exagérément le prin-
cipe aut dedere aut judicare. Pour tenter de concilier ces 
deux positions divergentes, le Président a proposé de rem-
placer le membre de phrase par le suivant : "et si elle a 
établi sa compétence à l'égard de cette infraction confor-
mément à l'article 2 bis paragraphe 2". 

29. Vu les difficultés rencontrées pour parvenir à un 
consensus sur la formulation proposée par le Président, le 
représentant des Pays-Bas a suggéré de procéder différem-
ment afin de concilier les positions divergentes et a pro-
posé de reformuler le paragraphe comme suit : 

"Sans préjudice de l'exercice par une Partie de 
toute compétence en matière pénale établie par elle en 
application de l'article 2 bis, alinéa 2 b, ou conformé-
ment à son droit interne, la Partie sur le territoire de 
laquelle se trouve l'auteur présumé de l'infraction doit, 
en tout état de cause, si elle ne l'extrade pas pour une 
infraction établie conformément à l'article 2, paragra-
phe 1, pour les motifs énoncés à l'article 2 bis, para-
graphe 2 a, soumettre l'affaire à ses autorités compé-
tentes pour l'exercice de l'action pénale, à moins qu'il 
n'en soit décidé autrement avec la Partie requérante 
dans le but de préserver le droit de celle-ci d'exercer 
elle-même sa compétence dans ce cas." 

30. Le représentant de l'Algérie a proposé oralement la 
nouvelle formulation suivante du paragraphe 8 : 

"Sans préjudice de l'exercice de toute compétence 
pénale prévue par son droit interne, une Partie sur le 
territoire de laquelle est présente la personne qui est 
présumée avoir commis une infraction définie au para-
graphe 1 de l'article 2, doit, si elle ne l'extrade pas, 
prendre les mesures nécessaires pour saisir ses autorités 
compétentes de l'affaire en vue d'engager une action 
pénale." 
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31. Après un examen général des diverses propositions 
et après des consultations officieuses entre les délégations 
intéressées, le représentant des Pays-Bas a présenté un 
texte de compromis libellé comme suit : 

"Sans préjudice de l'exercice de la compétence 
pénale établie conformément à son droit interne, une 
Partie sur le territoire de laquelle on trouve l'auteur 
présumé d'une infraction doit, 

a) Si, pour les raisons énoncées au paragraphe 2 a 
de l'article 2 bis, elle ne l'extrade pas pour une infrac-
tion établie conformément au paragraphe 1 de l'arti-
cle 2, soumettre l'affaire à ses autorités compétentes 
pour l'exercice de l'action pénale à moins qu'il n'en 
soit convenu autrement avec la Partie requérante; 

b) Si elle ne l'extrade pas pour cette infraction et 
qu'elle a établi sa compétence en ce qui concerne cette 
infraction conformément au paragraphe 2 de l'article 
2 bis, soumettre l'affaire pour l'exercice de l'action 
pénale, à moins que la Partie requérante ne s'y oppose 
afin de préserver sa compétence légitime." 

32. La Commission a accepté la proposition du repré-
sentant de la Malaisie, soutenu par plusieurs autres 
représentants, de remplacer les mots "à moins que la 
Partie requérante ne s'y oppose" à l'alinéa b du paragra-
phe 8 par les mots "à moins que la Partie requérante ne 
demande qu'il en soit autrement". 

33. La Commission a approuvé le texte du paragraphe 8 
dans sa nouvelle formulation. 

Paragraphe 9 

34. La Commission est convenue de conserver le texte 
du paragraphe 9 tel qu'il figure dans la proposition de base 
en supprimant les mots "ou a sa résidence permanente sur 
le territoire de ladite Partie", en supprimant la deuxième 
phrase et en insérant les mots "en conformité avec les 
prescriptions de cette législation" après les mots "permet 
et". 

Paragraphe 10 

35. La Commission a approuvé le texte du paragra-
phe 10 tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Paragraphe 11 

36. La Commission a approuvé le texte du paragra-
phe 11 tel qu'il figure dans la proposition de base, modifié 
comme suit : 

"Les Parties peuvent envisager de conclure des 
accords bilatéraux ou multilatéraux, portant sur des 
points particuliers ou de caractère général, concernant 
le transfert dans leur pays de personnes condamnées à 
des peines privatives de liberté pour des infractions 
auxquelles le présent article s'applique afin qu'elles 
puissent y purger le reste de leur peine." 

37. Selon l'interprétation de la Commission, l'expres-
sion "dans leur pays" devait s'entendre du pays d'origine 

des personnes visées ou du pays dont elles ont la citoyen-
neté, et l'expression "peines privatives" comprenait 
l'emprisonnement. 

Paragraphe supplémentaire proposé par la Jamaïque 

38. Le représentant de la Jamaïque a présenté une propo-
sition de sa délégation qu'il avait soumise dans le contexte 
du paragraphe 7 de l'article 2 (E/CONF.82/C.1/L.9). 

39. Après un examen général, la Commission est conve-
nue de modifier le texte proposé comme suit : 

"En examinant les demandes reçues en application 
du présent article, l'Etat requis peut refuser d'y donner 
suite s'il existe des raisons sérieuses portant ses auto-
rités judiciaires ou organes exécutifs compétents à 
croire qu'une telle décision faciliterait l'exercice de 
poursuites ou l'imposition d'une sanction pénale à ren-
contre de toute personne au motif de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, 
ou causerait un préjudice pour l'une quelconque de 
ces raisons à toute personne mise en cause par cette 
demande." 

40. La Commission a décidé d'insérer ce paragraphe à 
la place du paragraphe 6 de la proposition de base qu'elle 
avait décidé de supprimer (voir paragraphe 18 ci-dessus). 

41. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a expri-
mé son objection à l'inclusion de ce texte dans l'article 4. 

Titre de l'article 4 

42. La Commission est convenue que l'article 4 devrait 
s'intituler "Extradition". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

43. La Commission a approuvé le texte ci-après, qui est 
renvoyé au Comité de rédaction : 

"EXTRADITION 

1. Le présent article s'applique aux infractions 
établies par les Parties conformément au paragaraphe 1 
de l'article 2 de la présente Convention. 

2. Chacune des infractions auxquelles s'applique 
le présent article est de plein droit comprise comme cas 
d'extradition dans tout traité d'extradition en vigueur 
entre les Parties. Les Parties s'engagent à inclure ces 
infractions comme cas d'extradition dans tout traité 
d'extradition qui sera conclu entre elles. 

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à 
l'existence d'un traité reçoit une demande d'extradition 
d'une autre Partie, avec laquelle elle n'a pas conclu 
pareil traité, elle peut considérer la présente Conven-
tion comme la base légale de l'extradition pour toute 
infraction à laquelle le présent article s'applique. Les 
Parties qui ont besoin de mesures législatives détaillées 
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pour pouvoir utiliser la présente Convention en tant que 
base légale de l'extradition envisageront la promulga-
tion des mesures législatives nécessaires. 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extra-
dition à l'existence d'un traité reconnaissent les infrac-
tions auxquelles le présent article s'applique comme 
cas d'extradition. 

5. L'extradition est subordonnée aux conditions 
prévues par le droit de la Partie requise ou par les 
traités d'extradition applicables, y compris les motifs 
pour lesquels la Partie requise peut refuser l'extra-
dition. 

6. En examinant les demandes reçues en applica-
tion du présent article, l'Etat requis peut refuser d'y 
donner suite s'il existe des raisons sérieuses portant ses 
autorités judiciaires ou organes exécutifs compétents à 
croire que le fait d'y donner suite faciliterait l'exercice 
de poursuites ou l'imposition d'une sanction pénale à 
l'encontre de toute personne au motif de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, 
ou causerait un préjudice pour l'une quelconque de ces 
raisons à toute personne mise en cause par la demande. 

7. En ce qui concerne les infractions établies 
conformément au paragaraphe 1 de l'article 2, les Par-
ties s'efforcent d'accélérer les procédures d'extradition 
et de simplifier les exigences en matière de preuve. 

7 bis. Sous réserve des dispositions de son droit 
interne et des traités d'extradition qu'elle a conclus, la 
Partie requise peut, après avoir établi que les circons-
tances le justifient et qu'elles ont un caractère d'ur-
gence, et à la demande de la Partie requérante, placer 
en détention préventive une personne dont l'extradition 
est demandée et qui est présente sur son territoire ou 
prendre d'autres mesures appropriées pour assurer sa 
présence lors de la procédure d'extradition. 

8. Sans préjudice de l'exercice de la compétence 
pénale établie conformément à son droit interne, une 
Partie sur le territoire de laquelle on trouve l'auteur 
présumé d'une infraction doit, 

a) Si, pour les raisons énoncées au paragraphe 
2 a de l'article 2 bis, elle ne l'extrade pas pour une 
infraction établie conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2, soumettre l'affaire à ses autorités com-
pétentes pour l'exercice de l'action pénale, à moins 
qu'il n'en soit convenu autrement avec la Partie 
requérante; 

b) Si elle ne l'extrade pas pour cette infraction 
et qu'elle a établi sa compétence en ce qui concerne 
cette infraction conformément au paragraphe 2 de 
l'article 2 bis, soumettre l'affaire pour l'exercice de 
l'action pénale, à moins que la Partie requérante ne 
demande qu'il en soit autrement afin de préserver sa 
compétence légitime. 

9. Si l'extradition, demandée aux fins d'applica-
tion d'une peine est refusée parce que la personne fai-
sant l'objet de cette demande est un national de la 
Partie requise, celle-ci, si sa législation le lui permet, 

en conformité avec les prescriptions de cette législation 
et à la demande de la Partie requérante, envisagera 
d'exécuter elle-même la peine qui a été prononcée 
conformément à la législation de la Partie requérante 
ou la partie de cette peine qui reste à purger. 

10. Les Parties s'efforceront de conclure des ac-
cords bilatéraux et multilatéraux pour l'exécution de 
l'extradition ou pour en accroître l'efficacité. 

11. Les Parties peuvent envisager de conclure des 
accords bilatéraux ou multilatéraux, portant sur des 
points particuliers ou de caractère général, pour facili-
ter le transfert dans leur pays des personnes condam-
nées à des peines privatives de liberté pour des infrac-
tions auxquelles le présent article s'applique, afin 
qu'elles puissent y purger le reste de leur peine." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.5 

[Original : anglais] 
[16 décembre 1988] 

Article 5 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 5 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"Article 5 

ENTRAIDE JUDICIAIRE 

1. Les Parties devront s'accorder, conformément au 
présent article, l'assistance judiciaire la plus étendue pour 
toutes enquêtes, poursuites et procédures judiciaires 
concernant une infraction pénale établie conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2. 

2. [L'entraide judiciaire, conformément au présent 
article, sera accordée compte dûment tenu de la Constitu-
tion, [des principes généraux du droit] [des systèmes juri-
diques] [des systèmes administratifs] de la Partie requise]. 

3. [L'entraide judiciaire prévue dans le présent article 
consiste à] [Les demandes d'entraide judiciaire, conformé-
ment au présent article, peuvent être faites à toutes les fins 
suivantes] [Les demandes visant l'une quelconque des 
formes d'entraide judiciaire ci-après seront examinées 
conformément au présent article] : 

[a) Recueillir des témoignages ou des dépositions;] 
b) Signifier des actes judiciaires; 
c) Faire droit aux demandes de perquisition et de 

saisie; 
[d) Examiner des objets et des lieux liés à la per-

pétration d'infractions établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2;] 

[e) Fournir des informations et des objets [liés à la 
perpétration d'infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2];] 
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[f) Fournir des originaux ou des copies certifiées 
conformes de documents et dossiers pertinents, y com-
pris des relevés bancaires, documents comptables, dos-
siers de sociétés et papiers d'affaires;] 

g) Identifier ou détecter des produits, des biens, des 
instruments ou d'autres choses provenant d'infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2, 
ou utilisés pour la perpétration desdites infractions, 
[afin de faciliter les enquêtes ou les poursuites] [afin de 
recueillir des éléments de preuve], 

3 bis. Les Parties peuvent s'accorder entre elles 
toute autre forme d'assistance judiciaire autorisée par 
la loi de la Partie requise. 

3 ter. Sur demande, les Parties faciliteront ou en-
courageront, dans la mesure compatible avec la légis-
lation et la pratique nationales, la présentation ou la 
mise à disposition de personnes, y compris de déte-
nus, qui [acceptent d'] [sont disposées à] apporter leur 
contribution à l'enquête ou participer à l'instance. 

4. Les dispositions du présent article n'affectent en 
rien les obligations découlant de tout autre traité bila-
téral ou multilatéral régissant ou devant régir, entière-
ment ou partiellement, l'entraide judiciaire en matière 
pénale. [Les Parties, y compris leurs autorités compé-
tentes, peuvent accorder une assistance, en particulier 
sous les formes visées au paragraphe 3, en vertu 
d'autres traités, accords, arrangements ou pratiques.] 

5. Les paragraphes 8 à 13 du présent article seront 
applicables aux demandes faites conformément au pré-
sent article si les Parties en question ne sont pas liées 
par un traité d'entraide judiciaire. [Si ces Parties sont 
liées par un tel traité, les dispositions de ce traité [rela-
tives à la procédure] seront applicables à condition 
qu'elles complètent les principes énoncés aux para-
graphes 8 à 13 du présent article ou en facilitent l'ap-
plication [et à moins que les Parties ne conviennent 
d'appliquer à leur place les dispositions des paragra-
phes 8 à 13 du présent article].] 

6. Les Parties désigneront [une autorité] [ou des 
autorités] qui [aura] [auront] la responsabilité et le 
pouvoir de répondre aux demandes d'entraide judiciaire 
ou de les transmettre aux autorités compétentes pour 
exécution. L'autorité [ou les autorités] désignée[s] à 
cette fin [fera] [feront] l'objet d'une notification 
adressée au Secrétaire général. La transmission des 
demandes d'entraide judiciaire et de toute communica-
tion y relative se fera entre les autorités désignées par 
les Parties; la présente disposition s'entend sans préju-
dice du droit qu'a une Partie de demander que de telles 
demandes et communications lui soient adressées par la 
voie diplomatique. 

7. Les demandes seront adressées par écrit [dans 
une langue acceptable pour la Partie requise. La langue 
ou les langues acceptables par chaque Partie seront 
également notifiées au Secrétaire général]. [En cas d'ur-
gence, et si cela est acceptable pour la Partie requise, 
ces demandes pourront être faites oralement, mais de-
vront être confirmées sans délai par écrit.] 

8. Les demandes d'entraide judiciaire devront con-
tenir les renseignements suivants : 

a) Le nom et les fonctions de l'autorité présentant 
la demande; 

b) L'objet et la nature [de l'enquête,] des pour-
suites ou de la procédure auxquelles se rapporte la de-
mande [, y compris un résumé de faits pertinents,] et le 
nom et les fonctions de l'autorité chargée [de l'en-
quête,] des poursuites ou de la procédure; 

c) Une description de l'assistance requise et le 
détail de toute procédure particulière que la Partie 
requérante souhaite voir appliquer; 

d) Si nécessaire et si possible, l'identité, l'adresse 
et la nationalité de la personne visée. 

8 bis. La Partie requise peut demander un supplé-
ment d'information lorsque cela lui semble nécessaire 
pour l'exécution de la demande conformément à sa 
législation ou lorsque cela peut faciliter l'exécution de 
la demande. 

9. Toute demande sera satisfaite conformément à 
la législation de la Partie requise [et par les autorités 
compétentes de ladite Partie] et, dans la mesure où cela 
ne contrevient pas à ladite législation, et lorsque cela 
est possible, conformément aux procédures spécifiées 
dans la demande. 

10. [Si la Partie requise le demande,] la Partie 
requérante ne divulguera ni n'utilisera les informations 
ou éléments de preuve fournis par la Partie requise à 
des fins autres que celles énoncées dans la demande 
sans le consentement préalable de la Partie requise. 

10 bis. La Partie requérante pourra exiger que la 
Partie requise garde le secret sur l'existence et sur le 
fond de la demande, sauf dans la mesure nécessaire 
pour y donner suite. Si la Partie requise ne peut satis-
faire à cette exigence, elle en informera promptement 
la Partie requérante. 

11. L'entraide judiciaire pourra être refusée : 
a) Si la demande n'est pas faite conformément aux 

dispositions du présent article; 
b) Si la Partie requise estime que donner suite à la 

demande risque de porter atteinte à sa souveraineté, à 
sa sécurité, à son ordre public ou à d'autres intérêts 
essentiels; 

[c) Au cas où la loi de la Partie requise interdirait 
aux autorités compétentes d'exécuter une demande 
faite à propos d'une même infraction commise sur le 
territoire de ladite Partie;] 

d) Au cas où il serait contraire [à la Constitution, 
aux principes généraux du droit ou] à la législation de 
la Partie requise concernant l'entraide judiciaire d'ac-
cepter la demande. 

[e) Au cas où il serait nécessaire, pour donner suite 
à la demande, que les autorités de la Partie requérante 
accomplissent dans le ressort territorial de la Partie 
requise des fonctions ou des actes qui relèvent exclu-
sivement des autorités compétentes de la Partie requise 
conformément à sa législation nationale.] 
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12. L'entraide judiciaire pourra être différée au 
motif qu'elle perturberait une enquête ou des poursuites 
en cours. En pareil cas, la Partie requise consultera la 
Partie requérante afin de déterminer si cette entraide 
peut être fournie aux conditions jugées nécessaires par 
la Partie requise. 

13. Les Parties envisageront, le cas échéant, la 
possibilité de conclure des accords bilatéraux ou régio-
naux qui servent les fins des dispositions du présent 
article et donnent effet à celles-ci. 

Paragraphes additionnels 

[Un témoin, expert ou autre personne qui consent à 
déposer au cours d'une procédure ou à collaborer à une 
enquête, à des poursuites ou à une instance judiciaire 
sur le territoire de la Partie requérante ne sera ni pour-
suivi, ni détenu, ni puni, ni soumis à quelque autre 
restriction de sa liberté personnelle sur le territoire de 
ladite Partie pour des actes, omissions ou condamna-
tions antérieurs à son départ du territoire de la Partie 
requise, et il ne sera pas tiré profit de la présence de 
l'intéressé aux fins d'une procédure civile. Ce sauf-
conduit cessera lorsque le témoin ou expert ou ladite 
personne, ayant eu, pour une période de quinze jours 
consécutifs à compter de la date à laquelle sa présence 
n'est plus requise par les autorités judiciaires, l'occasion 
de quitter le territoire de la Partie requérante, y sera 
néanmoins resté volontairement ou, l'ayant quitté, y 
sera revenu de son plein gré.] 

Les frais ordinaires encourus pour donner suite à 
une demande d'entraide seront à la charge de la Partie 
requise. Lorsque des dépenses extraordinaires sont ou 
seront nécessaires à cette fin, les Parties se consulteront 
pour fixer les conditions auxquelles il sera donné suite 
à la demande. 

Tout refus d'entraide sera motivé." 

n . AMENDEMENTS 

2. Des amendements à l'article 5 ont été présentés par 
l'Inde (E/CONF.82/C. 1/L. 13), Israël (E/CONF.82/C.1/ 
L.26), les Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32), le Canada et 
les Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.82/C.1/L.33), la 
Chine (E/CONF.82/C.1/L.34), la Jamaïque (E/CONF.82/ 
C.1/L.35), l'Australie (E/CONF.82/C.1/L.36), la Suisse 
(E/CONF.82/C. 1/L.37) et les Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/ 
L.39). 

Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphes 1 et 2 

Inde (E/CONF.82/C. 1/L. 13) 

Remplacer le texte des paragraphes 1 et 2 par le texte 
suivant : 

"1. Compte dûment tenu de leurs systèmes consti-
tutionnel, juridique et administratif, les Parties s'accor-
deront, sur demande et conformément aux dispositions 

du présent article, l'assistance judiciaire la plus étendue 
pour toutes les enquêtes, poursuites et autres procé-
dures judiciaires concernant les infractions visées au 
paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention, 
qui relèvent de la compétence de la Partie requérante. 

2. Les Parties s'engagent à adopter les mesures 
législatives et administratives qui pourront être néces-
saires, dans le cadre de leur système juridique interne, 
pour garantir la fourniture à d'autres Parties, à leur 
demande, de l'assistance effective envisagée dans le 
présent article." 

Paragraphe 3 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) 

Remplacer le texte du paragraphe 3 par le texte suivant : 

"3. L'entraide judiciaire qui sera accordée en ap-
plication du présent article peut être demandée aux fins 
suivantes : 

a) Recueillir des dépositions, faites sous serment 
ou non; 

b) Signifier des actes judiciaires; 
c) Effectuer des perquisitions et saisir des éléments 

de preuve; 
d) Examiner des objets et des lieux; 
e) Fournir des informations et des objets; 
f ) Fournir des originaux ou des copies certifiées 

conformes de documents et dossiers, y compris des 
relevés bancaires, documents comptables, dossiers de 
sociétés et papiers d'affaires; 

g) Identifier des produits, des biens, des instru-
ments ou d'autres choses afin de recueillir des éléments 
de preuve." 

Nouveau paragraphe 3 quarto 

Canada et Etats-Unis d'Amérique 
(E/CONF.82/C. 1/L.33) 

Ajouter le paragraphe suivant : 

"3 quarto. Pour pouvoir appliquer les mesures 
visées par le présent article, chaque Partie habilitera ses 
tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner la 
production de documents bancaires, financiers ou com-
merciaux. Les Parties n'invoqueront pas le secret ban-
caire pour refuser d'accorder une assistance, conformé-
ment au présent article." 

Paragraphe 4 

Australie (E/CONF.82/C.1/L.36) 

Combiner et remanier les paragraphes 4 et 5 en un 
nouveau paragraphe 4 unique comme suit : 

"4. a) Les Parties, y compris leurs autorités com-
pétentes, peuvent accorder une assistance, en particu-
lier selon les types décrits au paragraphe 3, en vertu 
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d'autres traités, accords, arrangements ou pratiques 
bilatéraux ou multilatéraux; 

b) Les paragraphes [3] et [8] à [13] ne sont pas 
applicables aux demandes lorsqu'un traité bilatéral ou 
multilatéral régit ou doit régir, totalement ou partielle-
ment, l'entraide judiciaire en matière pénale, sauf dans 
la mesure où un tel traité déroge à un principe ou à une 
obligation contenue dans lesdits paragraphes." 

Paragraphe 5 

Pays-Bas (E/CONF.82/C. 1/L.39) 

Modifier le texte du paragraphe 5 comme suit : 
"Les paragraphes 6-[12] du présent article sont 

applicables aux demandes faites conformément au 
présent article si les Parties en question ne sont pas 
liées par un traité d'entraide judiciaire. Si ces Parties 
sont liées par un tel traité, les dispositions correspon-
dantes de ce traité sont applicables à moins que les 
Parties ne conviennent d'appliquer à leur place les dis-
positions des paragraphes 6-[12] du présent article." 

Paragraphe 6 

Chine (E/CONF.82/C.1/L.34) 

Modifier le texte de la dernière phrase comme suit : 
"La transmission des demandes d'entraide judiciaire 

et de toute communication y relative se fera entre les 
autorités désignées par les Parties; la présente disposi-
tion s'entend sans préjudice du droit qu'a une Partie de 
demander que de telles demandes et communications 
lui soient adressées par la voie diplomatique et, dans 
des cas urgents, si possible par l'intermédiaire de 
l'OlPC/Interpol. " 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) 

Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe : 

"6. [. . .] 

Au moment de soumettre une déclaration ou une 
notification en conformité de l'article 24, une Partie 
peut désigner une autorité pour chacun des territoires 
qu'elle représente au plan des relations internationales." 

Paragraphe 8 

Israël (E/CONF.82/C. 1/L.26) 

Ajouter le texte suivant à la fin du paragraphe : 

"e) le texte de la décision de l'autorité judiciaire en 
rapport avec la demande; 

f ) le texte des dispositions pertinentes du droit 
pénal applicable à l'enquête ou aux poursuites; 

g) une description du lien entre l'assistance re-
quise et les faits qui font l'objet de l'enquête ou des 
poursuites." 

Jamaïque (E/CONF.82/C.1/L.35) 

Ajouter un nouvel alinéa e dont le texte se présente 
comme suit : 

"e) Le but dans lequel des éléments de preuve, les 
renseignements ou les mesures sont demandés." 

Paragraphe 9 

Israël (E/CONF.82/C. 1/L.26) 

Ajouter au texte la phrase suivante : 
"L'Etat requis examine avec obligeance les deman-

des ayant pour objet de recueillir les témoignages d'une 
manière compatible avec le droit de l'Etat requérant." 

Paragraphe 10 

Suisse (E/CONF.82/C. 1/L.37) 

S'il était décidé de maintenir la clause liminaire 
figurant entre crochets, ajouter les mots suivants avant 
les mots "la Partie requérante" : 

". . ., de manière générale par une déclaration au 
Secrétaire général ou dans un cas concret, . . ." 

Paragraphe 10 bis 

Jamaïque (E/CONF.82/C.1/L.35) 

Ajouter le paragraphe 10 bis suivant et renuméroter 
le paragraphe 10 bis de la proposition de base qui 
devient le paragraphe 10 bis a : 

"b) La Partie requise peut exiger que la Partie 
requérante garde le secret sur les renseignements ou les 
éléments de preuve fournis. La Partie requérante satis-
fera à cette exigence à moins que l'Etat requis ne l'en 
dispense, et dans la mesure où il l'en dispensera, si 
l'Etat requérant le lui demande au motif que l'intérêt 
public supérieur exige que les renseignements ou les 
éléments de preuve soient communiqués à titre de 
preuves lors de la procédure pénale." 

Paragraphe 11 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) 

Remplacer l'alinéa c du paragraphe 11 par le texte 
suivant : 

"c) Au cas où la loi de la Partie requérante inter-
dirait à ses autorités de prendre les mesures demandées 
s'il s'était agi d'une infraction analogue ayant fait 
l'objet d'une enquête ou de poursuites judiciaires dans 
le cadre de leur propre compétence;" 

Jamaïque (E/CONF.82/C.1/L.35) 

Ajouter au paragraphe 11 les alinéa?/, g et h ci-après : 
"f) Si, lorsqu'une procédure pénale n'a pas été en-

gagée, la Partie requise n'est pas persuadée, sur la base 
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des renseignements dont elle dispose, qu'une infraction 
pénale a été ou risque d'être commise; 

g) S'il existe des motifs suffisants qui portent 
l'Etat requis à croire que son acceptation faciliterait 
l'exercice de poursuites ou l'imposition d'une sanction 
pénale contre toute personne au motif de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques 
ou causerait un préjudice, pour l'une quelconque de ces 
raisons, à toute personne mise en cause par la demande. 

h) Si la Partie requise considère que la procédure 
pénale concerne une conduite pour laquelle la personne 
présentement accusée ou soupçonnée d'avoir commis 
une infraction a été acquittée ou condamnée par un 
tribunal dans le pays de la Partie requise." 

Nouveau paragraphe 11 bis 

Israël (E/CONF.82/C. 1/L.26) 

Ajouter un nouveau paragraphe 11 bis dont le texte 
se présente comme suit : 

"11 bis. Sauf autorisation expresse donnée à cet 
effet par la Partie requise, aucune disposition du pré-
sent article n'autorise les autorités de la Partie requé-
rante à assumer des fonctions ou à prendre des mesures 
dans la juridiction territoriale de la Partie requise qui 
relèvent exclusivement des autorités compétentes de 
cette dernière en vertu de sa législation nationale." 

Canada et Etats-Unis d'Amérique 
(E/CONF.82/C. 1/L.33) 

Ajouter le texte suivant qui devient un nouveau 
paragraphe 11 bis : 

"La présente Convention a uniquement pour but 
l'entraide judiciaire entre les Parties. Sans préjudice 
des droits conférés aux particuliers par le droit interne 
des Etats Parties, les dispositions de la présente Con-
vention ne créent pas un droit dont pourrait user un 
particulier pour obtenir, faire disparaître ou écarter une 
preuve ou pour entraver l'exécution d'une demande." 

Paragraphes additionnels 

Chine (E/CONF.82/C.1/L.34) 

Remplacer le texte du deuxième paragraphe addi-
tionnel par le texte suivant : 

"Les frais afférents à l'exécution d'une demande 
sont à la charge de la Partie requise, mais les frais 
supplémentaires encourus par la Partie requise du fait 
de la fourniture de l'assistance conformément aux 
procédures spéciales demandées par la Partie requé-
rante sont à la charge de la Partie requérante." 

Israël (E/CONF.82/C. 1/L.26) 

Ajouter le nouveau paragraphe suivant : 
"Les indemnités à verser ainsi que les frais de voya-

ge et de séjour à rembourser au témoin ou à l'expert 
par la Partie requérante sont calculés depuis le lieu de 
leur résidence et leur sont accordés selon des taux au 

moins égaux à ceux prévus par les tarifs et règlements 
en vigueur dans le pays où l'audition doit avoir lieu." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

3.* La Commission I a examiné l'article 5 et les amen-
dements s'y rapportant de sa 28e séance à sa 33e séance du 
13 au 15 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

4. La Commission a examiné le paragraphe 1 tel qu'il 
figure dans la proposition de base et un texte remanié 
proposé par l'Inde (E/CONF.82/C.1/L.13). 

5. La Commission n'a pas accepté le texte proposé par 
l'Inde et a décidé de conserver le paragraphe 1 tel qu'il 
figure dans la proposition de base. 

6. Il a été demandé au Comité de rédaction d'examiner 
si le mot "toutes" était nécessaire. 

Paragraphe 2 

7. La Commission a décidé de supprimer le paragra-
phe 2 figurant dans la proposition de base. Elle n'a pas 
accepté la variante proposée par l'Inde. 

Paragraphe 3 

8. La Commission a examiné le paragraphe 3 sur la base 
du texte figurant dans la proposition de base et d'une 
version remaniée proposée par les Pays-Bas (E/CONF.82/ 
C.1/L.32). 

Phrase introductive du paragraphe 3 

9. La Commission a accepté la phrase introductive, telle 
qu'elle figure dans le texte proposé par les Pays-Bas (E/ 
CONF.82/C. 1/L.32). 

Alinéa 3 a 

10. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 3 a, tel 
qu'il figure dans la proposition de base. 

11. Il a été demandé au Comité de rédaction de veiller 
à ce que les termes employés dans les diverses langues 
visent les témoignages et les dépositions sous toutes leurs 
formes. 

Alinéas 3 b et 3 c 

12. La Commission a accepté le texte des alinéas 3 b et 
3 c figurant dans la proposition de base, en modifiant 
comme suit l'alinéa 3 c : "Exécuter des perquisitions et 
des saisies". 

*La numérotation des paragraphes 3 à 71 du texte proposé étant 
erronée, elle a été rétablie dans le texte final. 
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Alinéa 3 d 

13. La Commission a accepté le texte proposé par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) pour l'alinéa 3 d. 

14. On a indiqué au Comité de rédaction qu'il serait bon 
d'insérer le mot "visiter" avant les mots "des lieux" dans 
le texte français de ce paragraphe. 

Alinéa 3 e 

15. La Commission a accepté le texte proposé par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) pour l'alinéa 3 e, en le 
modifiant comme suit : "Fournir des informations et des 
éléments de preuve". 

Alinéa 3 f 

16. La Commission a accepté le texte proposé par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) pour l'alinéa 3 / en insé-
rant, à la deuxième ligne, le mot "pertinents" après le mot 
"dossiers". 

Alinéa 3 g 

17. La Commission a accepté le texte proposé par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) pour l'alinéa 3 g, en in-
sérant les mots "ou détecter" avant les mots "des pro-
duits". 

Paragraphe 3 bis 

18. La Commission a accepté le texte du paragraphe 3 
bis, tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Paragraphe 3 ter 

19. La Commission a accepté le texte du paragraphe 3 
ter tel qu'il figure dans la proposition de base, en rem-
plaçant le mot "nationales" par le mot "internes" et en 
supprimant les mots "sont disposées à". 

Paragraphe 3 quarto 

20. La Commission a examiné le texte du nouveau para-
graphe 3 quarto proposé par les Etats-Unis d'Amérique 
(E/CONF.82/C. 1/L.33). 

21. A la suite de consultations officieuses et d'une dis-
cussion générale, la Commission a accepté de conserver le 
texte de la deuxième phrase de la proposition, en le modi-
fiant comme suit : "Les Parties n'invoqueront pas le secret 
bancaire pour refuser d'accorder une assistance juridique 
mutuelle conformément au présent article". 

22. Le représentant de la Jamaïque a réservé sa position 
concernant certains aspects de la disposition. 

Paragraphe 4 

23. La Commission a examiné les dispositions du para-
graphe 4 sur la base du texte contenu dans la proposi-
tion de base et d'un texte remanié proposé par l'Australie 
(E/CONF.82/C. 1/L.36) combinant les paragraphes 4 et 5. 

24. La Commission a accepté le texte du paragraphe 4 
tel qu'il figure dans la proposition de base, en supprimant 
la deuxième phrase. 

25. La Commission a décidé d'insérer une nouvelle dis-
position au paragraphe 13 pour tenir compte de certains 
éléments contenus dans la phrase supprimée. 

Paragraphe 5 

26. La Commission a accepté le texte proposé par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.39) pour le paragraphe 5, 
avec la référence aux paragraphes 6 à 12 ter. 

Paragraphe 6 

27. La Commission a examiné le paragraphe 6 sur la 
base du texte figurant dans la proposition de base, d'un 
amendement proposé par la Chine (E/CONF.82/C.1/L.34) 
et d'un amendement proposé par les Pays-Bas (E/ 
CONF.82/C. 1/L.32). 

28. Le représentant des Pays-Bas a retiré son amende-
ment après la décision de la Commission II de supprimer, 
dans les clauses finales, l'article 24 sur l'application ter-
ritoriale (E/CONF.82/C.2/L.16). 

29. La Commission a accepté le texte contenu dans la 
proposition de base en ajoutant les mots "si besoin est" 
entre les mots "une autorité ou" et les mots "des autorités" 
dans la première phrase; eu égard à l'amendement proposé 
par la Chine (E/CONF.82/C.1/L.34), elle a ajouté aussi, à 
la fin du paragraphe, les mots "et, dans des cas urgents, 
sous réserve de l'agrément des Parties, si possible par 
l'intermédiaire de l'OIPC/Interpol". 

Paragraphe 7 

30. La Commission a accepté le texte du paragraphe 7 
figurant dans la proposition de base, en supprimant le mot 
"également" dans la deuxième phrase et en remplaçant, à 
la troisième phrase, les mots "Si cela est acceptable pour 
la Partie requise, ces" par les mots "Si les Parties en 
conviennent, des". 

Paragraphe 8 

31. La Commission a examiné le paragraphe 8 sur la 
base du texte contenu dans la proposition de base et des 
amendements d'Israël (E/CONF.82/C.1/L.26) et de la 
Jamaïque (E/CONF.82/C.1/L.35) proposant des alinéas 
additionnels. 

32. En ce qui concerne le texte contenu dans la propo-
sition de base, la Commission est convenue de ce qui suit. 

Phrase introductive 

33. La phrase introductive du paragraphe a été acceptée 
telle qu'elle figure dans la proposition de base. 

Alinéa 8 a 

34. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 8 a en 
remplaçant les mots "Le nom et les fonctions" par les 
mots "L'identité". 
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Alinéa 8 b 

35. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 8 b en 
supprimant les mots "y compris un résumé de faits perti-
nents" et en les remplaçant par un nouvel alinéa 8 b bis, 
ainsi libellé : "Un résumé des faits pertinents, sauf pour 
les demandes adressées aux fins du service des documents 
judiciaires". 

Alinéa 8 c 

36. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 8 c tel 
qu'il figure dans la proposition de base. 

Alinéa 8 d 

37. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 8 d, tel 
qu'il figure dans la proposition de base, en supprimant les 
mots "Si nécessaire et" et en remplaçant, avant le mot 
"personne", le mot "la" par le mot "toute". 

Nouveaux alinéas 8 e à 8 g proposés 

38. La Commission n'a pas accepté le texte des alinéas 
supplémentaires 8 e à 8 g proposés par Israël (E/CONF.82/ 
C.1/L.26), mais elle a accepté un nouvel alinéa e proposé 
par la Jamaïque (E/CONF.82/C.1/L.35). 

Paragraphe 8 bis 

39. La Commission a accepté le texte du paragraphe 8 
bis tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Paragraphe 9 

40. La Commission a examiné le paragraphe 9 sur la 
base du texte figurant dans la proposition de base et de 
l'adjonction proposée par Israël (E/CONF.82/C. 1/L.26). 

41. La Commission n'a pas accepté l'adjonction pro-
posée par Israël; elle a approuvé le texte contenu dans la 
proposition de base en supprimant les mots "et par les 
autorités compétentes de ladite Partie". 

Paragraphe 10 

42. La Commission a examiné le paragraphe 10 sur la 
base du texte contenu dans la proposition de base et 
de l'amendement proposé par la Suisse (E/CONF.82/C.1/ 
L.37). 

43. La discussion a porté essentiellement sur la suppres-
sion ou le maintien de la clause introductive "Si la Partie 
requise le demande" et sur l'emploi du mot "divulguera". 

44. Le représentant de la Suisse a dit qu'il n'insisterait 
pas sur son amendement si la clause introductive était 
supprimée. 

45. Pour tenir compte des vues des représentants qui 
étaient pour la suppression de la clause introductive et de 
ceux qui étaient pour son maintien, le Président a proposé 
un texte remanié de la proposition de base, ainsi conçu : 

"La Partie requérante ne communiquera pas et 
n'utilisera pas les informations ou éléments de preuve 

fournis par la Partie requise à des fins d'enquête, de 
poursuites ou de procédure autres que celles énoncées 
dans la demande sans le consentement préalable de la 
Partie requise." 

46. La Commission a accepté le texte tel qu'il avait été 
remanié par le Président. 

Paragraphe 10 bis 

47. La Commission a examiné le paragraphe 10 bis sur 
la base du texte figurant dans la proposition de base et du 
texte additionnel proposé par la Jamaïque (E/CONF.82/ 
C.1/L.35). 

48. La Commission n'a pas accepté le texte additionnel 
proposé par la Jamaïque car elle a estimé que le problème 
du secret était traité de façon adéquate dans le paragra-
phe 10. 

49. La Commission a accepté le texte du paragraphe 10 
bis tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Paragraphe 11 

50. La Commission a examiné le paragraphe 11 sur la 
base du texte contenu dans la proposition de base, de 
l'amendement présenté par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/ 
L.32) et des alinéas additionnels proposés par la Jamaïque 
(E/CONF.82/C. 1/L.35). 

Phrase introductive et alinéas 11 a et 11 b 

51. La Commission a accepté le texte de la phrase intro-
ductive et des alinéas 11 a et 11 b tels qu'ils figurent dans 
la proposition de base. 

Alinéa 11 c 

52. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 1 1 c 
proposé par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.1/L.32) en insé-
rant les mots "ou d'une procédure" après les mots "de 
poursuites" et en supprimant le mot "ou" après le mot 
"enquête". 

Alinéa 11 d 

53. La Commission a accepté le texte de l'alinéa 11 d tel 
qu'il figure dans la proposition de base en remplaçant les 
mots "à la Constitution, aux principes généraux du droit 
ou à la législation" par les mots "au système juridique". 

Alinéa 11 e 

54. La Commission a décidé de supprimer l'alinéa l i e , 
étant donné que d'autres dispositions de la Convention, en 
particulier l'article 1 bis, traitent déjà des mêmes ques-
tions. 

Alinéas additionnels 11 f à 11 h 

55. La Commission n'a pas accepté les alinéas addition-
nels 11 / à 11 h proposés par la Jamaïque (E/CONF.82/ 
C.1/L.35) ayant jugé que les questions visées étaient déjà 
traitées de façon suffisante dans les autres dispositions de 
l'article 5. 
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Nouveau paragraphe 11 bis 

56. La Commission n'a pas accepté le texte du nouveau 
paragraphe 11 bis tel qu'il a été proposé par Israël (E/ 
CONF.82/C.1/L.26) car il portait sur le même sujet que 
l'alinéa 11 e qui a été supprimé. 

57. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a retiré 
le paragraphe 11 bis supplémentaire qu'il proposait (E/ 
CONF.82/C. 1/L.33). 

Paragraphe 12 

58. La Commission a approuvé le texte du paragraphe 12 
tel qu'il figure dans la proposition de base en y ajoutant 
les mots "ou d'une procédure" après le mot "poursuites" 
et en supprimant le mot "ou" après le mot "enquête". 

Paragraphe 13 

59. A la suite de sa décision de supprimer la deuxième 
phrase du paragraphe 4, la Commission a décidé de modi-
fier le texte du paragraphe 13 tel qu'il figure dans la 
proposition de base en remplaçant le mot "régionaux" par 
le mot "multilatéraux", en ajoutant les mots "ou arrange-
ments" après le mot "accords", et en ajoutant les mots à 
la fin de l'article "ou les mettent en valeur". 

Paragraphes additionnels 

Premier paragraphe additionnel 

60. La Commission a examiné le texte du premier para-
graphe additionnel tel qu'il figure dans la proposition de 
base. Un texte de remplacement a été proposé verbale-
ment par le représentant de la France. 

61. A la suite d'un débat général, la Commission a ap-
prouvé la première phrase en supprimant les mots "et il ne 
sera pas tiré profit de la présence de l'intéressé aux fins 
d'une procédure civile". 

62. En ce qui concerne la deuxième phrase, la Commis-
sion a approuvé le texte contenu dans la proposition de 
base en y ajoutant "ou toute période convenue par les 
Parties" après les mots "quinze jours consécutifs" et en 
ajoutant après les mots "la date à laquelle", les mots "il 
a été officiellement informé que". 

63. Le Comité de rédaction a été prié de trouver un 
terme ou une formule appropriée pour le mot "sauf-
conduit" de façon à exprimer la notion d'immunité dans 
les différentes langues. 

64. La Commission a décidé d'ajouter le premier para-
graphe additionnel en tant que paragraphe 12 bis. 

Deuxième paragraphe additionnel 

65. La Commission a examiné le texte du second para-
graphe additionnel qui figure dans la proposition de base 
et le texte proposé par la Chine (E/CONF.82/C.1/L.34). 
D'autres textes ont été proposés verbalement par les 
représentants du Maroc et des Etats-Unis d'Amérique. 

66. A la suite d'une discussion générale et de la présen-
tation de divers amendements oraux à la proposition de 
base, le représentant de la Chine a retiré son amendement 
et la Commission a approuvé un second paragraphe addi-
tionnel libellé comme suit : 

"Les frais ordinaires encourus pour donner suite à une 
demande sont à la charge de la Partie requise à moins 
qu'il n'en soit convenu autrement entre les Parties. 
Lorsque des dépenses substantielles ou extraordinaires 
sont ou seront nécessaires pour donner suite à la de-
mande, les Parties se consultent pour fixer les condi-
tions auxquelles il sera donné suite à la demande ainsi 
que la manière dont les frais seront assumés." 

67. Compte tenu du texte adopté par la Commission, le 
représentant d'Israël a retiré le nouveau paragraphe addi-
tionnel qu'il avait proposé (E/CONF.82/C.1/L.26). 

68. La Commission a décidé d'ajouter le deuxième 
paragraphe additionnel en tant que paragraphe 12 ter. 

Troisième paragraphe additionnel 

69. La Commission a adopté le texte du troisième para-
graphe additionnel tel qu'il figure dans la proposition de 
base. 

70. La Commission a décidé d'ajouter le troisième para-
graphe additionnel en tant que paragraphe 11 bis. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

71. La Commission est convenue du texte suivant qui 
est transmis au Comité de rédaction pour examen. 

"ENTRAIDE JUDICIAIRE 

1. Les Parties s'accordent, conformément au pré-
sent article, l'entraide judiciaire la plus étendue pour 
toutes enquêtes, poursuites et procédures judiciaires 
concernant une infraction pénale établie conformément 
au paragraphe 1 de l'article 2.2. 

2. (Supprimé) 

3. L'entraide judiciaire qui est accordée en appli-
cation du présent article peut être demandée aux fins 
suivantes : 

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions; 

b) Signifier des actes judiciaires; 

c) Exécuter des perquisitions et des saisies; 

d) Examiner des objets et des lieux; 

e) Fournir des informations et des éléments de 
preuve; 

f ) Fournir des originaux ou des copies certifiées 
conformes de documents et dossiers pertinents, y com-
pris des relevés bancaires, documents comptables, dos-
siers de sociétés et papiers d'affaires; 
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g) Identifier ou détecter des produits, des biens, 
des instruments ou d'autres choses afin de recueillir des 
éléments de preuves. 

3 bis. Les Parties peuvent s'accorder entre elles 
toute autre forme d'entraide judiciaire autorisée par la 
loi de la Partie requise. 

3 ter. Sur demande, les Parties facilitent ou en-
couragent, dans la mesure compatible avec la législa-
tion et la pratique internes, la présentation ou la mise 
à disposition de personnes, y compris de détenus, qui 
acceptent d'apporter leur contribution à l'enquête ou de 
participer à l'instance. 

3 quarto. Les Parties n'invoquent pas le secret 
bancaire pour refuser d'accorder une entraide judi-
ciaire, conformément au présent article. 

4. Les dispositions du présent article n'affectent en 
rien les obligations découlant de toute autre traité bila-
téral ou multilatéral régissant ou devant régir, entière-
ment ou partiellement, l'entraide judiciaire en matière 
pénale. 

5. Les paragraphes 6 à 12 du présent article sont 
applicables aux demandes faites conformément au 
présent article si les Parties en question ne sont pas 
liées par un traité d'entraide judiciaire. Si ces Parties 
sont liées par un tel traité, les dispositions correspon-
dantes de ce traité sont applicables, à moins que les 
Parties ne conviennent d'appliquer à leur place les dis-
positions des paragraphes 6 à 12 du présent article. 

6. Les Parties désignent une autorité ou, si besoin 
est, des autorités qui ont la responsabilité et le pouvoir 
de répondre aux demandes d'entraide judiciaire ou de 
les transmettre aux autorités compétentes pour exécu-
tion. L'autorité ou les autorités désignées à cette fin font 
l'objet d'une notification adressée au Secrétaire géné-
ral. La transmission des demandes d'entraide judiciaire 
et de toute communication y relative se fait entre les 
autorités désignées par les Parties; la présente disposi-
tion s'entend sans préjudice du droit qu'a une Partie de 
demander que de telles demandes et communications 
lui soient adressées par la voie diplomatique et, dans 
des cas urgents, sous réserve de l'agrément des Parties, 
si possible par l'intermédiaire de l'OIPC/Interpol. 

7. Les demandes sont adressées par écrit, dans une 
langue acceptable pour la Partie requise. La langue ou 
les langues acceptables pour chaque Partie sont noti-
fiées au Secrétaire général. En cas d'urgence et si les 
Parties en conviennent, des demandes peuvent être 
faites oralement, mais doivent être confirmées sans 
délai par écrit. 

8. Les demandes d'entraide judiciaire doivent 
contenir les renseignements suivants : 

a) L'identité de l'autorité présentant la demande; 
b) L'objet et la nature de l'enquête, des poursuites 

ou de la procédure auxquels se rapporte la demande et 
le nom et les fonctions de l'autorité chargée de l'en-
quête, des poursuites ou de la procédure; 

b bis) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les 
demandes adressées aux fins du service des documents 
judiciaires; 

c) Une description de l'assistance requise et le 
détail de toute procédure particulière que la Partie 
requérante souhaite voir appliquer; 

d) Si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité 
de toute personne visée; et 

e) Le but dans lequel les éléments de preuve, les 
renseignements ou les mesures sont demandés. 

8 bis. La Partie requise peut demander un complé-
ment d'information lorsque cela lui semble nécessaire 
pour l'exécution de la demande conformément à sa 
législation ou lorsque cela peut faciliter l'exécution de 
la demande. 

9. Toute demande est satisfaite conformément à la 
législation de la Partie requise et, dans la mesure où 
cela ne contrevient pas à ladite législation, et lorsque 
cela est possible, conformément aux procédures spéci-
fiées dans la demande. 

10. La Partie requérante ne communique pas et 
n'utilise pas les informations ou éléments de preuve 
fournis par la Partie requise à des fins d'enquête, de 
poursuites ou de procédure autres que celles énoncées 
dans la demande sans le consentement préalable de la 
Partie requise. 

10 bis. La Partie requérante peut exiger que la 
Partie requise garde le secret sur l'existence et sur le 
fond de la demande, sauf dans la mesure nécessaire 
pour y donner suite. Si la Partie requise ne peut satis-
faire à cette exigence, elle en informe promptement la 
Partie requérante. 

11. L'entraide judiciaire peut être refusée : 

a) Si la demande n'est pas faite conformément aux 
dispositions du présent article; 

b) Si la Partie requise estime que donner suite à la 
demande risque de porter atteinte à sa souveraineté, à 
sa sécurité, à son ordre public ou à d'autres intérêts 
essentiels; 

c) Au cas où la loi de la Partie requérante inter-
dirait à ses autorités de prendre les mesures demandées 
s'il s'était agi d'une infraction analogue ayant fait 
l'objet d'une enquête, de poursuites ou d'une procé-
dure judiciaire dans le cadre de leur propre com-
pétence; 

d) Au cas où il serait contraire au système juridi-
que de la Partie requise concernant l'entraide judiciaire 
d'accepter la demande. 

11 bis. Des motifs sont donnés pour tout refus 
d'entraide judiciaire. 

12. L'entraide judiciaire peut être différée au motif 
qu'elle perturberait une enquête, des poursuites ou une 
procédure en cours. En pareil cas, la Partie requise 
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consulte la Partie requérante afin de déterminer si cette 
entraide peut être fournie aux conditions jugées néces-
saires par la Partie requise. 

12 bis. Un témoin, expert ou autre personne qui 
consent à déposer au cours d'une procédure ou à colla-
borer à une enquête, à des poursuites ou à une instance 
judiciaire sur le territoire de la Partie requérante ne sera 
ni poursuivi, ni détenu, ni puni, ni soumis à quelque 
autre restriction de sa liberté personnelle sur le terri-
toire de ladite Partie pour des actes, omissions ou 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de 
la Partie requise. Ce sauf-conduit cessera lorsque le 
témoin ou expert ou ladite personne ayant eu, pour une 
période de quinze jours consécutifs ou pour toute autre 
période convenue par les Parties, à compter de la date 
à laquelle il a été officiellement informé que sa pré-
sence n'était plus requise par les autorités judiciaires, 
l'occasion de quitter le territoire de la Partie requé-
rante, y sera néanmoins resté volontairement ou, 
l'ayant quitté, y sera revenu de son plein gré. 

12 ter. Les frais ordinaires encourus pour donner 
suite à une demande sont à la charge de la Partie 
requise à moins qu'il n'en soit convenu autrement entre 
les Parties. Lorsque des dépenses substantielles ou 
extraordinaires sont ou seront nécessaires pour donner 
suite à la demande, les Parties se consulteront pour 
fixer les conditions auxquelles il sera donné suite à la 
demande ainsi que la manière dont les frais seront 
assumés. 

13. Les Parties envisagent, le cas échéant, la pos-
sibilité de conclure des accords ou des arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux qui servent les fins des dis-
positions du présent article et donnent effet à celles-ci 
ou les mettent en valeur." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.18/ADD.7 

[Original : anglais] 
[15 décembre 1988] 

Article 5 bis 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 5 bis dont la Conférence était 
saisie dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"[Article 5 bis 

Les Parties envisageront la possibilité de transmettre 
à une autre Partie les procédures répressives pour assu-
rer la poursuite au pénal des infractions énumérées au 
paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention 
dans les cas où une telle transmission doit être en-
visagée pour assurer une bonne administration de la 
justice.]" 

II. TRAVAUX DE LA COMMISSION I 

A. Séances 

2. La Commission I a examiné l'article 5 bis à sa 32e 

séance, le 15 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

3. La Commission a décidé de remplacer le mot "énu-
mérées" par le mot "énoncées" et a approuvé le texte ainsi 
modifié. 

4. Le Comité de rédaction a été invité à examiner s'il ne 
serait pas possible de supprimer les mots "de la présente 
Convention" qui ne sont pas toujours utilisés dans les 
divers articles où il est fait mention d'autres articles. 

5. La Commission est également convenue que l'article 
devrait s'intituler : 'Transmission des procédures répres-
sives". 

III. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

6. La Commission a approuvé le texte ci-après qui est 
renvoyé au Comité de rédaction : 

"TRANSMISSION DES PROCÉDURES RÉPRESSIVES 

Les Parties envisageront la possibilité de transmettre à 
une autre Partie les procédures répressives pour assurer la 
poursuite au pénal des infractions énoncées au paragra-
phe 1 de l'article 2 de la présente Convention dans les cas 
où une telle transmission doit être envisagée pour assurer 
une bonne administration de la justice." 
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DOCUMENT E/CONF.82/12* 

Rapport de la Commission plénière II 

[Original : anglais] 
[18 décembre 1988] 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13 

[Original : anglais/espagnol] 
[16 décembre 1988] 

1. La Commission plénière II (Commission II) a tenu 
34 séances, du 28 novembre au 16 décembre 1988 inclus. 
A sa 21e séance, la Commission a décidé de créer un 
groupe de travail chargé d'examiner les clauses finales 
du projet de convention (articles 20 à 28). Le Président 
du Groupe de travail a fait rapport à la Commission le 
15 décembre 1988. 

2. A sa l re séance plénière, le 25 novembre 1988, la 
Conférence a élu M. I. Bayer (Hongrie) Président de 
la Commission II. A sa 2e séance, le 28 novembre 1988, 
la Commission II a élu M. L.H.J.B. van Gorkom (Pays-
Bas) Vice-Président et Mme Y. Femândez Ochoa (Costa 
Rica) Rapporteur. Le Vice-Président a joué plus tard le 
rôle de Président du Groupe de travail mentionné au para-
graphe 1. 

3. La Commission II avait été à l'origine chargée par la 
Conférence d'examiner les articles 6 bis, 7, 8, 9, 10, 11, 
11 bis, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27 et 28. Il a été décidé ultérieurement de confier 
l'examen de l'article 6 à la Commission plénière II (Com-
mission II). Le Préambule, qui avait été d'abord renvoyé 
à la Commission II pour examen, a finalement été exa-
miné par la Commission I. 

4. Le Rapporteur a transmis le projet de rapport au 
Comité de rédaction dans les documents E/CONF.82/C.2/ 
L.13/Add.l à 13. Le Bureau a demandé au Comité de 
rédaction de faire directement rapport à la Conférence. 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L13/ADD.8** 

[Original : anglais/espagnol] 
[14 décembre 1988] 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 6 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"Article 6 

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION ET DE FORMATION 

1. Les Parties coopéreront étroitement, confor-
mément à leurs systèmes juridiques et administratifs 

•Auquel ont été incorporés les documente E/CONF.82/C.2/L.13 et 
Add.l à 13. 

••Auquel a été apportée la rectification publiée dans le document E/ 
CONF.82/C.2/L. 13/Add.8/Corr. 1 en date du 15 décembre 1988. 

nationaux respectifs, en vue de renforcer l'efficacité 
des activités tendant à détecter et réprimer le trafic 
illicite. Elles devront en particulier : 

a) Etablir et entretenir des voies de communication 
entre les organismes et services nationaux compétents 
en vue de faciliter l'échange sûr et rapide de renseigne-
ments concernant tous les aspects du trafic illicite, y 
compris, si les Parties intéressées le jugent appro-
prié, les liens de ce trafic avec d'autres activités cri-
minelles; 

b) Coopérer entre elles dans le cadre des enquêtes 
relatives au trafic illicite à l'échelon international, à 
l'identité, aux déplacements et aux activités des trafi-
quants et au mouvement des biens qui pourraient pro-
venir du trafic illicite ou servir à ce trafic; 

c) Créer, lorsqu'il y a lieu — si la législation natio-
nale le permet — et compte tenu de la nécessité de 
sauvegarder la sécurité des personnes et des opérations, 
des équipes communes chargées de mettre en œuvre les 
dispositions du présent paragraphe. Les agents de toute 
Partie qui seront membres de telles équipes se confor-
meront aux indications des autorités compétentes de la 
Partie sur le territoire de laquelle l'opération se dérou-
lera. Dans tous ces cas, les Parties intéressées veilleront 
à ce que soit pleinement respectée la souveraineté de 
la Partie sur le territoire de laquelle l'opération se 
déroulera; 

d) Transmettre, lorsqu'il y a lieu, des échantillons 
de stupéfiants et de substances psychotropes à des fins 
d'analyse ou d'enquête. 

2. S'il y a lieu, chaque Partie entreprendra, mettra 
au point ou améliorera des programmes de formation 
spécifiques destinés aux membres de ses services de 
détection et de répression ou de douanes ou autres 
services chargés de lutter contre le trafic illicite. Ces 
programmes devront porter notamment sur les points 
suivants : 

a) Les méthodes employées pour déceler et 
réprimer le trafic illicite; 

b) Les itinéraires empruntés et les techniques em-
ployées par les trafiquants, en particulier dans les Etats 
de transit, et les mesures de lutte appropriées; 

c) La surveillance de l'importation et de l'expor-
tation des stupéfiants et substances psychotropes; 

d) La détection et la surveillance du mouvement 
des biens provenant du trafic illicite ou servant à ce 
trafic; 

e) Les méthodes employées pour la dissimulation 
de ces biens; 

f ) Le rassemblement des éléments de preuve; 
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g) Les techniques de contrôle dans les zones 
franches et les ports francs; 

h) Les techniques modernes de détection et de 
répression. 

3. Les Parties s'aideront à établir et à exécuter des 
programmes de formation leur permettant d'échanger 
des connaissances spécialisées dans les domaines visés 
au paragraphe 2 du présent article et, à cette fin, utilise-
ront aussi, lorsqu'il y aura lieu, les conférences et sémi-
naires régionaux et internationaux pour stimuler la 
coopération et permettre l'examen de problèmes d'inté-
rêt commun, y compris les problèmes et besoins par-
ticuliers des États de transit. 

4. Les Parties faciliteront une coordination efficace 
entre leurs organismes et services nationaux compé-
tents et, à ce titre, envisageront, lorsqu'il y aura lieu, 
de permettre que d'autres Parties détachent sur leur 
territoire des agents de liaison, sur la base d'accords ou 
arrangements bilatéraux ou autres, et de favoriser des 
échanges de personnel et d'autres experts en matière de 
trafic illicite. 

5. Les Parties s'efforceront, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'organisations internationales 
compétentes, de mettre au point des programmes de 
coopération technique à l'intention des Parties, compte 
dûment tenu des problèmes et des besoins particuliers 
de celles de ces Parties qui sont des Etats de transit, en 
vue d'améliorer les voies de communication et de 
fournir une aide technique lorsqu'elles en seront priées 
et qu'elles seront en mesure de le faire." 

II. AMENDEMENTS 

2. La Commission était saisie d'un amendement pré-
senté par le Mexique (E/CONF.82/3, Annexe IV). 

3. D'autres amendements à l'article 6 ont été présentés 
par Cuba (E/CONF.82/C.2/L.18), Israël (E/CONF.82/C.2/ 
L.23), les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25), le Japon (E/ 
CONF.82/C.2/L.26) et l'Australie, les Etats-Unis d'Amé-
rique, le Kenya, le Paraguay, les Pays-Bas, le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la 
Thaïlande (E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l). 

4. Ces amendements étaient les suivants : 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.26) : 

Chaque fois que l'expression "trafic illicite" apparaît 
dans le texte, il conviendra de la remplacer par le membre 
de phrase suivant : "infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2". 

Australie, Etats-Unis d'Amérique, Kenya, Paraguay, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et Thaïlande 
(E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l) : 

Nouvelle définition — 'Trafic de transit" : L'expres-
sion "trafic de transit" désigne le mouvement illicite de 

stupéfiants, de substances psychotropes ou substances du 
Tableau I et du Tableau II sur le territoire d'une Partie qui 
n'est ni la destination finale de ces substances ni leur point 
d'origine. 

Paragraphe 1 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer les alinéas a à d du paragraphe 1. 

Alinéa 1 a bis 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L. 18) 

Ajouter le nouvel alinéa 1 a bis dont le texte suit : 

"a bis) S'il s'agit d'Etats voisins, promouvoir, en 
vertu d'arrangements réciproques, l'échange d'infor-
mations au sujet des mesures à adopter dans le voisi-
nage des limites de leurs territoires respectifs pour la 
prévention et la répression du trafic illicite de drogues 
afin d'éviter que les trafiquants n'arrivent sur le terri-
toire national d'une des Parties ou n'y déchargent leur 
marchandise illicite dans le but de se soustraire à la 
surveillance et aux poursuites exercées par une des 
Parties, ainsi qu'empêcher que toute action de ce genre 
par une des Parties n'entraîne des conséquences préju-
diciables pour l'autre Partie;". 

Alinéa 1 b 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25) 

Modifier comme suit l'alinéa b du paragraphe 1 : 

"b) Coopérer entre elles dans le cadre des enquê-
tes relatives aux infractions, établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2, qui ont des dimensions 
internationales, à l'identité, aux déplacements et aux 
activités des suspects et au mouvement des produits de 
ces infractions ou des drogues, substances ou instru-
ments utilisés pour les commettre;" 

Alinéa 1 c 

Israël (E/CONF.82/C.2/L.23) 

Modifier comme suit la première phrase de l'alinéa : 

"c) Créer, lorsqu'il y a lieu — si la législation 
nationale le permet et sous réserve de l'approbation de 
l'Etat requis — et compte tenu de la nécessité . . . sur 
le territoire de laquelle l'opération se déroulera;" 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L. 18) 

Modifier comme suit la dernière phrase de l'alinéa : 

"c) Dans tous ces cas, les Parties intéressées 
garantiront que sera pleinement respectée la souverai-
neté de la Partie sur le territoire de laquelle l'opération 
se déroulera;" 
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Paragraphe 2 

Alinéa 2 a 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25) 

Modifier l'alinéa comme suit : 
"a) Les méthodes employées pour déceler et répri-

mer les infractions établies conformément au paragra-
phe 1 de l'article 2;" 

Alinéa 2 b 

Australie, Etats-Unis d'Amérique, Kenya, Paraguay, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et Thaïlande 
(E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l) 

Remplacer les mots "les Etats de transit" par les mots 
"les Etats affectés par le trafic de transit". 

Alinéa 2 d 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25) 

Modifier l'alinéa comme suit : 
"d) La détection et la surveillance du mouvement 

des produits des infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 2 et des drogues, substances et 
instruments utilisés pour les commettre;" 

Alinéa 2 e 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25) 

Modifier l'alinéa comme suit : 
"e) Les méthodes employées pour dissimuler ou 

déguiser ces produits;" 

Paragraphe 3 

Australie, Etats-Unis d'Amérique, Kenya, Paraguay, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et Thaïlande 
(E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l) 

Remplacer le membre de phrase "y compris les pro-
blèmes et besoins particuliers des Etats de transit" par le 
membre de phrase "y compris les problèmes particuliers 
des Etats affectés par le trafic de transit". 

Paragraphe 4 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer le texte du paragraphe 4. 

Cuba (E/CONF.82/C.2/L. 18) 

Modifier le paragraphe comme suit : 
"4. Les Parties pourront établir une coordination 

efficace entre leurs organismes et services nationaux 

compétents et, à ce titre, conclure des accords ou 
arrangements bilatéraux ou autres pour faire face au 
trafic illicite des stupéfiants et des substances psycho-
tropes." 

Paragraphe 5 

Australie, Etats-Unis d'Amérique, Kenya, Paraguay, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et Thaïlande 
(E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l) 

Remplacer le texte du paragraphe 5 par le texte suivant : 

"Les Parties s'efforcent, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales compé-
tentes, de mettre au point des programmes de coopéra-
tion et d'assistance techniques et d'améliorer les voies 
de communication, compte dûment tenu des problèmes 
et des besoins particuliers des Etats affectés par le 
trafic de transit." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

5. La Commission II a examiné l'article 6, ainsi que les 
amendements s'y rapportant, de sa 19e à sa 24e séance, du 
9 au 13 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

6. La Commission a accepté la phrase liminaire du para-
graphe 1, telle qu'elle figure dans la proposition de base, 
en ajoutant, à la fin, "et conformément à des accords ou 
à des arrangements bilatéraux ou multilatéraux". 

7. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et de la République fédérale d'Allemagne ont indi-
qué que le mot "arrangements", figurant dans le membre 
de phrase ajouté à la fin de la phrase liminaire, doit être 
compris comme englobant les arrangements officieux. 

Alinéa 1 a 

8. La Commission II a décidé d'adopter l'alinéa a du 
paragraphe 1 tel qu'il est formulé dans la proposition de 
base. 

Alinéa 1 a bis 

9. La Commission a examiné la proposition présentée 
par Cuba en vue d'ajouter un nouvel alinéa a bis au para-
graphe 1 (E/CONF.82/C.2/L.18). A la suite d'un échange 
de vues, le nouvel alinéa a bis du paragraphe 1 proposé a 
été modifié comme suit par la délégation cubaine : 

"1. a bis) Fournir, lorsque les Parties adoptent 
des mesures pour la prévention et la suppression du 
trafic illicite des stupéfiants, des substances psycho-
tropes et des substances inscrites aux Tableaux I et II de 
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la présente Convention dans le voisinage des limites du 
territoire d'une autre Partie avec laquelle il n'existe pas 
de conventions ou d'accords de coopération bilatérale, 
multilatérale ou régionale visant la suppression du 
trafic illicite de ces substances, des informations à cet 
égard à l'autre Partie afin que celle-ci puisse prévenir 
toutes conséquences préjudiciables que pourrait avoir 
sur son territoire l'action entreprise par les trafiquants 
dans le but de se soustraire à une arrestation ou à des 
poursuites." 

10. A la suite d'un nouvel échange de vues, le repré-
sentant de Cuba a décidé de retirer la proposition susmen-
tionnée. 

Alinéa 1 b 

11. La Commission a approuvé le texte de l'alinéa b du 
paragraphe 1 tel qu'il figure dans l'amendement présenté 
par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25) en lui apportant 
les modifications suivantes : 

a) Remplacer les mots "qui ont des dimensions inter-
nationales" par les mots "qui ont un caractère interna-
tional"; 

b) Remplacer les mots "des suspects" par le membre 
de phrase "des trafiquants ou des personnes soupçonnées 
d'être impliquées dans le trafic"; 

c) Insérer, après le mot "produits", les mots "ou des 
biens provenant"; 

d) Remplacer les mots "drogues, substances" par les 
mots "stupéfiants, substances psychotropes et substances 
inscrites aux Tableaux de la présente Convention"; 

e) Insérer après le mot "employées" les mots "ou 
qu'il était prévu d'employer". 

Alinéa 1 c 

12. La Commission a décidé d'adopter le texte de l'ali-
néa 1 c, tel qu'il figure dans la proposition de base. 

13. Le représentant de la Colombie a dit que, dans son 
pays, au cours de l'enquête pénale, la coopération admi-
nistrative est déterminée par les décisions du juge chargé 
de l'enquête. Il a ajouté que, comme l'enquête est confiée 
à un juge, la création d'une équipe commune qui apporte-
rait sa coopération n'est pas appropriée et que, pour cette 
raison, la délégation colombienne avait des réserves à 
l'égard des alinéas tels qu'ils ont été adoptés. 

Alinéa 1 d 

14. La Commission a décidé d'adopter l'alinéa 1 d de la 
proposition de base, ainsi modifié : 

Remplacer le mot "transmettre" par le mot "four-
nir". 

15. La représentante du Mexique a dit que, malgré la 
réserve de sa délégation concernant les alinéas 1 a, 1 b, 
1 c et 1 d, laquelle vise essentiellement la suppression de 
ces paragraphes, la délégation mexicaine ne s'opposera 
pas au consensus si la Commission y parvient. 

Paragraphe 2 

16. La Commission a adopté la phrase introductive du 
paragraphe 2 telle qu'elle figure dans la proposition de 
base, avec l'amendement ci-après : 

Remplacer le membre de phrase "aux membres de ses 
services de détection et de répression ou de douanes ou 
autres services" par le membre de phrase "aux membres 
de ses services de détection et de répression ou autres 
services, y compris le service des douanes". 

17. Le représentant de la République populaire de Chine 
a dit que, de l'avis de sa délégation, il conviendrait de 
mentionner non seulement les services de détection et de 
répression et les douanes, mais aussi les autorités de police. 

Alinéa 2 a 

18. La Commission a accepté l'alinéa 2 a tel qu'il avait 
été remanié dans l'amendement présenté par les Pays-Bas 
(E/CONF.82/C.2/L.25). 

Alinéa 2 b 

19. L'alinéa 2 b, tel qu'il figure dans la proposition de 
base, a été adopté. 

Alinéa 2 c 

20. L'alinéa 2 c, tel qu'il figure dans la proposition de 
base, a été adopté, mais le dernier membre de phrase, après 
les mots "de l'exportation", a été modifié comme suit : 
"des stupéfiants, des substances psychotropes et des sub-
stances inscrites aux Tableaux de la présente Convention". 

Alinéa 2 d 

21. L'alinéa 2 d, tel qu'il figure dans l'amendement pré-
senté par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25), a été adopté 
avec les amendements suivants : 

a) Insérer, après les mots "des produits", les mots "et 
des biens provenant"; 

b) Remplacer les mots "des drogues, substances" par 
les mots "des stupéfiants, des substances psychotropes 
et des substances inscrites aux Tableaux de la présente 
Convention"; 

c) Insérer, après les mots "employées", les mots "ou 
qu'il était prévu d'employer". 

Alinéa 2 e 

22. L'alinéa 2 e, tel qu'il figure dans l'amendement 
présenté par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.25), a été 
adopté, avec les adjonctions suivantes : 

a) Insérer, avant le mot "dissimuler", le mot "trans-
férer"; 

b) Ajouter, à la fin de l'alinéa 2 e, les mots "biens et 
instruments". 

Alinéas 2 f, g et h 

23. Les alinéas 2 / g et h ont été adoptés tels qu'ils 
figurent dans la proposition de base. 
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Paragraphe 3 

24. La Commission a adopté le paragraphe 3 tel qu'il 
figure dans la proposition de base, avec l'amendement 
suivant : 

Insérer à la première ligne, après les mots "des pro-
grammes de", les mots "recherche et de". 

Paragraphe 4 

25. Après une proposition orale de la représentante du 
Mexique, le représentant de Cuba a dit que l'amendement 
au paragraphe 4, qui fait l'objet du document E/CONF.82/ 
C.2/L.18, pouvait être retiré. 

26. Après un échange de vues, la Commission a décidé 
de faire du paragraphe 4 un nouvel alinéa e du paragra-
phe 1, qui serait ainsi conçu : 

"e) Faciliter une coordination efficace entre les 
organismes et services nationaux compétents et favo-
riser les échanges de personnel et d'autres experts, 
notamment, le cas échéant, le détachement d'agents de 
liaison;" 

27. Le représentant du Royaume-Uni a dit que, s'agis-
sant du détachement d'agents de liaison, le mot "échan-
ges" ne signifiait pas que la réciprocité soit inévitable. Ces 
détachements pouvaient être envisagés par les Parties et 
faire l'objet d'accords bilatéraux, selon les besoins. 

28. La représentante du Mexique a dit que, selon l'inter-
prétation de sa délégation, le principe de la réciprocité à 
cet égard devait être maintenu. 

29. Le représentant de la Colombie a dit que sa déléga-
tion se voyait obligée de faire une réserve à ce paragraphe 
à cause de la mention des agents de liaison. 

30. Il a été demandé au Comité de rédaction de trouver 
un terme anglais qui rendrait le sens du mot fiançais 
"fonctionnaires" et d'adapter les textes en conséquence 
dans les autres langues. 

Paragraphe 5 

31. Après divers échanges de vues, la Commission a 
décidé de supprimer le paragraphe 5 figurant dans la pro-
position de base, étant donné que l'article 6 bis contient 
des dispositions beaucoup plus détaillées sur le même 
sujet. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

32. Le Comité a accepté le texte ci-après qui est trans-
mis au Comité de rédaction : 

"Article 6 

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION ET FORMATION 

1. Les Parties coopéreront étroitement, conformément 
à leurs systèmes juridiques et administratifs nationaux 
respectifs, en vue de renforcer l'efficacité des activités 

tendant à détecter et réprimer le trafic illicite. Elles 
devront, en particulier, sur la base des accords ou ar-
rangements bilatéraux ou multilatéraux : 

a) Etablir et entretenir des voies de communication 
entre les organismes et services nationaux compétents 
en vue de faciliter l'échange sûr et rapide de renseigne-
ments concernant tous les aspects du trafic illicite, y 
compris, si les Parties intéressées le jugent approprié, 
les liens de ce trafic avec d'autres activités criminelles; 

b) Coopérer entre elles pour mener des enquêtes 
relatives aux infractions établies conformément à l'arti-
cle 2, paragraphe 1, qui ont un caractère international, 
en vue de déterminer l'identité et les activités des trafi-
quants ou des personnes soupçonnées de participer au 
trafic et l'endroit où ils se trouvent, et le mouvement 
des produits ou des biens en provenant, ou des stupé-
fiants, des substances psychotropes et des substances 
inscrites aux Tableaux de la présente Convention, ou 
des instruments qui ont été utilisés ou qu'il était prévu 
d'utiliser pour la perpétration de ces infractions; 

c) Créer, lorsqu'il y a lieu — si la législation 
nationale le permet — et compte tenu de la nécessité de 
sauvegarder la sécurité des personnes et des opérations, 
des équipes communes chargées de mettre en œuvre les 
dispositions du présent paragraphe. Les agents de toute 
Partie qui seront membres de telles équipes se confor-
meront aux indications des autorités compétentes de la 
Partie sur le territoire de laquelle l'opération se dérou-
lera. Dans tous ces cas, les Parties intéressées veilleront 
à ce que soit pleinement respectée la souveraineté de la 
Partie sur le territoire de laquelle l'opération se dérou-
lera; 

d) Fournir, lorsqu'il y a lieu, des échantillons de 
substances placées sous contrôle à des fins d'analyse ou 
d'enquête; 

e) Faciliter une coordination efficace entre les 
organismes et services nationaux compétents et favori-
ser les échanges de personnel et d'autres experts, 
notamment le détachement d'agents de liaison. 

2. S'il y a lieu, chaque Partie entreprendra, mettra au 
point ou améliorera des programmes de formation 
spécifiques destinés aux membres de ses services de 
détection et de répression ou autres services, y compris 
le service des douanes, chargés de lutter contre le trafic 
illicite. Ces programmes devront porter notamment sur 
les points suivants : 

a) Les méthodes employées pour déceler et répri-
mer les infractions établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 2; 

b) Les itinéraires empruntés et les techniques 
employées par les trafiquants, en particulier dans les 
Etats de transit, et les mesures de lutte appropriées; 

c) La surveillance de l'importation et de l'expor-
tation des stupéfiants, des substances psychotropes et 
des substances inscrites aux Tableaux de la présente 
Convention; 

d) La détection et la surveillance du mouvement 
des produits et des biens provenant des infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 2 et 
des stupéfiants, des substances psychotropes et des 



Principaux documents de la Conférence 147 

substances inscrites aux Tableaux de la présente 
Convention et des instruments utilisés ou qu'il était 
prévu d'utiliser pour les commettre; 

e) Les méthodes employées pour transférer, dissi-
muler ou déguiser ces produits, biens ou instruments; 

f ) Le rassemblement des éléments de preuve; 
g) Les techniques de contrôle dans les zones 

franches et les ports francs; 
h) Les techniques modernes de détection et de ré-

pression. 

3. Les Parties s'aideront à établir et à exécuter des 
programmes de recherche et de formation leur permet-
tant d'échanger des connaissances spécialisées dans les 
domaines visés au paragraphe 2 du présent article et, à 
cette fin, utiliseront aussi, lorsqu'il y aura lieu, les 
conférences et séminaires régionaux et internationaux 
pour stimuler la coopération et permettre l'examen de 
problèmes d'intérêt commun, y compris les problèmes 
et besoins particuliers des Etats de transit." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13/ADD.9 

[Original : anglais/espagnol] 
[14 décembre 1988] 

Article 6 bis 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 6 bis dont la Conférence était 
saisie dans le document E/CONF.82/3 était libellé comme 
suit : 

"Article 6 bis 

COOPÉRATION ET ASSISTANCE INTERNATIONALES POUR 
LES ETATS DE TRANSIT 

1. Les Parties s'efforcent, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales ou régio-
nales compétentes, d'aider et d'appuyer des Etats de 
transit au moyen d'un programme de coopération tech-
nique et partagent, lorsqu'elles en sont priées, le coût 
des activités d'interdiction des drogues assumé par les 
Etats de transit. 

2. Les Parties s'efforcent aussi, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'organisations internationales 
ou régionales compétentes, de fournir une aide finan-
cière visant à accroître les ressources et l'infrastructure 
de détection et de répression nécessaires pour prévenir 
effectivement le trafic de transit." 

II. AMENDEMENTS 

2. Des amendements ont été présentés par les Bahamas, 
le Bangladesh, la Bolivie, l'Egypte, l'Inde, l'Indonésie, 
l'Iran (République islamique d'), la Malaisie, la Mauri-
tanie, le Mexique, les Philippines et la Yougoslavie 
(E/CONF.82/C.2/L.28) et les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/ 
L.30). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Bahamas, Bangladesh, Bolivie, Egypte, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Malaisie, Mauritanie, 
Mexique, Philippines et Yougoslavie 
(E/CONF.82/C.2/L.28) 

Reformuler l'article 6 bis comme suit : 

"COOPÉRATION ET ASSISTANCE INTERNATIONALES 
POUR LES ETATS DE TRANSIT 

1. Les Parties s'efforcent, soit directement soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales ou régio-
nales compétentes, d'aider et d'appuyer les Etats de 
transit au moyen d'un programme de coopération tech-
nique et partagent de manière appropriée, lorsqu'elles 
en sont priées, le coût des activités d'interdiction des 
drogues et autres activités connexes assumé par les 
Etats de transit. 

2. Les Parties s'efforcent aussi, soit directement 
soit par l'intermédiaire d'organisations internationales 
ou régionales compétentes, de fournir une aide finan-
cière visant à accroître les ressources et à renforcer les 
infrastructures dont les Etats de transit ont besoin pour 
mieux contrôler le trafic de transit et le prévenir effi-
cacement. 

3. Les Parties cherchent à conclure des traités, des 
accords ou des arrangements bilatéraux et multilatéraux 
pour accroître l'efficacité de la coopération internatio-
nale en application du présent article." 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.30) 

L'article 6 bis devrait être libellé comme suit : 

"TRAFIC DE TRANSIT 

Les Parties coopèrent dans la mesure du possible, 
soit directement soit par l'intermédiaire d'organisa-
tions internationales ou régionales compétentes, en vue 
d'aider et d'appuyer les Etats particulièrement touchés 
par le trafic de transit au moyen de programmes de 
coopération technique ou autrement, dans le but, no-
tamment, de renforcer leur capacité de détection et de 
répression ainsi que l'infrastructure nécessaires pour 
prévenir effectivement le rafic de transit." 

m . TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

4. La Commission II a examiné l'article 6 bis et les 
amendements y relatifs à ses 22e, 23e et 24e séances, les 
12 et 13 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Définition d'"Etat de transit" 

5. A propos de l'article 6 bis, la Commission a décidé 
d'examiner la définition des mots "Etats de transit" avant 
d'entamer l'examen de l'article de fond. 
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6. La Commission était saisie de la définition des mots 
"Etat de transit" contenue dans la proposition de base 
concernant l'article premier ainsi que de l'amendement 
présenté par l'Australie, les Etats-Unis, le Kenya, le Para-
guay, les Pays-bas, le Royaume-Uni et la TTiailande et 
publié sous la cote E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l*. En 
liaison avec cet amendement, la Commission a examiné la 
possibilité de remplacer les mots "Etat de transit" par les 
mots "Etat touché par le trafic de transit" et de remplacer 
par conséquent la définition de "Etat de transit" par celle 
de "trafic de transit". 

7. Après un échange de vues, la Commission a décidé de 
conserver les mots "Etat de transit" dans l'article 6 bis et 
de les définir comme suit : 

"L'expression «Etat de transit» désigne un Etat sur 
le territoire duquel des substances illicites, stupéfiants, 
substances psychotropes et substances inscrites aux 
Tableaux I et D sont déplacées et qui n'est ni le point 
d'origine ni la destination finale de ces substances". 

8. Les représentants des auteurs de l'amendement publié 
sous la cote E/CONF.82/C.2/L.27 et Corr.l ont estimé que 
cette définition tenait compte de leur amendement et l'ont, 
par conséquent, retiré. 

Examen <le la teneur de l'article 6 bis 

9. La Commission a examiné l'article 6 bis tel qu'il 
figure dans la proposition de base ainsi que les modifica-
tions de cet article présentées par les Bahamas, le Bangla-
desh, la Bolivie, l'Egypte, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie, 
la Mauritanie, le Mexique, les Philippines, la République 
islamique d'Iran et la Yougoslavie (E/CONF.82/C.2/L.28) 
ainsi que par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.30). 

10. Après un échange de vues et diverses propositions 
orales, la Commission a décidé de prendre pour base le 
texte modifié publié sous la cote E/CONF.82/C.2/L.28, 
que la Commission a décidé d'amender comme suit : 

Paragraphe 1 

a) Remplacer le mot "s'efforce" par le mot "coopère" 
et ajouter le mot "afin" avant les mots "d'aider"; 

b) Insérer, entre les mots "Etat de transit" et "au 
moyen de", le membre de phrase "et, en particulier, les 
pays en développement qui ont besoin de cette assistance 
et de cet appui, dans la mesure du possible"; 

c) Remplacer les mots "d'un programme de coopé-
ration technique" par les mots "de programmes de 
coopération technique"; 

d) Supprimer le membre de phrase "et partagent de 
manière appropriée le coût assumé par les Etats de transit, 
lorsqu'elles en sont priées" et remplacer les mots "des 
activités d'interdiction" par les mots "intéressant les acti-
vités d'interdiction". 

•Amendement présenté pour l'article 6. 

Paragraphe 2 

a) Remplacer les mots "s'efforcent aussi" par le mot 
"peuvent" et supprimer le mot "de" au début de la troi-
sième ligne; 

b) Remplacer le membre de phrase "une aide finan-
cière visant à accroître" par le membre de phrase "une 
aide financière à ces Etats en vue de développer"; 

c) Supprimer les mots "les ressources"; 
d) Remplacer le membre de phrase "dont les Etats de 

transit ont besoin" par le mot "nécessaires"; 
e) Remplacer le membre de phrase "mieux contrôler 

le trafic de transit et le prévenir efficacement" par le 
membre de phrase "contrôler le trafic de transit et le pré-
venir efficacement"; 

f ) Remplacer les mots "trafic de transit" par les mots 
"trafic illicite". 

Paragraphe 3 

a) Remplacer les mots "cherchent à" par le mot "peu-
vent"; 

b) Remplacer dans l'expression "bilatéraux et multi-
latéraux" le mot "et" par le mot "ou"; 

c) Supprimer les mots "des traités"; 
d) Ajouter, à la fin du paragraphe, le membre de 

phrase "et peuvent prendre en considération des arrange-
ments financiers à cet égard". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

11. La Commission est convenue du texte suivant qui 
est renvoyé au Comité de rédaction : 

"Article 6 bis 

COOPÉRATION ET ASSISTANCE INTERNATIONALES POUR 
LES ETATS DE TRANSIT 

1. Les Parties coopèrent, soit directement soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales ou régio-
nales compétentes, afin d'aider et d'appuyer les Etats 
de transit et, en particulier, les pays en développement 
qui ont besoin de cette assistance et de cet appui, dans 
la mesure du possible, au moyen de programmes de 
coopération technique intéressant les activités d'inter-
diction des drogues et autres activités connexes. 

2. Les Parties peuvent, soit directement soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales ou régio-
nales compétentes, fournir une aide financière à ces 
Etats de transit afin de développer et de renforcer les 
infrastructures nécessaires pour contrôler le trafic de 
transit et le prévenir efficacement. 

3. Les Parties peuvent conclure des accords ou des 
arrangements bilatéraux et multilatéraux pour accroître 
l'efficacité de la coopération internationale en applica-
tion du présent article et peuvent prendre en considéra-
tion des arrangements financiers à cet égard." 
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DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L13/ADD.6 

[Original : anglais/espagnol] 
[5 décembre 1988] 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 7 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était libellé comme suit : 

"Article 7 

LIVRAISONS SURVEILLÉES 

1. Conformément aux principes fondamentaux de 
leurs systèmes juridiques nationaux respectifs, les Par-
ties prendront les mesures nécessaires pour permettre 
le recours approprié aux livraisons surveillées à l'éche-
lon international, sur la base d'accords ou d'arrange-
ments auxquels elles auront mutuellement consenti, en 
vue d'identifier les individus impliqués dans le trafic 
illicite et d'engager des poursuites judiciaires contre 
eux. 

2. La décision de recourir à des livraisons sur-
veillées sera prise dans chaque cas d'espèce et pourra, 
le cas échéant, tenir compte d'arrangements et d'enten-
tes financiers quant à l'exercice de leur compétence par 
les Parties intéressées." 

II. AMENDEMENTS 

2. La Commission était saisie d'amendements présentés 
par Cuba, l'Egypte, le Guatemala, l'Inde, le Kenya, la 
Mauritanie, le Mexique (E/CONF.82/C.2/L.6), les Pays-
bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (E/CONF.82/C.2/L.7) et la France (E/CONF.82/ 
C.2/L.9). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Cuba, Egypte, Guatemala, Inde, Kenya, Mauritanie et 
Mexique (E/CONF.82/C.2/L.6) 

Lire le paragraphe 1 comme suit : 

"1. Les Parties, conformément aux dispositions de 
l'article 1 bis et aux principes fondamentaux de leurs 
systèmes juridiques nationaux, peuvent prendre les 
mesures nécessaires pour permettre le recours appro-
prié aux livraisons surveillées à l'échelon international, 
sur la base d'accords ou d'arrangements auxquels elles 
auront mutuellement consenti, en vue d'identifier et 
d'arrêter les individus impliqués dans le trafic illicite et 
d'engager des poursuites judiciaires contre eux." 

Pays-Bas et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (E/CONF.82/C.2/L.7) 

Après le paragraphe 2, ajouter un nouveau paragra-
phe 3 : 

"3. Les envois pour lesquels il est convenu d'ap-
pliquer la méthode de la livraison surveillée peuvent 

être interceptés et autorisés à se poursuivre une fois les 
stupéfiants ou les substances psychotropes remplacés 
en tout ou partie par des substances inoffensives." 

France (E/CONF.82/C.2/L.9) 

Après le paragraphe 2, ajouter le troisième paragraphe 
suivant : 

"3. Afin de coordonner efficacement les opérations 
de livraisons surveillées aux niveaux national et inter-
national, les Parties pourront envisager d'en charger 
une autorité nationale compétente qui pourrait être son 
service national centralisateur. Cette autorité sera tenue 
informée de toute livraison surveillée, que la source 
soit policière ou douanière, et qu'il s'agisse d'opérer 
vers, depuis ou via son pays." 

III . T R A V A U X D E L A C O M M I S S I O N N 

A. Séances 

4. La Commission II a examiné l'article 7 de sa 6e à sa 
10e séance, du 30 novembre au 2 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphe 1 

5. Après un échange de vues concernant la proposition 
de base, l'amendement publié sous la cote E/CONF.82/ 
C.2/L.6 présenté par le Mexique et diverses propositions 
orales, la Commission est convenue d'adopter la proposi-
tion de base amendée comme suit : 

a) Remplacer le premier membre de phrase par le 
texte suivant : "Si les principes fondamentaux de leurs 
systèmes juridiques nationaux respectifs le permettent"; 

b) Ajouter après les mots "les mesures nécessaires" 
une virgule et le membre de phrase "compte tenu de leurs 
possibilités". 

6. Le représentant de l'Union des Républiques socialis-
tes soviétiques a fait savoir que sa délégation croyait com-
prendre que dans le texte, tel qu'il était adopté, les mots 
"poursuites judiciaires" incluraient des mesures telles que 
le fait d'appréhender ou de détenir les personnes repérées. 

7. La représentante du Mexique a déclaré que sa délé-
gation n'insisterait pas pour inclure une référence à 
l'article 1 bis au paragraphe 1 de l'article 7. Elle a ajouté 
que son but était d'accélérer les débats mais qu'il ne 
fallait pas en déduire que sa délégation n'insisterait pas 
pour les propositions présentées au sujet de l'article 1 bis 
et qui avaient déjà obtenu l'appui de nombreuses déléga-
tions. 

8. Il a aussi été indiqué que la Commission croyait com-
prendre que sa décision de faire suivre le membre de 
phrase "si les principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques nationaux respectifs" par les mots "le permet-
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tent" ne préjugeait pas les décisions concernant la réfé-
rence dans d'autres articles à la même notion. 

9. Il a en outre été indiqué que la Commission croyait 
comprendre que la première phrase ne pouvait être inter-
prétée comme signifiant que les opérations de livraison 
surveillée exigeraient une disposition expresse dans la 
juridiction nationale permettant de telles opérations. 

Paragraphe 2 

10. Après un échange de vues, la Commission a accepté 
le paragraphe 2 tel qu'il est formulé dans la proposition de 
base. 

Nouveau paragraphe 3 

11. Après un échange de vues sur des propositions 
concernant un nouveau paragraphe 3, le représentant de 
la France a retiré l'amendement publié sous la cote E/ 
CONF.82/C.2/L.9. 

12. La Commission a décidé d'adopter la formulation du 
nouveau paragraphe 3 publiée sous la cote E/CONF.82/ 
C.2/L.7, avec les amendements suivants : 

a) D'ajouter le mot "illicites" après le mot "en-
vois"; 

b) D'ajouter le membre de phrase "avec le consente-
ment des parties concernées" entre les mots "peuvent" et 
"être"; 

c) De remplacer le membre de phrase "une fois les 
stupéfiants ou les substances psychotropes remplacés en 
tout ou partie par des substances inoffensives" par le 
membre de phrase "les stupéfiants ou les substances 
psychotropes étant intacts ou enlevés ou remplacés en tout 
ou en partie". 

13. A propos de l'adoption de cet article, la représen-
tante du Mexique a déclaré que la formulation adoptée 
était le résultat d'un compromis visant à réunir un consen-
sus mais ne satisfaisant pas pleinement toutes les déléga-
tions. Elle a noté en outre que la délégation mexicaine 
aurait préféré exclure toute référence aux "livraisons sur-
veillées" car une telle opération est explicitement interdite 
par la législation mexicaine et par la législation de nom-
breux autres pays. La délégation mexicaine a donné son 
accord dans un esprit de coopération afin de faciliter les 
travaux de la Conférence et de témoigner de l'engagement 
ferme de son gouvernement de lutter contre le trafic illi-
cite des stupéfiants. 

Définition de l'expression "livraison surveillée" 

14. Dans le cadre de l'examen de l'article 7, la Commis-
sion a examiné la définition de l'expression "livraison 
surveillée" qui doit figurer à l'article premier. La propo-
sition de base concernant cette définition, telle qu'elle 
figure dans le document E/CONF.82/3, est conçue comme 
suit : 

"L'expression «livraison surveillée» désigne les 
méthodes d'enquête consistant à permettre le passage 
par le territoire d'un ou de plusieurs pays de stupéfiants 

ou de substances psychotropes [ou de substances figu-
rant sur la Liste A ou la Liste B] [ou d'envois illicites 
qui sont interceptés par les autorités compétentes et que 
celles-ci autorisent à se poursuivre une fois les stupé-
fiants ou substances psychotropes remplacés par des 
substances inoffensives] expédiés illicitement, au su et 
sous la surveillance des autorités compétentes desdits 
pays, en vue d'identifier les personnes impliquées dans 
le trafic illicite et d'engager des poursuites contre elles, 
[si elles sont autorisées par les lois et règlements d'un 
Etat Partie];" 

15. Après un échange de vues, la Commission a adopté 
la définition suivante : 

"L'expression «livraison surveillée» désigne les 
méthodes consistant à permettre le passage par le ter-
ritoire d'un ou de plusieurs pays de stupéfiants ou 
de substances psychotropes, de substances figurant 
sur la Liste A ou la Liste B, ou de substances qui 
leur sont substituées, expédiés illicitement ou sous 
forme d'envois suspects, au su et sous la supervi-
sion des autorités compétentes desdits pays, en vue 
d'identifier les personnes impliquées dans le trafic il-
licite." 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

16. Les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur le texte ci-après qui est renvoyé au Comité 
de rédaction : 

"Article 7 

LIVRAISONS SURVEILLÉES 

1. Si les principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques nationaux respectifs le permettent, les Parties 
prennent les mesures nécessaires, compte tenu de leurs 
possibilités, pour permettre le recours approprié aux 
livraisons surveillées à l'échelon international, sur la 
base d'accords ou d'arrangements auxquels elles auront 
mutuellement consenti, en vue d'identifier les individus 
impliqués dans le trafic illicite et d'engager des pour-
suites judiciaires contre eux. 

2. La décision de recourir à des livraisons sur-
veillées est prise dans chaque cas d'espèce et peut, le 
cas échéant, tenir compte d'arrangements et d'ententes 
financiers quant à l'exercice de leur compétence par les 
Parties intéressées. 

3. Les envois illicites pour lesquels il est convenu 
d'appliquer la méthode de la livraison surveillée peu-
vent, avec le consentement des Parties intéressées, 
être interceptés et autorisés à se poursuivre, les stupé-
fiants ou les substances psychotropes étant laissés 
intacts, ou soustraits ou encore remplacés en tout ou en 
partie." 
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DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L13/ADD.7* 

[Original : anglais/espagnol] 
[8 décembre 1988] 

Article 8 

I. PROPOSITION DE BASE 

I. Le texte de l'article 8 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était libellé comme suit : 

"Article 8 

MESURES VISANT À SURVEILLER LES SUBSTANCES 
FRÉQUEMMENT UTILISÉES DANS LA TRANSFORMATION 

OU LA FABRICATION ILLICITES DE STUPÉFIANTS OU 
DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties adopteront les mesures qu'elles 
jugeront appropriées pour empêcher le détournement de 
substances figurant sur la Liste A et la Liste B, utilisées 
aux fins de la transformation ou de la fabrication illici-
tes de stupéfiants ou de substances psychotropes et 
coopéreront entre elles à cette fin. 

2. Si une Partie ou l'Organe est en possession de 
renseignements qui, à son avis, rendent nécessaire l'in-
clusion d'une substance dans la Liste A ou la Liste B, 
ladite Partie ou l'Organe adressera au Secrétaire géné-
ral une notification accompagnée de tous les renseigne-
ments pertinents à l'appui de celle-ci. 

3. Le Secrétaire général communiquera cette noti-
fication et les renseignements qu'il jugera pertinents 
aux Parties, à la Commission et, si la notification a été 
adressée par une Partie, à l'Organe. Les Parties com-
muniqueront leurs commentaires concernant la notifi-
cation au Secrétaire général, ainsi que toute infor-
mation complémentaire de nature à aider l'Organe à 
procéder à une évaluation et la Commission à se pro-
noncer. 

4. Si l'Organe, tenant compte de l'ampleur, de 
l'importance et de la diversité des utilisations licites 
de la substance et après avoir déterminé s'il est possible 
et facile d'utiliser des substances de remplacement, tant 
à des fins licites que pour la transformation ou la fabri-
cation illicites de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes, constate : 

a) Que la substance est fréquemment utilisée dans 
la transformation ou la fabrication illicites de stupé-
fiants ou de substances psychotropes, et 

b) Que la transformation ou la fabrication illicites 
de stupéfiants ou de substances psychotropes, par son 
volume et par son ampleur, crée de graves problèmes 
de santé publique ou problèmes sociaux, justifiant ainsi 
l'adoption de mesures internationales, 

l'Organe communiquera à la Commission une évalua-
tion de la substance, en indiquant les effets probables 
tant sur les utilisations licites que sur la transformation 

•Auquel ont été apportées les rectifications publiées dans le document 
E/CONF.82/C.2/L. 13. Add.7/Corr. 1. 

ou la fabrication illicites qu'aurait l'inscription de cette 
substance supplémentaire sur la Liste A ou la Liste B, 
ainsi que, le cas échéant, des recommandations concer-
nant les mesures de contrôle qui seraient appropriées au 
vu de ladite évaluation. 

5. La Commission, tenant compte des observa-
tions présentées par les Parties et des commentaires et 
recommandations de l'Organe, dont l'évaluation sera 
déterminante sur le plan scientifique, et prenant aussi 
dûment en considération tous autres facteurs pertinents, 
pourra décider, par vote à la majorité des deux tiers de 
ses membres, de placer une substance sur la Liste A ou 
la Liste B. 

6. Toute décision de la Commission prise en vertu 
du présent article sera communiquée par le Secrétaire 
général à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la pré-
sente Convention et à l'Organe. Cette décision prendra 
pleinement effet pour chaque Partie 180 jours après la 
date de la communication. 

7. a) Les décisions de la Commission prises en 
vertu du présent article seront soumises à l'examen 
du Conseil si une Partie en fait la demande dans les 
180 jours suivant la date de la notification de la déci-
sion. Cette demande sera présentée au Secrétaire géné-
ral accompagnée de tous renseignements pertinents à 
l'appui; 

b) Le Secrétaire général communiquera copie de 
cette demande et des renseignements pertinents à la 
Commission, à l'Organe et à toutes les Parties, qu'il 
invitera à présenter leurs observations dans les 90 jours. 
Toutes les observations reçues seront soumises à l'exa-
men du Conseil; 

c) Le Conseil pourra confirmer ou annuler la déci-
sion de la Commission. Sa décision sera notifiée à tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
aux Etats non membres Parties à la présente Conven-
tion, à la Commission et à l'Organe. 

8. La procédure exposée dans les paragraphes 2 à 7 
du présent article s'appliquera également lorsqu'une 
Partie ou l'Organe disposera de renseignements justi-
fiant la radiation d'une substance de la Liste A ou de 
la Liste B, ou le passage d'une substance d'une liste à 
l'autre. 

9. En ce qui concerne les substances de la Liste A 
et de la Liste B, chaque Partie prendra les mesures 
suivantes : 

a) Etablir et appliquer un système de suivi du com-
merce international de substances de la Liste A et de la 
Liste B afin de faciliter la détection des transactions 
suspectes. De tels systèmes de suivi devront être mis 
en œuvre en étroite coopération avec les fabricants, 
importateurs, exportateurs, grossistes et détaillants, qui 
signaleront aux autorités nationales compétentes les 
commandes et transactions suspectes; 

b) Assurer la saisie de toute substance de la Liste 
A ou de la Liste B s'il existe des preuves suffisantes 
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qu'elle est destinée à servir à la transformation ou à la 
fabrication illicites d'un stupéfiant ou d'une substance 
psychotrope; 

c) Adresser une notification, le plus rapidement 
possible, aux autorités et services compétents des Par-
ties intéressées s'il y a lieu de soupçonner que l'im-
portation, l'exportation ou le transit d'une substance de 
la Liste A ou de la Liste B a pour destination la trans-
formation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de 
substances psychotropes, comportant, en particulier, des 
informations sur les modes de paiement utilisés et tous 
éléments essentiels sur lesquels reposent leur convic-
tion; 

d) Exiger que les envois faisant l'objet d'impor-
tations et d'exportations soient dûment marqués et 
accompagnés des pièces nécessaires. Les pièces com-
merciales telles que factures, manifestes, connaisse-
ments, documents douaniers et autres documents de 
transport devront indiquer les noms des substances fai-
sant l'objet de l'importation ou de l'exportation tels 
qu'ils figurent dans la Liste A ou la Liste B, la quantité 
à importer ou à exporter, ainsi que le nom et l'adresse 
de l'importateur, de l'exportateur et du destinataire 
[lorsque celui-ci est connu]; 

e) Faire en sorte que les pièces visées à l'alinéa d 
soient conservées pendant au moins deux ans et tenus 
à la disposition des autorités nationales compétentes 
pour examen. 

10. a) En plus des dispositions du paragraphe 9, 
chaque Partie du territoire de laquelle une substance 
figurant sur la Liste A doit être exportée veillera à ce 
que les renseignements ci-après soient fournis par ses 
autorités compétentes, avant l'exportation, aux autori-
tés compétentes du pays importateur : 

i) Nom et adresse de l'exportateur et de 
l'importateur; 

ii) Désignation de la substance figurant sur la 
Liste A; 

iii) Quantité de la substance exportée; 
iv) Point présumé d'entrée et date estimée 

d'expédition. 

b) Les Parties pourront adopter des mesures de 
contrôle plus strictes ou plus sévères que celles qui sont 
prévues par le présent paragraphe si elles le jugent 
souhaitable ou nécessaire. 

11. Chaque Partie fournira chaque année à l'Or-
gane, sous la forme et selon la manière par lui définies 
et en utilisant les formules qu'il établira, des renseigne-
ments sur : 

a) Les quantités saisies de substances figurant sur 
la Liste A et la Liste B et, si elle est connue, leur 
origine; 

b) Toutes autres substances ne figurant pas sur la 
Liste A ou la Liste B qui ont été identifiées comme 
ayant servi à la transformation ou à la fabrication illici-
tes de stupéfiants ou de substances psychotropes et qui 
paraissent à la Partie suffisamment importantes pour 
être portées à l'attention de l'Organe; 

c) Les méthodes de détournement ainsi que de 
transformation et de fabrication illicites. 

12. L'Organe rendra compte chaque année à la 
Commission de l'application du présent article, et la 
Commission examinera périodiquement si les listes A 
et B sont adéquates et appropriées. 

13. Les dispositions du présent article ne s'appli-
queront ni aux préparations pharmaceutiques ni aux 
autres préparations contenant des substances figurant 
sur la Liste A ou la Liste B et composées de telle 
manière que lesdites substances ne peuvent pas être 
facilement utilisées ou récupérées par des moyens aisé-
ment applicables en quantité suffisante pour permettre 
la transformation ou la fabrication en quantité impor-
tante d'un stupéfiant ou d'une substance psychotrope. 

"Listes provisoires 

(D'autres définitions des substances, notamment 
des sels, etc., seront données par la suite) 

Liste A 
Acide lysergique 
Ephédrine 
Ergométrine 
Ergotamine 
Phényl-2-propanone 
Pseudo-éphédrine 

Liste B 

Acétone 
Acide anthranilique 
Acide phénylacétique 
Anhydride acétique 
Ethyl éther 
Pipéridine" 

II. AMENDEMENTS 

2. Des amendements ont été présentés par l'Inde (E/ 
CONF.82/C.2/L.5 et Corr.l), le Japon (E/CONF.82/C.2/ 
L. l l ) , la Grèce* (E/CONF.82/C.2/L.12) et le Canada (E/ 
CONF.82/C.2/L. 19). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphe 1 

Japon (E/CONF.82/C.2/L. 11) 

"Les Parties adopteront les mesures qu'elles juge-
ront appropriées pour empêcher le détournement de 
substances figurant sur la Liste A (précurseurs criti-
ques) et sur la Liste B (produits chimiques essentiels en 
tant qu'intermédiaires, réactifs ou solvants) utilisées 
aux fins de la transformation ou de la fabrication illi-
cites de stupéfiants ou de substances psychotropes et 
coopéreront entre elles à cette fin." 

Paragraphe 4 

Japon (E/CONF.82/C.2/L. 11) 

"a) Que la substance est essentiellement et fré-
quemment utilisée dans la transformation ou la fabrica-
tion illicites de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes, et" 

*Au nom des Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne prenant part à la Conférence (Allemagne, République fédérale d', 
Belgique, Danemark, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-
Bas, Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord). 
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Paragraphe 6 

Japon (E/CONF.82/C.2/L. 11) 

Après la dernière phrase, ajouter le membre de phrase 
suivant : 

"Sauf cependant pour une Partie qui, pendant cette 
période, et au sujet d'une décision ayant pour effet 
d'ajouter une substance à la liste A ou à la liste B, aura 
informé par écrit le Secrétaire général qu'en raison de 
circonstances exceptionnelles elle n'est pas en mesure 
de soumettre cette substance à toutes les dispositions 
de la Convention applicables aux substances de la Liste 
A ou de la Liste B. " 

Paragraphe 8 bis 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.5 et Corr.l) 

Après le paragraphe 8, insérer le paragraphe dont le 
texte suit : 

"8 bis. a) Sans préjudice du caractère général des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article, les Par-
ties exigeront que la fabrication, le commerce et la 
distribution de substances se fassent sous licence, sauf 
dans les cas où ces fabrication, commerce ou distribu-
tion sont le fait d'une entreprise d'Etat. 

b) Les Parties : 

i) Exerceront un contrôle sur toutes les per-
sonnes et entreprises qui procèdent ou se 
livrent à la fabrication, au commerce ou à 
la distribution des substances; 

ii) Exerceront dans le cadre des licences sus-
visées un contrôle sur l'établissement et les 
locaux dans lesquels ces fabrication, com-
merce ou distribution peuvent avoir lieu; 

iii) Exigeront que les titulaires d'une licence 
en vertu du présent paragraphe obtiennent 
l'autorisation de se livrer aux opérations 
susmentionnées; et 

iv) Empêcheront, compte tenu de la situation 
du marché, l'accumulation des substances 
détenues par les fabricants, commerçants, 
distributeurs, entreprises d'Etat ou autres 
personnes autorisées, en quantités dépassant 
ce qui est nécessaire pour la conduite nor-
male de leurs opérations." 

Paragraphe 9 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.5) 

Dans la phrase liminaire du paragraphe 9, insérer les 
mots "en outre" après le mot "prendra". 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.11) 

"Chaque Partie prendra, en ce qui concerne les sub-
stances figurant sur la Liste A et la Liste B, les mesures 
ci-après de la manière qu'elle juge appropriée pour en 
prévenir le détournement : 

a) Etablir, si nécessaire, et appliquer un système 
de su iv i . . . 

b) Assurer, le cas échéant, la saisie de toute sub-
stance . . . 

ou 
b bis) Assurer la saisie ou la suspension du com-

merce international de toute substance. . . 
d) Exiger de l'exportateur ou du destinataire que 

les exportations soient accompagnées des documents 
appropriés et ne soient pas incorrectement marquées. 
Les documents commerciaux tels que factures, docu-
ments de transport et autres documents pertinents de-
vront indiquer les noms et la quantité des substances, et 
le nom et adresse de l'importateur, de l'exportateur et, 
lorsque celui-ci est connu, du destinataire; 

e) Prendre des mesures appropriées pour que les 
documents visés à l'alinéa d . . . " 

Ajouter après l'alinéa d un nouvel alinéa d bis ainsi 
libellé : 

"En aucun cas, les dispositions des alinéas c et d ne 
sauraient être interprétées comme imposant à une Par-
tie l'obligation : 

i) De prendre des mesures administratives non 
conformes à ses lois et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l'autre Partie; 

ii) De fournir des informations qui ne peuvent 
être obtenues dans le cadre de sa législation 
ou de sa pratique administrative normale ou 
de celles de l'autre Partie; 

iii) De fournir des informations si ce faisant elle 
divulguerait un secret professionnel, industriel, 
économique, commercial ou autre ou un pro-
cédé commercial, ou des informations dont la 
divulgation serait contraire à l'ordre public. " 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

<< 

9. En ce qui concerne les substances de la Liste A 
et de la Liste B, chaque Partie s'engage à proposer les 
mesures requises à ses organes législatifs compétents 
afin qu'ils puissent adopter les mesures suivantes : 

b) Assurer la saisie ou la mise en lieu sûr de toute 
substance de la Liste A ou de la Liste B s'il existe des 
preuves suffisantes qu'elle est destinée à servir à la 
transformation ou à la fabrication illicites d'un stupé-
fiant ou d'une substance psychotrope;" 

Paragraphe 10 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

"10. a) En plus des dispositions du paragraphe 9, 
chaque Partie du territoire de laquelle une substance 
figurant sur la Liste A doit être exportée licitement 
veillera à ce que les renseignements ci-après soient 
fournis par ses autorités compétentes, avant l'expor-
tation, aux autorités compétentes du pays importateur : 

j» 
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Japon (E/CONF.82/C.2/L.11) 

"a) Outre les dispositions du paragraphe 9, chaque 
Partie du territoire de laquelle une substance figurant 
sur la Liste A doit être exportée veillera, si l'on sus-
pecte que les substances peuvent être utilisées à des 
fins illicites, à ce que les renseignements ci-après soient 
fournis par ses autorités compétentes, avant l'expor-
tation ou avant l'arrivée des substances à leur destina-
tion finale, aux autorités compétentes du pays importa-
teur : 

i) Le nom et l'adresse de l'exportateur et de 
l'importateur, si celui-ci est connu." 

Grèce* (E/CONF.82/C.2/L.12) 

Le paragraphe 10 a de l'article 8 devrait se lire de la 
façon suivante : 

"10. a) En plus des dispositions du paragraphe 9, 
chaque Partie du territoire de laquelle une substance 
figurant sur la Liste A doit être exportée, veillera, si 
l'on soupçonne un détournement de la substance à des 
fins illicites, à ce que les renseignements ci-après 
soient fournis par ses autorités compétentes avant l'ex-
portation ou avant l'arrivée à destination finale, aux 
autorités compétentes du pays importateur : 

i) Nom et adresse de l'exportateur et de l'im-
portateur s'ils sont connus." 

Canada (E/CONF.82/C.2/L.19) 

Nouveau texte du paragraphe 10 : 

"10. a) En plus des mesures prévues au para-
graphe 9, chaque Partie fournira, si la demande lui en 
est faite par une autre Partie, à propos de toute sub-
stance figurant sur la Liste (Liste A ou Liste B), les 
renseignements suivants concernant toute expédition 
vers le territoire de ladite Partie : 

i) Nom et adresse de l'exportateur, de l'im-
portateur et, le cas échéant, du destinataire; 

ii) Désignation de la substance figurant sur la 
Liste (Liste A ou Liste B); 

iii) Quantité de la substance exportée; 
iv) Point présumé d'entrée et date estimative 

d'envoi; 
v) Tout autre renseignement dont il est 

mutuellement convenu entre les Parties." 

n i . TRAVAUX DE LA COMMISSION n 

A. Séances 

4. La Commission II a examiné l'article 8 de sa 10e à sa 
16e séance, du 2 au 7 décembre 1988. 

*Au nom des Etats membres de la Communauté économique eu-
ropéenne prenant part à la Conférence (Allemagne, République fédérale 
d', Belgique, Danemark, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord). 

B. Examen et décisions 

Titre 

5. La Commission a décidé de supprimer les cinq pre-
miers mots du titre, qui devient donc désormais le sui-
vant : "Substances fréquemment utilisées dans la trans-
formation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de 
substances psychotropes". 

Paragraphes 1 à 8 

6. La Commission II a décidé d'adopter les paragra-
phes 1 à 8 tels qu'ils figurent dans la proposition de base. 
La Commission a décidé en outre de fusionner les para-
graphes 2 et 8 et a demandé au Comité de rédaction 
d'apporter les modifications rédactionnelles voulues à cet 
effet. 

7. Le représentant du Japon a indiqué que la nature des 
substances inscrites aux Tableaux I et II aurait dû être 
mentionnée au paragraphe 1 afin de préciser la portée du 
texte. Il a fait en outre observer que sa délégation avait 
approuvé le paragraphe 1, étant entendu que l'objet dudit 
paragraphe était d'indiquer à chacune des Parties à la 
Convention qu'elle est autorisée à s'acquitter de ses obli-
gations découlant des paragraphes suivants de l'article 8, 
tout en restant dans le cadre des mesures administratives 
de la Partie intéressée. 

Paragraphe 8 bis 

8. La Commission a examiné la proposition présentée 
par l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.5 et Corr.l), tendant à ajou-
ter après le paragraphe 8 un nouveau paragraphe 8 bis. 
Après un échange de vues, la Commission a adopté, pour 
ce paragraphe 8 bis, le texte ci-après : 

"8 bis. a) Sans préjudice du caractère général des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article et des 
dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961, modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961, et des dispositions de la Convention 
de 1971 sur les substances psychotropes, les Parties 
prendront les mesures qu'elles jugent appropriées pour 
surveiller la fabrication et la distribution sur leur terri-
toire des substances des Tableaux I et II de la présente 
Convention. 

b) A cet effet, les Parties pourront : 
i) Exercer un contrôle sur toutes les personnes 

et entreprises qui procèdent ou se livrent à 
la fabrication et à la distribution de ces 
substances; 

ii) Exercer dans le cadre des licences susvisées 
un contrôle sur l'établissement et les locaux 
dans lesquels ces fabrication ou distribution 
peuvent avoir lieu; 

iii) Exiger que les titulaires d'une licence ob-
tiennent l'autorisation de se livrer aux opé-
rations susmentionnées; et 

iv) Empêcher l'accumulation de ces substances 
par les fabricants et les distributeurs au-delà 
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des quantités nécessaires pour la conduite 
normale de leurs opérations et eu égard à la 
situation du marché." 

9. Le représentant de la République fédérale d'Alle-
magne a dit que son interprétation du paragraphe 8 bis 
était que les Parties étaient libres de ne pas adopter de 
mesures de contrôle concernant le processus de fabrica-
tion. Il a précisé que la plupart des fabricants dans son 
pays étaient des entreprises importantes et fiables qui 
n'avaient aucunement besoin de mesures de contrôle. 
Cette opinion a été appuyée par certaines délégations et le 
Président a estimé qu'elle constituait une interprétation 
possible de ce paragraphe. 

Paragraphe 9 

10. La représentante du Mexique a retiré sa proposition 
relative au paragraphe 9, telle qu'elle figure à l'annexe IV 
du document E/CONF.82/3. 

11. Après avoir examiné la proposition de base et les 
amendements présentés par l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.5 et 
Corr.l) et par le Japon (E/CONF.82/C.2/L.11), la Com-
mission a décidé d'adopter le paragraphe 9 tel qu'il figure 
dans la proposition de base avec les amendements sui-
vants : 

a) Remplacer, à l'alinéa 9 d, le mot "connaissements" 
par les mots "documents de transport"; 

b) Supprimer, à l'alinéa 9 d, les crochets placés avant 
et après les mots "lorsque celui-ci est connu". 

12. Le représentant du Japon a dit que, comme certains 
pays ont des systèmes de surveillance volontaire et 
d'autres des systèmes régis par la loi, sa délégation accep-
terait la formulation, étant entendu que chaque pays pour-
rait choisir la méthode convenant le mieux à son cas. En 
ce qui concerne l'alinéa b, le représentant du Japon a dit 
aussi que sa délégation pouvait interpréter cet alinéa com-
me couvrant seulement des activités menées à l'intérieur 
du territoire sur lequel l'Etat Partie exerce sa compétence. 

13. La Commission a examiné la proposition présentée 
par le Japon (E/CONF.82/C.2/L.11) tendant à ajouter, 
après le paragraphe 9 d, un nouveau paragraphe 9 d bis. 
La Commission a décidé que l'alinéa approuvé à la suite 
de cet examen devrait être inséré après le paragraphe 10 
et deviendrait le paragraphe 10 bis (voir ci-après sous le 
titre paragraphe 10 bis). 

Paragraphe 10 

14. La représentante du Mexique a retiré sa proposition 
relative à l'article 8, paragraphe 10, telle qu'elle figure 
dans le document E/CONF.82/3, annexe IV, page 111. 

15. Après un échange de vues concernant la proposition 
de base, les amendements du Japon (E/CONF.82/C.2./ 
L . l l ) et les amendements présentés par la Grèce au nom 
des Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne participant à la Conférence (E/CONF.82/C.2/L.12), 
une nouvelle rédaction du paragraphe 10 a été proposée à 
la Commission par le Canada (E/CONF.82/C.2/L.19). 

16. Après un nouvel échange de vues et le retrait par le 
Japon de son amendement (E/CONF.82/C.2/L.11), la 
Commission a décidé d'adopter la proposition de base 
modifiée comme suit : 

a) Insérer au paragraphe 10 a entre les mots "du para-
graphe 9" et les mots "chaque Partie" le membre de 
phrase "et sur demande adressée au Secrétaire général par 
la Partie intéressée"; 

b) Ajouter, à la fin du paragraphe 10 a i, après les 
mots "de l'importateur" le membre de phrase "et, le cas 
échéant, du destinataire"; 

c) Ajouter un paragraphe 10 a v, ainsi conçu : 'Tout 
autre renseignement dont il est mutuellement convenu 
entre les Parties". 

17. La représentante du Mexique a dit que sa délégation 
s'associait au consensus relatif au paragraphe 10, qui 
constituait un texte de compromis. Elle a néanmoins tenu 
à exprimer ses préoccupations devant l'adoption de ce 
texte qui, s'agissant du contrôle des précurseurs chimi-
ques, marque une régression par rapport aux articles 31 et 
12 de la Convention de 1961 et du Protocole de 1972, 
respectivement. 

Paragraphe 10 bis 

18. Compte tenu du nouveau paragraphe 9 d bis iii, 
proposé par le Japon (E/CONF.82/C.2/L.11), la Commis-
sion a adopté le texte suivant, qui deviendra le paragraphe 
10 bis : 

"Lorsqu'une Partie fournit des renseignements à une 
autre Partie conformément aux paragraphes 9 et 10, la 
Partie qui fournit ces renseignements peut demander que 
la Partie qui les reçoit en respecte le caractère confidentiel 
et ne divulgue pas de secret professionnel, industriel, 
économique, commercial ou autre ou de secret sur un pro-
cédé commercial." 

Paragraphes 11 et 12 

19. La Commission a décidé d'adopter les paragra-
phes 11 et 12 tels qu'ils sont formulés dans la proposition 
de base. 

Paragraphe 13 

20. La Commission a décidé d'adopter le paragraphe 13 
tel qu'il est formulé dans la proposition de base, avec 
l'amendement suivant : 

Supprimer la fin du paragraphe, à partir des mots 
"en quantité suffisante", le paragraphe se terminant en 
conséquence par les mots "par des moyens aisément 
applicables". 

Listes provisoires 

21. La Commission a décidé que ces listes figureraient 
en annexe à la Convention. 

22. La Commission a en outre décidé que la "Liste A" 
et la "Liste B" s'intituleraient à nouveau respectivement 
"Tableau I" et "Tableau II". 
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23. Le représentant de Sri Lanka a exprimé des préoccu-
pations à propos du contenu des tableaux. Toutefois, la 
Commission a décidé de ne pas examiner la question du 
passage de substances d'un tableau à l'autre en raison de 
son caractère extrêmement technique. A cet égard, les 
représentants de la Turquie et du Pakistan ont indiqué 
qu'il était préférable d'inscrire l'anhydride acétique au 
Tableau I plutôt qu'au Tableau II. 

24. La Commission a décidé de ne pas amender le 
contenu des Tableaux I et II tel qu'il figure dans la pro-
position de base. 

25. La Commission a décidé que, conformément à la 
formule utilisée pour les tableaux de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 et pour la Convention de 1971 
sur les substances psychotropes, la phrase suivante sera 
ajoutée à la fin du Tableau I et du Tableau II : 

"Les sels des substances inscrites au présent 
Tableau, dans tous les cas où ces sels peuvent exister." 

Définitions 

26. La Commission a examiné la question de la défini-
tion des termes suivants qui figurent dans l'article 8 : 
"transformation", "fabrication", "stupéfiants", "substances 
psychotropes" et "préparation". La Commission a décidé 
que ces termes étant utilisés dans d'autres articles ou dans 
le cadre d'autres articles de la Convention, il convenait de 
les examiner au titre de l'article premier. A cet égard, la 
Commission a suggéré que l'on retienne, dans la Conven-
tion de 1988, les définitions du mot "stupéfiants" et de 
l'expression "substances psychotropes" qui figurent dans 
les Conventions de 1961 et de 1971. En ce qui concerne 
le terme "préparation", la Commission a noté que la défi-
nition qui en est donnée dans la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 diffère de celle qui figure dans la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes. La 
Commission a souligné qu'en ce qui concerne l'article 8 
il n'était pas nécessaire de donner une définition du mot 
"préparations". 

S'agissant des expressions "Tableau I" et "Tableau II" 
particulièrement pertinentes en relation avec l'article 8, la 
Commission a décidé d'adopter la définition suivante : 
"Les expressions «Tableau I» et «Tableau II» désignent 
les listes de substances ainsi énumérées jointes en annexe 
à la présente Convention, telles que modifiées de temps à 
autre conformément à l'article 8 de cette Convention". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

27. Les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur le texte ci-après qui est renvoyé au Comité 
de rédaction : 

"SUBSTANCES FRÉQUEMMENT UTILISÉES DANS 
LA TRANSFORMATION OU LA FABRICATION ILLICITES 
DE STUPÉFIANTS OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties adopteront les mesures qu'elles 
jugeront appropriées pour empêcher le détournement de 

substances inscrites au Tableau I et au Tableau II, uti-
lisées aux fins de la transformation ou de la fabrication 
illicites de stupéfiants ou de substances psychotropes et 
coopéreront entre elles à cette fin. 

2. Si une Partie ou l'Organe est en possession de 
renseignements qui, à son avis, rendent nécessaire l'in-
clusion d'une substance au Tableau I ou au Tableau II, 
ladite Partie ou l'Organe adressera au Secrétaire géné-
ral une notification accompagnée de tous les renseigne-
ments pertinents à l'appui de celle-ci. La procédure 
exposée dans les paragraphes 2 à 7 du présent article 
s'appliquera également lorsqu'une Partie ou l'Organe 
disposera de renseignements justifiant la radiation d'une 
substance du Tableau I ou du Tableau II, ou le passage 
d'une substance d'une liste à l'autre. 

3. Le Secrétaire général communiquera cette noti-
fication et les renseignements qu'il jugera pertinents 
aux Parties, à la Commission et, si la notification a été 
adressée par une Partie, à l'Organe. Les Parties com-
muniqueront leurs commentaires concernant la notifi-
cation au Secrétaire général, ainsi que toute infor-
mation complémentaire de nature à aider l'Organe à 
procéder à une évaluation et la Commission à se pro-
noncer. 

4. Si l'Organe, tenant compte de l'ampleur, de 
l'importance et de la diversité des utilisations licites 
de la substance et après avoir déterminé s'il est possible 
et facile d'utiliser des substances de remplacement, 
tant à des fins licites que pour la transformation ou la 
fabrication illicites de stupéfiants ou de substances 
psychotropes, constate : 

a) Que la substance est fréquemment utilisée dans 
la transformation ou la fabrication illicites de stupé-
fiants ou de substances psychotropes, et 

b) Que la transformation ou la fabrication illicites 
de stupéfiants ou de substances psychotropes, par son 
volume et par son ampleur, crée de graves problèmes 
de santé publique ou problèmes sociaux, justifiant ainsi 
l'adoption de mesures internationales, 

l'Organe communiquera à la Commission une évalua-
tion de la substance, en indiquant les effets probables 
tant sur les utilisations licites que sur la transformation 
ou la fabrication illicites qu'aurait l'inscription de cette 
substance supplémentaire au Tableau I ou au Tableau II, 
ainsi que, le cas échéant, des recommandations concer-
nant les mesures de contrôle qui seraient appropriées au 
vu de ladite évaluation. 

5. La Commission, tenant compte des observations 
présentées par les Parties et des commentaires et re-
commandations de l'Organe, dont l'évaluation sera 
déterminante sur le plan scientifique, et prenant aussi 
dûment en considération tous autres facteurs pertinents, 
pourra décider, par un vote à la majorité des deux tiers 
de ses membres, d'inscrire une substance au Tableau I 
ou au Tableau II. 

6. Toute décision de la Commission prise en vertu 
du présent article sera communiquée par le Secrétaire 
général à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la 
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présente Convention et à l'Organe. Cette décision pren-
dra pleinement effet pour chaque Partie 180 jours après 
la date de la communication. 

7. a) Les décisions de la Commission prises en 
vertu du présent article seront soumises à l'examen du 
Conseil si une Partie en fait la demande dans les 180 jours 
suivant la date de la notification de la décision. Cette 
demande sera présentée au Secrétaire général accompa-
gnée de tous renseignements pertinents à l'appui; 

b) Le Secrétaire général communiquera copie de 
cette demande et des renseignements pertinents à la 
Commission, à l'Organe et à toutes les Parties, qu'il 
invitera à présenter leurs observations dans les 90 jours. 
Toutes les observations reçues seront soumises à l'exa-
men du Conseil; 

c) Le Conseil pourra confirmer ou annuler la déci-
sion de la Commission. Sa décision sera notifiée à tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
aux Etats non membres Parties à la présente Conven-
tion, à la Commission et à l'Organe. 

8 bis. a) Sans préjudice du caractère général des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article et des dis-
positions de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961, et de la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, les Parties adoptent les mesures qu'elles 
jugent appropriées pour surveiller la fabrication et la dis-
tribution des substances inscrites au Tableau I et au 
Tableau II de la présente Convention qui ont lieu sur leur 
territoire. 

b) A cette fin, les Parties peuvent : 
i) Exercer une surveillance sur toutes les per-

sonnes et entreprises se livrant à la fabrica-
tion et à la distribution desdites substances 
ou y participant; 

ii) Soumettre à un régime de licence les éta-
blissements et les locaux dans lesquels cette 
fabrication et cette distribution peuvent se 
faire; 

iii) Exiger que les titulaires d'une licence 
obtiennent l'autorisation de se livrer aux 
opérations susmentionnées; et 

iv) Empêcher l'accumulation, en la possession 
des fabricants et des distributeurs, de quan-
tités desdites substances excédant celles que 
requièrent le fonctionnement normal de 
l'entreprise et la situation du marché. 

9. En ce qui concerne les substances du Tableau I 
et du Tableau II, chaque Partie prendra les mesures 
suivantes : 

a) Etablir et appliquer un système de suivi du com-
merce international de substances du Tableau I et du 
Tableau II afin de faciliter la détection des transactions 
suspectes. De tels systèmes de suivi devront être mis 
en œuvre en étroite coopération avec les fabricants, 
importateurs, exportateurs, grossistes et détaillants, qui 
signaleront aux autorités nationales compétentes les 
commandes et transactions suspectes; 

b) Assurer la saisie de toute substance du Tableau I 
et du Tableau II s'il existe des preuves suffisantes 
qu'elle est destinée à servir à la transformation ou à la 
fabrication illicites d'un stupéfiant ou d'une substance 
psychotrope; 

c) Adresser une notification, le plus rapidement 
possible, aux autorités et services compétents des Par-
ties intéressées s'il y a lieu de soupçonner que l'im-
portation, l'exportation ou le transit d'une substance du 
Tableau I ou du Tableau II a pour destination la trans-
formation ou la fabrication illicites de stupéfiants ou 
de substances psychotropes, comportant, en particulier, 
des informations sur les modes de paiement utilisés et 
tous éléments essentiels sur lesquels repose leur convic-
tion; 

d) Exiger que les envois faisant l'objet d'impor-
tations et d'exportations soient dûment marqués et 
accompagnés des pièces nécessaires. Les pièces com-
merciales telles que factures, documents de transport, 
manifestes, documents douaniers et autres documents 
d'expédition devront indiquer les noms des substances 
faisant l'objet de l'importation ou de l'exportation tels 
qu'ils figurent dans le Tableau I ou le Tableau II, la 
quantité à importer ou à exporter, ainsi que le nom et 
l'adresse de l'importateur et de l'exportateur et, quand 
ils sont disponibles, le nom et l'adresse du destinataire; 

e) Faire en sorte que les pièces visées à l'alinéa d 
soient conservées pendant au moins deux ans et tenus 
à la disposition des autorités nationales compétentes 
pour examen. 

10. a) En plus des dispositions du paragraphe 9, 
et sur demande adressée au Secrétaire général par la 
Partie intéressée, chaque Partie du territoire de laquelle 
une substance figurant au Tableau I doit être exportée 
veillera à ce que les renseignements ci-après soient 
fournis par ses autorités compétentes, avant l'exporta-
tion, aux autorités compétentes du pays importateur : 

i) Nom et adresse de l'exportateur et de 
l'importateur et, quand ils sont disponibles, 
nom et adresse du destinataire; 

ii) Désignation de la substance figurant au 
Tableau I; 

iii) Quantité de la substance exportée; 
iv) Point présumé d'entrée et date estimée 

d'expédition; 
v) Tout autre renseignement dont il est 

mutuellement convenu entre les Parties. 

b) Les Parties pourront adopter des mesures de 
contrôle plus strictes ou plus sévères que celles qui sont 
prévues par le présent paragraphe si elles le jugent 
souhaitable ou nécessaire. 

10 bis. Lorsqu'une Partie fournit des renseigne-
ments à une autre conformément aux paragraphes 9 
et 10, elle peut exiger de la Partie qui reçoit lesdits 
renseignements qu'elle maintienne confidentiels toute 
transaction, toute entreprise, tout secret commercial ou 
professionnel ou tout procédé commercial. 

11. Chaque Partie fournira chaque année à l'Or-
gane, sous la forme et selon la manière par lui définies 
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et en utilisant les formules qu'il établira, des renseigne-
ments sur : 

a) Les quantités saisies de substances figurant au 
Tableau I et au Tableau II et, si elle est connue, leur 
origine; 

b) Toutes autres substances ne figurant pas au 
Tableau I ou au Tableau II qui ont été identifiées com-
me ayant servi à la transformation ou à la fabrication 
illicites de stupéfiants ou de substances psychotropes et 
qui paraissent à la Partie suffisamment importantes 
pour être portées à l'attention de l'Organe; 

c) Les méthodes de détournement ainsi que de 
transformation et de fabrication illicites. 

12. L'Organe rendra compte chaque année à la 
Commission de l'application du présent article, et la 
Commission examinera périodiquement si les Tableaux 
I et II sont adéquats et appropriés. 

13. Les dispositions du présent article ne s'appli-
queront ni aux préparations pharmaceutiques ni aux 
autres préparations contenant des substances figurant 
au Tableau I ou au Tableau II et composées de telle 
manière que lesdites substances ne peuvent pas être 
facilement utilisées ou récupérées par des moyens aisé-
ment applicables. 

"ANNEXE 

(sera publié en tant qu'annexe à la Convention) 

Tableau I 
Acide lysergique 
Ephédrine 
Ergométrine 
Ergotamine 
Phényl-2-propanone 
Pseudo-éphédrine 
Les sels des substances 
inscrites à ce Tableau, 
dans tous les cas où 
ces sels peuvent exister. 

Tableau II 
Acétone 
Acide anthranilique 
Acide phénylacétique 
Anhydride acétique 
Ethyl éther 
Pipéridine 
Les sels des substances 
inscrites à ce Tableau, 
dans tous les cas où 
ces sels peuvent exister.' 

DOCUMENT E/CONF.82/C.1/L.13/ADD.1* 

[Original : anglais/espagnolJ 
[4 décembre 1988] 

Article 9 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 9, dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3, était ainsi libellé : 

"Article 9 

MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENT 

Les Parties coopéreront en vue de mettre un terme 
au commerce des matériels et de l'équipement devant 

•Auquel a été apportée la rectification publiée dans le document E/ 
CONF.82/C.2/L. 13/Add. 1/Corr. 1. 

servir à la fabrication illicite de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes." 

II. AMENDEMENTS 

2. Des amendements ont été présentés par l'Inde (E/ 
CONF.82/C.2/L.4) et par la France (E/CONF.82/C.2/L.8). 

Ces amendements étaient les suivants : 

Inde (E/CONF. 82/C.2/L.4) 

"MESURES VISANT À ÉVITER LE DÉTOURNEMENT 

DE MATÉRIELS ET D'ÉQUIPEMENT AUX FINS D'UTILISATION 
POUR LA FABRICATION ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET 

DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties prendront les mesures nécessaires 
qu'elles jugeront appropriées pour éviter le détourne-
ment de matériels et d'équipement qui servent habituel-
lement à la production, au traitement ou à la fabrication 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et 
coopéreront mutuellement à cette fin. 

2. Si une Partie ou l'Organe possède des rensei-
gnements concernant de tels matériels ou équipement, 
elle ou il en avisera le Secrétaire général et lui commu-
niquera les détails pertinents. Le Secrétaire général 
transmettra la communication en question aux autres 
Parties pour suite à donner conformément à leur légis-
lation interne." 

France (E/CONF.82/C.2/L.8) 

"Les Parties prendront les mesures qu'elles jugeront 
appropriées pour éviter le détournement vers des utili-
sations illicites de matériels et d'équipements destinés 
à la production, au traitement ou à la fabrication de 
stupéfiants et de substances psychotropes et coopére-
ront à cette fin." 

m . TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

3. La Commission II a examiné l'article 9 et les amen-
dements y relatifs à ses 4e, 5e et 6e séances, tenues les 29 
et 30 novembre 1988. 

B. Examen et décisions 

4. Après avoir examiné les amendements proposés et 
diverses propositions présentées oralement, la Commis-
sion a approuvé la nouvelle formulation soumise par la 
France (E/CONF.82/C.2/L.8) avec les modifications sui-
vantes : 

a) Insérer entre les mots "éviter" et "le détourne-
ment", les mots "le commerce et"; 

b) Supprimer les mots "vers des utilisations illicites" 
après le mot "détournement"; et 

c) Insérer le mot "illicites" après le mot "fabrication". 
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IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

5. Les membres de la Commission se sont mis d'accord 
sur le texte suivant qui est renvoyé au Comité de rédac-
tion : 

"Article 9 

MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENT 

Les Parties prennent les mesures qu'elles jugent 
appropriées pour éviter le commerce et le détourne-
ment de matériels et d'équipements destinés à la pro-
duction, au traitement ou à la fabrication illicites de 
stupéfiants et de substances psychotropes et coopèrent 
à cette fin." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L13/ADD.10 

[Original : anglais/espagnol] 
[15 décembre 1988] 

Article 10 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 10 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était libellé comme suit : 

"Article 10 

MESURES VISANT À ÉLIMINER LES CULTURES ILLICITES 
DE PLANTES SERVANT À LA PRÉPARATION DE STUPÉFIANTS 

ET À SUPPRIMER LA DEMANDE ILLICITE DE DROGUES 

1. Chaque Partie prendra les mesures propres à 
empêcher la culture illicite sur son territoire des plantes 
renfermant des substances psychotropes ou des stupé-
fiants comme le pavot à opium, le cocaïer et la plante 
de cannabis, et s'emploiera à supprimer toute culture 
dont ces plantes feraient illicitement l'objet sur son 
territoire. Ces mesures ne seront pas moins strictes que 
les conditions qui sont applicables à la culture des plan-
tes servant à fabriquer des stupéfiants aux termes 
des dispositions de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961 et de cette convention telle qu'elle a été 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. 
Les mesures prises devront respecter les droits fonda-
mentaux de l'homme et tenir dûment compte de l'usage 
qui est traditionnellement fait de ces plantes sur le 
plan interne ainsi que de la protection de l'environne-
ment. 

2. Les Parties pourront coopérer pour rendre plus 
efficaces leurs efforts d'élimination des cultures. Cette 
coopération pourra comporter notamment l'appui,' au 
moment opportun, à un développement rural intégré 
aboutissant à des solutions de remplacement des cultu-
res économiquement viables. Il devra être tenu compte 
de facteurs tels que l'accès aux marchés, les ressources 
disponibles et la situation socio-économique avant que 

ne soient appliqués ces programmes de développement 
rural. Les Parties pourront convenir de toutes autres 
mesures appropriées de coopération. Elles faciliteront 
aussi l'échange de renseignements scientifiques et tech-
niques et l'exécution de travaux de recherche sur 
l'élimination des cultures. Les Parties ayant des fron-
tières communes chercheront à coopérer aux pro-
grammes d'élimination des cultures dans les zones 
situées de part et d'autre de ces frontières. 

3. Les Parties prendront les mesures appropriées 
visant à supprimer la demande illicite de drogues en 
vue de faire disparaître les incitations d'ordre financier 
au trafic illicite." 

II. AMENDEMENTS 

2. Des amendements ont été présentés par l'Inde (E/ 
CONF.82 /C.2/L.2), les Bahamas, la Bolivie, la Colombie, 
le Costa Rica, Cuba, le Guatemala, l'Inde, la Jamaïque, le 
Mexique, le Panama, le Paraguay et le Pérou (E/CONF.82/ 
C.2/L.29), la Colombie (E/CONF.82/C.2/L.31), l'Alle-
magne, République fédérale d', l'Argentine, la Belgique, 
la Bolivie, le Brésil, le Canada, le Costa Rica, l'Egypte, 
la Grèce, l'Inde, l'Italie, la Jamaïque, le Mexique, le 
Nigéria, les Philippines, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Sénégal, la Suède, la 
Suisse, la Turquie et la Yougoslavie (E/CONF.82/C.2/ 
L.32), et le Canada et le Mexique (E/CONF.82/C.2/L.33). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphe 1 

Bahamas, Bolivie, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Guatemala, Inde, Jamaïque, Mexique, Panama, 
Paraguay et Pérou (E/CONF.82/C.2/L.29) 

Reformuler le paragraphe 1 comme suit : 

"1. Chaque Partie prend les mesures propres à em-
pêcher la culture illicite sur son territoire des plantes 
renfermant des substances psychotropes ou des stupé-
fiants comme le pavot à opium, le cocaïer et la plante 
de cannabis, et s'emploiera à supprimer toute culture 
dont ces plantes feraient illicitement l'objet sur son ter-
ritoire. Les mesures prises doivent respecter les droits 
fondamentaux de l'homme et tenir dûment compte des 
usages traditionnels sur le plan interne — lorsque de 
tels usages sont attestés par l'histoire — ainsi que de la 
protection de l'environnement." 

Paragraphe 2 

Canada et Mexique (E/CONF.82/C.2/L.33) 

Remanier comme suit le paragraphe 2 : 

"a) Les Parties pourront coopérer pour rendre 
plus efficaces leurs efforts d'élimination des cultures. 
Cette coopération pourra comporter notamment l'ap-
pui, au moment opportun, à un développement rural 
intégré aboutissant à des solutions de remplacement des 
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cultures économiquement viables. Il devra être tenu 
compte de facteurs tels que l'accès aux marchés, les 
ressources disponibles et la situation socio-économique 
avant que ne soient appliqués ces programmes de 
développement rural. Les Parties pourront convenir de 
toutes autres mesures appropriées de coopération. 

b) Les Parties faciliteront aussi l'échange de ren-
seignements scientifiques et techniques et l'exécution 
de travaux de recherche sur l'élimination des cultures. 

c) Quand elles ont des frontières communes, les 
Parties chercheront à coopérer aux programmes d'éli-
mination des cultures dans leurs zones respectives 
situées de part et d'autre de ces frontières." 

Paragraphe 3 

Colombie (E/CONF.82/C.2/L.31) 

Reformuler le paragraphe 3 comme suit : 

"3. Les Parties s'engagent à adopter, à l'intérieur 
de leur territoire, des mesures de répression, de préven-
tion, d'éducation et de réinsertion et, de façon générale, 
toutes les mesures nécessaires pour réduire la demande 
et la consommation illicites de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes (et faire disparaître les incitations 
d'ordre financier au trafic illicite)." 

Allemagne, République fédérale d', Argentine, Belgique, 
Bolivie, Brésil, Canada, Costa Rica, Egypte, Grèce, 
Inde, Italie, Jamaïque, Mexique, Nigéria, Philippines, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Suède, Suisse, Turquie et Yougoslavie 
(E/CONF.82/C.2/L.32) 

Reformuler comme suit le paragraphe 3 : 

"3. Les Parties prendront les mesures appropriées 
visant à supprimer ou à réduire la demande illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes en vue 
de réduire les souffrances humaines et de faire dispa-
raître les incitations d'ordre financier au trafic illicite. 
Ces mesures devraient être fondées notamment sur le 
Schéma multidisciplinaire complet, adopté par la 
Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite 
des drogues de 1987, parce que celui-ci concerne les 
efforts des organismes gouvernementaux, non gouver-
nementaux et privés dans les domaines de la préven-
tion, du traitement et de la réadaptation. 

Sur la base du présent document, les Parties peuvent 
conclure des accords ou arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux visant à supprimer ou à réduire la de-
mande de stupéfiants et de substances psychotropes." 

Paragraphe 4 

Inde (E/CONF.82/C.2/L.2) 

Insérer le paragraphe suivant après le paragraphe 3 : 

"4. Les Parties peuvent aussi prendre les mesures 
nécessaires pour la destruction rapide ou l'utilisation 
licite des substances placées sous contrôle qui ont été 

saisies ou confisquées et pour l'admissibilité à titre 
de preuve d'échantillons dûment certifiés de ces sub-
stances." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

4. La Commission a examiné l'article 10 de sa 25e à sa 
28e séance, les 13 et 14 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Paragraphes 1 et 2 

5. La Commission a examiné le paragraphe 1 tel qu'il 
figure dans la proposition de base ainsi que l'amendement 
visant à le remanier présenté par les Bahamas, la Bolivie, 
la Colombie, le Costa Rica, Cuba, le Guatemala, l'Inde, la 
Jamaïque, le Mexique, le Panama, le Paraguay et le Pérou 
(E/CONF.82/C.2/L.29). 

6. La Commission a décidé d'adopter pour le paragra-
phe 1 le texte suivant, proposé par la délégation boli-
vienne : 

"1. Toutes mesures prises par les Etats Parties en 
vertu de la présente Convention ne seront pas moins 
strictes que les dispositions applicables à l'élimination 
de la culture illicite de plantes renfermant des stupé-
fiants et des substances psychotropes et à l'élimination 
de la demande illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes aux termes des dispositions de la Conven-
tion unique sur les stupéfiants de 1961 et de la Con-
vention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et 
de la Convention de 1971 sur les substances psycho-
tropes." 

7. La Commission a adopté en tant que paragraphe 2 le 
texte figurant dans le document E/CONF.82/C.2/L.29, 
avec les amendements suivants : 

a) Les mots "des substances psychotropes ou des 
stupéfiants" ont été remplacés par les mots "des stupé-
fiants ou des substances psychotropes"; 

b) Les mots "des usages traditionnels" ont été rem-
placés par les mots "des utilisations licites tradition-
nelles". 

8. Suite à l'adoption de ces paragraphes, les paragraphes 
qui suivaient ont été renumérotés en conséquence. 

9. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que sa délé-
gation serait tenue de formuler une réserve à propos du 
mot "traditionnel" si celui-ci était maintenu dans le para-
graphe. 

Paragraphe 3 (ancien paragraphe 2) 

10. La Commission a décidé d'adopter le paragraphe 3, 
tel que remanié dans l'amendement présenté par le 
Canada et le Mexique (E/CONF.82/C.2/L.33). 
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Paragraphe 4 (ancien paragraphe 3) 

11. La Commission II a examiné le paragraphe 4 tel 
qu'il figure dans la proposition de base et dans les amen-
dements présentés par la Colombie (E/CONF.82/C.2/L.31) 
et l'Allemagne, République fédérale d', l'Argentine, la 
Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Canada, le Costa Rica, 
l'Egypte, la Grèce, l'Inde, l'Italie, la Jamaïque, le 
Mexique, le Nigéria, les Philippines, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Sénégal, la 
Suède, la Suisse, la Turquie et la Yougoslavie (E/ 
CONF.82/C.2/L.32). 

12. Après un échange de vues, le représentant de la 
Colombie a retiré l'amendement publié sous la cote E/ 
CONF.82/C.2/L.31 et la Commission a adopté le libellé 
proposé dans le document E/CONF.82/C.2/L.32, avec les 
amendements suivants : 

a) Le membre de phrase "Ces mesures devraient être 
fondées notamment sur le Schéma multidisciplinaire com-
plet, adopté par la Conférence internationale sur l'abus et 
le trafic illicite des drogues de 1987" a été remplacé par 
le membre de phrase suivant : "Ces mesures devraient être 
fondées notamment sur les recommandations d'organisa-
tions internationales, de l'Organisation des Nations Unies, 
des institutions spécialisées relevant du système des 
Nations Unies, comme l'Organisation mondiale de la 
santé, et d'autres organisations internationales compéten-
tes, y compris le Schéma multidisciplinaire complet, 
adopté par la Conférence internationale sur l'abus et le 
trafic illicite des drogues de 1987"; 

b) Les mots "sur la base du présent document" 
figurant au début de la troisième phrase ont été sup-
primés. 

13. La représentante de la France a fait état de la réserve 
que sa délégation nourrissait à l'égard de la mention faite 
du Schéma multidisciplinaire complet et des recomman-
dations d'organisations internationales en général. Elle a 
souligné que la référence faite dans cet article d'une 
convention internationale ayant force obligatoire à des 
textes qui n'avaient pas force obligatoire préoccupait sa 
délégation. 

14. Le représentant de la République socialiste sovié-
tique d'Ukraine a déclaré que le Schéma multidiscipli-
naire complet était une liste de recommandations et qu'il 
était de ce fait inopportun de le mentionner dans une 
convention. 

15. Les représentants de l'Union des Républiques so-
cialistes soviétiques, de la Bulgarie et de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine ont déclaré qu'en adoptant 
le paragraphe 3 en tant que texte de compromis il était 
entendu pour eux que la mention faite du Schéma multi-
disciplinaire complet ne modifiait pas la valeur de recom-
mandation de ce document et qu'elle ne lui conférait 
nullement force obligatoire pour les Parties à la Conven-
tion. Ces représentants, et les représentants de la Turquie 
et de la France, ont déclaré qu'une telle référence dans un 
traité international à des recommandations ne saurait créer 
de précédent. 

16. Le représentant de la Chine a déclaré que sa déléga-
tion était préoccupée par le fait que le champ d'applica-
tion de ce paragraphe s'étendait, en sus du Schéma multi-
disciplinaire complet, à d'autres documents. 

Nouveau paragraphe 5 (anciennement nouveau 
paragraphe 4) 

17. La Commission a adopté l'amendement présenté par 
l'Inde (E/CONF.82/C.2/L.2) en tant que nouveau para-
graphe 5, avec les amendements suivants : 

a) Les mots "des substances placées sous contrôle" 
ont été remplacés par les mots "des stupéfiants, des sub-
stances psychotropes et des substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau II de la présente Convention"; 

b) Les mots "d'échantillons dûment certifiés" ont été 
remplacés par les mots "de quantités nécessaires dûment 
certifiées". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

18. La Commission est convenue du texte suivant qui 
est renvoyé au Comité de rédaction et dont les paragra-
phes ont été dûment renumérotés : 

"MESURES VISANT À ÉLIMINER LES CULTURES ILLICITES 
DE PLANTES SERVANT À LA PRÉPARATION DE STUPÉFIANTS 

ET À SUPPRIMER LA DEMANDE ILLICITE DE DROGUES 

1. Toutes mesures prises par les Etats Parties en 
vertu de la présente Convention ne seront pas moins 
strictes que les dispositions applicables à l'élimination 
de la culture illicite de plantes renfermant des stupé-
fiants et des substances psychotropes et à l'élimina-
tion de la demande illicite de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes aux termes des dispositions de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et 
de la Convention de 1971 sur les substances psycho-
tropes. 

2. Chaque Partie prend les mesures propres à 
empêcher la culture illicite sur son territoire des plantes 
renfermant des stupéfiants ou des substances psycho-
tropes comme le pavot à opium, le cocaïer et la plante 
de cannabis, et s'emploie à supprimer toute culture 
dont ces plantes feraient illicitement l'objet sur son 
territoire. Les mesures prises doivent respecter les 
droits fondamentaux de l'homme et tenir dûment 
compte des utilisations licites traditionnelles — lorsque 
de telles utilisations sont attestées par l'histoire — ainsi 
que de la protection de l'environnement. 

3. a) Les Parties peuvent coopérer pour rendre 
plus efficaces leurs efforts d'élimination des cultures. 
Cette coopération peut comporter notamment l'appui, 
au moment opportun, à un développement rural intégré 
aboutissant à des solutions de remplacement des cultu-
res économiquement viables. Il devra être tenu compte 
de facteurs tels que l'accès au marché, les ressources 
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disponibles et la situation socio-économique avant que 
ne soient appliqués ces programmes de développement 
rural. Les Parties peuvent convenir de toutes autres 
mesures appropriées de coopération. 

b) Les Parties facilitent aussi l'échange de ren-
seignements scientifiques et techniques et l'exécution 
de travaux de recherche sur l'élimination des cultures. 

c) Quand elles ont des frontières communes, les 
Parties cherchent à coopérer aux programmes d'élimi-
nation des cultures dans leurs zones respectives situées 
de part et d'autre de ces frontières. 

4. Les Parties prennent les mesures appropriées 
visant à supprimer ou à réduire la demande illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes en vue de 
réduire les souffrances humaines et de faire disparaître 
les incitations d'ordre financier au trafic illicite. Ces 
mesures devraient être fondées notamment sur les 
recommandations d'organisations internationales, de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spé-
cialisées relevant du système des Nations Unies, comme 
l'Organisation mondiale de la santé et d'autres orga-
nisations internationales compétentes, y compris le 
Schéma multidisciplinaire complet, adopté par la 
Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite 
des drogues de 1987, parce que celui-ci concerne les 
efforts des organismes gouvernementaux, non gou-
vernementaux et privés dans les domaines de la préven-
tion, du traitement et de la réadaptation. Les Parties 
peuvent conclure des accords ou arrangements bilaté-
raux ou multilatéraux visant à supprimer ou à réduire la 
demande de stupéfiants et de substances psychotropes. 

5. Les Parties peuvent aussi prendre les mesures 
nécessaires pour la destruction rapide ou l'utilisation 
licite des stupéfiants, des substances psychotropes et 
des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II 
de la présente Convention qui ont été saisis ou confis-
qués et pour l'admissibilité à titre de preuve de quan-
tités nécessaires dûment certifiées de ces substances." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13/ADD.2 

[Original : anglais/espagnol] 
[4 décembre 1988] 

Article 11 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 11, dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3, était ainsi libellé : 

"Article 11 

TRANSPORTEURS COMMERCIAUX 

1. Les Parties prendront les mesures appropriées 
en vue d'empêcher que les moyens de transport ex-
ploités par des transporteurs commerciaux ne servent 
au trafic illicite; ces mesures pourront comporter des 
arrangements spéciaux avec les transporteurs commer-
ciaux. 

2. Chaque Partie exigera des transporteurs com-
merciaux qu'ils prennent des précautions raisonnables 
pour empêcher que leurs moyens de transport ne ser-
vent au trafic illicite. Ces précautions pourront com-
porter : 

a) Si le transporteur commercial a son établisse-
ment principal sur le territoire de cette Partie : 

i) La formation du personnel lui permettant 
d'identifier les envois ou les personnes sus-
pects; 

ii) L'encouragement du sens de l'intégrité 
chez le personnel; 

b) Si le transporteur commercial opère à l'intérieur 
du territoire de cette Partie : 

i) La soumission des manifestes à l'avance 
chaque fois que cela est possible; 

ii) L'emploi pour sceller les conteneurs de 
cachets infalsifiables susceptibles d'un 
contrôle distinct; 

iii) Le signalement aux autorités compétentes 
dans les meilleurs délais de tout incident 
suspect susceptible d'être lié au trafic illi-
cite. 

3. Chaque Partie veillera à ce que les transporteurs 
commerciaux et les autorités compétentes aux ports 
d'entrée et de sortie et aux autres points de contrôle 
douanier coopèrent en vue d'empêcher l'accès non 
autorisé aux moyens de transport et aux chargements et 
d'appliquer les mesures de sécurité appropriées." 

II. AMENDEMENTS 

2. Un amendement a été présenté par le Japon (E/ 
CONF.82/C.2/L.3). Cet amendement était ainsi libellé : 

"1. Paragraphe 1 : à la première ligne, remplacer 
le mot «prendront» par les mots «s'efforceront de 
prendre». 

2. Paragraphe 2 : 
i) Insérer le membre de phrase suivant au 

début du paragraphe : «Compte dûment 
tenu de son régime constitutionnel, juridi-
que et administratif»; et 

ii) Remplacer le mot «exigera» par «s'effor-
cera d'exiger»." 

ffl. TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

3. La Commission II a examiné l'article 11 et l'amende-
ment y relatif à sa 4e séance, le 29 novembre 1988. 

B. Examen et décisions 

4. Après avoir examiné l'amendement présenté par 
écrit par le Japon et d'autres propositions formulées orale-
ment, la Commission II a approuvé l'article 11 tel qu'il 
figure dans le texte de base. 
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5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré 
qu'il faudrait faire figurer dans le rapport de la Commis-
sion la conclusion à laquelle le Groupe d'experts qui 
s'était réuni en octobre 1987 était parvenu, à savoir que 
les Parties pourraient, lorsqu'il y aurait lieu, appliquer à 
tous les transporteurs les mesures visées aux alinéas a et b 
du paragraphe 2. 

Définition de "transporteur commercial" 

6. A propos de l'article 11, la Commission a examiné la 
définition de l'expression "transporteur commercial" qui 
devrait figurer à l'article premier. Le texte de base de 
cette définition, tel qu'il est proposé dans le document 
E/CONF.82/3, est le suivant : 

"L'expression «transporteur commercial» désigne 
toute personne ou entité (publique ou privée) qui loue 
ses services à titre onéreux pour assurer le transport de 
personnes, de biens (ou de courrier);" 

7. Outre le texte de base proposé, la Commission a 
examiné l'autre proposition présentée par l'Argentine, 
l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, le 
Nigéria, les Philippines, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Sénégal et le Venezuela 
à la réunion du Groupe d'étude (E/CONF.82/3/Corr.l). 
Cette autre proposition est libellée comme suit : 

"b) L'expression «transporteur commercial» dé-
signe toute personne ou entité publique ou privée qui 
loue ses services à titre onéreux pour assurer le trans-
port de personnes ou de biens." 

8. Après un échange de vues, la Commission a adopté la 
définition suivante : 

"L'expression «transporteur commercial» désigne 
toute personne ou entité publique, privée ou autre qui 
loue ses services à titre onéreux pour assurer le trans-
port de personnes, de biens ou de courrier." 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

9. Les membres de la Commission se sont mis d'accord 
sur le texte ci-après qui est renvoyé au Comité de rédac-
tion : 

"Article 11 

TRANSPORTEURS COMMERCIAUX 

1. Les Parties prennent les mesures appropriées en 
vue d'empêcher que les moyens de transport exploités 
par des transporteurs commerciaux ne servent au trafic 
illicite; ces mesures peuvent comporter des arrange-
ments spéciaux avec les transporteurs commerciaux. 

2. Chaque Partie exige des transporteurs commer-
ciaux qu'ils prennent des précautions raisonnables pour 
empêcher que leurs moyens de transport ne servent au 
trafic illicite. Ces précautions peuvent comporter : 

a) Si le transporteur commercial a son établisse-
ment principal sur le territoire de cette Partie : 

i) La formation du personnel lui permettant 
d'identifier les envois ou les personnes sus-
pects; 

ii) L'encouragement du sens de l'intégrité 
chez le personnel; 

b) Si le transporteur commercial opère à l'intérieur 
du territoire de cette Partie : 

i) La soumission des manifestes à l'avance 
chaque fois que cela est possible; 

ii) L'emploi pour sceller les conteneurs de 
cachets infalsifiables susceptibles d'un 
contrôle distinct; 

iii) Le signalement aux autorités compétentes 
dans les meilleurs délais de tout incident 
suspect susceptible d'être lié au trafic illi-
cite. 

3. Chaque Partie veille à ce que les transporteurs 
commerciaux et les autorités compétentes aux ports 
d'entrée et de sortie et aux autres points de contrôle 
douanier coopèrent en vue d'empêcher l'accès non 
autorisé aux moyens de transport et aux chargements et 
d'appliquer les mesures de sécurité appropriées." 

10. Les membres de la Commission sont convenus de 
faire figurer à l'article premier la définition de "transpor-
teur commercial" ci-après : 

"L'expression «transporteur commercial» désigne 
toute personne ou entité publique, privée ou autre qui 
loue ses services à titre onéreux pour assurer le trans-
port de personnes, de biens ou de courrier;" 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13/ADD.3 

[Original : anglais/espagnol] 
[4 décembre 1988] 

Article 11 bis 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 11 bis dont la Conférence était 
saisie dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"Article 11 bis 

MARQUAGE ET PIÈCES COMMERCIALES 

1. Chaque Partie exigera que les envois de stupé-
fiants et de substances psychotropes destinés à l'expor-
tation soient accompagnés des pièces nécessaires. Les 
pièces commerciales telles que factures, manifestes, 
connaissements, documents douaniers et autres docu-
ments de transport devront indiquer les noms des stupé-
fiants et des substances psychotropes faisant l'objet de 
l'exportation tels qu'ils figurent dans les tableaux cor-
respondants, la quantité exportée, ainsi que le nom et 
l'adresse de l'importateur, de l'exportateur et du desti-
nataire lorsque celui-ci est connu. 

2. Chaque Partie exigera que les envois de stupé-
fiants et de substances psychotropes destinés à l'expor-
tation soient dûment marqués." 
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II. AMENDEMENTS 

2. Un amendement a été présenté par le Japon (E/ 
CONF.82/C.2/L.3). Cet amendement visait les objectifs 
suivants : 

"1. Paragraphe 1 : remplacer le mot «exigera» par 
les mots «s'efforcera d'exiger». 

2 Paragraphe 2 : remplacer le mot «exigera» par 
les mots «s'efforcera d'exiger»." 

m. TRAVAUX DE LA COMMISSION H 

A. Séances 

3. La Commission II a examiné l'article 11 bis et 
l'amendement y relatif à sa 4e séance, le 29 novembre 
1988. 

B. Examen et décisions 

Titre 

4. La Commission est convenue de modifier comme suit 
le titre de l'article 11 bis : "Pièces commerciales et mar-
quage des envois". 

Paragraphe 1 

5. Il a été décidé d'insérer dans la première phrase le 
mot "légaux" après le mot "envois". 

6. La Commission est convenue d'insérer, au début de la 
seconde phrase, avant les mots "les pièces commerciales", 
le membre de phrase suivant : "En sus des conditions 
auxquelles les pièces doivent répondre en vertu de l'article 
31 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 
telle que modifiée par le Protocole de 1972, et de l'arti-
cle 12 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971". 

7. Il a été convenu par ailleurs qu'il conviendrait de 
remplacer le mot "connaissements" dans la seconde 
phrase, par une terminologie mieux adaptée à l'époque. 
L'expression "transport documents" a été proposée pour 
la version anglaise, et la Commission a décidé de deman-
der au Comité de rédaction de trouver une terminologie 
appropriée dans toutes les langues officielles. 

8. Le représentant du Japon a déclaré que sa délégation 
accepterait la formulation sous réserve qu'il soit entendu 
que chaque pays pourrait choisir la méthode la mieux 
adaptée à chaque situation. 

Paragraphe 2 

9. La version anglaise du paragraphe 2 a été révisée, les 
mots "are not mislabelled" ayant été remplacés par les 
mots "be not mislabelled". 

•Auquel a été apportée la rectification publiée dans le document E/ 
CONF.82/C.2/L. 13/Add.3/Corr. 1 en date du 16 décembre 1988. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

10. Les membres de la Commission se sont mis 
d'accord sur le texte suivant, qui est renvoyé au Comité 
de rédaction : 

"Article 11 bis 

PIÈCES COMMERCIALES ET MARQUAGE DES ENVOIS 

1. Chaque Partie exige que les envois légaux de 
stupéfiants et de substances psychotropes destinés à 
l'exportation soient accompagnés des pièces nécessai-
res. En sus des conditions auxquelles les pièces doivent 
répondre en vertu de l'article 31 de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée 
par le Protocole de 1972, et de l'article 12 de la 
Convention sur les substances psychotropes de 1971, 
les pièces commerciales telles que factures, manifestes, 
documents de transport, documents douaniers et autres 
documents d'expédition doivent indiquer les noms des 
stupéfiants et des substances psychotropes faisant 
l'objet de l'exportation tels qu'ils figurent dans les 
tableaux correspondants, la quantité exportée, ainsi que 
le nom et l'adresse de l'importateur, de l'exportateur et 
du destinataire lorsque celui-ci est connu. 

2. Chaque Partie exige que les envois de stupé-
fiants et de substances psychotropes destinés à l'expor-
tation soient dûment marqués." 

DOCUMENT EICONF.82IC.2IL.13IADD.il 

[Original : anglais/espagnol] 
[15 décembre 1988] 

Article 12 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 12 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était libellé comme suit : 

"Article 12 

TRAFIC ILLICITE PAR MER 

1. Les Parties coopéreront aussi pleinement que 
possible en vue de réprimer le trafic illicite par mer. 

2. Lorsqu'une Partie qui aura de sérieuses raisons 
de soupçonner qu'un navire battant son pavillon ou 
n'arborant aucun pavillon ou ne portant aucun matri-
cule sert au trafic illicite demandera aux autres Parties 
de l'aider à mettre fin à cette utilisation, les Parties 
ainsi requises fourniront cette assistance dans la limite 
des moyens dont elles disposent. 

3. Sous réserve des droits découlant du droit inter-
national général, toute Partie qui aura de sérieuses rai-
sons de penser qu'un navire qui se trouve au-delà des 
limites extérieures de la mer territoriale de tout Etat et 
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qui bat le pavillon d'une autre Partie se livre au trafic 
illicite pourra, si ladite Partie en a reçu l'autorisation 
préalable de l'Etat du pavillon, arraisonner, visiter et, 
si les preuves d'un trafic illicite sont découvertes, saisir 
ce navire. 

4. Aux fins du paragraphe 3 du présent article, 
toute Partie à laquelle une autre Partie demandera de 
déterminer si un navire est immatriculé conformément 
à sa législation et adressera une demande d'autorisation 
en vertu des dispositions dudit paragraphe y répon-
dra avec diligence. Au moment où elle adhérera à la 
Convention, chaque Partie désignera une autorité 
chargée de recevoir ces demandes et d'y répondre. 
Dans le mois qui suivra la désignation, le Secrétaire 
général notifiera à toutes les autres Parties l'autorité 
désignée par chacune d'elles. 

5. Lorsque des preuves d'un trafic illicite seront 
découvertes, la Partie qui a la garde du navire prendra 
les mesures appropriées à l'égard du navire et des per-
sonnes se trouvant à bord, conformément aux traités, 
lorsqu'il y aura lieu, ou à tout accord ou arrangement 
préalable qui aurait sinon été conclu avec l'Etat du 
pavillon. 

6. Toute Partie qui aura pris l'une quelconque des 
mesures envisagées par le présent article informera 
sans retard l'Etat du pavillon intéressé des résultats de 
cette mesure. 

7. Les Parties envisageront de conclure des accords 
ou arrangements bilatéraux et régionaux en vue de 
donner effet aux dispositions du présent article ou d'en 
renforcer l'efficacité." 

H. AMENDEMENTS 

2. La Commission était saisie d'amendements présentées 
par le Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) et le Pérou (E/ 
CONF.82/3, annexe IV). 

3. D'autres amendements ont été présentés par la Répu-
blique fédérale d'Allemagne (E/CONF.82/C.2/L.10), la 
France (E/CONF.82/C.2/L. 14), l'Argentine (E/CONF.82/ 
C.2/L.15), le Brésil, le Guatemala, les Philippines et le 
Portugal (E/CONF.82/C.2/L.21) et le Chili (E/CONF.82/ 
C.2/L.22). 

4. Ces amendements étaient les suivants : 

Paragraphe 1 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

"1. Les Parties coopéreront aussi pleinement que 
possible en vue de réprimer le trafic illicite par mer, 
conformément au droit international de la mer. " 

Argentine (E/CONF.82/C.2/L.15) 

Sans objet en français. 

Paragraphe 2 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

"2. Lorsqu'une Partie qui aura de sérieuses raisons 
de soupçonner qu'un navire battant son pavillon ou 
n'arborant aucun pavillon ou ne portant aucun matri-
cule sert en haute mer au trafic illicite demandera aux 
autres Parties de l'aider à mettre fin à cette utilisation, 
les Parties ainsi requises fourniront cette assistance 
dans la limite des moyens dont elles disposent." 

France (E/CONF.82/C.2/L.14) 

"Une Partie, qui a de sérieuses raisons de soupçon-
ner qu'un navire battant son pavillon, n'arborant aucun 
pavillon ou ne portant aucune immatriculation, sert au 
trafic illicite, peut demander aux autres Parties de 
l'aider à mettre fin à cette utilisation du navire. Les 
Parties ainsi requises fournissent cette assistance dans 
la limite des moyens dont elles disposent." 

Paragraphe 3 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

"Supprimer le paragraphe 3." 

Pérou (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Remanier comme suit le paragraphe 3 : 

"3. Sous réserve des règles et principes du droit 
international, la Partie qui a des motifs raisonnables de 
croire qu'un navire qui se trouve en haute mer se livre 
au trafic illicite pourra, moyennant l'autorisation de 
l'Etat du pavillon, arraisonner et inspecter ce navire et 
si les preuves d'un trafic illicite sont découvertes, saisir 
ledit navire." 

France (E/CONF.82/C.2/L.14) 

Modifier comme suit le début du paragraphe 3 : 

"Sous réserve des règles et principes du droit inter-
national, toute Partie qui a de sérieuses raisons de 
pense r . . . " 

Argentine (E/CONF.82/C.2/L.15) 

Remplacer le début du paragraphe par le texte qui suit : 

"Sans préjudice des droits que le droit international 
général reconnaît à l'Etat riverain dans la zone conti-
guë, toute Partie qui a u r a . . . " 

Brésil, Guatemala, Philippines et Portugal 
(E/CONF.82/C.2/L.21) 

Le paragraphe 3 devrait être libellé comme suit : 

"Sous toute réserve des droits découlant du droit 
international général, toute Partie qui aura de sérieuses 
raisons de penser qu'un navire qui se trouve en haute 
mer et qui bat le pavillon d'une autre Partie se livre au 
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trafic illicite pourra, si ladite Partie en a reçu l'auto-
risation préalable de l'Etat du pavillon, arraisonner, 
visiter et, si les preuves d'un trafic illicite sont décou-
vertes, saisir ce navire." 

Chili (E/CONF.82/C.2/L.22) 

Modifier le paragraphe 3 comme suit : 

"3. Sous réserve des droits découlant du droit in-
ternational général, toute Partie qui a de sérieuses rai-
sons de penser qu'un navire qui se trouve en haute mer 
et qui bat pavillon d'une autre Partie, se livre au trafic 
illicite peut, si ladite Partie en a reçu l'autorisation 
préalable de l'Etat du pavillon, arraisonner ledit navire, 
examiner ses documents et visiter les parties accessi-
bles, sans perturber sa marche ni le dérouter. 

S'il est jugé nécessaire de contrôler la cargaison, ou 
visiter le navire dans le port de destination de la car-
gaison, en veillant à ce qu'il n'y ait pas de retard dans 
la remise de ladite cargaison à ses destinataires. Si 
l'on ne trouve pas de substances psychotropes ni de 
stupéfiants à bord, le coût du contrôle est à la charge 
du pays qui demande la visite. Si le contrôle se révèle 
positif, les frais correspondants sont assumés par 
l'armateur du navire visité." 

Paragraphe 3 bis 

République fédérale d'Allemagne (E/CONF.82/C.2/L.10) 

Insérer à l'article 12, après le paragraphe 3, les deux 
alinéas ci-après : 

"Lorsqu'un navire soupçonné de trafic illicite a été 
arraisonné, visité ou saisi sans motifs suffisants, l'Etat 
qui a arraisonné, visité ou saisi le navire est responsa-
ble envers l'Etat dont le navire a la nationalité de toutes 
pertes ou de tous dommages causés par ces mesures. 

L'arraisonnement, la visite ou la saisie pour cause 
de trafic illicite ne peuvent être opérés que par des 
navires de guerre ou des aéronefs militaires ou autres 
navires ou aéronefs portant des marques extérieures 
indiquant clairement qu'ils sont affectés à un service 
public et autorisés à prendre ces mesures." 

France (E/CONF.82/C.2/L.14) 

Adjonction d'un paragraphe 3 bis indiquant : 

"Les dispositions du paragraphe précédent ne portent 
pas atteinte aux droits que l'Etat côtier peut exercer, 
conformément au droit international, dans la zone 
contiguë à sa mer territoriale." 

Brésil, Guatemala, Philippines et Portugal 
(E/CONF.82/C.2/L.21) 

Ajouter un nouveau paragraphe 3 bis : 

"Si les soupçons se révèlent infondés, et à condition 
que le navire arraisonné n'ait pas commis d'action justi-
fiant ces soupçons, l'Etat qui a pris les mesures prévues 

au paragraphe 3 indemnisera l'Etat du pavillon pour 
toute perte ou tout dommage qui a pu résulter de ces 
mesures." 

Paragraphe 4 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer le paragraphe 4. 

Brésil, Guatemala, Philippines et Portugal 
(E/CONF.82/C.2/L.21) 

Ajouter un nouveau paragraphe 4 : 

"Tous les Etats coopéreront pour réprimer le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
auquel se livrent des navires au-delà de la limite exté-
rieure de la mer territoriale de tout Etat. A l'intérieur 
de la zone économique exclusive et compte dûment 
tenu des droits et des devoirs des Etats côtiers, tels 
qu'ils sont fixés par le droit international, cette 
coopération peut comprendre, par consentement mutuel 
entre l'Etat côtier et l'autre Partie, les mesures prévues 
au paragraphe 3." 

Paragraphe 5 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer le paragraphe 5. 

France (E/CONF.82/C.2/L.14) 

Le paragraphe pourrait être présenté comme suit : 

"5. Lorsque des preuves de trafic illicite sont dé-
couvertes, la Partie qui est intervenue à l'encontre 
d'un navire en application du paragraphe 3 prend les 
mesures appropriées à l'égard du navire et des person-
nes se trouvant à son bord, conformément aux traités ou 
à tout accord ou arrangement préalable qui aurait été 
conclu avec l'Etat du pavillon." 

Paragraphe 6 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer le paragraphe 6. 

Paragraphe 7 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer le paragraphe 7. 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

5. La Commission II a examiné l'article 12 de sa 17e à 
sa 29e séance, tenues du 8 au 15 décembre 1988. 
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B. Examen et décisions 

6. Après un premier examen paragraphe par paragraphe 
de l'article 12 tel qu'il figure dans le texte de base et des 
propositions d'amendement à ce texte, la Commission a 
décidé de tenir des consultations informelles au sujet de 
l'article 12. 

7. A la suite de ces consultations, un nouveau texte re-
manié de l'article 12 a été soumis à la Commission. Le 
nouveau texte comprend 11 paragraphes. Les paragra-
phes 1, 2, 4, 6 et 7 de la proposition de base ont été 
maintenus avec quelques amendements tandis que les 
paragraphes 3 et 5 ont été remplacés par de nouvelles 
dispositions. 

8. Le nouveau texte remanié est le suivant : 

"1. Les Parties coopèrent aussi pleinement que 
possible en vue de réprimer le trafic illicite par mer, 
conformément au droit international de la mer. 

2. Une Partie qui a de sérieuses raisons de soup-
çonner qu'un navire battant son pavillon ou n'arborant 
aucun pavillon ou ne portant aucun matricule sert au 
trafic illicite peut demander aux autres Parties de 
l'aider à mettre fin à cette utilisation. Les Parties ainsi 
requises fournissent cette assistance dans la limite des 
moyens dont elles disposent. 

3. Une Partie qui a des raisons sérieuses de soup-
çonner qu'un navire exerçant la liberté de navigation 
conformément au droit international et battant le pavil-
lon d'une autre Partie se livre au trafic illicite peut 
notifier l'Etat du pavillon et demander à cet Etat 
l'autorisation de prendre les mesures appropriées en ce 
qui concerne ce navire. 

4. Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
ou des traités en vigueur entre elles ou de tout accord 
ou arrangement autrement conclu entre ces Parties, 
l'Etat du pavillon peut autoriser l'Etat requérant à : 

a) Arraisonner le navire; 
b) Visiter le navire; et 
c) Si des preuves d'un trafic illicite sont décou-

vertes, prendre les mesures appropriées en ce qui 
concerne le navire, les personnes qui se trouvent à bord 
et la cargaison. 

5. Lorsqu'une mesure est prise aux termes du 
présent article, les Parties concernées tiennent dûment 
compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la 
sécurité de la vie en mer, à la sécurité du navire et du 
chargement ni de nuire aux intérêts commerciaux et 
légaux de l'Etat du pavillon ou de tout autre Etat inté-
ressé. 

6. L'Etat du pavillon peut, dans la mesure com-
patible avec ses obligations au titre du paragraphe 1, 
subordonner son autorisation à des conditions à arrêter 
d'un commun accord entre lui et la Partie requérante, 
notamment à des conditions relatives à la responsa-
bilité. 

7. Aux fins des paragraphes 3 et 4, toute Partie 
répond promptement à une demande adressée par une 
autre Partie en vue de déterminer si un navire qui bat 
son pavillon est immatriculé conformément à sa légis-
lation et à des demandes d'autorisation présentées 
conformément au paragraphe 3. Au moment où elle 
devient Partie à la Convention, chaque Partie désigne 
une autorité chargée de recevoir ces demandes et d'y 
répondre. Dans le mois qui suit la désignation, le Secré-
taire général notifie à toutes les autres Parties l'autorité 
désignée par chacune d'elles. 

8. Toute Partie qui a pris l'une quelconque des 
mesures envisagées au présent article informe prompte-
ment l'Etat du pavillon concerné des résultats de cette 
mesure. 

9. Les Parties envisagent de conclure des accords 
ou des arrangements bilatéraux et régionaux en vue de 
donner effet aux dispositions du présent article ou d'en 
renforcer l'efficacité. 

10. Les mesures prises conformément au para-
graphe 4 sont exécutées uniquement par les navires ou 
aéronefs portant clairement un matricule et identifiables 
comme étant au service de l'Etat et autorisés à prendre 
une telle mesure. 

11. Toute mesure prise conformément au présent 
article tient dûment compte de la nécessité de ne pas 
empiéter sur les droits et obligations et l'exercice de la 
compétence des Etats côtiers, conformément au droit 
international de la mer ou de porter atteinte à ces droits 
et obligations." 

9. La Commission a décidé d'adopter le texte remanié 
de l'article 12, avec les amendements suivants : 

a) Au paragraphe 3, après les mots "d'une autre Par-
tie", ajouter les mots "ou portant un matricule"; 

b) Au paragraphe 3, après les mots "l'Etat du pavil-
lon", ajouter le membre de phrase suivant "demander 
confirmation de l'immatriculation et si cette immatricula-
tion est confirmée." de telle sorte que la phrase devienne 
la suivante " . . . peut ainsi notifier l'Etat du pavillon, 
demander confirmation de l'immatriculation et si cette 
immatriculation est confirmée, demander l'autorisation 
d e . . . " ; 

c) Au paragraphe 4, ajouter les mots "entre autres" à 
la fin de la phrase introductive, après les mots "peut auto-
riser l'Etat requérant"; 

d) Dans la première phrase du paragraphe 7, ajouter, 
après les mots "un navire qui bat son pavillon", les mots 
"est autorisé à battre son pavillon", et supprimer le mem-
bre de phrase "est immatriculé conformément à sa légis-
lation", de sorte que la phrase devient la suivante : "Aux 
fins des paragraphes 3 et 4, une Partie répond prompte-
ment à une demande adressée par une autre Partie en vue 
de déterminer si un navire qui bat son pavillon est autorisé 
à battre ce pavillon, et à des demandes d'autorisation 
présentées conformément au paragraphe 3". 

e) Au paragraphe 7, après les mots "désigne une au-
torité", ajouter les mots ou "le cas échéant, des autorités"; 
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f ) Au paragraphe 7, remplacer au début de la troi-
sième phrase les mots "L'autorité désignée par chaque 
Partie à cet effet" par les mots "Une telle désignation"; 

g) La Commission a décidé que le libellé du para-
graphe 10 devrait suivre celui de l'article 107 de la 
Convention sur le droit de la mer et elle a convenu de 
remplacer les mots "navires ou aéronefs portant visible-
ment un matricule et identifiables comme étant au service 
de l'Etat et autorisés à prendre une telle mesure" par 
"navires de guerre ou aéronefs militaires, ou autres navires 
ou aéronefs portant visiblement une marque extérieure et 
identifiables comme étant au service de l'Etat et autorisés 
à cet effet". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

10. La Commission a approuvé le texte suivant qui est 
renvoyé au Comité de rédaction : 

"Article 12 

TRAFIC ILLICITE PAR MER 

1. Les Parties coopèrent aussi pleinement que 
possible en vue de réprimer le trafic illicite par mer, 
conformément au droit international de la mer. 

2. Une Partie, qui a de sérieures raisons de soup-
çonner qu'un navire battant son pavillon ou n'arborant 
aucun pavillon ou ne portant aucun matricule sert au 
trafic illicite, peut demander aux autres Parties de 
l'aider à mettre fin à cette utilisation. Les Parties ainsi 
requises fourniront cette assistance dans la limite des 
moyens dont elles disposent. 

3. Une Partie, qui a de sérieuses raisons de soup-
çonner qu'un navire exerçant la liberté de navigation 
conformément au droit international et battant le pavil-
lon d'une Partie ou portant un matricule se livre au 
trafic illicite, peut le notifier à l'Etat du pavillon, de-
mander confirmation de l'immatriculation et, si cette 
immatriculation est confirmée, demander l'autorisation 
à cet Etat de prendre les mesures appropriées en ce qui 
concerne ce navire. 

4. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
ou de traités en vigueur entre elles ou de tous autres 
accords ou arrangements autrement conclus entre ces 
Parties, l'Etat du pavillon peut autoriser l'Etat requérant 
entre autres à : 

a) Arraisonner le navire; 
b) Visiter le navire; 
c) Si des preuves de trafic illicite sont découvertes, 

prendre les mesures appropriées en ce qui concerne le 
navire, les personnes qui se trouvent à bord et la cargai-
son. 

5. Lorsqu'une mesure est prise en application du 
présent article, les Parties intéressées tiennent dûment 
compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la 

sécurité de la vie en mer, à la sécurité du navire et de 
la cargaison ni de nuire aux intérêts commerciaux et 
légaux de l'Etat du pavillon ou de tout autre Etat inté-
ressé. 

6. L'Etat du pavillon peut, dans la mesure compa-
tible avec ses obligations au titre du paragraphe 1, 
subordonner son autorisation à des conditions arrêtées 
d'un commun accord entre lui et l'Etat requérant, 
notamment les conditions relatives à la responsabilité. 

7. Aux fins des paragraphes 3 et 4, toute Partie 
répond promptement à une demande qui lui est 
adressée par une autre Partie en vue de déterminer si un 
navire qui bat son pavillon est autorisé à battre ce 
pavillon et à des demandes d'autorisation présentées en 
application du paragraphe 3. Au moment où elle de-
vient Partie à la Convention, chaque Partie désigne une 
autorité ou, le cas échéant, des autorités pour recevoir 
de telles demandes et y répondre. Dans le mois qui suit 
la désignation, le Secrétaire général notifie à toutes les 
autres Parties l'autorité désignée par chacune d'elles. 

8. Une Partie qui a pris une décision prévue au 
présent article informe promptement l'Etat du pavillon 
concerné des résultats de cette mesure. 

9. Les Parties envisagent de conclure des accords 
ou arrangements bilatéraux ou régionaux en vue de 
donner effet aux dispositions du présent article ou d'en 
renforcer l'efficacité. 

10. Les mesures prises en vertu du paragraphe 4 
sont exécutées uniquement par des navires de guerre ou 
aéronefs militaires, ou autres navires ou aéronefs por-
tant visiblement une marque extérieure et identifiables 
comme étant au service de l'Etat et autorisés à cet 
effet. 

11. Toute mesure prise conformément au présent 
article tient dûment compte de la nécessité de ne pas 
empiéter sur les droits et obligations et l'exercice de la 
compétence des Etats côtiers, conformément au droit 
international de la mer, ni de porter atteinte aux droits 
et obligations de ces Etats." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13/ADD.4 

[Original : anglais/espagnol] 
[4 décembre 1988] 

Article 13 

I. PROPOSITION DE BASE 

1. Le texte de l'article 13 dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3 était ainsi libellé : 

"Article 13 

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS 

1. Les Parties appliqueront, pour mettre fin au 
trafic illicite des substances sous contrôle dans les 
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zones franches et les ports francs, des mesures qui ne 
seront pas moins sévères que celles qu'elles appliquent 
dans d'autres parties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforceront : 
a) De surveiller le mouvement et le transborde-

ment des marchandises dans les zones franches et les 
ports francs et, à cette fin, habiliteront les autorités 
compétentes à procéder à la visite des chargements et 
des navires entrant et sortant, y compris les navires de 
plaisance et de pêche, de même que les aéronefs et 
véhicules; 

b) De mettre au point un système qui permette de 
déceler et d'identifier les substances suspectes qui en-
trent dans ces zones ou en sortent, y compris, lorsqu'il 
y a lieu, la fouille des membres de l'équipage et des 
passagers ainsi que de leurs bagages; 

c) De placer des patrouilles dans les bassins et 
entrepôts ainsi qu'aux aéroports et aux postes de pas-
sage de la frontière dans ces zones." 

II. AMENDEMENTS 

2. Aucun amendement n'a été présenté. 

m . TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

3. La Commission a examiné l'article 13 à ses lrc' 2e 

et 3e séances, les 28 et 29 novembre 1988. 

B. Examen et décisions 

4. Après un premier échange de vues, la Commission a 
élaboré le texte ci-après qui figure dans le document E/ 
CONF.82/C.2/L.1 : 

"1. Les Parties appliqueront, pour mettre fin au 
trafic illicite des stupéfiants, des substances psycho-
tropes et des substances des Listes A et B dans les 
zones franches et les ports francs, des mesures qui ne 
seront pas moins sévères que celles qu'elles appliquent 
dans d'autres parties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforceront : 
a) De surveiller le mouvement et le transborde-

ment des marchandises dans les zones franches et les 
ports francs et, à cette fin, habiliteront les autorités 
compétentes à procéder à la visite des chargements et 
des navires entrant et sortant, y compris les navires de 
plaisance et de pêche, de même que les aéronefs et 
véhicules; 

b) De mettre au point un système qui permette 
de déceler les cargaisons suspectes dans le but d'iden-
tifier les stupéfiants et les substances psychotropes 
inscrits aux Listes A et B qui entrent dans ces zones 
et en sortent, y compris, lorsqu'il y a lieu, la fouille 
des membres de l'équipage et des passagers, ainsi 
que 

c) De mettre en place des systèmes de surveillance 
dans les bassins et entrepôts ainsi qu'aux aéroports et 
aux postes de passage de la frontière dans ces zones." 

5. Après un nouvel échange de vues sur la base de ce 
texte, la Commission a examiné une nouvelle formulation 
(E/CONF.82/C.2/L. 1/Rev. 1) libellée comme suit : 

"1. Les Parties appliqueront, pour mettre fin au 
trafic illicite des stupéfiants, des substances psycho-
tropes et des substances des Listes A et B dans les 
zones franches et les ports francs, des mesures qui ne 
seront pas moins sévères que celles qu'elles appliquent 
dans d'autres parties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforceront : 
a) De surveiller le mouvement des marchandises et 

des personnes dans les zones franches et les ports 
francs et, à cette fin, habiliteront les autorités com-
pétentes à procéder à la visite des chargements et des 
navires entrant et sortant, y compris les navires de plai-
sance et de pêche, de même que les aéronefs et véhi-
cules et, si nécessaire, à effectuer la fouille des mem-
bres de l'équipage et des passagers ainsi que de leurs 
bagages; 

b) De mettre en œuvre un système qui permette de 
déceler les cargaisons contenant des stupéfiants, des 
substances psychotropes et des substances inscrites aux 
Listes A et B qui entrent dans ces zones et en sortent; 

c) De mettre en place des systèmes de surveillance 
dans les bassins et entrepôts ainsi qu'aux aéroports et 
aux postes de passage de la frontière dans ces zones." 

6. Cette nouvelle formulation a été acceptée par la Com-
mission, avec l'insertion à l'alinéa a du paragraphe 2 du 
mot "nationales" entre les mots "autorités" et "com-
pétentes". 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

7. Les membres de la Commission se sont mis d'accord 
sur le texte ci-après qui est renvoyé au Comité de rédac-
tion : 

"Article 13 

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS 

1. Les Parties appliquent, pour mettre fin au trafic 
illicite des stupéfiants, des substances psychotropes et 
des substances des Listes A et B dans les zones fran-
ches et les ports francs, des mesures qui ne sont pas 
moins sévères que celles qu'elles appliquent dans 
d'autres parties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforcent : 
a) De surveiller le mouvement des marchandises et 

des personnes dans les zones franches et les ports 
francs et, à cette fin, habilitent les autorités nationales 
compétentes à procéder à la visite des chargements et 
des navires entrant et sortant, y compris les navires de 
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plaisance et de pêche, de même que les aéronefs et 
véhicules et, si nécessaire, à effectuer la fouille des 
membres de l'équipage et des passagers ainsi que de 
leurs bagages; 

b) De mettre en œuvre un système qui permette de 
déceler les cargaisons suspectes contenant des stupé-
fiants, des substances psychotropes et des substances 
inscrites aux Listes A et B qui entrent dans ces zones 
et en sortent; 

c) De mettre en place des systèmes de surveillance 
dans les bassins et entrepôts ainsi qu'aux aéroports et 
aux postes de passage de la frontière dans ces zones." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13/ADD.5 

[Original : anglais/espagnol] 
[4 décembre 1988] 

Article 14 

I. PROPOSITION DE BASE 

I. Le texte de l'article 14, dont la Conférence était saisie 
dans le document E/CONF.82/3, était libellé comme suit : 

"Article 14 

ELIMINATION DE L'USAGE DES SERVICES POSTAUX 
AUX FINS DU TRAFIC ILLICITE 

1. En exécution de leurs obligations découlant des 
conventions de l'Union postale universelle et confor-
mément aux principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques nationaux respectifs, les Parties prendront 
des mesures tendant à éliminer le recours aux services 
postaux aux fins du trafic illicite et coopéreront entre 
elles à cet effet. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article comprendront notamment : 

a) Une action préventive et répressive coordonnée 
en vue de décourager le recours aux services postaux 
aux fins du trafic illicite; 

b) L'adoption et la mise en œuvre, par les soins 
des agents des services de détection et de répression, de 
techniques d'enquête devant permettre de déceler des 
substances sous contrôle dans les envois postaux; 

c) Des mesures législatives tendant à autoriser le 
recours aux moyens appropriés pour réunir les éléments 
de preuve nécessaires aux poursuites." 

II. AMENDEMENTS 

2. La Commission était saisie d'un amendement 
présenté par le Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV). Cet 
amendement était ainsi libellé : 

"1. En exécution de leurs obligations découlant 
des conventions de l'Union postale universelle, et dans 
le strict respect des principes fondamentaux de leurs 

systèmes juridiques nationaux respectifs, les Parties 
prendront des mesures tendant à éliminer le recours aux 
services postaux aux fins du trafic illicite et coopére-
ront entre elles à cet effet. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article comprendront notamment : 

c) Les mesures qu'il sera nécessaire de soumettre 
aux organes législatifs nationaux compétents afin d'au-
toriser le recours aux moyens appropriés pour réunir les 
éléments de preuve nécessaires aux poursuites." 

M . T R A V A U X D E L A C O M M I S S I O N II 

A. Séances 

3. La Commission II a examiné l'article 14 à sa 2e 

séance, le 28 novembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Titre 

4. La Commission a décidé que le titre de l'article 14 
devrait se lire : "UTILISATION DES SERVICES 
POSTAUX". 

Paragraphe 1 

5. Il a été convenu de remplacer les mots "consistent 
with" par "in accordance with" dans le texte anglais. 

Alinéa 2 b 

6. La Commission a décidé d'ajouter les mots "et de 
contrôle" après l'expression "techniques d'enquête". Elle 
a en outre décidé que les mots "les expéditions illicites" 
devraient être insérés après "déceler" et que, pour aligner 
le texte sur celui de l'article 13, il conviendrait de rem-
placer les mots "des substances sous contrôle" par "de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de substances 
inscrites aux Listes A et B. La fin de l'alinéa serait alors 
libellé comme suit : "de déceler les expéditions illicites de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de substances 
inscrites aux Listes A et B dans les envois postaux". 

Alinéa 2 c 

7. Le représentant du Mexique a retiré l'amendement à 
l'alinéa c du paragraphe 2. 

8. La Commission a alors approuvé l'alinéa c du para-
graphe 2 tel qu'il figure dans le texte de base. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

9. Les membres de la Commission se sont mis d'accord 
sur le texte ci-après qui est renvoyé au Comité de rédac-
tion : 
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"Article 14 

UTILISATION DES SERVICES POSTAUX 

1. En exécution de leurs obligations découlant des 
conventions de l'Union postale universelle et confor-
mément aux principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques nationaux respectifs, les Parties prennent des 
mesures tendant à éliminer le recours aux services 
postaux aux fins du trafic illicite et coopèrent entre 
elles à cet effet. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article comprennent notamment : 

a) Une action préventive et répressive coordonnée 
en vue de décourager le recours aux services postaux 
aux fins du trafic illicite; 

b) L'adoption et la mise en œuvre, par les soins 
des agents des services de détection et de répression, de 
techniques d'enquête et de contrôle devant permettre 
de déceler les expéditions illicites de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de substances inscrites aux 
Listes A et B dans les envois postaux; 

c) Des mesures législatives tendant à autoriser le 
recours aux moyens appropriés pour réunir les éléments 
de preuve nécessaires aux poursuites." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L.13/ADD.13 

[Original : anglais/espagnol] 
[16 décembre 1988] 

I. PROPOSITIONS DE BASE 

1. Le texte des articles 15 à 19 dont la Conférence 
était saisie dans le document E/CONF.82/3 était libellé 
comme suit : 

"Article 15 

FONCTIONS DE LA COMMISSION 

La Commission pourra examiner toutes les questions 
ayant trait aux buts de la présente Convention et en par-
ticulier : 

a) Formuler des recommandations pour mettre en 
œuvre les buts et les dispositions de la présente 
Convention; 

b) Appeler l'attention des Etats non parties sur les 
décisions et recommandations qu'elle adopte en vertu 
de la présente Convention afin qu'ils envisagent de 
prendre des mesures en conséquence; 

c) Etablir et modifier les listes A et B, conformé-
ment à l'article 8; 

d) Appeler l'attention de l'Organe sur toutes les 
questions qui peuvent avoir trait aux fonctions de celui-
ci." 

"Article 16 

RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LES PARTIES 

1. Les Parties fourniront au Secrétaire général les 
renseignements que la Commission peut demander 
comme étant nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 

2. Les Parties fourniront les renseignements men-
tionnés au paragraphe 1 de la manière et aux dates que 
la Commission fixera." 

"Article 17 

SERVICE CHARGÉ DE LA COORDINATION 

Compte dûment tenu de leurs régimes institutionnel, 
juridique et administratif, les Parties organiseront sur le 
plan national la coordination de l'action de prévention, 
d'enquête et de répression contre le trafic illicite, en par-
ticulier pour assurer une coopération efficace conformé-
ment à l'article 6." 

"Article 18 

MESURES QUE [L'ORGANE] [LA COMMISSION] DEVRA 
PRENDRE POUR ASSURER L'EXÉCUTION DES DISPOSITIONS 

DE LA CONVENTION 

1. a) Si, après avoir examiné des renseignements 
que les gouvernements ont adressés au Secrétaire géné-
ral ou à l'Organe ou des renseignements qui ont été 
communiqués par des organes des Nations Unies, 
[l'Organe] [la Commission] a des raisons de croire que 
les buts de la présente Convention se trouvent grave-
ment compromis du fait qu'un Etat n'applique pas les 
dispositions de la Convention, [l'Organe] [la Commis-
sion] a le droit de demander des explications au gou-
vernement de l'Etat intéressé. 

b) Après avoir agi comme il est prévu à l'alinéa a, 
[l'Organe] [la Commission] peut, s'il [si elle] juge 
nécessaire de le faire, demander au gouvernement in-
téressé de prendre les mesures correctives qui parais-
sent en l'espèce nécessaires pour assurer l'exécution 
des dispositions de la présente Convention. 

c) Si [l'Organe] [la Commission] constate que le 
gouvernement intéressé n'a pas donné d'explications 
satisfaisantes lorsqu'il a été invité à le faire conformé-
ment à l'alinéa a ou a négligé d'adopter toutes mesures 
correctives qu'il a été invité à prendre conformément à 
l'alinéa b, [il] [elle] peut appeler l'attention des Parties 
[et] du Conseil [et de la Commission] sur la question. 

2. [L'Organe] [La Commission] publie un rapport 
sur toute question faisant l'objet des dispositions du 
présent article et le communique au Conseil, qui le 
transmet à toutes les Parties. [Il] [Elle] publie aussi 
dans ce rapport l'avis du gouvernement intéressé si 
celui-ci le demande. 

3. Dans tous les cas où une décision [de l'Organe] 
[de la Commission] publiée conformément au présent 
article n'a pas été prise à l'unanimité, l'avis de la 
minorité doit être exposé. 
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4. Tout Etat est invité à se faire représenter aux 
séances [de l'Organe] [de la Commission] au cours 
desquelles une question l'intéressant directement est 
examinée conformément au présent article. 

5. Les décisions [de l'Organe] [de la Commission] 
prises en vertu du présent article doivent être adoptées 
à la majorité des deux tiers du nombre total des mem-
bres [de l'Organe] [de la Commission]." 

"Article 19 

APPLICATION DE MESURES PLUS SÉVÈRES QUE CELLES 
QU'EXIGE LA CONVENTION 

Les Parties pourront adopter des mesures plus strictes 
ou plus sévères que celles qui sont prévues par la présente 
Convention si elles le jugent souhaitable ou nécessaire 
pour prévenir ou réprimer le trafic illicite." 

n. AMENDEMENTS 

Article 15 

2. Des amendements ont été présentés par l'Allemagne, 
République fédérale d', le Canada, le Danemark, la 
France, la Norvège et la Suède (E/CONF.82/C.2/L.38 et 
Rev.l) et par les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42). 

3. Ces amendements étaient les suivants : 

Allemagne, République fédérale d', Canada, Danemark, 
France, Norvège et Suède 
(E/CONF.82/C.2/L.38 et Rev.l) 

Modifier l'article comme suit : 

"FONCTIONS DE LA COMMISSION 

La Commission pourra examiner toutes les questions 
ayant trait aux buts de la présente Convention et en 
particulier : 

a) Formuler des recommandations pour mettre en 
œuvre les buts et les dispositions de la présente Conven-
tion; 

b) Appeler l'attention des Etats non parties sur les 
décisions et recommandations qu'elle adopte en vertu 
de la présente Convention afin qu'ils envisagent de 
prendre des mesures en conséquence; 

c) Amender le Tableau I et le Tableau II confor-
mément à l'article 8; 

d) Appeler l'attention de l'Organe sur toutes les 
questions qui peuvent avoir trait aux fonctions de celui-
ci." 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42) 

Modifier l'article comme suit : 

"RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LES PARTIES 

1. Les Parties fournissent à la Commission, par 
l'entremise du Secrétaire général, des renseignements 

sur l'application de la Convention sur leur territoire, et 
en particulier : 

a) Le texte des lois et règlements promulgués pour 
donner effet à la présente Convention; 

b) Des détails sur les affaires de trafic illicite rele-
vant de leur compétence qu'ils jugent importantes 
parce qu'elles révèlent de nouvelles tendances, en indi-
quant les quantités dont il s'agit, les sources dont pro-
viennent les substances ou les méthodes utilisées par 
les trafiquants illicites. 

2. Les Parties fournissent ces renseignements de la 
manière et aux dates que fixe la Commission. 

3. Les Parties portent chaque année à la connais-
sance de l'Organe : 

a) Les quantités de substances du Tableau I et du 
Tableau II qui ont été saisies, et leur origine, si elles la 
connaissent; 

b) Toute substance ne figurant pas au Tableau I ou 
au Tableau II qui est identifiée comme ayant été uti-
lisée dans la tranformation ou la fabrication illicites de 
stupéfiants ou de substances psychotropes et que la 
Partie juge suffisamment importante pour être signalée 
à l'Organe; 

c) Les méthodes de détournement et de transfor-
mation ou de fabrication illicites." 

Article 16 

4. Des amendements ont été présentés par le Japon (E/ 
CONF.82/C.2/L.34), l'Allemagne, République fédérale d', 
le Canada, le Danemark, la France, la Norvège et la Suède 
(E/CONF.82/C.2/L.39 et Rev.l) et les Pays-Bas (E/ 
CONF.82/C.2/L.42). 

5. Ces amendements étaient les suivants : 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Modifier comme suit le début des paragraphes 1 et 2 : 

"Les Parties fourniront, sous réserve de leur législation 
nationale, . . ." 

Allemagne, République fédérale d', Canada, Danemark, 
France, Norvège et Suède 
(E/CONF.82/C.2/L.39 et Rev.l) 

Modifier l'article comme suit : 

"RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LES PARTIES 

1. Les Parties fourniront au Secrétaire général les 
renseignements que la Commission peut demander 
comme étant nécessaires à l'exercice de ses fonctions, 
et notamment : 

a) Un rapport annuel sur l'application de la 
Convention dans chacun de leurs territoires; 

b) Le texte de toutes les lois et réglementations 
promulguées de temps à autre pour donner effet à la 
présente Convention; 
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c) Les détails que la Commission jugera néces-
saires touchant les cas importants et les nouvelles ten-
dances du trafic illicite. 

2. Les Parties fourniront les renseignements visés 
au paragraphe 1 de la manière et aux dates que la 
Commission fixera." 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42) 

Modifier l'article comme suit : 

"FONCTIONS DE LA COMMISSION 

1. Sur la base des rapports présentés par les Parties 
conformément à l'Article 15, la Commission suit la 
mise en œuvre de la Convention. 

2. La Commission peut faire des suggestions et des 
recommandations générales fondées sur l'examen des 
rapports reçus des Parties. 

3. La Commission peut appeler l'attention de 
l'Organe sur toutes les questions qui peuvent avoir trait 
aux fonctions de celui-ci. 

4. La Commission prend les mesures qu'elle juge 
appropriées en ce qui concerne toute question qui 
lui est renvoyée par l'Organe en application de l'arti-
cle 17.1 d. 

5. La Commission peut, conformément aux procé-
dures énoncées à l'article 8, modifier les Tableaux figu-
rant dans cet article. La Commission s'assure pério-
diquement que ces Tableaux sont adéquats et appro-
priés. 

6. La Commission peut appeler l'attention des 
Etats non Parties sur les décisions et recommandations 
qu'elle adopte en vertu de la présente Convention, afin 
qu'ils envisagent de prendre des mesures en consé-
quence." 

Article 17 

6. Des amendements ont été présentés par le Mexique 
(E/CONF.82/3, annexe IV), le Japon (E/CONF.82/C.2/ 
L.34) et les Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42). 

7. Ces amendements étaient les suivants : 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer l'article 17. 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Modifier comme suit le titre de l'article 17 : "Coordi-
nation au niveau national" 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42) 

Modifier l'article comme suit : 

"FONCTIONS DE L'ORGANE 

1. Outre les fonctions énoncées à l'article 8, l'Or-
gane dispose des pouvoirs suivants : 

a) Si, après examen des renseignements que les 
Parties lui ont communiqués, il a des raisons de croire 
que les buts de la présente Convention sont sérieuse-
ment compromis du fait qu'une Partie manque 
d'exécuter les dispositions des articles 8, 9, 10, 11, 
11 bis, 12, 13 et 14 de la présente Convention, 
l'Organe a le droit de demander à ladite Partie des 
explications; 

b) Après avoir agi conformément à l'alinéa a, 
l'Organe peut, s'il juge nécessaire de le faire, demander 
à la Partie intéressée de prendre les mesures correctives 
qui, en raison des circonstances, peuvent paraître 
nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions 
des articles 8, 9, 10, 11, 11 bis, 12, 13 et 14 de la 
présente Convention; 

c) Avant d'agir conformément à l'alinéa d ci-
dessous, l'Organe considérera comme confidentielles 
les communications qu'il aura échangées avec la Partie 
intéressée en vertu des alinéas qui précèdent; 

d) S'il constate que la Partie intéressée a manqué 
de donner des explications satisfaisantes lorsqu'elle a 
été invitée à le faire conformément à l'alinéa a, ou a 
négligé d'adopter toute mesure corrective qu'elle a été 
invitée à prendre conformément à l'alinéa b, l'Organe 
peut appeler l'attention des Parties, du Conseil et de la 
Commission sur la question. Tout rapport publié en 
vertu du présent article contiendra aussi l'avis de la 
Partie intéressée si celle-ci le demande. 

2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter 
aux séances de l'Organe au cours desquelles est exa-
minée une question l'intéressant directement aux 
termes du présent article. 

3. Dans les cas où une décision de l'Organe publiée 
conformément au présent article n'a pas été prise à 
l'unanimité, l'opinion de la minorité doit être exposée. 

4. Les décisions de l'Organe prises en vertu du 
présent article doivent être adoptées à la majorité 
des deux tiers du nombre total des membres de 
l'Organe." 

Article 18 

8. Des amendements ont été présentés par le Mexique 
(E/CONF.82/3, annexe IV), l'Allemagne, République 
fédérale d', le Canada, le Danemark, la France, la Nor-
vège et la Suède (E/CONF.82/C.2/L.40 et Rev.l) et par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42) 

9. Ces amendements étaient les suivants : 

Mexique (E/CONF.82/3, annexe IV) 

Supprimer l'article 18. 
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Allemagne, République fédérale d', Canada, Danemark, 
France, Norvège et Suède 
(E/CONF.82/C.2/L.40 et Rev.l) 

Modifier l'article comme suit : 

"CONTRÔLE GÉNÉRAL DE L'EXÉCUTION DES DISPOSITIONS 
DE LA CONVENTION 

1. a) Si, après avoir examiné des renseignements 
que les gouvernements ont adressés au Secrétaire 
général ou à l'Organe ou des renseignements qui ont 
été communiqués par des organes des Nations Unies, 
l'Organe a des raisons de croire que les buts de la 
présente Convention se trouvent gravement compromis 
du fait qu'un Etat n'applique pas les dispositions de la 
Convention, l'Organe a le droit de demander des expli-
cations au gouvernement de l'Etat intéressé. Sous 
réserve du droit qu'a l'Organe d'appeler l'attention des 
Parties, du Conseil et de la Commission sur la question 
évoquée à l'alinéa c, il traite comme ayant un caractère 
confidentiel toute demande d'information ou d'explica-
tions formulée par un gouvernement au titre du présent 
alinéa; 

b) Après avoir agi comme il est prévu à l'alinéa a, 
l'Organe peut, s'il juge nécessaire de le faire, demander 
au gouvernement intéressé de prendre les mesures cor-
rectives qui paraissent en l'espèce nécessaires pour 
assurer l'exécution des dispositions de la présente Con-
vention; 

c) Si l'Organe constate que le gouvernement in-
téressé n'a pas donné d'explications satisfaisantes 
lorsqu'il a été invité à le faire conformément à l'ali-
néa a ou a négligé d'adopter les mesures correctives 
qu'il a été invité à prendre conformément à l'alinéa b, 
il peut appeler l'attention des Parties, du Conseil et de 
la Commission sur la question. 

2. L'Organe a le droit de publier un rapport sur 
toute question faisant l'objet des dispositions du présent 
article et de le communiquer au Conseil, qui le trans-
met à toutes les Parties. Il publie aussi dans ce rapport 
l'avis du gouvernement intéressé si celui-ci le de-
mande. 

3. Dans tous les cas où une décision de l'Organe 
publiée conformément au présent article n 'a pas été 
prise à l'unanimité, l'avis de la minorité doit être ex-
posé. 

4. Tout Etat est invité à se faire représenter aux 
séances de l'Organe au cours desquelles une question 
l'intéressant directement est examinée conformément 
au présent article. 

5. Les décisions de l'Organe prises en vertu du 
présent article doivent être adoptées à la majorité 
des deux tiers du nombre total des membres de 
l'Organe. 

6. En s'acquittant des responsabilités supplémen-
taires qui lui incombent en vertu de la présente 
Convention, l'Organe a recours aux services d'experts 
compétents." 

Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42) 

L'ancien article 17 tel qu'il figure dans le document 
E/CONF.82/3 devient l'article 18. 

Article 18 bis 

10. Une proposition concernant un nouvel article 18 bis 
a été présentée par l'Allemagne, République fédérale d', 
le Canada, le Danemark, la France, la Norvège et la Suède 
(E/CONF.82/C.2/L.41 et Rev.l). 

11. Cette proposition était la suivante : 

Allemagne, République fédérale d', Canada, Danemark, 
France, Norvège et Suède 
(E/CONF.82/C.2/L.41 et Rev.l) 

"RAPPORTS DE L'ORGANE 

1. L'Organe établit un rapport annuel sur ses acti-
vités, dans lequel il analyse les renseignements dont il 
dispose et rend compte, dans les cas appropriés, des 
explications éventuelles qui sont données par les gou-
vernements ou qui leur sont demandées en formulant 
toute observation et recommandation qu'il souhaite 
faire. L'Organe peut établir des rapports supplémen-
taires s'il le juge nécessaire. Les rapports sont présentés 
au Conseil par l'intermédiaire de la Commission qui 
peut formuler toute observation qu'elle juge opportune. 

2. Les rapports de l'Organe sont communiqués 
aux Parties et ultérieurement publiés par le Secrétaire 
général. Les Parties doivent permettre leur distribution 
sans restriction." 

III. TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

12. La Commission a examiné le texte des projets d'arti-
cles relatifs aux modalités d'application tel qu'il figure 
dans la proposition de base et les amendements y relatifs 
de sa 31e à sa 34e séance, les 15 et 16 décembre 1988. 

B. Examen et décisions 

Article 15 (correspondant à l'article 16 
de la proposition de base) 

13. La Commission a adopté le texte de l'article 15 
intitulé "Renseignements devant être fournis par les Par-
ties" tel qu'il figure dans l'amendement présenté par les 
Pays-Bas (E/CONF.82/C.2/L.42) et révisé comme suit : 
supprimer le paragraphe 3. 

Article 16 (correspondant à l'article 15 
de la proposition de base) 

14. La Commission a adopté le texte de l'article 16 
intitulé "Fonctions de la Commission" tel qu'il figure dans 
la proposition présentée par les Pays-Bas (E/CONF.82/ 
C.2/L.42), avec les amendements suivants : 
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a) Insérer, au début de l'article, avant le paragraphe 1, 
le membre de phrase liminaire suivant : "La Commission 
est habilitée à examiner toutes les questions ayant trait aux 
buts de la présente Convention, et en particulier :", dont 
le libellé correspond à celui du membre de phrase limi-
naire de l'article 8 de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961; 

b) Remplacer, au paragraphe 4, les mots "l'arti-
cle 17.1 t f ' par les mots "l'article 17.1 b"\ 

c) Au paragraphe 5, remplacer les mots "dans cet 
article" par les mots "dans l'annexe à la présente Conven-
tion"; 

d) Supprimer la dernière phrase du paragraphe 5. 

15. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré 
que la mention faite de l'article 17.1 b devrait être inter-
prétée comme renvoyant à tout le paragraphe 1. 

16. Le représentant de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques a déclaré qu'en adoptant cet article il 
était entendu pour sa délégation que la Commission était 
habilitée, lorsqu'elle serait appelée à examiner des ques-
tions liées à l'application de la Convention, à le faire le 
cas échéant en séance privée. 

Article 17 (correspondant à l'article 18 
de la proposition de base) 

17. La Commission a décidé d'examiner l'ancien arti-
cle 18, intitulé dans le texte de base "Mesures que 
[l'Organe] [la Commission] devra prendre pour assurer 
l'exécution des dispositions de la Convention", sur la base 
du texte remanié présenté par les Pays-Bas dans le docu-
ment E/CONF.82/C.2/L.42 sous le titre "Fonctions de 
l'Organe". 

18. Après un premier échange de vues, la Commission 
a décidé de procéder à des consultations officieuses, à 
l'issue desquelles un nouveau projet de texte, libellé 
comme suit, lui a été soumis : 

"Article 17 

FONCTIONS DE L'ORGANE 

1. Sans préjudice des fonctions incombant à la 
Commission en vertu de l'article 16 et sans préjudice 
des fonctions incombant à l'Organe et à la Commission 
en vertu de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et de la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes : 

a) Si, après examen des renseignements dont il 
dispose, dont le Secrétaire général dispose ou dont la 
Commission dispose, ou des renseignements communi-
qués par les organismes des Nations Unies, il a des 
raisons de croire qu'il n'est pas répondu aux buts de la 
présente Convention dans les domaines relevant de sa 
compétence, l'Organe peut inviter une Partie ou des 
Parties à communiquer tous renseignements pertinents; 

b) En ce qui concerne les articles 8, 9 et 11 bis : 
i) Après avoir agi conformément à l'alinéa a, 

l'Organe peut, s'il juge nécessaire de le 

faire, demander à la Partie intéressée de 
prendre les mesures correctives qui, en rai-
son des circonstances, peuvent paraître 
nécessaires pour assurer l'exécution des 
dispositions des articles 8, 9 et 11 bis de la 
présente Convention; 

ii) Avant d'agir conformément à l'alinéa iii ci-
dessous, l'Organe considérera comme confi-
dentielles les communications qu'il aura 
échangées avec la Partie intéressée en vertu 
des alinéas qui précèdent; 

iii) S'il constate que la Partie intéressée n'a pas 
pris les mesures correctives qu'elle a été 
invitée à prendre conformément au présent 
alinéa, l'Organe peut appeler l'attention des 
Parties, du Conseil et de la Commission sur 
la question. Tout rapport publié en vertu du 
présent alinéa contiendra aussi l'avis de la 
Partie intéressée si celle-ci le demande. 

2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter 
aux séances de l'Organe au cours desquelles est exa-
minée une question l'intéressant directement aux 
termes du présent article. 

3. Dans les cas où une décision de l'Organe 
adoptée en vertu du présent article ne l'a pas été à 
l'unanimité, l'opinion de la minorité doit être exposée. 

4. Les décisions de l'Organe prises en vertu du 
présent article doivent être adoptées à la majorité des 
deux tiers du nombre total des membres de l'Organe. 

5. Dans l'exercice des fonctions qui lui incombent 
en vertu de l'alinéa 1 a, l'Organe veille à garantir le 
caractère confidentiel de toutes les informations qu'il 
pourra détenir. 

6. Les fonctions incombant à l'Organe en vertu du 
présent article ne s'appliquent pas à la mise en œuvre 
des traités ou des accords conclus entre Etats Parties 
conformément aux dispositions de la présente Conven-
tion. 

7. Les dispositions du présent article ne s'appli-
quent pas aux différends entre Parties relevant des dis-
positions de l'article 26." 

19. La Commission a adopté le nouveau projet d'arti-
cle 17 dont le texte est reproduit ci-dessus. 

Article 18 bis 

20. La Commission a adopté un nouvel article intitulé 
"Rapports de l'Organe" (article 18 bis) tel qu'il figure 
dans l'amendement présenté par l'Allemagne, République 
fédérale d', le Canada, le Danemark, la France, la Nor-
vège et la Suède (E/CONF.82/C.2/L.41/Rev.l). 

21. Le soin de mettre au point le texte définitif de cet 
article a été confié au Comité de rédaction, étant entendu 
que le libellé devrait être conforme au libellé de l'article 
15 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et 
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de l'article 18 de la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, et conforme également à l'article 17 adopté 
par la Commission II. 

Article 19 

22. La Commission a adopté l'article 19 intitulé "Appli-
cation de mesures plus sévères que celles qu'exige la 
Convention" tel qu'il figure dans la proposition de base. 

Article 19 bis 

23. La Commission a décidé d'adopter un nouvel arti-
cle 19 bis contenant une clause de dérogatoire et libellé 
comme suit : 

"Les dispositions de la présente Convention ne déro-
gent à aucun droit ou obligation que la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée 
par le Protocole de 1972 portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 ou la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes 
reconnaissent ou imposent aux Parties à la présente 
Convention." 

24. La Commission a également décidé de supprimer 
l'article 17 intitulé "Service chargé de la coordination" tel 
qu'il figure dans la proposition de base. 

25. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de 
l'Inde ont indiqué que le Schéma multidisciplinaire com-
plet adopté par la Conférence internationale sur l'abus 
et le trafic illicite des drogues de 1987 contenait déjà à 
l'intention des Etats une recommandation utile en la 
matière. 

26. Les représentants de la France et du Maroc ont émis 
des réserves à l'égard de la suppression de cet article. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

27. La Commission est convenue du texte qui suit, qui 
est renvoyé au Comité de rédaction : 

"Article 15 

"RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LES PARUES 

1. Les Parties fournissent à la Commission, par 
l'entremise du Secrétaire général, des renseignements 
sur l'application de la Convention sur leur territoire, et 
en particulier : 

a) Le texte des lois et règlements promulgués pour 
donner effet à la présente Convention; 

b) Des détails sur les affaires de trafic illicite rele-
vant de leur compétence qu'elles jugent importantes 
parce que ces affaires révèlent de nouvelles tendances, 
en indiquant les quantités dont il s'agit, les sources 
dont proviennent les substances ou les méthodes uti-
lisées par les trafiquants illicites. 

2. Les Parties fournissent ces renseignements de la 
manière et aux dates que fixe la Commission." 

"Article 16 

FONCTIONS DE LA COMMISSION 

La Commission est habilitée à examiner toutes les 
questions ayant trait aux buts de la présente Convention, 
et en particulier : 

1. Sur la base des rapports présentés par les Parties 
conformément à l'article 15, la Commission suit la 
mise en œuvre de la Convention. 

2. La Commission peut faire des suggestions et des 
recommandations générales fondées sur l'examen des 
rapports reçus des Parties. 

3. La Commission peut appeler l'attention de 
l'Organe sur toutes les questions qui peuvent avoir trait 
aux fonctions de celui-ci. 

4. La Commission prend les mesures qu'elle juge 
appropriées en ce qui concerne toute question qui 
lui est renvoyée par l'Organe en application de l'arti-
cle 17.1 b. 

5. La Commission peut, conformément aux procé-
dures énoncées à l'article 8, modifier les tableaux figu-
rant dans l'annexe à la présente Convention. 

6. La Commission peut appeler l'attention des 
Etats non Parties sur les décisions et recommandations 
qu'elle adopte en vertu de la présente Convention, afin 
qu'ils envisagent de prendre des mesures en consé-
quence." 

"Article 17 

FONCTIONS DE L'ORGANE 

1. Sans préjudice des fonctions incombant à la 
Commission en vertu de l'article 16 et sans préjudice 
des fonctions incombant à l'Organe et à la Commission 
en vertu de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et de la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes : 

a) Si, après examen des renseignements dont il 
dispose, dont le Secrétaire général dispose ou dont la 
Commission dispose, ou des renseignements communi-
qués par les organismes de l'Organisation des Nations 
Unies, il a des raisons de croire qu'il n'est pas répondu 
aux buts de la présente Convention dans les domaines 
relevant de sa compétence, l'Organe peut inviter une 
Partie ou des Parties à communiquer tous renseigne-
ments pertinents; 

b) En ce qui concerne les articles 8, 9 et 11 bis : 
i) Après avoir agi conformément à l'alinéa a, 

l'Organe peut, s'il juge nécessaire de le 
faire, demander à la Partie intéressée de 
prendre les mésures correctives qui, en 
raison des circonstances, peuvent paraître 
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nécessaires pour assurer l'exécution des 
dispositions des articles 8, 9 et 11 bis de la 
présente Convention; 

ii) Avant d'agir conformément à l'alinéa iii ci-
dessous, l'Organe considérera comme 
confidentielles les communications qu'il 
aura échangées avec la Partie intéressée en 
vertu des alinéas qui précèdent; 

iii) S'il constate que la Partie intéressée n'a pas 
pris les mesures correctives qu'elle a été 
invitée à prendre conformément au présent 
alinéa, l'Organe peut appeler l'attention des 
Parties, du Conseil et de la Commission sur 
la question. Tout rapport publié en vertu du 
présent alinéa contiendra aussi l'avis de la 
Partie intéressée si celle-ci le demande. 

2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter 
aux séances de l'Organe au cours desquelles est exa-
minée une question l'intéressant directement aux termes 
du présent article. 

3. Dans les cas où une décision de l'Organe adop-
tée en vertu du présent article ne l'a pas été à l'unani-
mité, l'opinion de la minorité doit être exposée. 

4. Les décisions de l'Organe prises en vertu du 
présent article doivent être adoptées à la majorité des 
deux tiers du nombre total des membres de l'Organe. 

5. Dans l'exercice des fonctions qui lui incombent 
en vertu de l'alinéa 1 a, l'Organe veille à garantir le 
caractère confidentiel de toutes les informations qu'il 
pourra détenir. 

6. Les fonctions incombant à l'Organe en vertu du 
présent article ne s'appliquent pas à la mise en œuvre 
des traités ou des accords conclus entre Etats Parties 
conformément aux dispositions de la présente Conven-
tion. 

7. Les dispositions du présent article ne s'appli-
quent pas aux différends entre Parties relevant des dis-
positions de l'article 26." 

"Article 18 bis 

RAPPORTS DE L'ORGANE 

1. L'Organe établit un rapport annuel sur ses acti-
vités, dans lequel il analyse les renseignements dont il 
dispose et rend compte, dans les cas appropriés, des 
explications éventuelles qui sont données par les gou-
vernements ou qui leur sont demandées en formulant 
toute observation et recommandation qu'il souhaite 
faire. L'Organe peut établir des rapports supplémen-
taires s'il le juge nécessaire. Les rapports sont présentés 
au Conseil par l'intermédiaire de la Commission qui 
peut formuler toute observation qu'elle juge opportune. 

2. Les rapports de l'Organe sont communiqués 
aux Parties et ultérieurement publiés par le Secrétaire 
général. Les Parties doivent permettre leur distribution 
sans restriction." 

"Article 19 

APPLICATION DE MESURES PLUS SÉVÈRES QUE CELLES 
QU'EXIGE LA CONVENTION 

Les Parties pourront adopter des mesures plus 
strictes ou plus sévères que celles qui sont prévues par 
la présente Convention si elles le jugent souhaitable 
ou nécessaire pour prévenir ou réprimer le trafic illi-
cite." 

"Article 19 bis 

Les dispositions de la présente Convention ne dérogent 
à aucun droit ou obligation que la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961, la Convention unique sur les stu-
péfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 
1972 portant amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 ou la Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes reconnaissent ou imposent aux 
Parties à la présente Convention." 

DOCUMENT E/CONF.82/C.2/L13/ADD.12 

[Original : anglais/espagnol] 
[16 décembre 1988J 

Projet de clauses finales 

I. PROPOSITIONS DE BASE 

1. Le texte des articles 20 à 28 dont la Conférence était 
saisie dans le document E/CONF.82/3 était libellé comme 
suit : 

"Article 20 

SIGNATURE, RATIFICATION ET ADHÉSION 

Variante A 

1. Les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, les Etats non membres de l'Organisa-
tion des Nations Unies qui sont membres d'une insti-
tution spécialisée des Nations Unies ou de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique ou qui sont Parties 
au Statut de la Cour internationale de Justice, et tout 
autre Etat invité par le Conseil, ainsi que les organisa-
tions régionales d'intégration économique ayant com-
pétence en matière de négociation, de conclusion et 
d'application d'accords internationaux relatifs à des 
questions faisant l'objet de la présente Convention, 
peuvent devenir Parties à la présente Convention : 

a) En la signant; ou 
b) En la ratifiant après l'avoir signée sous réserve 

de ratification; ou 
c) En y adhérant. 

Dans la présente Convention, les références aux Par-
ties, Etats ou services nationaux sont applicables aux 
organisations économiques régionales dans la limite de 
leurs compétences. 
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2. La présente Convention est ouverte à la signa-
ture jusqu'au . . . inclus. Elle sera ensuite ouverte à 
l'adhésion. 

3. Les instruments de ratification ou d'adhésion 
seront déposés auprès du Secrétaire général. 

Variante B 

1. La présente Convention est ouverte à la signa-
ture de tous les Etats et des organisations régionales 
d'intégration économique ayant compétence en matière 
de négociation, de conclusion et d'application d'ac-
cords internationaux relatifs à des questions faisant 
l'objet de la présente Convention. Dans la présente 
Convention, les références aux Parties, Etats ou ser-
vices nationaux sont applicables à ces organisations 
dans la limite de leurs compétences. 

2. La présente Convention est sujette à ratification. 
Les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général. 

3. Tous les Etats ainsi que les organisations régio-
nales d'intégration économique au sens du paragraphe 1 
ci-dessus peuvent adhérer à la présente Convention. 
L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général." 

"Article 21 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Variante A 

1. La présente Convention entrera en vigueur 
trente/soixante/quatre-vingt-dix jours après que vingt/ 
trente/quarante des Etats visés au paragraphe 1 de 
l'article premier l'auront signée sans réserve de ratifi-
cation ou auront déposé leurs instruments de ratifica-
tion ou d'adhésion. 

2. Pour tout autre Etat qui signera sans réserve de 
ratification ou qui déposera un instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion après la date de la dernière signature 
ou du dernier dépôt visés au paragraphe précédent, la 
présente Convention entrera en vigueur trente/soixante/ 
quatre-vingt-dix jours après la date de sa signature ou 
du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhé-
sion. 

Variante B 

1. La présente Convention entrera en vigueur 
trente/soixante/quatre-vingt-dix jours après la date du 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies du vingtième/trentième/quarantième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Conven-
tion ou y adhérera après le dépôt du vingtième/ 
trentième/quarantième instrument de ratification ou 
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur trente/ 

soixante/quatre-vingt-dix jours après la date du dépôt 
par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d'adhésion." 

"Article 22 

APPLICATION TERRITORIALE 

Variante A 

La présente Convention s'appliquera à tous les terri-
toires non métropolitains qu'une Partie représente sur le 
plan international, sauf si le consentement préalable d'un 
tel territoire est nécessaire en vertu soit de la Constitution 
de la Partie ou du territoire intéressé, soit de la coutume. 
En pareil cas, la Partie s'efforcera d'obtenir dans le plus 
bref délai le consentement du territoire qui est nécessaire 
et, lorsque ce consentement aura été obtenu, elle le noti-
fiera au Secrétaire général. La présente Convention s'ap-
pliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la 
notification, dès la date de la réception de cette dernière 
par le Secrétaire général. Dans les cas où le consentement 
préalable du territoire non métropolitain n'est pas néces-
saire, la Partie intéressée déclarera, au moment de la signa-
ture, de la ratification ou de l'adhésion, à quel(s) territoire 
ou territoires non métropolitains la présente Convention 
s'appliquera. 

Variante B 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de 
la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la présente 
Convention s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il 
représente sur le plan international, ou à l'un ou plu-
sieurs d'entre eux. Une telle déclaration produira ses 
effets au moment de l'entrée en vigueur de la Conven-
tion pour ledit Etat. 

2. A tout moment ultérieur, cette extension se fera 
par notification adressée au Secrétaire général et pro-
duira ses effets à partir du trentième/soixantième/ 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date à laquelle 
le Secrétaire général aura reçu la notification ou à la 
date d'entrée en vigueur de la Convention pour ledit 
Etat si cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels la 
présente Convention ne s'appliquerait pas à la date de 
la signature, de la ratification ou de l'adhésion, chaque 
Etat intéressé examinera la possibilité de prendre toutes 
mesures nécessaires afin d'étendre l'application de la 
Convention auxdits territoires, sous réserve, le cas 
échéant, de l'assentiment des gouvernements de ces 
territoires qui serait requis pour des raisons constitu-
tionnelles." 

"Article 23 

DÉNONCIATION 

Variante A 

1. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter 
de la date de l'entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, toute Partie pourra, en son nom ou au nom d'un 
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territoire qu'elle représente sur le plan international et 
qui a retiré le consentement donné en vertu de l'arti-
cle III, dénoncer la présente Convention en déposant un 
instrument à cet effet auprès du Secrétaire général. 

2. Si le Secrétaire général la reçoit avant le 1er juil-
let ou à cette date, la dénonciation prendra effet le 
1er janvier de l'année suivante; si la dénonciation est 
reçue après le 1er juillet, elle prendra effet comme si 
elle avait été reçue l'année suivante avant le 1er juillet 
ou à cette date. 

3. La Convention viendra à expiration si, par suite 
de dénonciations notifiées conformément aux disposi-
tions des paragraphes 1 et 2, les conditions de son 
entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 de l'article 
II cessent d'être remplies. 

Variante B 

1. Toute Partie pourra dénoncer la présente Conven-
tion à tout moment par notification écrite adressée au 
Secrétaire général. 

2. La dénonciation prendra effet pour la Partie 
intéressée un an après la date à laquelle elle aura été 
reçue par le Secrétaire général. 

3. Tout Etat qui aura fait une notification confor-
mément à l'article III pourra notifier ultérieurement au 
Secrétaire général que la Convention cessera de s'ap-
pliquer à tout territoire désigné dans la notification. La 
Convention cessera alors de s'appliquer au territoire en 
question un an après la date à laquelle le Secrétaire 
général aura reçu cette notification." 

"Article 24 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie pourra proposer un amendement à 
la présente Convention. Le texte dudit amendement et 
les raisons qui le motivent seront communiqués au 
Secrétaire général, qui les communiquera aux Parties et 
au Conseil. Le Conseil pourra décider soit : 

a) De convoquer une conférence, conformément 
au paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations 
Unies, en vue d'examiner l'amendement proposé, 
soit 

b) De demander aux Parties si elles acceptent 
l'amendement proposé et aussi de les prier de présenter 
éventuellement au Conseil leurs observations sur cette 
proposition. 

2. Si le texte d'un amendement distribué confor-
mément à l'alinéa b du paragraphe 1 n'a été rejeté par 
aucune Partie dans les dix-huit mois qui suivent sa 
communication, l'amendement entrera immédiatement 
en vigueur. Si toutefois il est rejeté par une Partie, le 
Conseil pourra décider, compte tenu des observations 
des Parties, s'il convient de convoquer une conférence 
pour examiner ledit amendement." 

"Article 25 

RÉSERVES 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de 
la ratification ou de l'adhésion, faire des réserves sur 
les dispositions suivantes de la présente Convention : 

a) Article . . . 
b) Article . . . 

2. Il ne sera pas permis de faire une réserve qui 
serait incompatible avec le but et l'objet de la présente 
Convention. Une réserve sera considérée comme in-
compatible si les deux tiers au moins des Parties à la 
présente Convention élèvent des objections la concer-
nant. 

3. Tout Etat qui souhaitera devenir Partie à la 
Convention mais voudra être autorisé à faire des réser-
ves autres que celles qui sont énumérées au paragra-
phe 1 pourra aviser le Secrétaire général de cette inten-
tion. A moins qu'à l'expiration d'un délai de douze 
mois à compter de la date de la communication de la 
réserve en question par le Secrétaire général le tiers des 
Etats qui ont signé sans réserve de ratification ou ratifié 
la Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite 
période n'aient élevé des objections contre elle, la 
réserve sera considérée comme autorisée, étant entendu 
toutefois que les Etats qui auront élevé des objections 
contre cette réserve n'auront à assumer à l'égard de 
l'Etat qui l'a formulée aucune obligation juridique 
découlant de la présente Convention sur laquelle porte 
la réserve. 

4. L'Etat qui aura fait des réserves pourra à tout 
moment et par voie de notification écrite au Secrétaire 
général retirer tout ou partie de ses réserves. 

Variantes des paragraphes 1 et 4 

1. Au moment de la signature, de la ratification ou 
de l'adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves 
aux articles de la Convention autres que les articles . . . 

4. Tout Etat ayant formulé une réserve conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article pourra à tout 
moment la retirer en partie ou en totalité par une com-
munication à cet effet adressée au Secrétaire général." 

"Article 26 

DIFFÉRENDS 

Variante A 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un 
différend concernant l'interprétation ou l'application 
de la présente Convention, lesdites Parties se consul-
teront en vue de régler ce différend par voie de négo-
ciation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'ar-
bitrage ou de recours à des organismes régionaux, par 
voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de 
leur choix. 
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2. Tout différend de cette nature qui n'aura pas été 
réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 sera sou-
mis, à la demande de l'une des Parties au différend, à 
la Cour internationale de Justice. 

Variante B 

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
concernant l'interprétation ou l'application de la pré-
sente Convention qui ne pourra pas être réglé par voie 
de négociation sera soumis à l'arbitrage à la demande 
de l'une d'elles. Si, dans les six mois qui suivent la 
date de la demande d'arbitrage, les Parties ne parvien-
nent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de 
l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles pourra sou-
mettre le différend à la Cour internationale de Justice 
en déposant une requête conformément au Statut de la 
Cour. 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou 
ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article. Les autres Parties ne 
seront pas liées par lesdites dispositions envers toute 
Partie qui aura formulé une telle réserve. 

3. Toute Partie qui aura formulé une réserve 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent article pourra à tout moment retirer cette 
réserve par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies." 

"Article 27 

NOTIFICATIONS 

Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats men-
tionnés au paragraphe 1 de l'article premier : 

a) Les signatures, ratifications et adhésions confor-
mément à l'article premier; 

b) La date à laquelle la présente Convention en-
trera en vigueur conformément à l'article II; 

c) Les dénonciations conformément à l'article IV; 

d) Les déclarations et notifications conformément 
aux articles III, IV et VII." 

"Article 28 

TEXTES AUTHENTIQUES 
* * 

H. AMENDEMENTS 

2. A sa 3e séance, le 2 décembre 1988, le Bureau a prié 
le Secrétariat d'établir, en se référant au projet de clauses 
finales reproduit dans la proposition de base (E/CONF.82/ 
3), un texte de clauses finales qui tienne compte de la 
pratique la plus récente du Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies en sa qualité de dépositaire 
d'instruments multilatéraux. Ce texte, qui a été préparé 

par le Secrétariat, est soumis au Groupe de travail dans le 
document portant la cote E/CONF.82/C.2/L.16, qui se 
présente comme suit : 

"Projet de clauses finales préparé par le Secrétariat 
(E/CONF.82/C.2/L. 16) 

"Article 20 

SIGNATURE 

La présente Convention sera ouverte, du 20 décem-
bre 1988 au 28 février 1989 à l'Office des Nations 
Unies à Vienne et, ensuite, jusqu'au 20 décembre 1989 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, à la signature : 

a) De tous les Etats; 

b) De la Namibie, représentée par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie; 

c) Des organisations régionales d'intégration éco-
nomique ayant compétence en matière de négociation, 
de conclusion et d'application d'accords internationaux 
relatifs à des questions faisant l'objet de la présente 
Convention, les références, dans la présente Conven-
tion, aux Parties, Etats ou services nationaux étant 
applicables à ces organisations dans la limite de leurs 
compétences." 

"Article 21 

RATIFICATION OU ACTE DE CONFIRMATION FORMELLE 

La présente Convention sera soumise à ratification 
par les Etats et par la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et à des 
actes de confirmation formelle de la part des organisa-
tions internationales. Les instruments de ratification et 
les instruments relatifs aux actes de confirmation for-
melle seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies." 

"Article 22 

ADHÉSION 

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion 
de tout Etat, de la Namibie, représentée par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, et des organisa-
tions régionales d'intégration économique mentionnées 
à l'alinéa c de l'article 20. L'adhésion s'effectuera par 
le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies." 

"Article 23 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
trentième jour qui suivra la date du dépôt, auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, du vingtième/trentième/quarantième instrument 
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de ratification ou d'adhésion par les Etats et par la 
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, 
représentée par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, qui ratifieront la présente Convention ou y 
adhéreront après le dépôt du vingtième/trentième/qua-
rantième instrument de ratification ou d'adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le trentième jour après 
le dépôt de son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

3. Pour chaque organisation régionale d'intégra-
tion économique qui déposera un instrument relatif à 
un acte de continuation formelle ou un instrument 
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur à la plus 
éloignée des deux dates suivantes : le trentième jour 
après ledit dépôt, ou la date à laquelle la Convention 
entrera en vigueur conformément au paragraphe 1." 

"Article 24 

APPLICATION TERRITORIALE 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de 
la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la présente 
Convention s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il 
représente sur le plan international, ou à l'un ou plu-
sieurs d'entre eux. Une telle déclaration prendra effet 
au moment de l'entrée en vigueur de la Convention 
pour ledit Etat. 

2. A tout moment ultérieur, cette extension se fera 
par notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et prendra effet à 
partir du trentième jour qui suivra la date à laquelle le 
Secrétaire général aura reçu la notification ou à la date 
d'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat, si 
cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels la 
présente Convention ne s'appliquerait pas à la date de 
la signature, de la ratification ou de l'adhésion, chaque 
Etat intéressé examinera la possibilité de prendre les 
mesures nécessaires afin d'étendre l'application de la 
présente Convention auxdits territoires, sous réserve de 
l'assentiment des gouvernements de ces territoires si 
cet assentiment est requis pour des raisons constitution-
nelles." 

"Article 25 

DÉNONCIATION 

1. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter 
de la date de l'entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, toute Partie pourra dénoncer la Convention à tout 
moment par notification écrite adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Cette dénonciation prendra effet pour l'Etat 
Partie intéressé un an après la date à laquelle la noti-
fication aura été reçue par le Secrétaire général. 

3. Un Etat qui aura fait une notification conformé-
ment à l'article 24 pourra déclarer ultérieurement à tout 
moment, par notification adressée au Secrétaire géné-
ral, que la Convention cessera de s'appliquer au terri-
toire en question un an après la date à laquelle le Secré-
taire général aura reçu cette notification." 

"Article 26 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la 
présente Convention. Le texte dudit amendement et les 
raisons qui le motivent sont communiqués par cette 
Partie au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies qui les transmet au Conseil économique 
et social de l'Organisation des Nations Unies ainsi 
qu'aux autres Parties pour qu'elles fassent des observa-
tions et les soumettent au Conseil. Le Conseil, après 
avoir examiné les observations reçues des Parties, peut, 
à la lumière de ces observations, adopter une version 
révisée de l'amendement, qui est proposée aux Parties. 
Le Conseil peut décider soit : 

a) De convoquer une conférence, en vertu du para-
graphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations Unies 
en vue d'examiner l'amendement proposé, soit 

b) De demander aux Parties si elles acceptent 
l'amendement proposé. 

2. Si le texte d'un amendement distribué en vertu 
de l'alinéa b du paragraphe 1 n'a été rejeté par aucune 
Partie dans les 18 mois qui suivent sa communication, 
ledit amendement entre immédiatement en vigueur. Si 
toutefois il est rejeté par une Partie, le Conseil peut 
décider s'il convient de convoquer une conférence pour 
examiner ledit amendement." 

"Article 27 

RÉSERVES 

1. Tout Etat, au moment de la signature, de la rati-
fication ou de l'adhésion, ou toute organisation régio-
nale d'intégration économique, au moment de la signa-
ture, du dépôt d'un acte de confirmation formelle ou de 
l'adhésion, peut faire des réserves sur les dispositions 
suivantes de la présente Convention : 

a) Ar t i c le . . . 
b) Ar t i c l e . . . 

2. Tout Etat ou toute organisation régionale d'inté-
gration économique qui souhaite devenir Partie à la 
Convention mais veut être autorisé à faire des réserves 
autres que celles qui sont énumérées au paragraphe 1 
peut aviser le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies de cette intention. A moins qu'à l'expi-
ration d'un délai de douze mois à compter de la date de 
la communication de la réserve en question par le 
Secrétaire général, le tiers des Parties à la Convention 
à la fin de ladite période n'ait élevé des objections 
contre elle, la réserve est considérée comme autorisée, 
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étant entendu toutefois que les Parties qui ont élevé des 
objections contre cette réserve n'ont à assumer à 
l'égard de la Partie qui l'a formulée aucune obliga-
tion juridique découlant de la présente Convention, sur 
laquelle porte la réserve. 

3. La Partie qui a fait des réserves peut à tout 
moment et par voie de notification écrite au Secrétaire 
général retirer tout ou partie de ses réserves." 

"Article 28 

DIFFÉRENDS 

Variante A 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un 
différend concernant l'interprétation ou l'application de 
la présente Convention, lesdites Parties se consultent 
en vue de régler ce différend par voie de négocia-
tion, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbi-
trage ou de recours à des organismes régionaux, par 
voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de 
leur choix. 

2. Tout différend de cette nature qui ne peut être 
réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 est sou-
mis, à la demande de l'un quelconque des Etats parties 
au différend, à la Cour internationale de Justice. 

3. Si une organisation régionale d'intégration éco-
nomique est partie à un différend qui ne peut être réglé 
de la manière prévue au paragraphe 1, elle peut, par 
l'intermédiaire d'un Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, prier le Conseil économique et social de 
l'Organisation des Nations Unies de demander un avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice en vertu 
de l'Article 65 du Statut de la Cour, avis qui est consi-
déré comme décisif. 

Variante B 

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
concernant l'interprétation ou l'application de la pré-
sente Convention qui ne peut être réglé par voie de 
négociation est soumis à l'arbitrage, à la demande de 
l'une d'elles. Si dans les six mois qui suivent la date de 
la demande d'arbitrage les Parties ne parviennent pas à 
se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, 
l'un quelconque des Etats Parties peut soumettre le 
différend à la Cour internationale de Justice en dé-
posant une requête conformément au Statut de la Cour. 
Si une ou plusieurs des Parties visées dans la phrase 
précédente est une organisation régionale d'intégration 
économique ou sont des organisations régionales d'in-
tégration économique, cette organisation peut ou ces 
organisations peuvent, par l'intermédiaire d'un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, prier le 
Conseil économique et social de l'Organisation des 
Nations Unies de demander un avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice en vertu de l'Article 65 
du Statut de la Cour, avis qui est considéré comme 
décisif. 

2. Chaque Etat, au moment où il signe ou ratifie la 
présente Convention ou y adhère, ou chaque organisa-
tion régionale d'intégration économique au moment de 
la signature, du dépôt d'un acte de confirmation for-
melle ou de l'adhésion peut déclarer qu'il ne se consi-
dère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article. Les autres Parties ne sont pas liées par 
les dispositions du paragraphe 1 du présent article en-
vers toute Partie qui a formulé une telle réserve. 

3. Toute Partie qui a formulé une réserve en vertu 
du paragraphe 2 du présent article peut à tout moment 
retirer cette réserve par une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies." 

"Article 29 

TEXTES AUTHENTIQUES 

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe de la présente Convention sont également 
authentiques." 

"Article 30 

DÉPOSITAIRE 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies est le dépositaire de l'original de la présente 
Convention. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT À VIENNE, en un exemplaire original, le vingt 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-huit." 

3. Outre le projet de clauses finales reproduit dans le 
document E/CONF.82/C.2/L.16, la Commission a été 
saisie d'amendements présentés par les Philippines (E/ 
CONF.82/C.2/L.17), la Turquie (E/CONF.82/C.2/L.24) et 
le Japon (E/CONF.82/C.2/L.34). 

4. Ces amendements étaient les suivants : 

Article 20 

Philippines (E/CONF.82/C.2/L.17) 

Modifier comme suit le texte de l'article 20 : 

"1. Les Etats Membres de l'Organisation des Na-
tions Unies, les Etats non membres de l'Organisation 
des Nations Unies qui sont membres d'une institution 
spécialisée des Nations Unies ou de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique ou qui sont Parties au 
Statut de la Cour internationale de Justice, et tout autre 
Etat invité par le Conseil peuvent devenir Parties à la 
présente Convention : 

a) En la signant; 

b) En la ratifiant; ou 

c) En y adhérant. 
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2. La Convention est ouverte à la signature du . . . 
au . . . Elle sera ensuite ouverte à l'adhésion. 

3. Les instruments de ratification ou d'adhésion 
seront déposés auprès du Secrétaire général." 

(Note : La mention des "organisations régionales 
d'intégration économique" est supprimée.) 

Japon (E/CONF. 82/C. 2/L. 34) 

Variante A 

Ajouter un nouvel alinéa 1 d libellé comme suit : 

"d) En l'acceptant." 

Article 21 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Variantes A et B 

Paragraphe 1 : Un délai de 90 jours devrait être retenu 
pour l'entrée en vigueur de la Convention après sa signa-
ture ou le dépôt des instruments de ratification ou 
d'adhésion. 

Paragraphe 2 : Remplacer le mot "Etat" par le mot 
"Partie". 

Article 23 

Japon (E/CONF. 82/C.2/L.34) 

Variante B 

Paragraphe 3 : Remplacer le mot "Etat" par le mot 
"Partie". 

Article 24 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Ajouter, après le paragraphe 2, un nouveau paragraphe 
libellé comme suit : 

"2 bis. L'acceptation d'un amendement relève de la 
décision de chaque Partie." 

Article 25 

Japon (E/CONF.82/C.2/L.34) 

Remplacer les paragraphes 2 et 3 par le texte qui suit : 

"2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, 
les réserves qui ne portent ni sur le but ni sur l'objet de 
la Convention peuvent être autorisées, à moins que plus 
des deux tiers des Parties n'y élèvent une objection dans 
un délai de 180 jours suivant la notification desdites 
réserves au Secrétariat. Néanmoins, la Partie qui élève 
une objection à une telle réserve n'a à assumer envers 
la Partie qui a émis la réserve aucune obligation qui 
découle de ladite réserve." 

Article 28 

Turquie (E/CONF.82/C.2/L.24) 

1. Modifier comme suit le titre de l'article : "Règle-
ment des différends". 

2. Nouvelle formulation des paragraphes 2 et 3 de la 
variante B : 

"2. Chaque Etat, au moment où il signe ou ratifie la 
présente Convention ou y adhère, ou chaque organisa-
tion régionale d'intégration économique au moment de 
la signature, du dépôt d'un acte de confirmation for-
melle ou de l'adhésion peut déclarer qu'il ne se consi-
dère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article. Les autres Parties ne sont pas liées par 
les dispositions du paragraphe 1 du présent article 
envers toute Partie qui a fait une telle déclaration. 

3. Toute Partie qui a fait une telle déclaration en 
vertu du paragraphe 2 du présent article peut à tout 
moment le retirer par une notification adressée au Se-
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies." 

m . TRAVAUX DE LA COMMISSION II 

A. Séances 

5. La Commission II a examiné les clauses finales à ses 
21e, 30e et 31e séances, les 10 et 15 décembre 1988. 

B. Examen 

6. A la 21e séance, le 10 décembre 1988, la Commission 
a décidé de créer un groupe de travail présidé par son 
Vice-Président, M. Lodewijk H.J.B. van Gorkom (Pays-
Bas), et chargé d'examiner les clauses finales. 

7. A la 30e séance, le Président du Groupe de travail a 
fait rapport à la Commission sur les travaux du Groupe et 
a présenté le document E/CONF.82/C.2/L.43 contenant 
les nouveaux projets d'articles 20 à 28, tels qu'ils étaient 
recommandés par le Groupe de travail. 

8. Le contenu de ce document est le suivant : 

"Article 20 

SIGNATURE 

La présente Convention sera ouverte, du 20 décem-
bre 1988 au 28 février 1989, à l'Office des Nations 
Unies à Vienne et, ensuite, jusqu'au 20 décembre 1989 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, à la signature : 

a) De tous les Etats; 
b) De la Namibie, représentée par le Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie; 
c) Des organisations régionales d'intégration éco-

nomique ayant compétence en matière de négociation, 
de conclusion et d'application d'accords internationaux 
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relatifs à des questions faisant l'objet de la présente 
Convention, les références dans la Convention aux 
Parties, Etats ou services nationaux étant applicables à 
ces organisations dans la limite de leurs compétences." 

"Article 21 

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION o u ACTE 
DE CONFIRMATION FORMELLE 

1. La présente Convention sera soumise à ratifica-
tion, acceptation ou approbation des Etats et de la 
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, et à des actes de confirmation for-
melle de la part des organisations régionales d'inté-
gration économique visées à l'alinéa c de l'article 20. 
Les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation et les instruments relatifs aux actes de 
confirmation formelle seront déposés auprès du Se-
crétaire général. 

2. Dans leurs instruments de confirmation formel-
le, les organisations régionales d'intégration économi-
que préciseront l'étendue de leur compétence dans les 
domaines relevant de la Convention. Ces organisations 
informeront par ailleurs le Secrétaire général de toute 
modification apportée à l'étendue de leur compétence 
dans les domaines relevant de la présente Convention." 

"Article 22 

ADHÉSION 

1. La présente Convention restera ouverte à 
l'adhésion de tout Etat, de la Namibie, représentée par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et des 
organisations régionales d'intégration économique 
visées à l'alinéa c de l'article 20. L'adhésion s'effec-
tuera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
Secrétaire général. 

2. Dans leurs instruments d'adhésion, les organisa-
tions régionales d'intégration économique préciseront 
l'étendue de leur compétence dans les domaines rele-
vant de la Convention. Ces organisations informeront 
par ailleurs le Secrétaire général de toute modification 
apportée à l'étendue de leur compétence dans les 
domaines relevant de la présente Convention." 

"Article 23 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt, 
auprès du Secrétaire général, du vingtième instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion par les Etats et par la Namibie, représentée par le 
Conseil pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, 
représentée par le Conseil pour la Namibie, qui ratifie-
ront, accepteront ou approuveront la présente Conven-

tion ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instru-
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le quatre-
vingt-dixième jour après le dépôt de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion. 

3. Pour chaque organisation régionale d'intégra-
tion économique visée à l'alinéa c de l'article 20, qui 
déposera un instrument relatif à un acte de confirma-
tion formelle ou un instrument d'adhésion, la Conven-
tion entrera en vigueur à la plus éloignée des deux 
dates suivantes : le quatre-vingt-dixième jour après 
ledit dépôt, ou la date à laquelle la Convention entrera 
en vigueur conformément au paragraphe 1." 

"Article 24 

DÉNONCIATION 

1. Toute Partie peut dénoncer la présente Conven-
tion à tout moment par notification écrite adressée au 
Secrétaire général. 

2. La dénonciation prend effet pour la Partie inté-
ressée un an après la date à laquelle la notification aura 
été reçue par le Secrétaire général." 

"Article 25 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la 
présente Convention. Le texte dudit amendement et les 
raisons qui le motivent sont communiqués par cette 
Partie au Secrétaire général qui les transmet aux autres 
Parties et leur demande si elles acceptent l'amende-
ment proposé. Si le texte d'un amendement ainsi dis-
tribué n'a été rejeté par aucune Partie dans les 24 mois 
qui suivent sa communication, ledit amendement est 
réputé accepté et entre en vigueur après une nouvelle 
période d'une année. 

2. Si un amendement a été rejeté par une Partie, le 
Secrétaire général engage des consultations avec les 
Parties et, si une majorité le demande, il porte la ques-
tion, ainsi que toute observation présentée par les Par-
ties, devant le Conseil qui peut décider de réunir une 
conférence conformément au paragraphe 4 de l'Arti-
cle 62 de la Charte des Nations Unies." 

"Article 26 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un 
différend concernant l'interprétation ou l'application de 
la présente Convention, lesdites Parties se consultent en 
vue de régler ce différend par voie de négociation, 
d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage ou 
de recours à des organismes régionaux, par voie judi-
ciaire ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 
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2. Tout différend de cette nature qui ne peut être 
réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 est sou-
mis, à la demande de l'un quelconque des Etats Parties 
au différend, à la Cour internationale de Justice. 

3. Si une organisation régionale d'intégration éco-
nomique visée à l'alinéa c de l'article 20 est partie à un 
différend qui ne peut être réglé de la manière prévue au 
paragraphe 1, elle peut, par l'intermédiaire d'un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, prier le 
Conseil de demander un avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en vertu de l'Article 65 du 
Statut de la Cour, avis qui est considéré comme décisif. 

4. Chaque Etat, au moment où il signe, ratifie, 
accepte ou approuve la Convention ou y adhère, ou 
chaque organisation régionale d'intégration économi-
que au moment de la signature, du dépôt d'un acte de 
confirmation formelle ou de l'adhésion peut déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 du présent article. Les autres Parties 
ne sont pas liées par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 du présent article envers toute Partie qui a fait une 
telle déclaration. 

5. Toute Partie qui a fait une déclaration en vertu 
du paragraphe 4 du présent article peut à tout moment 
retirer cette déclaration par une notification adressée au 
Secrétaire général." 

"Article 27 

TEXTES AUTHENTIQUES 

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe de la présente Convention sont également au-
thentiques." 

"Article 28 

DÉPOSITAIRE 

Le Secrétaire général est le dépositaire de la pré-
sente Convention. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT À VIENNE, en un exemplaire original, le vingt 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-huit." 

C. Décisions 

Articles 20 à 23 

9. Les articles 20 à 23 ont été adoptés tels qu'ils figurent 
dans le document E/CONF.82/C.2/L.43. 

10. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
ont émis une réserve au sujet de la mention de la Namibie 
dans les articles 20 à 23. 

11. Les représentants du Nigéria et des Philippines ont 
émis une réserve au sujet de la mention des organisations 
régionales d'intégration économique au paragraphe c de 
l'article 20 et au paragraphe 3 de l'article 23. 

Article 24 

12. L'article 24 a été adopté tel qu'il figure dans le 
document E/CONF.82/C.2/L.43. 

Article 25 

13. L'article 25 a été adopté tel qu'il figure dans le 
document E/CONF.82/C.2/L.43, l'amendement suivant 
proposé oralement ayant été accepté par la Commission : 

a) Remplacer, à la fin du paragraphe 1, l'expression 
"après une nouvelle période d'une année" par "pour 
chaque Partie, 90 jours après qu'elle a déposé auprès du 
Secrétaire général un instrument exprimant son consente-
ment à être liée par cet amendement"; 

b) Ajouter, à la fin du paragraphe 2, les deux phrases 
suivantes : "Tout amendement résultant d'une telle confé-
rence est consigné dans un protocole d'amendement. Les 
Parties qui acceptent d'être liées par un tel protocole 
expriment leur consentement de manière spécifique au 
Secrétaire général.". 

Articles 26 à 28 

14. Les articles 26 à 28 ont été adoptés tels qu'ils figu-
rent dans le document E/CONF.82/C.2/L.43. 

15. La Commission a décidé, conformément à la recom-
mandation du Groupe de travail, qu'aucun article relatif 
aux réserves ne serait inclus dans la Convention et que la 
question relevait des règles de droit international figurant 
dans la Convention sur le droit des traités de 1969. 

IV. TEXTE RENVOYÉ AU COMITÉ 
DE RÉDACTION 

16. La Commission a approuvé le texte ci-après qui est 
renvoyé au Comité de rédaction : 

"Article 20 

SIGNATURE 

La présente Convention sera ouverte, du 20 décem-
bre 1988 au 28 février 1989, à l'Office des Nations 
Unies à Vienne et, ensuite, jusqu'au 20 décembre 1989 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, à la signature : 

a) De tous les Etats; 
b) De la Namibie, représentée par le Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie; 
c) Des organisations régionales d'intégration 

économique ayant compétence en matière de négocia-
tion, de conclusion et d'application d'accords interna-
tionaux relatifs à des questions faisant l'objet de la 
présente Convention, les références dans la Convention 
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aux Parties, Etats ou services nationaux étant applica-
bles à ces organisations dans la limite de leurs com-
pétences." 

"Article 21 

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ACTE 
DE CONFIRMATION FORMELLE 

1. La présente Convention sera soumise à ratifica-
tion, acceptation ou approbation des Etats et de la 
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, et à des actes de confirmation for-
melle de la part des organisations régionales d'inté-
gration économique visées à l'alinéa c de l'article 20. 
Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation et les instruments relatifs aux actes de confir-
mation formelle seront déposés auprès du Secrétaire 
général. 

2. Dans leurs instruments de confirmation formelle, 
les organisations régionales d'intégration économique 
préciseront l'étendue de leur compétence dans les 
domaines relevant de la Convention. Ces organisations 
informeront par ailleurs le Secrétaire général de toute 
modification apportée à l'étendue de leur compétence 
dans les domaines relevant de la présente Convention." 

"Article 22 

ADHÉSION 

1. La présente Convention restera ouverte à l'adhé-
sion de tout Etat, de la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et des 
organisations régionales d'intégration économique 
visées à l'alinéa c de l'article 20. L'adhésion s'effec-
tuera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
Secrétaire général. 

2. Dans leurs instruments d'adhésion, les organisa-
tions régionales d'intégration économique préciseront 
l'étendue de leur compétence dans les domaines rele-
vant de la Convention. Ces organisations informeront 
par ailleurs le Secrétaire général de toute modification 
apportée à l'étendue de leur compétence dans les do-
maines relevant de la présente Convention." 

"Article 23 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt, 
auprès du Secrétaire général, du vingtième instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion par les Etats et par la Namibie, représentée par le 
Conseil pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, 
représentée par le Conseil pour la Namibie, qui ratifie-
ront, accepteront ou approuveront la présente Conven-
tion ou y adhéreront après le dépôt du vingtième 

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son instru-
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion. 

3. Pour chaque organisation régionale d'inté-
gration économique visée à l'alinéa c de l'article 20, 
qui déposera un instrument relatif à un acte de confir-
mation formelle ou un instrument d'adhésion, la Con-
vention entrera en vigueur à la plus éloignée des deux 
dates suivantes : le quatre-vingt-dixième jour après 
ledit dépôt, ou la date à laquelle la Convention entrera 
en vigueur conformément au paragraphe 1." 

"Article 24 

DÉNONCIATION 

1. Toute Partie peut dénoncer la présente Conven-
tion à tout moment par notification écrite adressée au 
Secrétaire général. 

2. La dénonciation prend effet pour la Partie in-
téressée un an après la date à laquelle la notification 
aura été reçue par le Secrétaire général." 

"Article 25 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la 
présente Convention. Le texte dudit amendement et les 
raisons qui le motivent sont communiqués par cette 
Partie au Secrétaire général qui les transmet aux autres 
Parties et leur demande si elles acceptent l'amende-
ment proposé. Si le texte d'un amendement ainsi dis-
tribué n'a été rejeté par aucune Partie dans les 24 mois 
qui suivent sa communication, ledit amendement est 
réputé accepté et entre en vigueur pour chaque Partie, 
90 jours après que cette Partie ait déposé auprès du 
Secrétaire général un instrument exprimant son consen-
tement à être liée par cet amendement. 

2. Si un amendement a été rejeté par une Partie, le 
Secrétaire général engage des consultations avec les 
Parties et, si une majorité le demande, il porte la ques-
tion, ainsi que toute observation présentée par les Par-
ties, devant le Conseil qui peut décider de réunir une 
conférence conformément au paragraphe 4 de l'Arti-
cle 62 de la Charte des Nations Unies. Tout amende-
ment résultant d'une telle conférence est consigné dans 
un protocole d'amendement. Les Parties qui acceptent 
d'être liées par un tel protocole expriment leur consen-
tement de manière spécifique au Secrétaire général." 

"Article 26 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un 
différend concernant l'interprétation ou l'application de 
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la présente Convention, lesdites Parties se consultent en 
vue de régler ce différend par voie de négociation, 
d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage ou 
de recours à des organismes régionaux, par voie judi-
ciaire ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

2. Tout différend de cette nature qui ne peut être 
réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 est sou-
mis, à la demande de l'un quelconque des Etats Parties 
au différend, à la Cour internationale de Justice. 

3. Si une organisation régionale d'intégration éco-
nomique visée à l'alinéa c de l'article 20 est partie à un 
différend qui ne peut être réglé de la manière prévue au 
paragraphe 1, elle peut, par l'intermédiaire d'un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, prier le 
Conseil de demander un avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en vertu de l'Article 65 du 
Statut de la Cour, avis qui est considéré comme décisif. 

4. Chaque Etat, au moment où il signe, ratifie, 
accepte ou approuve la Convention ou y adhère, ou 
chaque organisation régionale d'intégration économi-
que au moment de la signature, du dépôt d'un acte de 
confirmation formelle ou de l'adhésion peut déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 du présent article. Les autres Parties 
ne sont pas liées par les dispositions des paragraphes 2 

et 3 du présent article envers toute Partie qui a fait une 
telle déclaration. 

5. Toute Partie qui a fait une déclaration en vertu 
du paragraphe 4 du présent article peut à tout moment 
retirer cette déclaration par une notification adressée au 
Secrétaire général." 

"Article 27 

TEXTES AUTHENTIQUES 

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe de la présente Convention sont également au-
thentiques." 

"Article 28 

DÉPOSITAIRE 

Le Secrétaire général est le dépositaire de la pré-
sente Convention. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT À VIENNE, en un exemplaire original, le vingt 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-huit." 
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Acte final de la Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'une Convention contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 

[Original : anglais] 
[19 décembre 1988] 

1. Par sa résolution 39/141 du 14 décembre 1984, 
l'Assemblée générale des Nations Unies a prié le Conseil 
économique et social de l'ONU, "compte tenu du para-
graphe 3 de l'Article 62 et du paragraphe 1 de l'Article 66 
de la Charte des Nations Unies, ainsi que de la résolu-
tion 9 (I), adoptée le 16 février 1946 par le Conseil lui-
même, de prier la Commission des stupéfiants de com-
mencer la préparation, à titre prioritaire, lors de sa trente 
et unième session qui se tiendra en février 1985, d'un 
projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants 
où l'on aborderait, dans leur ensemble, les divers aspects 
du problème et, en particulier, ceux qui ne sont pas traités 
dans les instruments internationaux existants . . . " . 

2. Suite à cette demande et aux mesures pour lui donner 
effet prises par la Commission des stupéfiants et le Conseil 
économique et social, le Secrétaire général de l'ONU a 
établi le texte initial d'un projet de convention contre le 
trafic illicite des stupéfiants et des substances psycho-
tropes. Sur la base des observations faites à ce sujet par les 
gouvernements et des débats que la Commission des stu-
péfiants a tenus sur ce projet à sa trente-deuxième session 
en 1987, le Secrétaire général a établi un document de 
travail consolidé qui a été distribué à tous les gouver-
nements en avril 1987. Ce document a été examiné lors 
de deux sessions d'un groupe intergouvernemental d'ex-
perts à composition non limitée. Le 7 décembre 1987, 
l'Assemblée générale a adopté sa résolution 42/111 dans 
laquelle elle a donné des instructions complémentaires 
pour faire progresser l'établissement du projet de conven-
tion. Le groupe d'experts n'ayant pu, faute de temps, 
examiner à fond tous les articles, l'Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général d'envisager de réunir à nouveau 
le groupe intergouvememental d'experts pour une période 
de deux semaines immédiatement avant la dixième session 
extraordinaire de la Commission des stupéfiants en février 
1988, afin de poursuivre la révision du document de tra-
vail sur le projet de convention contre le trafic illicite des 
stupéfiants et des substances psychotropes et, si possible, 
de parvenir à un accord touchant la Convention. A sa 
dixième session extraordinaire, tenue à Vienne du 8 au 
19 février 1988, la Commission des stupéfiants a étudié le 
texte du projet de convention et a décidé que certains de 

ces articles devraient être renvoyés à la Conférence qui 
serait convoquée pour adopter une convention. La Com-
mission a aussi recommandé au Conseil économique et 
social certains moyens de faire progresser l'établissement 
du projet de convention. 

3. Par sa résolution 1988/8 du 25 mai 1988, le Conseil 
économique et social, ayant rappelé les travaux prépara-
toires entrepris par les organes compétents de l 'ONU 
conformément à la résolution 39/141 de l'Assemblée 
générale, a décidé "de convoquer, conformément au para-
graphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations Unies 
et dans le cadre des dispositions de la résolution 366 (IV) 
de l'Assemblée générale du 3 décembre 1949, une confé-
rence de plénipotentiaires en vue de l'adoption d'une 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes". Par sa décision 1988/120, éga-
lement adoptée le 25 mai 1988, le Conseil a décidé que 
la Conférence se tiendrait à Vienne, du 25 novembre au 
20 décembre 1988 et que le Secrétaire général devrait 
envoyer une invitation à participer à la Conférence à ceux 
qui avaient été invités à participer à la Conférence inter-
nationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, qui 
s'était tenue à Vienne du 17 au 26 juin 1987. 

4. Par sa résolution 1988/8, le Conseil économique et 
social a aussi décidé de convoquer un groupe d'étude en 
vue de la Conférence pour examiner certains projets d'ar-
ticles et le projet de convention dans son ensemble pour 
assurer l'uniformité du projet de convention qui serait 
soumis à la Conférence. Le Groupe d'étude sur le projet 
de convention s'est réuni à l'Office des Nations Unies à 
Vienne, du 27 juin au 8 juillet 1988, et a adopté un rapport 
(E/CONF.82/3) à l'intention de la Conférence. 

5. La Conférence des Nations Unies pour l'adoption 
d'une convention contre le trafic illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes s'est réunie à la Neue Hof-
burg à Vienne, du 25 novembre au 20 décembre 1988. 

6. Conformément à la résolution 1988/8 et à la décision 
1988/120 du Conseil économique et social, toutes deux 
adoptées le 25 mai 1988, le Secrétaire général a invité : 

189 
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a) Tous les Etats à participer à la Conférence; 

b) La Namibie, représentée par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, à participer à la Conférence; 

c) Les représentants des organisations qui ont reçu de 
l'Assemblée générale une invitation permanente à partici-
per en tant qu'observateurs aux sessions et aux travaux de 
toutes les conférences internationales, convoquées sous 
ses auspices, à participer à la Conférence en cette qualité, 
conformément aux résolutions 3237 (XXIX), en date du 
22 novembre 1974, et 31/152, en date du 20 décembre 
1976, de l'Assemblée générale; 

d) Les représentants des mouvements de libération 
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine 
dans sa région à participer à la Conférence en qualité 
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblée générale en date du 10 décembre 1974; 

e) Les institutions spécialisées et l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique ainsi que les organes inté-
ressés de l'ONU à se faire représenter à la Conférence; 

f ) Les autres organisations intergouvernementales à se 
faire représenter par des observateurs à la Conférence; 

g) Les organisations non gouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social 
intéressées et d'autres organisations non gouvernemen-
tales intéressées qui peuvent apporter une contribution 
spécifique aux travaux de la Conférence à s'y faire repré-
senter par des observateurs. 

7. Les délégations des 106 Etats suivants ont participé à 
la Conférence : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, 
République fédérale d' , Arabie Saoudite, Argentine, Aus-
tralie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République de Corée, République démo-
cratique allemande, République dominicaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie et Zaïre. 

8. Les représentants des mouvements de libération na-
tionale ci-après, invités à la Conférence par le Secrétaire 
général, y ont assisté et participé conformément au règle-
ment intérieur de la Conférence (E/CONF.82/7) : Pan 
Africanist Congress of Azania et South West Africa 
People's Organization. 

9. Les représentants des institutions spécialisées ci-
après, invitées à la Conférence par le Secrétaire général, 
y ont assisté et participé conformément au règlement inté-
rieur de la Conférence : Organisation internationale du 
Travail, Organisation de l'aviation civile internationale, 
Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, Organisation des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture et Organisation mondiale de 
la santé. 

10. Les représentants des autres organisations intergou-
vemementales ci-après, invitées à la Conférence par le 
Secrétaire général, y ont assisté et participé conformément 
au règlement intérieur de la Conférence : Bureau du Plan 
de Colombo, Centre arabe d'études et de formation en 
matière de sécurité, Communauté économique européenne, 
Conseil de coopération douanière, Conseil de l'Europe, 
Ligue des Etats arabes, Organisation internationale de 
police criminelle et Traité sud-américain sur les stupé-
fiants et les substances psychotropes. 

11. Des représentants des organes et organismes des 
Nations Unies intéressés, invités à la Conférence par le 
Secrétaire général, y ont assisté et participé conformément 
au règlement intérieur de la Conférence : Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires, Fonds 
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues, 
Institut des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants en Asie et en Extrême-Orient 
et Organe international de contrôle des stupéfiants. 

12. Les observateurs des organisations non gouverne-
mentales ci-après, invitées à la Conférence par le Secré-
taire général, y ont assisté et participé conformément au 
règlement intérieur de la Conférence : Agence islamique 
de secours pour l'Afrique, Association des écoles interna-
tionales, Association du transport aérien international, 
Association internationale de publicité, Association inter-
nationale des juristes démocrates, Association internatio-
nale des Lions clubs, Association mondiale des guides et 
des éclaireuses, Association soroptimiste internationale, 
Bureau international catholique de l'enfance, Caritas 
Internationalis, Centre italien de solidarité, Chambre de 
commerce internationale, Comité de coordination d'orga-
nisations juives, Communauté internationale Baha'ie, 
Communautés thérapeutiques colombiennes, Confédéra-
tion internationale des syndicats libres, Conseil internatio-
nal des femmes, Conseil international sur les problèmes de 
l'alcoolisme et des toxicomanies, Cruz B lança Panama, 
Drug Abuse Prévention Programme, Fédération abolition-
niste internationale, Fédération internationale des assistants 
sociaux et des assistantes sociales, Fédération inter-
nationale des femmes de carrières libérales et commer-
ciales, Fédération internationale pharmaceutique, Inté-
grai ve Drogenhilfe a.d. Fachhochschule Ffm. e.v., Opium 
De-Addiction Treatment, Training and Research Trust, 
Pace United Kingdom International Affairs, Pax Romana, 
Union européenne féminine, Union mondiale des organi-
sations féminines catholiques et Zonta International. 

13. La Conférence a élu M. Guillermo Bedregal 
Gutiérrez (Bolivie) au poste de président. 

14. La Conférence a élu vice-présidents les représen-
tants des Etats suivants : Algérie, Argentine, Bahamas, 
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Chine, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique, France, Iran 
(République islamique d'), Japon, Kenya, Malaisie, 
Mexique, Maroc, Nigéria, Pakistan, Philippines, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Soudan, Suède, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. 

15. La Conférence a élu Mme Mervat Tallawy (Egypte) 
au poste de rapporteur général. 

16. La Conférence a constitué un bureau et les commis-
sions et comités suivants : 

Bureau 

Président : Le Président de la Conférence. 
Membres : Le Président et les Vice-Présidents de la 
Conférence, le Rapporteur général de la Conférence, 
les Présidents des commissions plénières et le Prési-
dent du Comité de rédaction. 

Commissions plénières 

Commission I 

Président : M. Gioacchino Polimeni (Italie) 
Vice-Président : M. M. A. Hena (Bangladesh) 
Rapporteur : M. Oskar Hugler (République 

démocratique allemande) 

Commission II 

Président : M. Istvân Bayer (Hongrie) 
Vice-Président : M. L. H. J. B. van Gorkom 

(Pays-Bas) 
Rapporteur : Mme Yolanda Fernândez Ochoa 

(Costa Rica) 

Comité de rédaction 

Président : M. M. V. N. Rao (Inde) 
Vice-Président : M. Hashem M. Kuraa (Egypte) 
Membres : Le Président du Comité de rédaction 
et les représentants des Etats suivants : Australie, 
Botswana, Canada, Chine, Colombie, Egypte, 
Espagne, France, Ghana, Iraq, Pérou, Sénégal, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socia-
listes soviétiques. 
Les rapporteurs des commissions plénières ont parti-
cipé ès qualités aux travaux du Comité de rédaction, 
conformément à l'article 49 du règlement intérieur 
de la Conférence. 

Commission de vérification des pouvoirs 

Président : M. Edouard Molitor (Luxembourg) 
Membres : Les représentants des Etats suivants : 
Bolivie, Botswana, Chine, Côte d'Ivoire, Etats-Unis 
d'Amérique, Jamaïque, Luxembourg, Thaïlande et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

17. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies a été représenté par Mlle Margaret J. Anstee, 

Secrétaire général adjoint, Directeur général de l'Office 
des Nations Unies à Vienne. M. Francisco Ramos-Galino, 
Directeur de la Division des stupéfiants, a été nommé 
Secrétaire exécutif par le Secrétaire général. 

18. La Conférence était saisie du rapport(E/CONF.82/3) 
du Groupe d'étude convoqué conformément à la résolu-
tion 1988/8 du Conseil économique et social en date du 25 
mai 1988. Outre un compte rendu des travaux du Groupe 
d'étude, le rapport contenait des propositions concernant 
le projet de convention présentées au Groupe d'étude pour 
être transmises à la Conférence et le texte du projet de 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des 
substances psychotropes (annexe II). Ce projet de conven-
tion constituait la proposition de base pour l'examen par 
la Conférence. 

19. Au cours de ses travaux, la Conférence a réparti 
l'examen des articles figurant dans le projet de convention 
entre les deux commissions plénières (Commission I et 
Commission II). Les articles 1 à 5 et le préambule ont été 
renvoyés à la Commission I et les autres articles à la Com-
mission II. Chaque commission plénière, après s'être mise 
d'accord sur le texte de tel ou tel article, en saisissait le 
Comité de rédaction qui le lui renvoyait ensuite. Les com-
missions plénières ont rendu compte à la Conférence des 
résultats de leurs travaux et le Comité de rédaction a 
présenté à la Conférence un texte complet de la Conven-
tion contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. 

20. Sur la base des débats résumés dans les comptes 
rendus analytiques des séances de la Conférence (E/ 
CONF.82/SR.1 à 8) et des commissions plénières (E/ 
CONF.82/C.1/SR.1 à 33 et E/CONF.82/C.2/SR.1 à 34), 
ainsi que des rapports des commissions plénières 
(E/CONF.82/11 et E/CONF.82/12) et du Comité de rédac-
tion (E/CONF.82/13), la Conférence a élaboré la conven-
tion ci-après : 

Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes. 

21. Cette Convention, qui est soumise à ratification, 
acceptation, approbation ou à un acte de confirmation for-
melle, et qui restera ouverte à l'adhésion, a été adoptée 
par la Conférence le 19 décembre 1988 et ouverte à la 
signature le 20 décembre 1988, conformément à ses dis-
positions, jusqu'au 28 février 1989 à l'Office des Nations 
Unies à Vienne et, passé cette date, jusqu'au 20 décembre 
1989 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies en étant le dépositaire. 

22. La Conférence a aussi adopté les résolutions ci-
après, qui sont annexées au présent Acte final : 

1. Echange de renseignements 

2. Application provisoire de la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes 

3. Fourniture des ressources nécessaires à la Divi-
sion des stupéfiants et au Secrétariat de l'Organe 
international des stupéfiants pour leur permettre de 
s'acquitter des tâches qui leur incombent en vertu 
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des traités internationaux sur le contrôle des 
drogues. 

E N FOI DE QUOI les représentants ont signé le présent 
Acte final. 

FAIT à VIENNE, le vingt décembre mil neuf cent quatre-
vingt-huit, en un seul exemplaire qui sera déposé auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
en anglais, en arabe, en chinois, en espagnol, en français 
et en russe, chacun des textes faisant également foi. 

ANNEXE 

Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies 
pour l'adoption d'une Convention contre le trafic illicite 

de stupéfiants et de substances psychotropes 
1. Echange de renseignements 

2. Application provisoire de la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes 

3. Fourniture des ressources nécessaires à la Division des 
stupéfiants et au Secrétariat de l'Organe international des stupé-
fiants pour leur permettre de s'acquitter des tâches qui leur in-
combent en vertu des traités internationaux sur le contrôle des 
drogues 

RÉSOLUTION 1 

Echanges de renseignements 

La Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'une 
Convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, 

Appelant l'attention sur la résolution III de la Conférence des 
Nations Unies de 1961 chargée d'adopter une Convention 
unique sur les stupéfiants, qui insiste sur l'importance des fiches 
techniques, concernant les trafiquants internationaux de drogues, 
établies par l'Organisation internationale de police criminelle et 
sur leur utilisation par cette organisation pour diffuser le signa-
lement de ces trafiquants, 

Considérant le dispositif mis au point par l'Organisation in-
ternationale de police criminelle pour l'échange en temps oppor-
tun et efficace de renseignements sur les enquêtes criminelles 
entre services de police sur le plan mondial, 

Recommande que les services de police fassent l'usage le 
plus large possible des fichiers et du système de communica-
tions de l'Organisation internationale de police criminelle pour 
atteindre les objectifs de la Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 

RÉSOLUTION 2 

Application provisoire de la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et 

de substances psychotropes 

La Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'une 
Convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, 

1. Prie instamment les Etats, dans la mesure où ils le peu-
vent, d'accélérer les procédures de ratification de la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, afin qu'elle entre en vigueur aussitôt 
que possible; 

2. Invite les Etats, dans la mesure où ils le peuvent, à appli-
quer provisoirement les mesures prévues dans la Convention en 
attendant son entrée en vigueur à l'égard de chacun d'eux; 

3. Prie le Secrétaire général de transmettre la présente 
résolution au Conseil économique et social et à l'Assemblée 
générale. 

RÉSOLUTION 3 

Fourniture des ressources nécessaires à la Division 
des stupéfiants et au secrétariat de l'Organe international 

des stupéfiants pour leur permettre de s'acquitter des tâches 
qui leur incombent en vertu des traités internationaux sur 

le contrôle des drogues 

La Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'une 
Convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de substan-
ces psychotropes, 

Reconnaissant que la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961, cette Convention telle que modifiée par le Protocole de 
1972 portant amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes restent la base des efforts internationaux en matière 
de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes et que 
la stricte application, tant par les gouvernements que par les 
organes internationaux de contrôle de l'Organisation des Nations 
Unies, des obligations découlant des conventions est indispen-
sable pour atteindre les objectifs desdites conventions, 

Considérant que la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes créera 
de nouvelles obligations et de nouvelles dépenses pour les gou-
vernements, la Commission des stupéfiants, l'Organe interna-
tional de contrôle des stupéfiants et leurs secrétariats respectifs, 

Profondément alarmée par la portée des récentes réductions 
d'effectifs et de ressources budgétaires sur la capacité de la 
Division des stupéfiants et du Secrétariat de l'Organe interna-
tional de contrôle des stupéfiants d'exécuter intégralement leur 
programme de travail tel qu'il découle de leur mandat, 

1. Demande instamment à tous les Etats Membres de 
prendre les mesures voulues à l'Assemblée générale ainsi que 
dans les organes financiers de l'Assemblée pour fixer le degré 
de priorité qui convient et approuver l'ouverture des crédits 
budgétaires nécessaires afin de doter la Division des stupéfiants 
et le Secrétariat de l'Organe international de contrôle des stu-
péfiants des ressources nécessaires pour leur permettre de 
s'acquitter pleinement des tâches qui leur incombent en vertu 
de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes, de la Convention sur 
les stupéfiants de 1961, de cette Convention telle que modifiée 
par le Protocole de 1972 portant amendement de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, et de la Convention de 1971 
sur les substances psychotropes; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires relevant de sa compétence pour donner effet aux 
dispositions du paragraphe 1 ci-dessus. 
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DOCUMENT E/CONF.82/15* 

Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes 

Adoptée par la Conférence à sa 6e séance plénière, le 19 décembre 1988 

Les Parties à la présente Convention, 

Profondément préoccupées par l'ampleur et l'aug-
mentation de la production, de la demande et du trafic 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, qui 
constituent une menace grave pour la santé et le bien-être 
des individus et ont des effets néfastes sur les fondements 
économiques, culturels et politiques de la société, 

Profondément préoccupées aussi par les effets dévasta-
teurs croissants du trafic illicite de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes dans les diverses couches de la 
société, et plus particulièrement par le fait que les enfants 
sont, dans de nombreuses régions du monde, exploités en 
tant que consommateurs sur le marché de la drogue et 
utilisés aux fins de la production, de la distribution et du 
commerce illicites de stupéfiants et de substances psycho-
tropes, ce qui constitue un danger d'une gravité incom-
mensurable, 

Reconnaissant les liens entre le trafic illicite et d'autres 
activités criminelles organisées connexes qui sapent les 
fondements de l'économie légitime et menacent la stabi-
lité, la sécurité et la souveraineté des Etats, 

Reconnaissant aussi que le trafic illicite est une activité 
criminelle internationale dont l'élimination exige une 
attention urgente et le rang de priorité le plus élevé, 

Conscientes que le trafic illicite est la source de gains 
financiers et de fortunes importantes qui permettent aux 
organisations criminelles transnationales de pénétrer, conta-
miner et corrompre les structures de l'Etat, les activités 
commerciales et financières légitimes et la société à tous 
les niveaux, 

Résolues à priver ceux qui se livrent au trafic illicite du 
fruit de leurs activités criminelles et à supprimer ainsi leur 
principal mobile, 

Désireuses d'éliminer les causes profondes du pro-
blème de l'abus des stupéfiants et des substances psycho-
tropes, notamment la demande illicite de ces stupéfiants et 
substances et les gains énormes tirés du trafic illicite, 

Considérant qu'il est nécessaire de prendre des mesures 
pour contrôler certaines substances, y compris les précur-
seurs, les produits chimiques et les solvants, qui sont utili-
sées dans la fabrication de stupéfiants et de substances 
psychotropes et dont la disponibilité a entraîné un accrois-
sement de la fabrication clandestine de ces stupéfiants et 
substances, 

•Auquel a été apportée la rectification publiée dans le document E/ 
CONF.82/15/Corr.2, en date du 20 décembre 1988. 

[Origiml : anglais] 
[19 décembre 1988] 

Résolues à améliorer la coopération internationale pour 
la répression du trafic illicite par mer, 

Reconnaissant que l'élimination du trafic illicite relève 
de la responsabilité collective de tous les Etats et qu'une 
action coordonnée dans le cadre de la coopération interna-
tionale est nécessaire à cette fin, 

Reconnaissant la compétence de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de contrôle des stupéfiants et 
des substances psychotropes et souhaitant que les organis-
mes internationaux compétents en la matière exercent leur 
activité dans le cadre de cette Organisation, 

Réaffirmant les principes directeurs des traités en 
vigueur relatifs aux stupéfiants et aux substances psycho-
tropes et le système de contrôle établi par ces traités, 

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de compléter 
les mesures prévues dans la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961, dans cette Convention telle que modi-
fiée par le Protocole de 1972 portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et dans la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes, afin 
de réduire l'ampleur et l'étendue du trafic illicite et d'en 
atténuer les graves conséquences, 

Reconnaissant aussi qu'il importe de renforcer et 
d'accroître les moyens juridiques efficaces de coopération 
internationale en matière pénale pour mettre fin aux acti-
vités criminelles internationales que représente le trafic 
illicite, 

Désirant conclure une convention internationale glo-
bale, efficace et opérationnelle visant spécifiquement à 
lutter contre le trafic illicite, dans laquelle il soit tenu 
compte des divers aspects de l'ensemble du problème, en 
particulier de ceux qui ne sont pas traités dans les instru-
ments internationaux existant dans le domaine des stupé-
fiants et des substances psychotropes, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

DÉFINITIONS 

Sauf indication expresse en sens contraire ou sauf si 
le contexte exige qu'il en soit autrement, les définitions 
ci-après s'appliquent à toutes les dispositions de la pré-
sente Convention : 

a) Le terme "biens" désigne tous les types d'avoirs, 
corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangibles 
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ou intangibles, ainsi que les actes juridiques ou documents 
attestant la propriété de ces avoirs ou des droits y relatifs; 

b) Le terme "cocaïer" désigne toute espèce d'arbustes 
du genre érythroxylon; 

c) Le terme "Commission" désigne la Commission 
des stupéfiants du Conseil économique et social de l'Or-
ganisation des Nations Unies; 

d) Le terme "confiscation" désigne la dépossession 
permanente de biens sur décision d'un tribunal ou d'une 
autre autorité compétente; 

e) Le terme "Conseil" désigne le Conseil économique 
et social de l'Organisation des Nations Unies; 

f ) L'expression "Convention de 1961" désigne la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961; 

g) L'expression "Convention de 1961 telle que modi-
fiée" désigne la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961; 

h) L'expression "Convention de 1971" désigne la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes; 

i) L'expression "Etat de transit" désigne un Etat sur 
le territoire duquel des substances illicites — stupéfiants, 
substances psychotropes et substances inscrites au Ta-
bleau I et au Tableau II — sont déplacées et qui n'est ni 
le point d'origine ni la destination finale de ces substances; 

j) Les termes "gel" ou "saisie" désignent l'interdic-
tion temporaire du transfert, de la conversion, de la dispo-
sition ou du mouvement de biens ou le fait d'assumer 
temporairement la garde ou le contrôle de biens sur déci-
sion d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente; 

k) L'expression "livraison surveillée" désigne les 
méthodes consistant à permettre le passage par le territoire 
d'un ou de plusieurs pays de stupéfiants ou de substances 
psychotropes, de substances inscrites au Tableau I ou au 
Tableau II annexés à la présente Convention, ou de sub-
stances qui leur sont substituées, expédiés illicitement ou 
suspectés de l'être, au su et sous le contrôle des autorités 
compétentes desdits pays, en vue d'identifier les per-
sonnes impliquées dans la commission des infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 de la 
Convention; 

l) Le terme "Organe" désigne l'Organe international 
de contrôle des stupéfiants établi par la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 et cette Convention telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961; 

m) L'expression "pavot à opium" désigne la plante de 
l'espèce Papaver somniferum L; 

n) L'expression "plante de cannabis" désigne toute 
plante du genre cannabis; 

o) Le terme "produit" désigne tout bien provenant 
directement ou indirectement de la commission d'une 
infraction établie conformément au paragraphe 1 de 
l'article 3 ou obtenu directement ou indirectement en la 
commettant; 

p) Le terme "Secrétaire général" désigne le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies; 

q) Le terme "stupéfiant" désigne toute substance, 
qu'elle soit d'origine naturelle ou de synthèse, figurant au 
Tableau I ou au Tableau II de la Convention de 1961 et 
de la Convention de 1961 telle que modifiée; 

r) L'expression "substance psychotrope" désigne 
toute substance, qu'elle soit d'origine naturelle ou de syn-
thèse, ou tout produit naturel des Tableaux I, II, III ou IV 
de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes; 

s) Les expressions 'Tableau I" et "Tableau II" 
désignent les listes de substances annexées à la présente 
Convention, qui pourront être modifiées de temps à autre 
conformément à l'article 12; 

t) L'expression "trafic illicite" désigne les infractions 
visées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3 de la présente 
Convention; 

u) L'expression "transporteur commercial" désigne 
toute personne ou entité publique, privée ou autre qui 
assure le transport de personnes, de biens ou de courrier 
à titre onéreux. 

Article 2 

PORTÉE DE LA CONVENTION 

1. L'objet de la présente Convention est de promou-
voir la coopération entre les Parties de telle sorte qu'elles 
puissent s'attaquer avec plus d'efficacité aux divers aspects 
du trafic illicite des stupéfiants et des substances psycho-
tropes qui ont une dimension internationale. Dans l'exécu-
tion de leurs obligations aux termes de la Convention, les 
Parties prennent les mesures nécessaires, y compris des 
mesures législatives et réglementaires compatibles avec 
les dispositions fondamentales de leurs systèmes législatifs 
internes respectifs. 

2. Les Parties exécutent leurs obligations au titre de 
la présente Convention d'une manière compatible avec les 
principes de l'égalité souveraine et de l'intégrité territo-
riale des Etats et avec celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures d'autres Etats. 

3. Toute Partie s'abstient d'exercer sur le territoire 
d'une autre Partie une compétence ou des fonctions qui 
sont exclusivement réservées aux autorités de cette autre 
Partie par son droit interne. 

Article 3 

INFRACTIONS ET SANCTIONS 

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour 
conférer le caractère d'infractions pénales conformément 
à son droit interne, lorsque l'acte a été commis intention-
nellement : 

a) i) A la production, à la fabrication, à l'extrac-
tion, à la préparation, à l'offre, à la mise en 
vente, à la distribution, à la vente, à la livrai-
son à quelque condition que ce soit, au cour-
tage, à l'expédition, à l'expédition en transit, 
au transport, à l'imjportation ou à l'exporta-
tion de tout stupéfiant ou de toute substance 
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psychotrope en violation des dispositions de 
la Convention de 1961, de la Convention de 
1961 telle que modifiée ou de la Convention 
de 1971; 

ii) A la culture du pavot à opium, du cocaïer ou 
de la plante de cannabis aux fins de la pro-
duction de stupéfiants en violation des dispo-
sitions de la Convention de 1961 et de la 
Convention de 1961 telle que modifiée; 

iii) A la détention ou à l'achat de tout stupéfiant 
ou de toute substance psychotrope aux fins de 
l'une des activités énumérées au sous-alinéa i 
ci-dessus; 

iv) A la fabrication, au transport ou à la distribu-
tion d'équipements, de matériels ou de sub-
stances inscrites au Tableau I et au Tableau 
II, dont celui qui s'y livre sait qu'ils doivent 
être utilisés dans ou pour la culture, la pro-
duction ou la fabrication illicites de stupé-
fiants ou de substances psychotropes; 

v) A l'organisation, à la direction ou au finance-
ment de l'une des infractions énumérées aux 
sous-alinéas i, ii, iii ou iv ci-dessus; 

b) i) A la conversion ou au transfert de biens dont 
celui qui s'y livre sait qu'ils proviennent 
d'une des infractions établies conformément à 
l'alinéa a du présent paragraphe ou d'une par-
ticipation à sa commission, dans le but de 
dissimuler ou de déguiser l'origine illicite 
desdits biens ou d'aider toute personne qui est 
impliquée dans la commission de l'une de ces 
infractions à échapper aux conséquences juri-
diques de ses actes; 

ii) A la dissimulation ou au déguisement de la 
nature, de l'origine, de l'emplacement, de la 
disposition, du mouvement, ou de la propriété 
réels de biens ou de droits y relatifs, dont 
l'auteur sait qu'ils proviennent de l'une des 
infractions établies conformément à l'alinéa a 
du présent paragraphe ou d'une participation 
à une de ces infractions; 

c) Sous réserve de ses principes constitutionnels et 
des concepts fondamentaux de son système juridique, 

i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utilisa-
tion de biens, dont celui qui les acquiert, les 
détient ou les utilise sait, au moment où il les 
reçoit, qu'ils proviennent de l'une des infrac-
tions établies conformément à l'alinéa a du 
présent paragraphe ou de la participation à 
l'une de ces infractions; 

ii) A la détention d'équipements, de matériels ou 
de substances inscrites au Tableau I ou au 
Tableau II, dont celui qui les détient sait qu'ils 
sont ou doivent être utilisés dans ou pour la 
culture, la production ou la fabrication illici-
tes de stupéfiants ou de substances psycho-
tropes; 

iii) Au fait d'inciter ou d'amener publique-
ment autrui, par quelque moyen que ce soit, 
à commettre l'une des infractions établies 
conformément au présent article ou à faire 

illicitement usage de stupéfiants ou de sub-
stances psychotropes; 

iv) A la participation à l'une des infractions 
établies conformément au présent article ou à 
toute association, entente, tentative ou com-
plicité par fourniture d'une assistance, d'une 
aide ou de conseils en vue de sa commission. 

2. Sous réserve de ses principes constitutionnels et 
des concepts fondamentaux de son système juridique, 
chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour confé-
rer le caractère d'infraction pénale conformément à son 
droit interne, lorsque l'acte a été commis intentionnelle-
ment, à la détention et à l'achat de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes et à la culture de stupéfiants destinés 
à la consommation personnelle en violation des disposi-
tions de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 
telle que modifiée ou de la Convention de 1971. 

3. La connaissance, l'intention ou la motivation 
nécessaires en tant qu'élément d'une des infractions visées 
au paragraphe 1 du présent article peut être déduite de 
circonstances factuelles objectives. 

4. a) Chaque Partie rend les infractions établies 
conformément au paragraphe 1 du présent article punissa-
bles de sanctions tenant compte de leur gravité, telles que 
l'emprisonnement ou d'autres peines privatives de liberté, 
l'imposition d'amendes et la confiscation; 

b) Les Parties peuvent prévoir que, comme mesures 
complémentaires de la condamnation ou de la sanction 
pénale prononcées pour une infraction établie conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article, l'auteur de 
l'infraction sera soumis à des mesures de traitement, 
d'éducation, de postcure, de réadaptation ou de réinsertion 
sociale; 

c) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents, 
dans les cas appropriés d'infractions de caractère mineur, 
les Parties peuvent notamment prévoir, au lieu d'une 
condamnation ou d'une sanction pénale, des mesures 
d'éducation, de réadaptation ou de réinsertion sociale, 
ainsi que, lorsque l'auteur de l'infraction est un toxico-
mane, des mesures de traitement et de postcure; 

d) Les Parties peuvent prévoir que des mesures de 
traitement, d'éducation, de postcure, de réadaptation ou de 
réinsertion sociale de l'auteur de l'infraction soit rem-
placeront la condamnation ou la peine prononcées du chef 
d'une infraction établie conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 du présent article, soit s'y ajouteront. 

5. Les Parties font en sorte que leurs tribunaux et 
autres autorités compétentes puissent tenir compte de cir-
constances factuelles conférant une particulière gravité 
aux infractions établies conformément au paragraphe 1 du 
présent article, telles que : 

a) La participation à la commission de l'infraction 
d'une organisation de malfaiteurs à laquelle l'auteur de 
l'infraction appartient; 

b) La participation de l'auteur de l'infraction à 
d'autres activités criminelles organisées internationales; 

c) La participation de l'auteur de l'infraction à 
d'autres activités illégales facilitées par la commission de 
l'infraction; 
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d) L'usage de la violence ou d'armes par l'auteur de 
l'infraction; 

e) Le fait que l'auteur de l'infraction assume une 
charge publique et que l'infraction est liée à ladite charge; 

f ) La victimisation ou l'utilisation de mineurs; 
g) Le fait que l'infraction a été commise dans un 

établissement pénitentiaire, dans un établissement d'en-
seignement, dans un centre de services sociaux ou dans 
leur voisinage immédiat ou en d'autres lieux où des éco-
liers et des étudiants se livrent à des activités éducatives, 
sportives ou sociales; 

h) Dans la mesure où le droit interne d'une Partie le 
permet, les condamnations antérieures, en particulier pour 
des infractions analogues, dans le pays ou à l'étranger. 

6. Les Parties s'efforcent de faire en sorte que tout 
pouvoir judiciaire discrétionnaire conféré par leur droit 
interne et afférent aux poursuites judiciaires engagées 
contre des individus pour des infractions établies confor-
mément au présent article soit exercé de façon à optimiser 
l'efficacité des mesures de détection et de répression pour 
ce qui est des infractions en question, compte dûment 
tenu de la nécessité d'exercer un effet dissuasif en ce qui 
concerne leur commission. 

7. Les Parties s'assurent que leurs tribunaux ou autres 
autorités compétentes prennent en considération la gravité 
des infractions énumérées au paragraphe 1 du présent arti-
cle et les circonstances visées au paragraphe 5 du présent 
article lorsqu'elles envisagent l'éventualité d'une libéra-
tion anticipée ou conditionnelle de personnes reconnues 
coupables de ces infractions. 

8. Lorsqu'il y a lieu, chaque Partie détermine dans le 
cadre de son droit interne une période de prescription 
prolongée au cours de laquelle des poursuites peuvent être 
engagées du chef d'une des infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article. Cette période sera 
plus longue lorsque l'auteur présumé de l'infraction s'est 
soustrait à la justice. 

9. Chaque Partie prend, conformément à son système 
juridique, les mesures appropriées afin que toute personne 
accusée ou reconnue coupable d'une infraction établie 
conformément au paragraphe 1 du présent article qui se 
trouve sur son territoire assiste au déroulement de la 
procédure pénale nécessaire. 

10. Aux fins de la coopération entre les Parties en 
vertu de la présente Convention, et en particulier de la 
coopération en vertu des articles 5, 6, 7 et 9, les infrac-
tions établies conformément au présent article ne sont pas 
considérées comme des infractions fiscales ou politiques 
ni considérées comme ayant des motifs politiques, sans 
préjudice des limites constitutionnelles et de la législation 
fondamentale des Parties. 

11. Aucune disposition du présent article ne porte 
atteinte au principe selon lequel la définition des infrac-
tions qui y sont visées et des moyens juridiques de défense 
y relatifs relève exclusivement du droit interne de chaque 
Partie et selon lequel lesdites infractions sont poursuivies 
et punies conformément audit droit. 

Article 4 

COMPÉTENCE 

1. Chaque Partie : 

a) Adopte les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle a 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 
lorsque : 

i) L'infraction a été commise sur son terri-
toire; 

ii) L'infraction a été commise à bord d'un navire 
battant son pavillon ou d'un aéronef immatri-
culé conformément à sa législation au moment 
où l'infraction a été commise; 

b) Peut adopter les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle 
a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 
lorsque : 

i) L'infraction a été commise par un de ses 
nationaux ou par une personne résidant habi-
tuellement sur son territoire; 

ii) L'infraction a été commise à bord d'un navire 
contre lequel cette Partie a été autorisée à 
prendre des mesures appropriées en vertu de 
l'article 17, sous réserve que cette compétence 
ne soit exercée que sur la base des accords ou 
arrangements visés aux paragraphes 4 et 9 
dudit article; 

iii) L'infraction est l'une de celles qui sont 
établies conformément à l'alinéa c iv du para-
graphe 1 de l'article 3 et a été commise hors 
de son territoire en vue de la commission sur 
son territoire d'une des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 3. 

2. Chaque Partie : 

a) Adopte aussi les mesures nécessaires pour établir 
sa compétence en ce qui concerne les infractions qu'elle 
a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 
lorsque l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son 
territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une 
autre Partie au motif : 

i) Que l'infraction a été commise sur son terri-
toire ou à bord d'un navire battant son pavillon 
ou d'un aéronef immatriculé conformément à 
sa législation au moment où l'infraction a été 
commise, ou 

ii) Que l'infraction a été commise par un de ses 
nationaux; 

b) Peut aussi adopter les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence en ce qui concerne les infractions 
qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de l'arti-
cle 3 lorsque l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur 
son territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire 
d'une autre Partie. 

3. La présente Convention n'exclut l'exercice d'au-
cune compétence en matière pénale établie par une Partie 
conformément à son droit interne. 
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Article 5 

CONFISCATION 

1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent 
nécessaires pour permettre la confiscation : 

a) Des produits tirés d'infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 3 ou des biens dont la 
valeur correspond à celle desdits produits; 

b) Des stupéfiants, substances psychotropes, matériels 
et équipements ou autres instruments utilisés ou destinés 
à être utilisés de quelque manière que ce soit pour les 
infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 3. 

2. Chaque Partie adopte en outre les mesures qui se 
révèlent nécessaires pour permettre à ses autorités compé-
tentes d'identifier, de détecter et de geler ou saisir les 
produits, les biens, les instruments ou toutes autres choses 
visés au paragraphe 1 du présent article aux fins de confis-
cation éventuelle. 

3. Pour pouvoir appliquer les mesures prévues au pré-
sent article, chaque Partie habilite ses tribunaux ou autres 
autorités compétentes à ordonner la production ou la 
saisie de documents bancaires, financiers ou commer-
ciaux. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire 
pour refuser de donner effet aux dispositions du présent 
paragraphe. 

4. a) Lorsqu'une demande est faite en vertu du 
présent article par une autre Partie qui a compétence pour 
connaître d'une infraction établie conformément au para-
graphe 1 de l'article 3, la Partie sur le territoire de laquelle 
sont situés des produits, des biens, des instruments ou 
toutes autres choses visés au paragraphe 1 du présent 
article : 

i) Transmet la demande à ses autorités compé-
tentes en vue de faire prononcer une décision 
de confiscation et, si cette décision intervient, 
la fait exécuter, ou 

ii) Transmet à ses autorités compétentes, afin 
qu'elle soit exécutée dans les limites de la 
demande, la décision de confiscation prise par 
la Partie requérante conformément au para-
graphe 1 du présent article, pour ce qui est des 
produits, des biens, des instruments ou toutes 
autres choses visés au paragraphe 1 situés sur 
le territoire de la Partie requise; 

b) Lorsqu'une demande est faite en vertu du présent 
article par une autre Partie qui a compétence pour connaî-
tre d'une infraction établie conformément au paragraphe 1 
de l'article 3, la Partie requise prend des mesures pour 
identifier, détecter et geler ou saisir les produits, les biens, 
les instruments ou toutes autres choses visés au paragra-
phe 1 du présent article, aux fins de confiscation éven-
tuelle ordonnée soit par la Partie requérante, soit, suite à 
une demande formulée en vertu de l'alinéa a du présent 
paragraphe, par la Partie requise; 

c) Les décisions ou mesures prévues aux alinéas a 
et b du présent paragraphe sont prises par la Partie requise 
conformément à son droit interne et selon les dispositions 

dudit droit, et conformément à ses règles de procédure ou 
à tout traité, accord ou arrangement bilatéral ou multi-
latéral la liant à la Partie requérante; 

d) Les dispositions des paragraphes 6 à 19 de l'arti-
cle 7 s'appliquent mutatis mutandis. Outre les renseigne-
ments visés au paragraphe 10 de l'article 7, les demandes 
faites conformément au présent article contiennent les ren-
seignements suivants : 

i) Lorsque la demande relève de l'alinéa a i du 
présent paragraphe, une description des biens à 
confisquer et un exposé des faits sur lesquels 
se fonde la Partie requérante qui permette à la 
Partie requise de faire prononcer une décision 
de confiscation dans le cadre de son droit 
interne; 

ii) Lorsque la demande relève de l'alinéa a ii, une 
copie légalement admissible de la décision de 
confiscation rendue par la Partie requérante 
sur laquelle la demande est fondée, un exposé 
des faits, et des renseignements indiquant dans 
quelles limites il est demandé d'exécuter la 
décision; 

iii) Lorsque la demande relève de l'alinéa b, un 
exposé des faits sur lesquels se fonde la Partie 
requérante et une description des mesures 
demandées; 

e) Chaque Partie communique au Secrétaire général 
le texte de ses lois et règlements qui donnent effet au 
présent paragraphe ainsi que le texte de toute modification 
ultérieurement apportée à ces lois et règlements; 

f ) Si une Partie décide de subordonner l'adoption des 
mesures visées aux alinéas a et b du présent paragraphe à 
l'existence d'un traité en la matière, elle considère la 
présente Convention comme une base conventionnelle 
nécessaire et suffisante; 

g) Les Parties s'efforcent de conclure des traités, 
accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux afin 
de renforcer l'efficacité de la coopération internationale 
aux fins du présent article. 

5. a) Toute Partie qui confisque des produits ou des 
biens en application du paragraphe 1 ou du paragraphe 4 
du présent article en dispose conformément à son droit 
interne et à ses procédures administratives; 

b) Lorsqu'une Partie agit à la demande d'une autre 
Partie en application du présent article, elle peut envisager 
spécialement de conclure des accords prévoyant : 

i) De verser la valeur de ces produits et biens, ou 
les fonds provenant de leur vente, ou une par-
tie substantielle de la valeur desdits produits et 
biens, à des organismes intergouvernementaux 
spécialisés dans la lutte contre le trafic illicite 
et l'abus des stupéfiants et des substances psy-
chotropes; 

ii) De partager avec d'autres Parties, systémati-
quement ou au cas par cas, ces produits ou ces 
biens, ou les fonds provenant de leur vente, 
conformément à son droit interne, ses procé-
dures administratives ou aux accords bila-
téraux ou multilatéraux conclus à cette fin. 
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6. a) Si des produits ont été transformés ou conver-
tis en d'autres biens, ces biens peuvent faire l'objet des 
mesures visées au présent article en lieu et place de ces 
produits; 

b) Si des produits ont été mêlés à des biens acquis 
légitimement, ces biens, sans préjudice de tous pouvoirs 
de saisie ou de gel, peuvent être confisqués à concurrence 
de la valeur estimée des produits qui y ont été mêlés; 

c) Les revenus et autres avantages tirés : 
i) Des produits; 

ii) Des biens en lesquels ces produits ont été 
transformés ou convertis; ou 

iii) Des biens auxquels ont été mêlés des produits 
peuvent aussi faire l'objet des mesures visées au présent 
article de la même manière et dans la même mesure que 
des produits. 

7. Chaque Partie peut envisager de renverser la 
charge de la preuve en ce qui concerne l'origine licite des 
produits présumés ou autres biens pouvant faire l'objet 
d'une confiscation, dans la mesure où cela est conforme 
aux principes de son droit interne et à la nature de la 
procédure judiciaire et des autres procédures. 

8. L'interprétation des dispositions du présent article 
ne doit en aucun cas porter atteinte aux droits des tiers de 
bonne foi. 

9. Aucune disposition du présent article ne porte 
atteinte au principe selon lequel les mesures qui y sont 
visées sont définies et exécutées conformément au droit 
interne de chaque Partie et selon les dispositions dudit 
droit. 

Article 6 

EXTRADITION 

1. Le présent article s'applique aux infractions 
établies par les Parties conformément au paragraphe 1 de 
l'article 3. 

2. Chacune des infractions auxquelles s'applique le 
présent article est de plein droit incluse dans tout traité 
d'extradition en vigueur entre les Parties en tant 
qu'infraction dont l'auteur peut être extradé. Les Parties 
s'engagent à inclure ces infractions en tant qu'infractions 
dont l'auteur peut être extradé dans tout traité d'extra-
dition qu'elles concluront. 

3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'exis-
tence d'un traité reçoit une demande d'extradition d'une 
Partie avec laquelle elle n 'a pas conclu pareil traité, elle 
peut considérer la présente Convention comme la base 
légale de l'extradition pour les infractions auxquelles le 
présent article s'applique. Les Parties qui ont besoin de 
mesures législatives détaillées pour pouvoir utiliser la 
présente Convention en tant que base légale de l'extra-
dition envisageront l'adoption de telles mesures. 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition 
à l'existence d'un traité reconnaissent entre elles aux 

infractions auxquelles le présent article s'applique le 
caractère d'infractions dont l'auteur peut être extradé. 

5. L'extradition est subordonnée aux conditions pré-
vues par le droit de la Partie requise ou par les traités 
d'extradition applicables, y compris les motifs pour 
lesquels la Partie requise peut refuser l'extradition. 

6. Lorsqu'elle examine les demandes reçues en appli-
cation du présent article, la Partie requise peut refuser d'y 
faire droit si ses autorités judiciaires ou autres autorités 
compétentes ont de sérieuses raisons de penser que l'ex-
tradition faciliterait l'exercice de poursuites ou l'imposi-
tion d'une sanction pénale à l'encontre d'une personne en 
raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de 
ses opinions politiques, ou causerait un préjudice pour 
l'une quelconque de ces raisons à une personne mise en 
cause par la demande. 

7. Les Parties s'efforcent d'accélérer les procédures 
d'extradition et de simplifier les exigences en matière de 
preuve y relatives en ce qui concerne les infractions aux-
quelles le présent article s'applique. 

8. Sous réserve des dispositions de son droit interne et 
des traités d'extradition qu'elle a conclus, la Partie requise 
peut, à la demande de la Partie requérante et si elle estime 
que les circonstances le justifient et qu'il y a urgence, 
placer en détention une personne présente sur son terri-
toire dont l'extradition est demandée, ou prendre à son 
égard toutes autres mesures appropriées pour assurer sa 
présence lors de la procédure d'extradition. 

9. Sans préjudice de l'exercice de la compétence 
pénale établie conformément à son droit interne, une Partie 
sur le territoire de laquelle se trouve l'auteur présumé 
d'une infraction doit : 

a) Si, pour les motifs énoncés à l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 4, elle ne l'extrade pas pour une 
infraction établie conformément au paragraphe 1 de l'arti-
cle 3, soumettre l'affaire à ses autorités compétentes pour 
l'exercice de l'action pénale, à moins qu'il n'en soit 
convenu autrement avec la Partie requérante; 

b) Si elle ne l'extrade pas pour une telle infraction et 
qu'elle a établi sa compétence en ce qui concerne cette 
infraction conformément à l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 4, soumettre l'affaire à ses autorités compétentes 
pour l'exercice de l'action pénale, à moins que la Partie 
requérante ne demande qu'il en soit autrement afin de 
préserver sa compétence légitime. 

10. Si l'extradition, demandée aux fins d'exécution 
d'une peine, est refusée parce que la personne faisant 
l'objet de cette demande est un national de la Partie 
requise, celle-ci, si sa législation le lui permet, en confor-
mité avec les prescriptions de cette législation et à la 
demande de la Partie requérante, envisagera de faire exé-
cuter elle-même la peine qui a été prononcée conformé-
ment à la législation de la Partie requérante ou le reliquat 
de cette peine. 

11. Les Parties s'efforcent de conclure des accords 
bilatéraux et multilatéraux pour permettre l'extradition ou 
pour en accroître l'efficacité. 
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12. Les Parties peuvent envisager de conclure des 
accords bilatéraux ou multilatéraux, portant sur des points 
particuliers ou de caractère général, relatifs au transfert 
dans leur pays des personnes condamnées à des peines 
d'emprisonnement ou autres peines privatives de liberté 
du chef des infractions auxquelles le présent article 
s'applique, afin qu'elles puissent y purger le reste de leur 
peine. 

Article 7 

ENTRAIDE JUDICIAIRE 

1. Les Parties s'accordent mutuellement, conformé-
ment au présent article, l'entraide judiciaire la plus étendue 
pour toutes enquêtes, poursuites pénales et procédures 
judiciaires concernant les infractions établies conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 3. 

2. L'entraide judiciaire qui est accordée en applica-
tion du présent article peut être demandée aux fins sui-
vantes : 

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions; 
b) Signifier des actes judiciaires; 
c) Effectuer des perquisitions et des saisies; 
d) Examiner des objets et visiter des lieux; 
e) Fournir des informations et des pièces à convic-

tion; 
f ) Fournir des originaux ou des copies certifiées 

conformes de documents et dossiers pertinents, y compris 
des relevés bancaires, documents comptables, dossiers de 
sociétés et documents commerciaux; 

g) Identifier ou détecter des produits, des biens, des 
instruments ou d'autres choses afin de recueillir des élé-
ments de preuve. 

3. Les Parties peuvent s'accorder entre elles toute 
autre forme d'entraide judiciaire autorisée par le droit 
interne de la Partie requise. 

4. Sur demande, les Parties facilitent ou encouragent, 
dans la mesure compatible avec leur législation et leur 
pratique internes, la présentation ou la mise à disposition 
de personnes, y compris de détenus qui acceptent d'appor-
ter leur concours à l'enquête ou de participer à la pro-
cédure. 

5. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire 
pour refuser l'entraide judiciaire prévue au présent article. 

6. Les dispositions du présent article n'affectent en 
rien les obligations découlant de tout autre traité bilatéral 
ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou 
partiellement, l'entraide judiciaire en matière pénale. 

7. Les paragraphes 8 à 19 du présent article sont 
applicables aux demandes faites conformément au pré-
sent article si les Parties en question ne sont pas liées par 
un traité d'entraide judiciaire. Si ces Parties sont liées par 
un tel traité, les dispositions correspondantes de ce traité 
sont applicables, à moins que les Parties ne conviennent 

d'appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 8 
à 19 du présent article. 

8. Les Parties désignent une autorité ou, si besoin est, 
des autorités qui ont la responsabilité et le pouvoir de 
répondre aux demandes d'entraide judiciaire ou de les 
transmettre aux autorités compétentes pour exécution. 
L'autorité ou les autorités désignées à cette fin font l'objet 
d'une notification adressée au Secrétaire général. La trans-
mission des demandes d'entraide judiciaire et de toute 
communication y relative se fait entre les autorités 
désignées par les Parties; la présente disposition s'entend 
sans préjudice du droit de toute Partie d'exiger que ces 
demandes et communications lui soient adressées par la 
voie diplomatique et, dans des cas urgents, si les Parties 
en conviennent, par l'intermédiaire de l'OIPC/Interpol si 
cela est possible. 

9. Les demandes sont adressées par écrit, dans une 
langue acceptable pour la Partie requise. La ou les langues 
acceptables pour chaque Partie sont notifiées au Secrétaire 
général. En cas d'urgence et si les Parties en conviennent, 
les demandes peuvent être faites oralement, mais doivent 
être confirmées sans délai par écrit. 

10. Les demandes d'entraide judiciaire doivent 
contenir les renseignements suivants : 

a) La désignation de l'autorité dont émane la de-
mande; 

b) L'objet et la nature de l'enquête, des poursuites 
pénales ou de la procédure judiciaire auxquelles se rap-
porte la demande et le nom et les fonctions de l'autorité 
qui en est chargée; 

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les de-
mandes adressées aux fins de la signification d'actes judi-
ciaires; 

d) Une description de l'assistance requise et le détail 
de toute procédure particulière que la Partie requérante 
souhaite voir appliquer; 

e) Si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité de 
toute personne visée; et 

f ) Le but dans lequel le témoignage, les renseigne-
ments ou les mesures sont demandés. 

11. La Partie requise peut demander un complément 
d'information lorsque cela lui paraît nécessaire pour 
exécuter la demande conformément à sa législation ou 
lorsque cela peut faciliter l'exécution de la demande. 

12. Toute demande est exécutée conformément à la 
législation de la Partie requise et, dans la mesure où cela 
ne contrevient pas à ladite législation, et lorsque cela est 
possible, conformément aux procédures spécifiées dans la 
demande. 

13. La Partie requérante ne communique ni n'utilise 
les informations ou les témoignages fournis par la Partie 
requise pour des enquêtes, des poursuites pénales ou 
des procédures judiciaires autres que celles visées dans 
la demande sans le consentement préalable de la Partie 
requise. 
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14. La Partie requérante peut exiger que la Partie 
requise garde le secret sur la demande et sa teneur, sauf 
dans la mesure nécessaire pour y donner effet. Si la Partie 
requise ne peut satisfaire à cette exigence, elle en informe 
sans délai la Partie requérante. 

15. L'entraide judiciaire peut être refusée : 

a) Si la demande n'est pas faite conformément aux 
dispositions du présent article; 

b) Si la Partie requise estime que l'exécution de la 
demande peut porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécu-
rité, à son ordre public ou à d'autres intérêts essentiels; 

c) Au cas où la législation de la Partie requise inter-
dirait à ses autorités de prendre les mesures demandées 
s'il s'était agi d'une infraction analogue ayant fait l'objet 
d'une enquête, de poursuites pénales ou d'une procédure 
judiciaire dans le cadre de leur propre compétence; 

d) Au cas où il serait contraire au système juridique 
de la Partie requise concernant l'entraide judiciaire d'ac-
cepter la demande. 

16. Tout refus d'entraide judiciaire doit être motivé. 

17. L'entraide judiciaire peut être différée par la 
Partie requise au motif qu'elle entraverait une enquête, 
des poursuites pénales ou une procédure judiciaire en 
cours. En pareil cas, la Partie requise consulte la Partie 
requérante afin de déterminer si cette entraide peut encore 
être fournie aux conditions jugées nécessaires par la Partie 
requise. 

18. Un témoin, un expert ou une autre personne qui 
consent à déposer au cours d'une procédure ou à colla-
borer à une enquête, à des poursuites pénales ou à une 
procédure judiciaire sur le territoire de la Partie requérante 
ne sera ni poursuivi, ni détenu, ni puni, ni soumis à aucune 
autre restriction de sa liberté personnelle sur ce territoire 
pour des actes, omissions ou condamnations antérieurs à 
son départ du territoire de la Partie requise. Cette immu-
nité cessera lorsque le témoin, l'expert ou ladite personne, 
ayant eu, pour une période de quinze jours consécutifs ou 
pour toute autre période convenue par les Parties, à 
compter de la date à laquelle ils ont été officiellement 
informés que leur présence n'était plus requise par les 
autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire, y 
seront néanmoins demeurés volontairement ou, l'ayant 
quitté, y seront revenus de leur plein gré. 

19. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une 
demande sont à la charge de la Partie requise à moins 
qu'il n'en soit convenu autrement entre les Parties concer-
nées. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires 
sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exé-
cuter la demande, les Parties se consulteront pour fixer les 
conditions selon lesquelles la demande sera exécutée ainsi 
que la manière dont les frais seront assumés. 

20. Les Parties envisagent, le cas échéant, la possi-
bilité de conclure des accords ou des arrangements bila-
téraux ou multilatéraux qui servent les objectifs des 
dispositions du présent article, leur donnent un effet pra-
tique ou les renforcent. 

Article 8 

TRANSFERT DES PROCÉDURES RÉPRESSIVES 

Les Parties envisageront la possibilité de se transférer 
les procédures répressives relatives aux infractions éta-
blies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 dans les 
cas où ce transfert est nécessaire dans l'intérêt d'une 
bonne administration de la justice. 

Article 9 

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION ET FORMATION 

1. Les Parties coopèrent étroitement, conformément à 
leurs systèmes juridiques et administratifs respectifs, en 
vue de renforcer l'efficacité de l'action de détection et de 
répression visant à mettre fin à la commission des infrac-
tions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3. 
En particulier, sur la base d'accords ou d'arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux : 

a) Elles établissent et maintiennent des canaux de 
communication entre les organismes et services nationaux 
compétents en vue de faciliter l'échange sûr et rapide de 
renseignements concernant tous les aspects des infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3, y 
compris, si les Parties intéressées le jugent approprié, les 
liens de ce trafic avec d'autres activités délictueuses; 

b) Elles coopèrent entre elles, s'agissant d'infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 et 
ayant un caractère international, en menant des enquêtes 
concernant : 

i) L'identité, le lieu où se trouvent et les activités 
qu'exercent des personnes soupçonnées des 
infractions établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 3; 

ii) Le mouvement des produits et des biens pro-
venant de la commission desdites infractions; 

iii) Le mouvement des stupéfiants, substances 
psychotropes, substances inscrites au Tableau I 
et au Tableau II de la présente Convention et 
instruments utilisés ou destinés à être utilisés 
dans la commission de ces infractions; 

c) Lorsqu'il y a lieu et si cela n'est pas contraire à 
leur droit interne, elles créent, compte tenu de la nécessité 
de protéger la sécurité des personnes et des opérations, des 
équipes mixtes chargées de mettre en œuvre les disposi-
tions du présent paragraphe. Les agents de toute Partie 
membres de telles équipes se conforment aux indications 
des autorités compétentes de la Partie sur le territoire de 
laquelle l'opération se déroule. Dans tous ces cas, les 
Parties intéressées veillent à ce que soit pleinement res-
pectée la souveraineté de la Partie sur le territoire de 
laquelle l'opération se déroule; 

d) Elles fournissent, lorsqu'il y a lieu, les quantités 
nécessaires de substances à des fins d'analyse ou d'en-
quête; 

e) Elles facilitent une coordination efficace entre leurs 
organismes et services compétents et favorisent l'échange 
de personnel et d'experts, y compris le détachement 
d'agents de liaison. 
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2. Dans la mesure où cela est nécessaire, chaque 
Partie institue, développe ou améliore des programmes de 
formation spécifiques à l'intention des membres de ses 
services de détection et de répression et autres personnels, 
y compris les agents des douanes, chargés de la répression 
des infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 3. Ces programmes devront porter notamment sur 
les points suivants : 

a) Les méthodes employées pour détecter et réprimer 
les infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l'article 3; 

b) Les itinéraires empruntés et les techniques em-
ployées par les personnes soupçonnées des infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3, en 
particulier dans les Etats de transit, et les mesures de lutte 
appropriées; 

c) Le contrôle de l'importation et de l'exportation des 
stupéfiants, substances psychotropes et substances inscri-
tes au Tableau I et au Tableau II; 

d) La détection et le contrôle du mouvement des pro-
duits et des biens provenant de la commission des infrac-
tions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 
3, et des stupéfiants, substances psychotropes, substances 
inscrites au Tableau I et au Tableau II et instruments 
utilisés ou destinés à être utilisés pour commettre lesdites 
infractions; 

e) Les méthodes employées pour transférer, dissimu-
ler ou déguiser ces produits, biens et instruments; 

f ) Le rassemblement des éléments de preuve; 
g) Les techniques de contrôle dans les zones franches 

et les ports francs; 
h) Les techniques modernes de détection et de répres-

sion. 

3. Les Parties s'entraident pour planifier et exécuter 
des programmes de formation et de recherche leur permet-
tant d'échanger des connaissances spécialisées dans les 
domaines visés au paragraphe 2 du présent article et, à 
cette fin, organisent aussi, lorsqu'il y a lieu, des confé-
rences et séminaires régionaux et internationaux pour 
stimuler la coopération et permettre l'examen de problè-
mes d'intérêt commun, y compris les problèmes et besoins 
particuliers des Etats de transit. 

Article 10 

COOPÉRATION INTERNATIONALE ET ASSISTANCE 
AUX ETATS DE TRANSIT 

1. Les Parties coopèrent, directement ou par l'inter-
médiaire des organisations internationales ou régionales 
compétentes, en vue d'aider et d'appuyer dans la mesure 
du possible les Etats de transit, et en particulier les pays 
en développement ayant besoin d'une telle assistance et 
d'un tel appui, au moyen de programmes de coopération 
technique visant à empêcher l'entrée et le transit illicites 
et concernant des activités connexes. 

2. Les Parties peuvent entreprendre, directement ou 
par l'intermédiaire des organisations internationales ou 
régionales compétentes, de fournir une aide financière à 

ces Etats de transit pour développer et renforcer l'infra-
structure nécessaire à l'efficacité de la lutte contre le trafic 
illicite et de la prévention de ce trafic. 

3. Les Parties peuvent conclure des accords ou ar-
rangements bilatéraux ou multilatéraux pour renforcer 
l'efficacité de la coopération internationale prévue au pré-
sent article et peuvent envisager de conclure des arrange-
ments financiers à cet égard. 

Article 11 

LIVRAISONS SURVEILLÉES 

1. Si les principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques internes le permettent, les Parties prennent les 
mesures nécessaires, compte tenu de leurs possibilités, 
pour permettre le recours approprié aux livraisons sur-
veillées à l'échelon international, sur la base d'accords ou 
d'arrangements qu'elles auront conclus, en vue d'iden-
tifier les individus impliqués dans des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l'article 3 et d'engager 
des poursuites à leur encontre. 

2. La décision de recourir à des livraisons surveillées 
est prise dans chaque cas d'espèce et peut, le cas échéant, 
tenir compte d'arrangements et d'ententes financiers quant 
à l'exercice de leur compétence par les Parties intéressées. 

3. Les expéditions illicites dont il est convenu de 
surveiller la livraison peuvent, avec le consentement des 
Parties intéressées, être interceptées et autorisées à pour-
suivre leur acheminement, soit telles quelles, soit après 
que les stupéfiants ou les substances psychotropes en aient 
été soustraits ou aient été remplacés en tout ou en partie 
par d'autres produits. 

Article 12 

SUBSTANCES FRÉQUEMMENT UTILISÉES DANS LA FABRICATION 
ILLICITE DE STUPÉFIANTS OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties adoptent les mesures qu'elles jugent 
appropriées pour empêcher le détournement de substances 
inscrites au Tableau I et au Tableau II aux fins de la 
fabrication illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes et coopèrent entre elles à cette fin. 

2. Si une Partie ou l'Organe sont en possession de 
renseignements qui, à leur avis, rendent nécessaire l'ins-
cription d'une substance au Tableau I ou au Tableau II, ils 
adressent au Secrétaire général une notification accompa-
gnée de tous les renseignements pertinents à l'appui de 
celle-ci. La procédure exposée aux paragraphes 2 à 7 du 
présent article s'applique également lorsqu'une Partie ou 
l'Organe sont en possession de renseignements justifiant 
la radiation d'une substance du Tableau I ou du Tableau 
II, ou le passage d'une substance d'un tableau à l'autre. 

3. Le Secrétaire général communique cette notifica-
tion et tous renseignements qu'il juge pertinents aux 
Parties, à la Commission et, si la notification émane 
d'une Partie, à l'Organe. Les Parties communiquent au 
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Secrétaire général leurs observations concernant la notifi-
cation, ainsi que tous renseignements complémentaires de 
nature à aider l'Organe à procéder à une évaluation et la 
Commission à se prononcer. 

4. Si l'Organe, tenant compte de l'ampleur, de l'im-
portance et de la diversité des utilisations licites de la 
substance et après avoir examiné s'il serait possible et aisé 
d'utiliser des substances de remplacement, tant à des fins 
licites que pour la fabrication illicite de stupéfiants ou de 
substances psychotropes, constate : 

a) Que la substance est fréquemment utilisée dans la 
fabrication illicite d'un stupéfiant ou d'une substance 
psychotrope, et 

b) Que la fabrication illicite d'un stupéfiant ou d'une 
substance psychotrope, par leur volume et leur ampleur, 
créent de graves problèmes de santé publique ou sociaux, 
justifiant ainsi une action au plan international, 

il communique à la Commission une évaluation de la 
substance, en indiquant notamment les effets probables de 
son inscription au Tableau I ou au Tableau II tant sur les 
utilisations licites que sur la fabrication illicite et, le cas 
échéant, il fait des recommandations quant aux mesures 
de contrôle qui seraient appropriées au vu de ladite éva-
luation. 

5. La Commission, tenant compte des observations 
présentées par les Parties et des observations et recom-
mandations de l'Organe, dont l'évaluation sera détermi-
nante sur le plan scientifique, et prenant aussi dûment en 
considération tous autres facteurs pertinents, peut décider, 
à la majorité des deux tiers de ses membres, d'inscrire une 
substance au Tableau I ou au Tableau H. 

6. Toute décision prise par la Commission en vertu 
du présent article est communiquée par le Secrétaire 
général à tous les Etats et autres entités qui sont Parties à 
la présente Convention ou sont habilités à le devenir, et à 
l'Organe. Elle prend pleinement effet à l'égard de chaque 
Partie cent quatre-vingts jours après la date de sa commu-
nication. 

7. a) Les décisions prises par la Commission en 
vertu du présent article sont soumises au Conseil pour 
révision si une Partie en fait la demande dans les cent 
quatre-vingts jours suivant la date de leur notification. La 
demande doit être adressée au Secrétaire général accom-
pagnée de tous renseignements pertinents qui la motivent; 

b) Le Secrétaire général communique copie de la 
demande et des renseignements pertinents à la Commis-
sion, à l'Organe et à toutes les Parties, en les invitant à 
présenter leurs observations dans les quatre-vingt-
dix jours. Toutes les observations reçues sont communi-
quées au Conseil pour examen; 

c) Le Conseil peut confirmer ou annuler la décision 
de la Commission. Sa décision est communiquée à tous 
les Etats et autres entités qui sont Parties à la présente 
Convention ou sont habilités à le devenir, à la Commis-
sion et à l'Organe. 

8. a) Sans préjudice du caractère général des dispo-
sitions du paragraphe 1 du présent article et des disposi-
tions de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 

telle que modifiée et de la Convention de 1971, les Parties 
prennent les mesures qu'elles jugent appropriées pour 
contrôler, sur leur territoire, la fabrication et la distribu-
tion des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II; 

b) A cette fin, les Parties peuvent : 
i) Exercer une surveillance sur toutes les person-

nes et entreprises se livrant à la fabrication et 
à la distribution desdites substances; 

ii) Soumettre à un régime de licence les établisse-
ments et les locaux dans lesquels cette fabrica-
tion ou distribution peuvent se faire; 

iii) Exiger que les titulaires d'une licence obtien-
nent une autorisation pour se livrer aux opéra-
tions susmentionnées; 

iv) Empêcher l'accumulation par des fabricants et 
des distributeurs de quantités desdites substan-
ces excédant celles que requièrent le fonction-
nement normal de leur entreprise et la situa-
tion du marché. 

9. En ce qui concerne les substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau II, chaque Partie prend les 
mesures suivantes : 

a) Elle établit et maintient un système de surveillance 
du commerce international des substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau II afin de faciliter la détection des 
opérations suspectes. Ces systèmes de surveillance doivent 
être mis en œuvre en étroite coopération avec les fabri-
cants, importateurs, exportateurs, grossistes et détaillants, 
qui signalent aux autorités compétentes les commandes et 
opérations suspectes; 

b) Elle prévoit la saisie de toute substance inscrite au 
Tableau I et au Tableau II s'il existe des preuves suffi-
santes qu'elle est destinée à servir à la fabrication illicite 
d'un stupéfiant ou d'une substance psychotrope; 

c) Elle informe le plus rapidement possible les auto-
rités et services compétents des Parties intéressées s'il y a 
des raisons de penser qu'une substance inscrite au Tableau 
I ou au Tableau II est importée, exportée ou acheminée en 
transit en vue de la fabrication illicite de stupéfiants ou de 
substances psychotropes, notamment en leur fournissant 
des informations sur les modes de paiement utilisés et tous 
autres éléments essentiels sur lesquels repose sa convic-
tion; 

d) Elle exige que les envois faisant l'objet d'impor-
tations et d'exportations soient correctement marqués et 
accompagnés des documents nécessaires. Les documents 
commerciaux tels que factures, manifestes, documents 
douaniers, de transport et autres documents d'expédition 
doivent indiquer les noms des substances faisant l'objet 
de l'importation ou de l'exportation tels qu'ils figurent 
au Tableau I ou au Tableau II, la quantité importée ou 
exportée, ainsi que le nom et l'adresse de l'exportateur, de 
l'importateur et, lorsqu'il est connu, ceux du destinataire; 

e) Elle fait en sorte que les documents visés à l'ali-
néa d du présent paragraphe soient conservés pendant au 
moins deux ans et tenus à la disposition des autorités 
compétentes pour examen. 

10. a) Outre les dispositions du paragraphe 9, et 
sur demande adressée au Secrétaire général par la Partie 
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intéressée, chaque Partie du territoire de laquelle une sub-
stance inscrite au Tableau I doit être exportée veille à ce 
qu'avant l'exportation les renseignements ci-après soient 
fournis par ses autorités compétentes aux autorités com-
pétentes du pays importateur : 

i) Le nom et l'adresse de l'exportateur et de 
l'importateur et, lorsqu'il est connu, ceux du 
destinataire; 

ii) La désignation de la substance telle qu'elle 
figure au Tableau I; 

iii) La quantité de la substance exportée; 
iv) Le point d'entrée et la date d'expédition pré-

vus; 
v) Tous autres renseignements mutuellement 

convenus entre les Parties; 
b) Toute Partie peut adopter des mesures de contrôle 

plus strictes ou plus sévères que celles qui sont prévues au 
présent paragraphe si elle le juge souhaitable ou néces-
saire. 

11. Lorsqu'une Partie fournit des renseignements à 
une autre, conformément aux paragraphes 9 et 10 du 
présent article, elle peut exiger de la Partie qui les reçoit 
qu'elle préserve le caractère confidentiel de tout secret 
économique, industriel, commercial ou professionnel ou 
procédé commercial qu'ils peuvent contenir. 

12. Chaque Partie fournit annuellement à l'Organe, 
sous la forme et selon la manière définies par celui-ci et 
en utilisant les formules qu'il lui fournira, des renseigne-
ments sur : 

a) Les quantités de substances inscrites au Tableau I 
et au Tableau II qui ont été saisies et, si elle est connue, 
leur origine; 

b) Toute autre substance qui n'est pas inscrite au 
Tableau I ou au Tableau II mais qui a été identifiée com-
me ayant servi à la fabrication illicite de stupéfiants ou de 
substances psychotropes et que la Partie considère comme 
suffisamment importante pour être portée à l'attention de 
l'Organe; 

c) Les méthodes de détournement et de fabrication 
illicite. 

13. L'Organe fait rapport chaque année à la Commis-
sion sur l'application du présent article, et la Commission 
examine périodiquement si le Tableau I et le Tableau II 
sont adéquats et pertinents. 

14. Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
ni aux préparations pharmaceutiques, ni aux autres prépa-
rations contenant des substances inscrites au Tableau I ou 
au Tableau II et composées de telle manière que lesdites 
substances ne peuvent pas être facilement utilisées ni 
extraites par des moyens aisés à mettre en œuvre. 

Article 13 

MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENTS 

Les Parties prennent les mesures qu'elles jugent 
appropriées pour prévenir le commerce et le détournement 

de matériels et d'équipements en vue de la production ou 
de la fabrication illicites de stupéfiants et de substances 
psychotropes, et elles coopèrent à cette fin. 

Article 14 

MESURES VISANT À ÉLIMINER LA CULTURE ILLICITE 
DES PLANTES DONT ON EXTRAIT DES STUPÉFIANTS ET 
À SUPPRIMER LA DEMANDE ILLICITE DE STUPÉFIANTS 

ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les mesures prises par les Parties en vertu de la 
présente Convention ne seront pas moins strictes que les 
dispositions applicables à l'élimination de la culture illi-
cite de plantes contenant des stupéfiants et des substances 
psychotropes et à l'élimination de la demande illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes aux termes des 
dispositions de la Convention de 1961, de la Conven-
tion de 1961 telle que modifiée et de la Convention de 
1971. 

2. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour 
empêcher sur son territoire la culture illicite de plantes 
contenant des stupéfiants ou des substances psychotropes 
comme le pavot à opium, le cocaïer et la plante de canna-
bis, et pour détruire celles qui y seraient illicitement cul-
tivées. Les mesures adoptées doivent respecter les droits 
fondamentaux de l'homme et tenir dûment compte des 
utilisations licites traditionnelles — lorsque de telles uti-
lisations sont attestées par l'histoire — ainsi que de la 
protection de l'environnement. 

3. a) Les Parties peuvent coopérer pour rendre plus 
efficaces les efforts visant à éliminer la culture illicite. 
Cette coopération peut notamment comporter, le cas 
échéant, l'appui à un développement rural intégré aboutis-
sant à des cultures de remplacement économiquement 
viables. Avant d'appliquer de tels programmes de déve-
loppement rural, on devra tenir compte de facteurs tels 
que l'accès au marché, les ressources disponibles et la 
situation socio-économique. Les Parties peuvent convenir 
d'autres mesures appropriées de coopération; 

b) Les Parties facilitent aussi l'échange de renseigne-
ments scientifiques et techniques et l'exécution de travaux 
de recherche sur l'élimination de la culture illicite; 

c) Quand elles ont des frontières communes, les Par-
ties s'efforcent de coopérer aux programmes d'élimination 
de la culture illicite dans leurs zones frontalières respec-
tives. 

4. Les Parties adoptent les mesures appropriées pour 
supprimer ou réduire la demande illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes en vue de réduire les souf-
frances humaines et de faire disparaître les incitations 
d'ordre financier au trafic illicite. Ces mesures peuvent 
être notamment fondées sur les recommandations de l'Or-
ganisation des Nations Unies, des institutions spécialisées 
des Nations Unies comme l'Organisation mondiale de la 
santé, et d'autres organisations internationales compéten-
tes, et sur le Schéma multidisciplinaire complet adopté par 
la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite 
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des drogues tenue en 1987, dans la mesure où celui-ci 
concerne les efforts des organismes gouvernementaux et 
non gouvernementaux et l'initiative privée dans les do-
maines de la prévention, du traitement et de la réadapta-
tion. Les Parties peuvent conclure des accords ou arrange-
ments bilatéraux ou multilatéraux visant à supprimer ou à 
réduire la demande illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. 

5. Les Parties peuvent aussi prendre les mesures 
nécessaires pour la destruction rapide ou l'utilisation licite 
des stupéfiants, des substances psychotropes et des sub-
stances inscrites au Tableau I et au Tableau II qui ont été 
saisis ou confisqués, et pour que les quantités nécessaires 
dûment certifiées de ces substances soient admissibles 
comme preuve. 

Article 15 

TRANSPORTEURS COMMERCIAUX 

1. Les Parties prennent les mesures appropriées en 
vue d'assurer que les moyens de transport exploités par 
des transporteurs commerciaux ne servent pas à la com-
mission des infractions établies conformément au para-
graphe 1 de l'article 3; ces mesures peuvent comprendre 
la conclusion d'arrangements spéciaux avec les transpor-
teurs commerciaux. 

2. Chaque Partie exige des transporteurs commer-
ciaux qu'ils prennent des précautions raisonnables pour 
empêcher que leurs moyens de transport ne servent à la 
commission des infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l'article 3. Ces précautions peuvent no-
tamment consister : 

a) Si le transporteur commercial a son établissement 
principal sur le territoire de cette Partie : 

i) A former du personnel qui soit à même d'iden-
tifier les envois ou les personnes suspects; 

ii) A stimuler l'intégrité du personnel; 

b) Si le transporteur commercial opère sur le territoire 
de cette Partie : 

i) A déposer les manifestes à l'avance chaque 
fois que cela est possible; 

ii) A employer, pour les conteneurs, des scellés 
infalsifiables et susceptibles d'un contrôle 
distinct; 

iii) A informer les autorités compétentes dans les 
meilleurs délais de toute circonstance suspecte 
pouvant être liée à la commission des infrac-
tions établies conformément au paragraphe 1 
de l'article 3. 

3. Chaque Partie veille à ce qu'aux points d'entrée et 
de sortie et dans les autres zones de contrôle douanier les 
transporteurs commerciaux et les autorités compétentes 
coopèrent en vue d'empêcher l'accès non autorisé aux 
moyens de transport et aux chargements et d'appliquer les 
mesures de sécurité appropriées. 

Article 16 

DOCUMENTS COMMERCIAUX ET MARQUAGE 
DES EXPORTATIONS 

1. Chaque Partie exige que les expéditions licites de 
stupéfiants et de substances psychotropes destinées à 
l'exportation soient accompagnées des documents néces-
saires. Outre que les expéditions doivent satisfaire aux 
prescriptions en matière de documentation énoncées à 
l'article 31 de la Convention de 1961, à l'article 31 de la 
Convention de 1961 telle que modifiée, et à l'article 12 de 
la Convention de 1971, les documents commerciaux tels 
que factures, manifestes, documents douaniers, de trans-
port et autres documents d'expédition doivent indiquer les 
noms des stupéfiants et des substances psychotropes fai-
sant l'objet de l'exportation tels qu'ils figurent dans les 
tableaux pertinents de la Convention de 1961, de la 
Convention de 1961 telle que modifiée et de la Conven-
tion de 1971, la quantité exportée, ainsi que le nom et 
l'adresse de l'exportateur, de l'importateur et, lorsqu'il est 
connu, ceux du destinataire. 

2. Chaque Partie exige que les expéditions de stupé-
fiants et de substances psychotropes destinées à l'expor-
tation ne soient pas marquées incorrectement. 

Article 17 

TRAFIC ILLICITE PAR MER 

1. Les Parties coopèrent dans toute la mesure possible 
en vue de mettre fin au trafic illicite par mer, en confor-
mité avec le droit international de la mer. 

2. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soup-
çonner qu'un navire battant son pavillon ou n'arborant 
aucun pavillon ou ne portant aucune immatriculation se 
livre au trafic illicite peut demander aux autres Parties de 
l'aider à mettre fin à cette utilisation. Les Parties ainsi 
requises fournissent cette assistance dans la limite des 
moyens dont elles disposent. 

3. Une Partie, qui a des motifs raisonnables de soup-
çonner qu'un navire exerçant la liberté de navigation 
conformément au droit international et battant le pavillon 
ou portant une immatriculation d'une autre Partie se livre 
au trafic illicite, peut le notifier à l'Etat du pavillon, de-
mander confirmation de l'immatriculation et, si celle-ci 
est confirmée, demander l'autorisation à cet Etat de pren-
dre les mesures appropriées à l'égard de ce navire. 

4. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
ou aux traités en vigueur entre elles ou à tous autres 
accords ou arrangements conclus par ailleurs entre ces 
Parties, l'Etat du pavillon peut notamment autoriser l'Etat 
requérant à : 

a) Arraisonner le navire; 
b) Visiter le navire; 
c) Si des preuves de participation à un trafic illicite 

sont découvertes, prendre les mesures appropriées à 
l'égard du navire, des personnes qui se trouvent à bord et 
de la cargaison. 
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5. Lorsqu'une mesure est prise en application du 
présent article, les Parties intéressées tiennent dûment 
compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la sécu-
rité de la vie en mer et à celle du navire et de sa cargaison, 
et de ne pas porter préjudice aux intérêts commerciaux et 
juridiques de l'Etat du pavillon ou de tout autre Etat inté-
ressé. 

6. L'Etat du pavillon peut, dans la mesure compatible 
avec ses obligations au titre du paragraphe 1 du présent 
article, subordonner son autorisation à des conditions arrê-
tées d'un commun accord entre lui et l'Etat requérant, 
notamment en ce qui concerne la responsabilité. 

7. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du présent article, 
chaque Partie répond sans retard à toute demande que lui 
adresse une autre Partie en vue de déterminer si un navire 
qui bat son pavillon y est autorisé et aux demandes d'auto-
risation présentées en application du paragraphe 3. Au 
moment où il devient Partie à la présente Convention, 
chaque Etat désigne l'autorité ou, le cas échéant, les auto-
rités habilitées à recevoir de telles demandes et à y répon-
dre. Dans le mois qui suit cette désignation, le Secrétaire 
général notifie à toutes les autres Parties l'autorité 
désignée par chacune d'elles. 

8. Une Partie qui a pris une des mesures prévues 
au présent article informe sans retard l'Etat du pavillon 
concerné des résultats de cette mesure. 

9. Les Parties envisageront de conclure des accords 
ou ammgements bilatéraux ou régionaux en vue de donner 
effet aux dispositions du présent article ou d'en renforcer 
l'efficacité. 

10. Les mesures prises en application du paragraphe 4 
ne sont exécutées que par des navires de guerre ou des 
aéronefs militaires, ou d'autres navires ou aéronefs à ce 
dûment habilités portant visiblement une marque exté-
rieure et identifiables comme étant au service de l'Etat. 

11. Toute mesure prise conformément au présent arti-
cle tient dûment compte, conformément au droit interna-
tional de la mer, de la nécessité de ne pas empiéter sur les 
droits et obligations et l'exercice de la compétence des 
Etats côtiers, ni de porter atteinte à ces droits, obligations 
ou compétence. 

Article 18 

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS 

1. Les Parties appliquent, pour mettre fin au trafic 
illicite des stupéfiants, des substances psychotropes et des 
substances inscrites au Tableau I et au Tableau II dans les 
zones franches et les ports francs, des mesures qui ne sont 
pas moins strictes que celles qu'elles appliquent dans les 
autres parties de leur territoire. 

2. Les Parties s'efforcent : 
a) De surveiller le mouvement des marchandises 

et des personnes dans les zones franches et les ports 
francs et, à cette fin, habilitent les autorités compétentes 

à procéder à la visite des chargements et des navires en-
trant et sortant, y compris les navires de plaisance et de 
pêche, de même que les aéronefs et véhicules et, lorsqu'il 
y a lieu, à fouiller les membres de l'équipage et les pas-
sagers ainsi que leurs bagages; 

b) D'établir et de maintenir un système qui permette 
de déceler les expéditions suspectées de contenir des 
stupéfiants, des substances psychotropes ou des substances 
inscrites au Tableau I et au Tableau II qui entrent dans les 
zones franches et les ports francs ou qui en sortent; 

c) D'établir et de maintenir des systèmes de surveil-
lance dans les bassins et entrepôts portuaires ainsi qu'aux 
aéroports et aux postes frontière dans les zones franches et 
les ports francs. 

Article 19 

UTILISATION DES SERVICES POSTAUX 

1. En exécution de leurs obligations découlant des 
conventions de l'Union postale universelle et conformé-
ment aux principes fondamentaux de leurs systèmes juri-
diques internes, les Parties prennent des mesures pour 
mettre fin à l'utilisation des services postaux aux fins du 
trafic illicite et coopèrent entre elles à cette fin. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article comprennent notamment : 

a) Une action coordonnée pour la prévention et la 
répression de l'utilisation des services postaux aux fins du 
trafic illicite; 

b) L'adoption et la mise en œuvre, par les services de 
détection et de répression à ce habilités, de techniques 
d'enquête et de contrôle devant permettre de déceler dans 
les envois postaux les expéditions illicites de stupéfiants, 
de substances psychotropes et de substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau E; 

c) Des mesures législatives permettant le recours à 
des moyens appropriés pour réunir les preuves nécessaires 
aux poursuites judiciaires. 

Article 20 

RENSEIGNEMENTS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LES PARTIES 

1. Les Parties fournissent à la Commission, par l'en-
tremise du Secrétaire général, des renseignements sur 
l'application de la présente Convention sur leur territoire, 
et en particulier : 

a) Le texte des lois et règlements promulgués pour 
donner effet à la présente Convention; 

b) Des détails sur les affaires de trafic illicite relevant 
de leur compétence qu'elles jugent importantes parce que 
ces affaires révèlent de nouvelles tendances, en indiquant 
les quantités dont il s'agit, les sources dont proviennent les 
substances ou les méthodes utilisées par les personnes qui 
se livrent au trafic illicite. 

2. Les Parties fournissent ces renseignements de la 
manière et aux dates que fixe la Commission. 



206 Convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes 

Article 21 

FONCTIONS DE LA COMMISSION 

La Commission est habilitée à examiner toutes les 
questions ayant trait aux buts de la présente Convention, 
et en particulier : 

a) Sur la base des renseignements présentés par les 
Parties conformément à l'article 20, la Commission suit la 
mise en œuvre de la présente Convention; 

b) La Commission peut faire des suggestions et des 
recommandations générales fondées sur l'examen des ren-
seignements reçus des Parties; 

c) La Commission peut appeler l'attention de l'Or-
gane sur toutes les questions qui peuvent avoir trait aux 
fonctions de celui-ci; 

d) La Commission prend les mesures qu'elle juge 
appropriées en ce qui concerne toute question qui lui est 
renvoyée par l'Organe en application du paragraphe 1 b de 
l'article 22; 

e) La Commission peut, conformément aux procé-
dures énoncées à l'article 12, modifier le Tableau I et le 
Tableau II; 

f ) La Commission peut appeler l'attention des Etats 
non Parties sur les décisions et recommandations qu'elle 
adopte en vertu de la présente Convention, afin qu'ils 
envisagent de prendre des mesures en conséquence. 

Article 22 

FONCTIONS DE L'ORGANE 

1. Sans préjudice des fonctions incombant à la Com-
mission en vertu de l'article 21 et sans préjudice des fonc-
tions incombant à l'Organe et à la Commission en vertu 
de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle 
que modifiée et de la Convention de 1971 : 

a) Si, après examen des renseignements dont dis-
posent l'Organe, le Secrétaire général ou la Commission, 
ou des renseignements communiqués par des organismes 
de l'Organisation des Nations Unies, l'Organe a des rai-
sons de croire qu'il n'est pas répondu aux buts de la 
présente Convention dans les domaines relevant de sa 
compétence, il peut inviter une Partie ou des Parties à 
fournir tous renseignements pertinents; 

b) En ce qui concerne les articles 12, 13 et 16 : 
i) Après avoir agi conformément à l'alinéa a du 

présent paragraphe, l'Organe peut, s'il le juge 
nécessaire, demander à la Partie intéressée de 
prendre les mesures correctives qui, en raison 
des circonstances, paraissent nécessaires pour 
assurer l'exécution des dispositions des arti-
cles 12, 13 et 16; 

ii) Avant d'agir conformément à l'alinéa iii ci-
dessous, l'Organe considérera comme confi-
dentielles les communications qu'il aura 
échangées avec la Partie intéressée en vertu 
des alinéas qui précèdent; 

iii) S'il constate que la Partie intéressée n'a pas 
pris les mesures correctives qu'elle a été 

invitée à prendre conformément au présent 
alinéa, l'Organe peut appeler l'attention des 
Parties, du Conseil et de la Commission sur la 
question. Tout rapport publié en vertu du 
présent alinéa contiendra aussi l'avis de la 
Partie intéressée si celle-ci le demande. 

2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter aux 
séances de l'Organe au cours desquelles une question 
l'intéressant directement doit être examinée en application 
du présent article. 

3. Dans les cas où une décision de l'Organe adoptée 
en vertu du présent article n'est pas unanime, l'opinion de 
la minorité doit être exposée. 

4. Les décisions de l'Organe en vertu du présent arti-
cle doivent être prises à la majorité des deux tiers du 
nombre total des membres de l'Organe. 

5. Dans l'exercice des fonctions qui lui incombent en 
vertu de l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article, 
l'Organe préserve le caractère confidentiel de toutes les 
informations qu'il pourra avoir. 

6. L'exécution des traités ou des accords conclus 
entre Parties conformément aux dispositions de la présente 
Convention ne relève pas de la responsabilité incombant 
à l'Organe en vertu du présent article. 

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
pas aux différends entre Parties relevant des dispositions 
de l'article 32. 

Article 23 

RAPPORTS DE L'ORGANE 

1. L'Organe établit un rapport annuel sur ses activi-
tés, dans lequel il analyse les renseignements dont il dis-
pose en rendant compte, dans les cas appropriés, des 
explications éventuelles qui sont données par les Parties 
ou qui leur sont demandées et en formulant toute obser-
vation et recommandation qu'il souhaite faire. L'Organe 
peut établir des rapports supplémentaires s'il le juge 
nécessaire. Les rapports sont présentés au Conseil par 
l'intermédiaire de la Commission, qui peut formuler toute 
observation qu'elle juge opportune. 

2. Les rapports de l'Organe sont communiqués aux 
Parties et publiés ultérieurement par le Secrétaire général. 
Les Parties doivent permettre leur distribution sans restric-
tion. 

Article 24 

APPLICATION DE MESURES PLUS SÉVÈRES QUE CELLES 
QU'EXIGE LA PRÉSENTE CONVENTION 

Les Parties peuvent adopter des mesures plus strictes 
ou plus sévères que celles qui sont prévues par la présente 
Convention si elles le jugent souhaitable ou nécessaire 
pour prévenir ou éliminer le trafic illicite. 
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Article 25 

NON-DÉROGATION AUX DROITS ET OBLIGATIONS 
DÉCOULANT DE TRAITÉS ANTÉRIEURS 

Les dispositions de la présente Convention ne dérogent 
à aucun droit ou obligation que la Convention de 1961, la 
Convention de 1961 telle que modifiée ou la Convention 
de 1971 reconnaissent ou imposent aux Parties à la pré-
sente Convention. 

Article 26 

SIGNATURE 

La présente Convention sera ouverte, du 20 décembre 
1988 au 28 février 1989, à l'Office des Nations Unies à 
Vienne et ensuite, jusqu'au 20 décembre 1989, au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies à New York, à la 
signature : 

a) De tous les Etats; 
b) De la Namibie, représentée par le Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie; 
c) Des organisations régionales d'intégration écono-

mique ayant compétence en matière de négociation, de 
conclusion et d'application d'accords internationaux rela-
tifs à des questions faisant l'objet de la présente Conven-
tion, les références dans la Convention aux Parties, Etats 
ou services nationaux étant applicables à ces organisations 
dans la limite de leurs compétences. 

Article 27 

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ACTE 
DE CONFIRMATION FORMELLE 

1. La présente Convention est soumise à la ratifica-
tion, l'acceptation ou l'approbation des Etats et de la 
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, et à un acte de confirmation formelle des 
organisations régionales d'intégration économique visées 
à l'alinéa c de l'article 26. Les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation et les instruments relatifs 
aux actes de confirmation formelle seront déposés auprès 
du Secrétaire général. 

2. Dans leurs instruments de confirmation formelle, 
les organisations régionales d'intégration économique pré-
ciseront l'étendue de leur compétence dans les domaines 
relevant de la présente Convention. En outre, ces organi-
sations informeront le Secrétaire général de toute modifi-
cation apportée à l'étendue de leur compétence dans les 
domaines relevant de la Convention. 

Article 28 

ADHÉSION 

1. La présente Convention restera ouverte à l'adhésion 
de tout Etat, de la Namibie, représentée par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, et des organisations 

régionales d'intégration économique visées à l'alinéa c de 
l'article 26. L'adhésion s'effectuera par le dépôt d'un 
instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général. 

2. Dans leurs instruments d'adhésion, les organisa-
tions régionales d'intégration économique préciseront 
l'étendue de leur compétence dans les domaines relevant 
de la présente Convention. En outre, ces organisations 
informeront le Secrétaire général de toute modification 
apportée à l'étendue de leur compétence dans les domai-
nes relevant de la Convention. 

Article 29 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt, 
auprès du Secrétaire général, du vingtième instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
par des Etats ou par la Namibie, représentée par le Conseil 
pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, repré-
sentée par le Conseil pour la Namibie, qui ratifieront, 
accepteront ou approuveront la présente Convention ou 
y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième 
jour après le dépôt de son instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

3. Pour chaque organisation régionale d'intégration 
économique visée à l'alinéa c de l'article 26 qui déposera 
un instrument relatif à un acte de confirmation formelle ou 
un instrument d'adhésion, la Convention entrera en 
vigueur à la plus éloignée des deux dates suivantes : le 
quatre-vingt-dixième jour après ledit dépôt, ou la date à 
laquelle la Convention entrera en vigueur conformément 
au paragraphe 1 du présent article. 

Article 30 

DÉNONCIATION 

1. Toute Partie peut dénoncer la présente Convention 
à tout moment par notification écrite adressée au Secré-
taire général. 

2. La dénonciation prend effet pour la Partie inté-
ressée un an après la date à laquelle la notification aura 
été reçue par le Secrétaire général. 

Article 31 

AMENDEMENTS 

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la 
présente Convention. Le texte dudit amendement et les 
raisons qui le motivent sont communiqués par cette Partie 
au Secrétaire général, qui les transmet aux autres Parties 
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et leur demande si elles acceptent l'amendement proposé. 
Si le texte d'un amendement ainsi distribué n'a été rejeté 
par aucune Partie dans les vingt-quatre mois qui suivent sa 
communication, ledit amendement est réputé avoir été 
accepté et entre en vigueur pour chaque Partie quatre-
vingt-dix jours après que cette Partie a déposé auprès du 
Secrétaire général un instrument exprimant son consente-
ment à être liée par cet amendement. 

2. Si un amendement a été rejeté par une Partie, le 
Secrétaire général engage des consultations avec les Par-
ties et, si une majorité le demande, il porte la question, 
ainsi que toute observation présentée par les Parties, 
devant le Conseil qui peut décider de réunir une confé-
rence conformément au paragraphe 4 de l'Article 62 de la 
Charte des Nations Unies. Tout amendement résultant 
d'une telle conférence est consigné dans un protocole 
d'amendement. Les Parties qui consentent à être liées par 
ce protocole sont tenues d'en informer expressément le 
Secrétaire général. 

Article 32 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un dif-
férend concernant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention, les Parties se consultent en vue de 
régler ce différend par voie de négociation, d'enquête, de 
médiation, de conciliation, d'arbitrage ou de recours à des 
organismes régionaux, par voie judiciaire ou par d'autres 
moyens pacifiques de leur choix. 

2. Tout différend de cette nature qui ne peut être 
réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 du présent 
article est soumis, à la demande de l'un quelconque des 
Etats Parties au différend, à la Cour internationale de 
Justice, pour décision. 

3. Si une organisation régionale d'intégration écono-
mique visée à l'alinéa c de l'article 26 est partie à un 
différend qui ne peut être réglé de la manière prévue au 

paragraphe 1 du présent article, elle peut, par l'intermé-
diaire d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, prier le Conseil de demander un avis consultatif à 
la Cour internationale de Justice en vertu de l'Article 65 
du Statut de la Cour, avis qui sera considéré comme 
décisif. 

4. Chaque Etat, au moment où il signe, ratifie, accepte 
ou approuve la présente Convention ou y adhère, ou 
chaque organisation régionale d'intégration économique, 
au moment de la signature, du dépôt d'un acte de confir-
mation formelle ou de l'adhésion, peut déclarer qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 
3 du présent article. Les autres Parties ne sont pas liées par 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 envers une Partie 
qui a fait une telle déclaration. 

5. Toute Partie qui a fait une déclaration en vertu du 
paragraphe 4 du présent article peut à tout moment retirer 
cette déclaration par une notification adressée au Secré-
taire général. 

Article 33 

TEXTES AUTHENTIQUES 

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et 
russe de la présente Convention font également foi. 

Article 34 

DÉPOSITAIRE 

Le Secrétaire général est le dépositaire de la présente 
Convention. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT À VIENNE, en un exemplaire original, le vingt 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-huit. 

A N N E X E 

Tableau I 

Acide lysergique 
Ephédrine 
Ergométrine 
Ergotamine 
Phényl-1 propanone-2 
Pseudo-éphédrine 

Les sels des substances inscrites au présent 
tableau dans tous les cas où l'existence de 
ces sels est possible. 

Tableau II 

Acétone 
Acide anthranilique 
Acide phénylacétique 
Anhydride acétique 
Ether éthylique 
Pipéridine 

Les sels des substances inscrites au présent 
tableau dans tous les cas où l'existence de 
ces sels est possible. 
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